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1 •. ?J:.aée occu~ée Par les contr8le's de 1' offre dans 1' arsenal des moyens 

d'action de la politique a9ricole • 

Les tenta.tives .fai:t.es pour .limite~ 1'·1 0f.f~re ou la. production de biens 

et de· servicea.afin q.~obt.e~r un:prix ~e marché pl~s élevé:sont·vrai

semblablement au.s~i anciennes .que ~'.échange de bien,s et de ser~;tces 

entre partenaires commerciaUX• (l)• Au cours de l'histoire, de telles 

tentatives ont parfois vénéficlé de 1 t àppui· durable des pouvoirs pu-

'•'blies ainsi' qu'au temps ~du mercantilisme (2)• A certains .moment·a, l'Etat 

s'est effctrcé de prévenir le·· rèeour·s à de telles mesures et il.·s•est 

... opposé avec 'plus ou 'moins ·de suociès aux ·tentative:s ·en vUe de limiter 

la production ou l'offre au moyen d'accords entre producteurs ou 

autreme·nt (3) • 

Les limitations de la production et de :+'offre ne sont .. donc pas des 

nouveautés, même dans le domaine de l'agriculture (4). Ce qu'elles ont 

à vrai dire de nouveau, c'est qu'elles ont des objectifs économiques 

totalement différents : alors qu'autrefois les ë5ntrôles exercés sur 

la pro~uction et sur l'offre constituaiènt un instrument d'utilisation 
.1 

( 1) _ E •. Salin, ":!Car tell ve,rpot und Konzentra ti on n, "Kylçlos", tome 16 
~ 1963) t p. 177 - 202· . 

(2) 

(3) 

(4) 

CF. notamment : A. ·Bürgin. article "Merkant:Uismus", dans\·: ''Hand
worterbuch der Sozialwissenschaftew\ tome 7, Stuttgar~, TÜbingen, 
Gottin.g.en 1961: P· 308 - 317. .. ; .. 
Voir ; L.v.Nises articles ·''Liberalismus" ·(II) et U'Wirtschaf'tlicher 
Liberalismus, Ibid., tome 6, P. 59?. - ·603 •· 

1 

Cf. pour les Etats-Unis : M.R. Benedikt : '~arm policies of the Uni
ted States 1790-1980"·~The Twentieth .bent.ury ·Fu.nd ".New-York 1953 et 
U. Teichmann :"Die }'oli tik · der Agz,-arpreisstützu-ngt, Ce>log~e 1955 • 

.. 
:' 

.i' 
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exclusive de positions dominantes sur le marché, ils visent ajourd'hui 

avant tout à faciliter l'intégration de l'agriculture dans l'économie 

en rapide expansion qui est celle des Etats industriels hautement è.é

veloppés (1). L'instrument de caractère privé destiné exclusivement à 

mettre à profit une position économique ·dominante, ·OOt devenu un instru-

ment de la politique économique de ltEtat qui vise. à compenser les insuf

fisances de revenu existant dans le secteur agricole• 

Sa mise en oeuvre suppose qu'un système de prix de marché non contrôlés 

ne peut pas ou ne peut qu'insuffisamment orienter le processus d'adap

tation imposé à l'agricul'ture dans le cadre de l'expansion économique. 

La discussion sur le point de savoir si cette façon de voir est vraiment 

justifiée ou bien si un mécanisme laissé au libre jeu des forces du 

marché est le mieux en mesure d'imposer l'ajustement indispensable de 

la production agricole aux conditions économiques existantes bat encore 

son plein dans les milieux scientifiques (2). Elle ne sera pas pour

suivie ici. 

(1) Il va de soi que l'objectif de telles mesures et de telles lois 
n'est pas affirmé aussi clairement et aussi nettement ; les res
ponsables posent d'ailleurs en général des objectifs directs, plus 
sensibles. Ainsi la législation en la matière de l'Etat de Cali
fornie (E.U.) concernant l'établissement de Hmarketing agreements 
and orders" : " ••• to provide for development of new markets with 
the standard that such marketing order will tend to reestablish or 
maintain such level of priees for such agricultural commodity as 
will provide a purchasing power for auch agricultural conmodity 
which is adequate to maintain in the.business for producing sucp 
agricultural commodity such number of producers as is necessary 
to fulfil the normal requirements of consumera thereof". Si vague 
que soit son texte et si nombreuses les possibilités d'interpréta
tion qu'il puisse laisser, la loi en question montre néanmoins 
nettement qu'elle ne tend pas avant tout et uniquement à l'exploi
tation du consommateur, mais qu'elle favorise l'ajustement de la 
production au développement de l'économie nationale. 

(2) Cf,. notamment G. Schriiit t : "-Anpassungsprobleme der Landwirts.chaft 
im wirtschaftlichen Wachstumsprozess", in Agrarwirtsehaft·, 9e année 
(1960) P• 336-343, et la bibliographie qu'il y donne. 
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En cc qui concerne la poli tiqu~· a~rico~e, c 1 ~st dans une large mesure ) 

::_Jc.r ia. né ge ti ve qu'on a répondu .à la quèàti on de savoir si le mécanil!?me . \i 
des prix pouvai ~ r~nc:tion~e~· d ··une maniè;e satis:tai~ante ... :La qua~i to- · 

ta.lité des .pays industriels hautement développés applique.nt aujourd'hui 

un système compliqué de :m~sure.s. i.:nterventionnistes qui vise avant tout 

à faciliter 1 1-i~tégra ti on de 1 'agriculture dans leur économie et à 

compenser les insuffisances qu'accuse partout le revenu agricol~· 

L'introduction de ces mesures est due.au fait que_le développement de 

l'agriculture prise dans son ensemble es_t .resté inférieu.r à 1' expansion 

économique générale (par rapport à,l'augmentation du revenu individuel 

moyen). 

La situation défavorable du secteur agricole en matière'de revenu est 

fréquemment imputée aux particularités techniques (l).de la production 

_ag~icole (dépendaoce à-l'égard de ~a nature, périodicité de la produc

tion, caractère périssable dès produits, etc. ). 
:,. , : . . 

Du point de vue économique, .ces _raison~ rte sçnt pas pertinentes. Elles 

peuvent tout .. à.u _plus être invoquées pour expliquer la tendance latente 

à la surproduction et qui doit elle-même $tre considéré.e comme la cause 

essentielle, du point de vue économique, de la situation défavorable 

de l' agricul turè .( 2). 

La· no.tion de "surproduc.ti.on'~ ~e. p~ut to~tEJ_fois,elle non plus, êt~e dé

finie qu'en .fonction du prix auquel ~n volume de production donné peut 

(1) On trouve un grand nombre. de ces raisons dans : H ..• Striçh et G. 
Weippert : "Die Eingliederung der Landwi.rtschaft in die MarkWirt
schaft11, Berichte 'über ·Lahdwirtschaft, tome 34 (1956), p• 369-
392. ·· .. , .. 

(2) On en trouvera un exposé clair et concis dans H. Giersoh :"Allge
meine Wirtsohaftspolitik, Grundlage, Die Wirtschaftswissenschafted\ 
Wiesbaden 1960, PP• 227 - 559· 
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encore ou ne peut plus ~tre écoulé. Par conséquent, on ne peut plus 

parler en général de surproduction absolue, mais sauTement de surprodt· G

tion relative, en fonction d'un revenu des :t'acteurs donné. 

Toute une série d'autres causes doivent être invoquées pour expliquer 

le rapport entre surproduction et "insuffisance" du revenu des facteurs. 

Ces causes ont été étudiées en détail par les auteurs. Il suffira de 

mentionner brièvement : 

1) Les différences dans la structure de la concurrence entre les m&rchés 

des produits agricoles d'une part et ceux de nombreux produits indus

triels d'autre part ; à cet égard, la situation sur les marchés des 

moyens de production utilisés par l'agriculture est importante : ils 

fonctionnent sous le signe de la concurrence imparfaite, tandis que, 

sur les marchés des produits agricoles l'offre présente une structure 

atomique. Cela signifie qu'alors que l'agriculture ne peut obtenir 

pour ses produits que des prix déterminés par la concurrence, c'est

à-dire correspondant à ses coûts marginaux, elle doit payer ses moyens 

de production à un prix supérieur à leur coût marginal parce que l'élas

ticité de la demande de moyens de production par rapport à leurs prix 

influe sur ceux-ci ; 

2) La faible élasticité de la demande de produits agricoles par rapport 

à leur prix· Il s'ensuit qu'une augmentation relativement minim$ de 

la production suffit à provoquer,touÙB choses restant égales d'ail

leurs, une baisse considérable. La faible élasticité de la demande 

par rapport au prix influe défavorablement, en particulier, sur les 

marchés où il y a de grandes différences entre l'élasticité à court 

et à long t.erme de 1' offre par rapport au prix, de même que sur les 

marchés où l'offre est soumise à'de fortes variations d'un~ ~nn~o ~ 

1' autre par suite de fl.uctuati.ons n~.:b .. 1~èll..êa ilP~ :1''-~~a1+P-l!t ... 
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On voit• d'après les causes énumérées ci-dessus, que la surproduction 

relative ne peut être vaiablement définié que pour certaines conditions·. 

de· concurrence et sur une période assez longue, la moyenne de plusieurs 

années par exemple. 

Il y aura toujour~ production agricole excédentaire lorsque lee prix 

. auxquels la production. obtenue sÙr la moyenne de plusieurs années avec 

un certain input de facteurs se traduiront, sur la moyenne des mêmes 

années, par une rémunération des facteurs de production marginaux in

férieure à celle qui aurait pu être obtenue_ dans d'a~tres secteurs. 

Des comparaisons internationales et des analyses de séries chronologi

ques e:tf'eotuées ré_oemoen~ { 1) ont nettement montré que 1·•appari ti on 

d'excédents ainsi définis, au cours du processus d'expansion 

économique, était finalement imputable aux modifications de la struc

ture de la deman-de, à 'des progrès techniques dans le domaine de ·la pro

duction agricole et à la faible mobilité des facteurs, de production 

participant à celle-ci. 

Sous l 1 effet de la loi d 'Engel, 1' augmenta~ion de la demande_ .quanti-
.. ~ . 

tative de produits agricoles dans les économies développées reste 

sensiblement en deçà l'accrois~ement de la demande glob~le effective. 

L' elasticité. de la demande quantitative de _pr9duits agricoles (dea 

zones tempérées notamment) par rapport au revenu tombe bien au-dessous 

(l) 'La bibliographie-la plus importante figure dans .. : R_. Plate et 
E. Woermann, avec là. collaboration 'de D. Gru~e .: "Landwirtschaft 
im Strukturwandel der Volltswirtschatt • Sli.pplemen_t ·14 à. "Agrarwirt-
achaft", Hano'vre 1962. . . , _ 

\'• 

. ·, 



de 1 et mame ~e 0,5 en général. Le seul facteur d'expansion de la 

demande reste l'expansion démographique qui, dans l'ensemble, se 

·ralentit également. 

En revanche, la productivité des facteurs de production mis en oeuvre 

dans l'agriculture s'accroît fortement sous l'influence des progrès 

techniques qui se manifestent dans divers domaines. Etant donné la 

faible mobilité de ces facteurs et du travail en particuliér, leur 

utilisation ne peut pas être adaptée assez rapidement à la double pres

sion résultant, d'une part, de la diminution relative de la demande, 

et, d'au·tre part, de l'accroissement de la productivité. 

L'offre augmente plus vite que la demande et étant donné que la flexi

bilité de la demande globale par rapport aux prix eet faible, le sec

teur agricole subit de lourde$ pertes, tant sur les prix que sur le re-

venu. 

Dans·ces conditions, l'équilibre entre l'évolution du revenu agrico.le 

et celle du revenu moyen du reste de l'économie ne peut être maintenu 

qu'aux conditions suivantes 

1) Si un besoin d'importation subsiste, en réduisant l'offre d'origine 

étrangère et en augmentant par conséquent la part de la production 

intérieure sur le marché, et ce avec des prix agricoles réels stables, 

en hausse ou en baisse modérée selon l'expansion de cette production 

et le rythme du développement économique 

2) Lorsque l'auto-approvisionnement dépasse 100 %, en exportant la 

production qui ne peut être écoulée dans le pays à un certain prix. 

La différence entre le prix intérieur souhaité et le pri.x. ,._.~l'l-1 i c~hl.ê 

à 1' exportation doit êtr~ CDnV'(;rti :par de-s .. s-uhv-en±i__.on.s . ; 
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3) En élevant le 'niveau réel dès prix agricoles, tOut en oontrglant 

simultanément 1 'évolution de 1 'othe · .. ihtérieure et 1 •importation 

des produits· agricoles; 

4) en adaptant ·rapidement 1 ''input ·de facteurs de production dans 1 'agri

culture aux·variations des perspectives d'écoulement et de revenu, 

notammen~ par réduction des effectifs'de'main-d 1oeuvre et, 'ventuel

lement, des surfaces cultivées et du capital; 

5) en procédant à des transferts directs de revenu "•qui ne soient pas 1 

liés à la production et qui n 1exercent auoune influence sur s·on évo

lution, si tant est que de tell~â formes de transferts soient con

cevables. 

Il est bien évident que la possibilité de choix ent~e los mesures ci

dessus d~pend dans une large mesure de la situation de l'approvision

nement intérieur. ContrSler l'offre émanant de l'extérieur n'est un 

moyen efficace de oontrSler les prix intérieurs que pour autant qu'il 

est nécessaire d'importer. Les pays disposant d'excédents exportables 

sont obligés, pour atteindre le m3m~ objectif, de s'engager dans la 

voie moins sûre at plus difficile qui consista à limiter la production 

intérieure tant en réduisant les importations concurrentes. Ces con

sidérations mettent an lumière les raisons pour lesq~elles las pays 

d'Europe occidentale o~t imposé des· restrictions à llimportation de 

la plupart des produits agricoles, alors que p~ur les produits qui 

couvrent ou·tont·plu~ que ·couvrir les besoins intéri~urs, com~e le 

lait, le vin (on France), la bette~ave ~orière,. le tabac, le riz· (on. . 

Italie)·, etc., ils sont amen~s, 4~ m8me que les riches pays d 'Améri

que du Nord qui disposant d'excédents agricoles, à recourir à la po

litiqua de limitation do la production. 

ç'• 
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Ces considérations montrent nettement sous quel angle se présente 

la politique de restriction de l'offre ou de la production : son 

objectif, dans le cadre de la politique agricole, est la redistri

bution dea revenus au profit des producteurs agricoles qui, pour 

des produits agricoles dont la demande n'est pas élastique ~ar rap

port aux prix, doivent obtonir.des prix plus élevés ~t, partout, 

un revenu brut plus élevé si l'offre est limitée sur le marché. 

La limitation de l'offre entre ainsi directement en concurrence, 

en tant qu'instrument de la poli tique agricole, avec d •autres instru

ments de la politique dos revenus agricoles, notamment les trans

ferts directs de revenu au profit de l'agriculture (1). Le choix en

tre ces instruments dépend certes des problèmes administratifs de 

mise en oeuvre et do facteurs sociologiques, mais il constitue fi

nalement une décision da politique économi~ue et par conséquent une 

décision politique (2). 

{ 1) Cf. L. SOTH, G.:B. BRmEGAR, G.X:. ZIMMERM.AN, J .D. :BLACK et .!=!· 
H.AMILTON : "Direct payments to producers; comprehensive versus 
commodi ty by commodi ty prog.rams", dans : Joint Ecanomi c Com
mit tee : Policy for commercial agriculture. Op. Cit. P• 629-
686. G. WEINSCBENCX:, Probleme direkter E.in'k:.orr-mênsÜbe:L-t".r-a.grU'l.g:'. 

Brunswick-VÔlkonrode 1963 (manuscrit) • 

(2) Cf. H. GIERSCH, op. Cit. PP• 18 et ss. 

\ 



2083/VI/64-P' 

- 9- . 

2 • !_ema.rgue fondamentale con cornant la. mise en oeuV'ro da contr8les do 

l'offre dans l'agriculture. 

Les formes possibles do limitatiOn da l1 'off'r~ vont de la limitation 

diraotê de cette dernière ·à la' limitation dè 1 'empl6i. de certains fac

teurs de production et à la différonciation·dos prix pour ia produc

ti-on de quanti tés partielies déterminées ou· pour 1 'emploi marginal do 

certains faotours de production. Il paratt donc opportun, au début 

d 1~e étude sur l'effet des contral~s 4~ l'offre, de chercher à c~as

ser systématiquement les mesuroa ~on~evab~es pour limiter l'offre •. 

2.1 Classitio'ation des mesures de contrSlo de la production ou de 

l'offre. 

Comme toutes los autres mosures relevant de la. politique économique 

ou do la.politiquo des prix, celles ,qui ont trait à la limitation 

de la production at do 1 1offre.peuvent être classé~s en fonction do 
"' 

critères variés. La.gra.phique 1 donno l'une des possibilités qui 

n*est assurément pas la seulo qu'on puisse imaginer •. 

Dans ce graphique, les mesures visant à limiter l'offre sont d'abord 

subél"ivisées on1 mèsures diro~tas et indirootas, ce qui revient à dis-

·:. tinguar entre liml. tations de 1 'offre et limi ta.tions de la production. 

Par définition,, ces limitations da 1 'of~e portent directement sur 

la venté et indirectement seulem~nt sur la production. Elles se ré

duisant à un contrôle do la fraction da la production qui est offer

te sur le marché. L'affectation de la partie do la production qui 

dépasse dans ohaquo ca,a la licence. do vante {ou le contï:nge:nt de 

vantes à des prix préférentiels) est laissée à.la discrétion des 

producteurs. C'est égaloment~à cos derniers qu'est laissé le soin 

d'ajuster l 1utilisation des moyens de production aux mesures de con

trôle. 

En revanche, lea~limitations de la production visant directement à 
~ • • •• • f"' "' • ' • • • c • 

limiter la quantité .do produits obtenus et elles ne tendant par con-

séquent à .:limi tor 1 1 offre qu~ .d'une ·.manière indirecte. Los produc

teurs peuvent, dans des limi'tea dé-terminées, a~ténuer. l'effet que 

dos limitations de la production exercent sur l'offre du marché, en 

réduisant leur propre consommation des produits soumis aux limita

tions ou en les utilisant de fagon plus mesurêo comma moyens do 

production dans lour exploitation. 
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A efficacité égale des mesures administratives appliquées dans l'un 

et l'autre cas, il faudra que la production soit limitée plus rigou

reusement que 1' offre (au même degré dans le. cas le plus favorable) 1 

si l'on veut que les effets exercés sur le prix du marché soient les 

mdmes dans les deux cas (1). 

Les mesures destinées à limiter la production peuvent. être à leur 

tour subdivisées en mesures directes et indirectes, suivant qu'elles 

se réfèrent respectivement à la production ct aux moyens de pr·oduction 

ou aux progrès techniques. Il convient de citer ici : 

1) Le_~ mesures visant à limiter la production à 1' échelon du produc

teur, notamment pD.r la délivrance de. licences ou la réparti tian 

des contingents de production. Le soin d'ajuster l'utilisation des· 

facteurs et des moyens de production est laissé aux producteurs 

(+imitation directe de la production). 

2) Les mesures tendant à limiter l'utilisation de divers facteurs de 

production (moyens de production) ou de groupes déterminés de moyens 

de production. Le soin d'ajuster la production aux mesures de con

trôle appliquées dans chaque cas est laissé aux producteurs-(limi

tation indirecte de la production). 

3) Les mesures destinées à liQiter le progrès technique (limitation 

indirecte de la production). 

Les mesures visant à restreindre l'utilisation de facteurs de produc

tion peuvent encore 3tre subdivisées selon les marchés .-sur lesquels 

elles portent : 

(1) Il va de soi qu'on peut, en partant de la production, inverser la 
distinction établie entre mesures directes et indirectes et quali
fier les restrictions directes à la production de limitations in
directes de l'offre. 
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a) Nesures destiné·es à· réduire lee surfaces cul tiv·ée-s 

b) ~~sures pour réduire l'input de main-d'oeuvre ;· 

c) Nesures tendant à limiter les capitaux d'in.vestissement_s dispo

niblest 

d) ·Mesures visant à freiner 1 'emploi de certains moyens de production. 

Parei oes mesures, èe sant· surtout celles qui visént à r~duire les 
surfaces cUltivées qui ont ét~ appliquées jusqu·'ioi. La possibilité 
de limiter en outre l'emploi ~ela main-d'oeuvre et des biens de 
production (en particulier de~ e!'lS:rais minéraux et des carbu;rants) .. 
n •a jusqu 1ioi été enVisagé qu'en théorie. (1}. · 

Toutes les mesures indiqué·as 'jusqu'à present visent directement à 

réduire l'utilisation. ~achat) ou la product~on (vente) de moyens de 

production ou de pro~dui ta déterminés. A ch.aque mesure co~respond un 

groupe d-e moyens d •.action. de a.a poli tique ~.gricole. Ceux-.ci se sub

divisent eux-mêmes en moyens d'action à effe.t direct ou indirect, 
• 1 • 

suivant qu'ils .. ~e~den:t directement. 9u indirecteme~t à réaliser 1 'ob-

jectif immédiat des' mesures. ·· 

Les ~oye~s d'action· à·effet direct portent directement sur le produit 

(moyens.·de production)' en limitant sa producti6n (utili.sation, vente 

ou achat) au moyen d'ordres, d'interdictions ou de règlementations 

.contractuelles. 

:En revanche~ les moyens d'action à effet indirect portent uniquement 

sur l'aménagement des conditions de production ou de vente, en vue de 

· ·· (-t) · Gf·. HJ SCHLO'TTER, "Produktions·regulati ve AgrEiz:"subventionen", 
Jabrb •. fÜr Nationalëk.onomie und -~.tatistilç, tome 173 .(t961), 
pp. 241' - 26'8. . 



2083/Vl/64-F 

- 14-

créer une incitation à limiter la production ou l'utilisation de 

certains moyens de production. 

Les contingents de livraison constituent, par exemple, un cas de limi
tation directe de l'offre, alors que des limitations indirectes peuvent 
être obtenues avec le système de la différenciation (1) des prix et 
des produits, par exemple avec la technique des olassos marohandqa. 
Sur les marchés des moyens de production, une limitation directe de 
l'utilisation du facteur de production sol est car~ctérisée par une 
réduction des surfaces (allotment) réalisée au moyon, soit d'un arrêt 
d'exploitation, soit de prise à bail ou d'achat par l'Etat, soit par 
boisement, ou par tout autre mode d'exploitation agricole ou forestière, 
alors qu'un contrôle indirect est réalisable au moyen du système de la 
différenciation des prix ou de l'action sur les prix (impôts, taxes). 
Sur le marché du travail, l'interdiction d'embauche correspond à l'in
tervention directe et la suppression des indemnités pour changement de 
lieu de travail à l'intervention indirecte. En ce qui concerne le marché 
des capitaux et celui des biens de production, le tableau 1 i.ndique 
également des moyens d'action comp~nt des points d'application di
rects et indirects. A cet égard, ce sont les différenciations de prix 
réalisées sur le marché du crédit au moyen d'une politique sélective 
des taux (intervention indirecte) et les mesures directes de contrôle 
des investissements qui semblent présenter le plus d'importance. Des 
différenciations de prix ont aussi été proposées pour les marchés des 
moyens de production et notamment pour ceux où il est relativement fa
cile de contrôler l'offre (engrais minéraux, carburants) (2)• 

On peut également envisager des mesures directes et indirectes pour 
limiter ou ralentir le progrès technique. Leur application se heurte 
toutefois à des obstacles de principe ou à des considérations d'inté· 
rêt général. 

La nature des moyens d'action détermine leur champ d'application. On 

peut, en fonction de la possibilité de différenciation off~rte, faire 

une distinction entre les mesures dont l'action s'exerce sur certains 

points (action ponctuelle) et celles qui agissent sur l'ensemble 

(action générale). 

Selon que la possibilité de différenciation est totalement absente ou 

est limitée à des groupes d'entreprises ou à des branches d'activité, 

on distingue : 

(1) En ce qui concerne la méthode de la différenciation des produits 
et des prix, voir surtout : J. ROBINSON, _nThe ec().n.C'mi~..cs. of imper-
. fe ct competitiorr~ Londres 1933· -

(2) Cf. notatn.rnan:t H. SCHLOTTER, op. cit. 
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a) Les mesures qui ne· peuvent Btre iimitées ni à des groupes d'entre-

prises ni à des branches déterminées (mesure~ ayant une act~on gê-
·' 

nirale sur les branch~~ et les groupes d'entreprises).; 

b) Les mesures qui peuvent être limitées à des groupes d'entreprises 

déterminée, mais non à des branches d~terminées (action générale 

sur les branches, ponctuelle sur les ~roupes d'~ntreprises) ; 

c) Les mesures qui peuvent être limitéès à des branches déterminées, 

mais non à des groupes•d 1entreprises·(action générale sur 1es groupes 

d'entreprises, ponctuelle sur les branches) 

d) Les mesures qui peuvent être limitées aussi bien à des groupes d'en

treprises qu'à des branches déterminés lorsqu'une limitation est en 

harmonie av-ec les·prescriptions l~gales (mesùres exerçant ·une action 

ponctuèll~ sur des branch'es et des groupes' dt entreprises).· 

2.2 Influencé ·des ·limitations de l'offre sur le niveau et la répartition 

du.reven~ agricole:. 

L'introduction de contrôles de la production dans l'agriculture est 

- indépendamment des mesures administratives au moyen desquelles on 

.. s 1 efforce de limiter 1' offre. sur les di vers marchés - t.~éori quémen tf 
. •' ,. .. 

assimilable à l'institution d'un monopole de l'offre_pour l'ensemble 
'' ' 

du secteur, il paraît donc opportun, pour étudier théoriquement les 

effets et l'applicabilité de ces· contr&les, de partir de la thé'Orie 

du m-onopole. · · 

Prendre la théorie du monopole pour point de départ implique certaines 

restrictions de la valeur indicative des études ci-après en raison des 

particulatités de l'instrument théorique utilisé. 
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La théorie du monopole a un caractère statique, c'est-à-dire que, même 

aYec les modifications que nous y apporterons ensuite, elle n'est tout 

d 1 abord applicable qu'à l'étude des incidences d'une restriction de la 

production. 

Bien souvent, les efforts pour stabiliser ou accroître le revenu agri

~ole en limitant la production ne visent pas à réduire pour l'avenir le 

volume de la production par rapport à celui du passé immédiat, mais à 

limiter son accroissement. A vrai dire, les incidences de telles mesures 

ne se prêtent qu'à une étude ôvolutivo. 

Cependant, la limitation de la valeur indicative des études, qui résulte 

inévitablement du caractère statique de l'instrument théorique utilisé, 

n'a qu'une· importance secondaire. On peut en général se rapprocher avec 

suffisamment d'exactitude d'une étude évolutiv~ des problèmes considérés 

en ayant recours à une analyse statique comparative. Pour analyser les 

incidences d'une limitation de l'augmentation de la production, on peut 

partir de l'augmentation de la production qui aurait été obtenue en 

l'ab~ence de cette mesure. Il y a lieu de tenir dûment compte de l'évo

lution probable des prix et de l'élasticité de l'offre par rapport aux 

prix. 

2.21 Effet exercé sur le revenu par les limitations de l'offre au sein 

d'une structure monopolistigue de l'offre. 

Dans une têlle structure, la variation de l'offre du monopoleur est 

identique à la variation de le demande globale du bien ou du groupe 
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de biens considéré (1). Lorsque la production augmente, l'~ccrois

seme:nt du ch_iffre. des vente~ ré.sul t~;n:t d'une modificat~on du prix 

est par conséquent.~~clusivemen~.fonctip~ de l'élasticit6 de la 

demande par rapport au prix. Toutes choses restant égales d'ailleurs, 

les· rapports sui vanta apparaissent .. ep.tre les variations des ventes, 

du prix et du volume de la production 

dU = p • x 

OÙ· 

dx 
x 

+ P• x ....2.E._ 
p 

(1) 

U = eh~ffre des ve~tes 

p = prix d'une unité de x 

x = volume d·e 1' offre ::: volume·· de la demande 

Voici ce qui en résulte, si le vol~mo de l'offre se réduit, à propos 

de la variation du chiffre des ventes 

dU dp 

~ = p + x 
dx 

(1 1 
). (2) = .p + ..L. di " ·~ _ap. 

et comme -x 

p 
• 

dx 

dP 
n'est rien d'autre que l'élasticité de la demande 

(1) E. SCHNEIDER :"Einführung in die Wirtschaftstheori~\ 2e partie, 
7e ed. Tübingen 1961, PP• .59 ssq;·_· · ·. 
id· "Reine Theorie monopolistischer Wirtschaftsformen", Tübingen 
1932 (Beitr. zur okonbmisch~n Tijeorie,\4) . 

J. ROBINSON : op.cit. 

B.' v.STACK'CLBERG : 11Probleme:: d~r unvollkommenen Konkurrenz", 
Wel twirtschaftlic·hes ~rc~iv,. I.é~:a· 48 C~938) 
id·" Grundzüge der The.oretischen Wirtschaftslehre", Stuttgart 1943; 
et encore : "Grundlagen der theoretischen Volkswirtschaftslehre'', 
.Tübingen et Zurich, 1951, PP• ·r~:8.5;s,.aq •. ,. .. 

:,:·t.· ...... 

W. KRELLE : "Preistheorie'', Tübingen et Zürich, 1961, pp. 196 ssq. 

W. KROMPHARDT : article "Preis" in"Handwo:rterbuch der Sozialwis
senschaften~ fasc. 47, Tübingen - Go.ttingen, 1963. 



ou des ventes du monopoleur par rapport eu prix on obtient la relation 

bien connue d'Amoroso-Robinson, d'après laquelle 

dU 1 
----d = p '1 +.T > x 

(3) 

De l'équation 3 il résulte que : 

1) Lorsque l'élastioité de la demande par rapport au prix est supé

rieure à 1 (inférieure à - 1) en valeur absolue, le chiffre des 

ventes augmente avec l'expansion de l'offre(de la productio~ 

2) Lorsque l'élasticit~ de la demande par rapport au prix est de - 1, 

le chiffre des ventes reste inchangé en présence d'une offre (pro

duction) en augmentation. 

3) Lorsque l'élasticité de la demande par rapport au prix est inférieure 

à 1 (supérieure à - 1) en valeur absolue, le chiffre des ventes 

diminue avec l'augmentation de l'offre (de la production), et il 
diminue d'autant plus en présence d'une offre croissante que l'élas

ticité de la demande est plus faible (en valeur absolue)· 

Si l'on considère la variation du coGt K liée à une variation &1 vc

lume de production, on obtient le rapport suivant entre le revenu E 

(gain) et la variation du volume de production 

dE 
dx 

= p + x dp 
d~ 

1 
= p ( 1 + ~ ) -

dK 
dx 

dK 
dx 

(4) 

Il résulte directement de l'équation 4 qu'une augmentation du revenu 

n'est obtenue au moyen d'une limitation de.l'offre qu'aussi longtemps 

que 

. (5) 
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Le revenu maximum susceptible'd'être· atteint quand les courbes de la 

... ·demande· et du . coût se comportent comme il est indiqué~ est par consé

quent· obtenu lorsqu'a· 

p + ..R,__ = diC 

·.E_· 
•(iX ·(6) 

ou 

(p + ..R,__ ) dlC 0 - ëiX = E 
(6a) 

. - . 
Les équation~ 6 et 6a,définissent le point bien çonnu de Cournot et 

signifient simplement que lo_profit maximum est obtenu dans uno struo-
• '.• # .: ' • 

ture monopolisti~,ue _C\e 1' off~~ quan~ la recet.te .. marginale est égale 

au coût marginal. 

Or un contrôle d·e 1' offre institué ou favorisé pa~ ·1 'Etat pour amé

lïorer le révenu d'.un 'secteur économique ne Visera pour ainsi dire 

jam'ais à :maximiser';- au dét'riment de 1 'ensemble des secteurs, le revenu 
. . 

du secteur- considé~é rapporté à ses facteurs fixes (en l'occurence le 

sol, le travail et dos parties du oa.pi ta.l) • Les contrôles d.e 1* offre 

auront pl~tôt po~r seul et unique objectif d'obtenir un revenu consi

déré comme convenable,_ ~oit pour les facteurs fi~~s de production, 

soit pour une fraction déterminée de ces derniers • 

. :Les conséquences' resultant. du choix" d'e ces objectifs seront expliquées 

. à 1 'aide des graphiques 2 à èt 2 b~ 

·Les graphiques·2·a; b etc rep:résentent tout d'abord les con~itions 

dans "l'exploitation agricole nationale.(ensemble de l'économie)". 

Dans le présen~ cas, ils montren~ la forme de la courbe d~s ventes, 
. ~ . .... . 

_de la demand~ et des ~oû~s ,Po~r .le modèle b;on.cannu du monopole 

d 1offro. 

Les graphiques 2 a et 2 c se distinguent par l'élasticité de la demande 

totale par rapport au prix et par conséquent par le trace de la courbe 
des ventes totalos. 
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Comme les revenus attendus pour les facteurs de production fixes 

apparaissent en tant que coût dans le calcul des codts, la ni" 

voau do la courbe du oo~t moyen sera largoment déterminé, dans 
le système de coordonnées choisi, toutes choses restant égales d'ail

leurs, par le niveau du revenu ainsi escompté pour ces facteurs de 

production fixes. Plus il sera élevé et plus la courbe du coût moyen 

sera loin de l'axe horizontal des x. 

Une limitation de l'offre n'a de sens que lorsque le revenu escompté 

pour les facteurs de production fixes ne peut être obtenu en cas de 

"libre formation des prix". C'est le cas dans les conditions repré

sentées au graphique 2 b. Le point 11
3 

d'intersection de la courbe du 

coût marginal avec la courbe de la demande se trouve en dessous du 

point d'intersection de la courbe de la demande et de la· courbe du 

coGt moyen ; autrement dit, la courbe de la demande coupe la courbe 

du coût moyen à gauche du coût minimum. Dans ce cas, les revenus es

comptés~ ne peuvent être obtenus qu'en limitant l'offre à la quantité 

correspondant au point M
2 

• 

Au graphique 2a 1 le point d'intersection de la courbe de la demande 

et de la courbe du coût marginal se trouve au-dessus de M2• Il serait 

donc possible d'accroître encore le revenu des facteurs de production 

fixes en limitant l'offre, mais cette limitation serait difficilement 

justifiable du point de vue de l'intérêt général étant donné que le 

revenu escompté pour les facteurs de production fixes pourrait aussi 

être obtenu avec la "lil>re formation des prix". 

Dans le graphique 2c 1 la courbe de la demande se trouve en dessous 

de la courbe du coût moyen. Dans ce cas, une limitation de l'offre 

ne suffira pas à donner les revenus escomptés. 
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Les graphiques 2 a, b et o pouvant toutefois 3tre interprétés autre

mont. Il suffit do s'imaginer que, pour chaque valour.de l'offre to

-~ala, la part de cotte offre que représente l'offre d 1une entreprise . 
individuelle ou d 'un groupe homogène d 1 offreurs soit connue. Dans ce 

cas, il est alors possible d'établir une relation entra l'offre' gio

balo à tout instan~ et la part de cette offre pour l'entreprise ou 

le groupe d'offreurs considéré. Les relations antre les deux gran

deurs pouvant aisément s 1 insori~e dans un système do coordonnées. 

Par suite des relations existant entre l'offre d'une firmo et l'offre 

globale, .il doviont possible, pour uno courbe donnée du codt d 1una . ' 

firme, d'établir aussi les relations qui existant entre une offre glo

bale .donnée et los codts moyons ou·~arginaux d'une firme individuelle 

ou d 1un groupo d'offreurs homogène. 

Los cour bos de coilt moyen ot de ooilt marginal doa graphiques 2 · a., b 

·et o représentaient alors les cotœbos do oo6ts d*uno firme indivi-

,·duelle ou los courbas moyennes do co~ts d'un ·groupe homogène d'of

freurs, c 1est-à-diro qu.tolles indiqueraient avec quols coüts moyens 

ou marginaux los entreprises considérées produiraient :pour tme offre 

globale donnée. 

Il ost a priori évident qua, dans ce cas, la situation des courbes 

de ooats dans le sy~tèmo do réfé~enco choisi dépend, pour dea fonc

tions do codt individuelles données {ot par conséquent pour dos ro

venus escomptés donnés pour les facteurs de production fixas), .da 

la part do 1 1 offro indi viduolla ou do 1 • offre do g.roupo dans 1' offre 

globale • Una augmentation do la part do ·1 'offro indi viduollo d·a.na 

l'offre globale candÙit, si 1 1offro globale èt la formo dos courbes 

de co~ts restont idontiquos, à un déplacoment-do.ia oourbo du coût vors 

la gauche; une diminution conduirait de mam~ à un déplacement vors 

la droite. 
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Dans les graphiques 2 a, b et c,,on peut donc considérer les courbes 

du coût moyen et marginal comme celles du groupe d'offreurs marginaux 

pour 1e.squels un certain revenu doit encore être recherché dans le 

cadre d'objectifs de politique agricole donnés. 

M
3 

et M2 représentent alors respectivement les points d'intersection 

de la courbe du coût marginal et de la courbe du coût moyen d'une dos 

firmes du groupe d'offreurs marginaux avec la courbe des prix. Par 

conséquent une limitation de 1' offre en vue d'atteindre 1' obj.Jctif 

visé n'a de sens que si le point d'intersection de la courbe du coût 

marginal d'un des offreurs marginaux avec la courbe des prix se trouve 

en dessous du point d'intersection de la courbe des prix E.vec la courbe 

du coût moyen. Graphique 2 b. 

Dans les conditions correspondant au graphique 2 c, il n'est possible 

d'obtenir les revenus escomptés pour le groupe de producteurs marginaux 

que si l'offre des producteurs ayant des coûts plus favorables est li

mitée plus fortement que celle du groupe de producteurs marginaux 

(déplacement de la courbe du coût moyen vers la gauche). Des considé

rations d'intérêt général s'opposeraient sans doute à une telle mesure. 

En résumé : 

1) une augmentation du revenu ne peut 0tre obtenue au moyen d'une limi

tation de l'offre que si l'élasticité de la demande par rapport au 

prix est inférieure à 1 en valeur absolue dans le cadre des prix 

considérés (supérieure à - l) ; 
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2) le recours à des limitations de l'offre en tant que moyen de la 

politique des revenus parait seul~ment justifié, soit lorsque la 

courbe de la demande coupe la courbe du coût moyen de "l'exploita

tion agricolê globale" à gauche du coût minimum : 

, j;.' 
soit encore lorsqu'il n'est pas possible, sans recourir à une limi-

· tation de l'offre globale, de ccuvrir les coûts moyens des offreurs 

marginaux dont les espérances de revenus doivent encore être réali

sées par le moyen de la politique des prix. Des considérations d'in

térêt général s'opposeraient toutefois dans ce cas à la possibilit~ 

d'obtenir un revenu équitable pour 1~ grQupe de producteurs marginaux 

éri limitant davantage l'offre des groupes de producteurs ayant des 

coûts les plus favorables. 

C~mme, dans. le secteurs de l'agriculture, 1' offre rt' émane pas d'un 

monopole mais _d'une multitude de. producteurs, les résul t~!;i: trouvés 

ne sont entièrement valables que· si les deux conditions suivantes sont 

remplies : 

a) ·il doit s'agir d' exploitations ne produisant qu'un produit ou, si 

elles en produisent plusieurs, la limitation de l'offre d'un bien 

x1 ne doit pas provoquer de modification de l'offre d'autres biens 

b) la modifico ti on des prix du bien x
1 

so,1mis à une limita ti on de 1 1 offre 

ne doit pas influer 'sur la demande d'~utres:biens. 
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Ces deux conditions ne sont pas toujours remplies. Comme il existe 

une intordépondanco étroite ontro los produits agricolqs, tant on co 

qui concerne la demande qu'en ce qui concerne la production, chaque 

vnriation de prix et chaque limitation de la production, surtout 

lorsqu'elles n'interviennent que sur quelques marchés, entraîne un 

changement dans la composition de l'offre et de la demende. Les 

particularités de la production agricole rendent nécessaire un élar

gissement des fondements théoriques du contrôle de l'offre. 

2.22 Incidences de la structure de l'offre et de l'int~l:dépendance des 

Rroductions agricoles sur l'effet de revenu dû aux limitations de 

l'offre. 

Les incidences qui résultent, pour l'offre d'autres biens, de la 

limitation de l'offre d'un bien x
1

, tiennent à l'interdépendance des 

productions agricoles et à la structure atomique de l'offre agricole. 

Même après l'introduction d'une limitation de l'offre, chaque offreur 

se comporte en adaptant les quantités offertes. Cele signifie qu'il 

considère que la limitation de l'offre qui lui est imposée constitue 

un paramètre d'action supplémontairo auquol il s'a4apto on général on 

étendant la production des autres biens. Du ppint de vue de l'entre

prise individuelle, l'introduction de limitations de la production 

ne saurait être considérée comme une mesure entraînant une augmenta

tion directe du revenu. Elle a plutôt pour effet primaire de modifier 

ies données de son plan~ Le contingent de production alloué à l'entre

prise individuelle au titre d'un certain bien x1 représente pour elle 

une limitation de sa capacité de production de x
1 

à laquelle elle 

s'adapte autant que possible de façon optimale, compte tenu du rapport 

existant entre le prix et le coût, c.-à-d. de façon à maximiser le 

revenu afférent aux facteurs fixes de production. 
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Pour étudier l'incidence d'une limitntion de l'pffre d'un bien x1 , 

sur l'offre globale d'autres biens, il convient d'exposer tout d'abord 

dans sas grands traits l'effet d'une limitation de l'offre d'un bien 

particulier sur la composition de la production d'une e~loitation 

considérée isolément. 

2.22.1 Incidences d'une limitation de l'offre sur l'orie~~tion de ln pro

~ction dans une exploitation 

La production agricole est généralement, du moins dans les régions 

tempérées, une production complexe. A cet égard, le rapport dans 

lequel les divers biens sont produits n'est pas détèrminé une fois 

pour toutes par les particularités techniques de la production. Il 

peut, au contraire, être modifié à court ou à long terme.dans cer

taines limites. Il existe en effet; entre les diverses branches de 

l'exploitation, des rapports non seulement de cornplementurité, mais 

aussi de substitution. 

Les rapports de complémentarité, pour autant qu'ils présentent ici 

de l'importance, reposent en général sur le fait que les produits 

obtenus dans une ~ranche A (céréales fourragères per exemple) sont 

utilisés dans une seconde branche B (engraissement des ··porcs par 

exemple) comme moy0ns de prodùction. ·Suivant la natur·e de ces rapports 

la limitation d'une branche A sera éventuellement: ou nêoessairement 

liée à la limitation d'une autre branche C (1). 

(1) Par suite des rapports de complémentar~té une partie des produits 
obtenus, et en premier lieu les céréales fourrugè~es, ne passe 
nullement par le marché ; il est pélr conséquent è..i ffi ci le, sinon 
impossible, de contrôler leur production. Les prclJl•>~'l.es qui en 
résultent intéressent surtout l'exécution administrative des con
tr8les de la production. Il en sera traité au point 2.8. 
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Les rnpports de substitution reposent sur le fait que toutes les 

branches de l'exploitation pnrticipent ensemble à l'utilisation des 

facteurs fixes. Leur importance, du point de vue des considér2tions 

ci-après, découle de la structure des coûts de production rgricole~. 

D'après 1~ théorie de l'entreprise, il y a lieu de faire une distinc

tion entre les facteurs de production (moyens de produ~tion) fixes, 

quasi fixes (pouvant varier dans certaines limites) et variables. 

La définition et la détermination de ces facteurs ont été examinées 

ailleurs d'une manière détaillée (1). 

Il suffit, aux fins de l'étude ci-après, et en examinant l'institu

tion de contr8les de l'offre - dans la mesure où ceux-ci portent sur 

l'offre ou la production (ouput)-d'admettre que le sol, la main 

d'oeuvre et, en général, au moins le capital bâtiments constituent 

des fëcteurs fixes pendant la période retenue. 

Il s'ensuit que le coût du recours à ces facteurs pour la production 

d'un bien x1 découle, non pas de leurs prix de marché, mais des coûts 

d'utilisation (coûts d'opportunité). Le montant des coûts d'utilisation 

est calculé d'après la recette monétaire, diminuée dos coüts sp~ciaux 

V8riablos, qui serait obtenue si ces facteurs étaient mis en oeuvro non 

dana. la branche A, mais dans la brancho la mieux placée parmi los bran

chas concurrentes {Bouc). 

(1) Cf • G. ~\iEINSCHENCK :"Die optimale Organisation des lnndwirtschaft·
lichen Betriebes~ Hambourg 1964. 
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En conséquence, les coûts marginoux d'extension d 1 un0 branche A 

produisant le bien x
1 

se composent : 

1) des ooûts spéciaux (coût des engrais, des semences; de la lutte 

contre les parasites, coût veriable des machines, etc. ) 

2) des coûts d'utilisation des facteurs fixes de production mis en 

oeuvre, c'est-à-dire des dépenses de la branche B diminuées des 

coûts spéciaux variables. 

Si l 1extension de la branche A est limitée administrativement et ne 

peut aller que jusqu 1à A~ au lieu de ~ , les coûts d'utilisation 

diminuent du coût des facteurs de productions fixes nécessaires pour 

produire la quantité~- AM. Le coût marginal de l'extension des 

branches concurrentes d1minue d'autant. L'incitation à l'eztension de 

ces branches est en général si grande que 1 'une ou p1uc3ie-:JTS à' entre 

elles sont étendues et, en vertu de la recherche du pro2it, ce sera 

la ou les branches qui supportent le mieux ln concurrence qui le seront. 

Un exemple très simplifié pourra éclairer cette relation. Une exploi

tation de 60 ha ne pr~duit que des betteraves sucrières et des céréales. 

Recette brute 

Coûts spéciaux 
V!lriables 

Recette brute moins 
coûts spéciaux variables 

Betteraves 
su!lrièree 

DH/ha 

3·070 

827 

2.243 

Cér~alcs 

.·,. /, 
D1!i; r:.a 

1 .. 445 

300 

1.145 

Si, pour la rotation des cultures'-, la surface plantée·en betteraves 

est limitée au tiers de la surface cultivée, l'exploitation, à candi• 

tion qutelle dispose d'une main-d'oeuvra suffisante, cultivera 20 ha 

en betteraves et 40 en céréales• Les coûts marginaux d'extension de 

la culture des céréales au delà de 40 ha s'élèvent à 2.243 + 300 = 
2.543 D~f et dépassent de plus du double la recette marginale. Si 
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l'extension de la c~lture betteravière est limitée à 15 ha par une 

mesure de restriction de l'offre, les coûts marginaux d'extension 

de la culture céréalière entre 40 et 45 ha tombent de 2.543 à 300 

DM. En cas de limitation de la culture des betteraves à sucre, celle 

des céréales serait étendue brusquement. 

2 .• 222 L'effet de revenu des limitations de l'offre, compte tenu de l'ada;e

tation opérée par les producteurs 

L'exemple ci-dessus est facile à généraliser. On peut donc dire que 

quand le sol, le travail et certaines parties du capital, ou du moins 

l'un de ces facteurs, doivent être considérés comme fixes, toute li-

mitation imposée par des mesures administratives à la production d'un 

produit déterminé est liée à une diminution des coûts marginaux 

d'utilisation des facteurs fixes de production. Cette diminution pro-

voque une incitation à accroître la production d'autres biens, ce qui 

aboutit presque toujours à un élargissement de l'offre des biens en 

question. 

Pour l'analyse des effets qui en résultent en ce qui concerne l'effet 

de revenu des limitations de l'offre d'un bien isolé, les conditions 

suivantes sont considérées comme étant remplies : 

1) les producteurs auxquels est imposée une limitation de l'offre 

d'un bien x1 donné s'efforçant d'ajuster de façon optimale l'orga

nisation de l'exploitation à l'introduction de limitations de 

1' offre, c'est-à-dire de façon que :.~e ~profit rapporté aux facteurs 

fixes de production (excédent de la récolte brute sur les coûts 

variables) soit maximisé ; 

2) les mesures administratives sont soigneusement appliquées et les 

producteurs les observent. Il n'est pas possible de les tourner 
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ou il n'est pas fait usage des possibilités à cet égard. Les objectifs 

directs des diverses mesures, par exemple d'une limitation des surfaces~ 

cultivées pour un produit déterminé, sont en conséquence pleinement 

atteints (1). 

3) Enfin, on suppose tout d'abord que les offreurs forment un groupe par

faitement homogène. On suppose en outre que le produit ~' dont l'offre 

est soumise à une limitation, n'est lié aux autre~ produits des ex

ploitations des offreurs que par des relations de substitution. 

Dans ces conditions, on peut poser en principe que tous les offreurs dé

velopperont d'abord la production du même bien x2 s'ils sont obligés de 

limiter l'offre de x1 • Le volume de la production des autres biens x
3 

•••• 

xn ne sera pas affecte par la limitation de l'offre de x
1

• 

Les effets d'une limitation de la production du bien x
1 

sur le revenu de 

l'ensemble de l'agriculture peuvent alors êtrè décrits comme suit à partir 

de l'équation 4 : 

dE 
~= 

1 

dX 
--+ 

dx
1 (?) 

En général cependant, le prix de x2 est, pour une_courbe de demande donnée, 

une grandeur dépendant de l'offre globale. S'il en est ainsi, on a : 

(8) 

(l) On indiquera brièvement au point .2.8 ce qui 1 'administration doit 
faire pour que cette condition_soit remplie au moins approximative
ment. 
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Si l'on tient compte du rapport exprimé par l'équation 8, l'équation 7 
devient alors 

dE (1 1 
) - dK [p. (1 1 

) - .i.t. 1 dx2 (9) 
dx1 

= p +- -+ • 
xl (1 

dx1 x2 E dx2 -2 dx1 

Sur la base de l'équation 9, nous distinguerons désormais entre l'effet 

direct et l'effet indirect de revenu d'une limitation de l'offre de x1 • 

Dans l'équation 9, l'effet de revenu direct est donné par l'expression : 

L'effet indirect résulte de l'extension de l'offre de x2 par suite de la 

limitation de l'offre de x1 • Il est donné par la formule 

Si l'élasticité de .la demande de x1 et de x2 par rapport au prix est in

férieure à 1 en valeur absolue (supérieure a- 1), l'effet de revenu 

direct est positif alors que l'effet de revenus indirects est négatif. 

Il est donc manifeste qu'une limitation de l'offre de x1 ne peut conduire 

à un accroissement du revenu de l'ensemble de l'agriculture que si l'effet 

de revenu direct est supérieur à l'effet de revenu indirect. 

Le rapport entre les valeurs absolues des deux grandeurs dépend, d'après 

l'équation 9, du rapport entre les élasticités des deux biens biens par 

rapport au prix et du rapport de substitution. Si l'on a dx2 
d~ = 1, l'efÏet 

global de revenu d'une limitation de x1 n'est positif que lorsque la 

valeur absolue de ( 1 est plus petite que la valeur absolue de~ 2• 
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Pour avoir une estimation approximative de l'effet de revenu d'une 

limitation de l'offrè~ .on peùt fréquemment au li&u -d'étudier l'effet 

de revenu, se borner à une étude des variations des prix de x
1 

et de 

x 2 résultant ·d'une limitation de 1 1 ~ffre de x
1

• 

Les variations de prix résultant d'une limitation de l'offre de ~ ne 

peuvent êtr~ tirées de l'équation 9 qu'avec passablement de difficulté. 

Il convient donc de partir des équations définissant ~ 

En détail on a 

p2 
{-
(., . .. x 

2 2 

{10) 

(11) 

f. 

En outre, d~après les rapports.~éf~nia.plus haut, la valeur de x2 dépend 

de· x1 • On peut donc. écrire : 

. (12) 

D1 aprèa les équations 10 èt·11' on ·a· alors . . . 
dp' 1 pl 1 

= ll ·-d~ xl 

dp2, i p2 

=-r ·-dx
2 x2 2 

(14) 

Si l'on divise 13 par 14, on obtient : 

(15) 

:~ . .. .. 

','•/ 

;:·'· 

·.' ... 
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On a de même 

(16) 
= 

L'équation 16 tient toutefois .compte des rapports qui existent entre p
2 

et p
1 

du côté de la production d'après l'équation 12. Les rapports du 

côté de la demande sont négligés. 

L'équation 16 indique donc que, lorsque l'interdépendance entre x
1 

et 

x2 du côté de la demande est nulle ou négligeable, la variation du prix 

p 2 qui résulte d'une variation de celui de x1 provoquée par une modifi

cation de l'offre dépend des conditions suivantes : 

1) de l'élasticité de la demande de x
1 

et x
2 

par rapport au prix. Plus 

la valeur absolue de {
1 

est grande par rapport à celle de ~ 
2 

, et 

.. :-, pltte la variation de p2 est forte en cas de variation de pl 

2) du rapport entre les quantités offertes en cas d'introduction d'une 

limitation de l'offre. Plus l'offre de x
1 

est importante par rapport 

à l'offre de x2 , et plus l'effet exercé sur le prix de x2 par une 

variation du prix de x
1 

induite par une varlation de l'offre est ac

centué ; 

3) du rapport entre les prix au moment de l'introduction àe la limitation 

de l'offre• Plus le prix p
1 

est faible par rapport à p2' et plus 

1 1effet exercé sur le prix p2 par une variation de p
1 

p:rovoquée par 

une variation de l'offre est accentué 

4) de la valeur de , plus la modification de x
2 

est forte en cas 

de modification de x1 , et plus la variation de p2 est accentuée lors

qu'on recherche une modification déterminée de p
1 

par une modifica

tion de l'offre de x
1

• Le quotient différentiel dxl est, toutes 
dx2 

choses égales d'ailleurs, d'autant plus grand que la capacité libéré 

par la limitation de l'offre de x1 est utilisée plus exclusivement 

pour la production de x2 (cf. équation 17). 
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Si l'on abandonne la restriction selon laq1:1elle lçs offreurs formeraient 

un groupe-parfaitement homogène, il faut s'attendre que la limitation de 

1' offre de x1 conduira non.· seul.ement à une extension de la production de 

x2 , mais aussi d'autres produits x3 •••.•.• xn' produits qui sont l~és es

sentiellement dans les exploitations des offreurs par des relations de 

substitution avec x1 • Par suite, en cas. de res~riction de l'offre de x1 ,_ 

1' offre de x2 Eùl.gmentera moins que dans 1' hypothèse où les offreurs .· :·.'4 

formeraient un .groupe parfaitement hom~gène. L'effet de revenu indirect . 
. ''l 

d 1 une limitation de 1' offre de x1 se partage a.lors ent.re plusieurs marchés• .. :_~: 

Si 1' on supprime en outre la restriction selon laquelle ,_ n'est lié avec. , ~ 

les autres produits que par de~ relations de substitution, 'il est alors ''i.A 
' . 

possib~e que 1 'offre de produits complémentaires de ~ se trouve aussi /• 

réduite par suite d'une limitation de l'of-fre de x1 • ,L'effet de revenu 

d'une limitation de la production des produits éomplémentaires peut être 

positif ou négatif selon que 1' élastièi té de la demande de produits complé~~;, 

mentaires de x1 par rapport au prix est supérieure ou inférieure à 1 en 

valeur absolue. Dans le secteur agricole, cet effet·devrait en général 

être positif. 

Pour donner une image parfaite de l'effet de revenu direct et indirect 

d'une limitation de l'offre de x1 .;n tenant compte de l'hétérogénéité 

du groupe d'offreurs et de la poas~b,i.li té ,de l' appa:x:~ ti on de produi ta 

complémentaires, il convient de complétèr comme suit l'équation 9 : 

i = n 

' ~ ', 

~ , '! 

'•' 

.•· 
., ' 

1 1• 

~ ( 17) .. ·; 
: f 

;, 

. ~ .. ~~~:. 
i = 1, 2 ••••• n / ... :! 

";~~ 
La sommation correspond à la somme de tous le.s effets indirects de revenu·.~::~ 

~· 1. i\., 

8lle comprend par conséquent les effets de revenu généralement négatifs . ·:·'~t~ 

résultant de l'extension de l'offre des produits de substitution et lee ~·l 
. :.:~ 

effets en général positifs résultant de la limitation de l'offre des '.,.;_;~ 

. · ... ·~ , ,\, .· 

. ' .; 
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produits complémentaires. La somme des effets de revenu indirects est 

en général négative en cas de limitation de l'offre de x
1

, de sorte que, 

d'une manière générale, l'effet de revenu indirect d'une variation de 

l'offre de x
1 

a un signe contraire à celui de l'effet direct. 

Il est donc évident que le revenu perçu par l'agriculture ne sera accru 

par une limitation de l'offre de x
1 

que lorsque l'effet de revenu direct 

ne sera pas annulé par l'effet de revenu indirect figurant en somme e 

dans l'équation. 

L'équation 17 indique en outre qu'une limitation de l'offre de x
1 

influe 

non seulement sur le prix du bien x
2 

comme on l'avait supposé dans 

l'équation 16, mais aussi sur les prix de tous les autres biens dont 

l'offre augmente ou diminue en cas de limitation de l'offre de x
1

. Les 

variations des prix résultant d'une limitation de l'offre de x
1 

ne 

peuvent donc être indiquées que par une multitude d'équation se présen

tant à peu près comme suit 

dp2 €1 p2 xl dx
2 

dpl = ~2 
• - • -

pl x2 dx1 
(18) 

dp3 €,1 p3 xl dx
3 

dpl = f,3 • • -· pl x3 dx1 
( 18 ·a) 

• 

• 

dp 
n 

dpl = ( 18 b) 
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Dans leur forme, les éqùationsf18 et 16 sont identiques• Lu différenco 

concerne·uniquement la valeur du quotient différentiel· dxl • Toute 
dx2 

chose étant égale d'ailleurs, il est plus grand pour une structure 

homogène de l'offre (équation 16) qu~·pour une structure hétérogène 

(équatio.n 18). 

2.23 ~fluance exercéo par 1 1 in~~~pen~ànoe entre les ~oduits agricoles 

du o8té df; la domandé sur 1 1effot de ·revenu dtl a.ùx oontraias da l'offre 

L'interdépendanco entre lee prix des biens do consommation d'origine ~i-

. 
':!" 
~ ·~ 

cole repose d •.abord sur ·le fait que toute variation du prix à la pro- ·,:\{ 

duction d'un bien x
1 

est nécessairement liée à une variation du revenu 

réel du consommateur ; elle tient d'autre part à ce qu'il existe entre 

l~a produits agricolest non seulement du côté de l'offre mais aussi du 

côté de la dema~~e, des rapports qui sont partiellement .des rapports 

de complémentarité, mais surtout de substitution. Il n'est pas possible 

d'approfondir ici la nature de ces rapports. Tout ce qui importe, c'est 

que leà rapports existant entre un produit agricole xl et d'autres 

produits x2 ••••• xn du côté de la demande s'expriment dans les élé

ments suivants : 

l) l'élasticité de la demande de ~ par rapport au prix. Plus x1 peut 

&tre échangé complètement contre x2 •••• xn ot plus on général 

l'élasticité de la demande de XI par rapport au prix est grande (en 

vale~ absol~e); 

2) la variation de la demande des produits x2 ••••• xn en cas de varia

tion~ du prix de x
1

, .ou pl~s précisément, 1~ déplacement des courbes 

de demande de x2 • ~ •• xn dans le systè~e d.e coordonnées. Les courbes 

de demande se déplacent vers la droite en cas de heusse du prix de 

x
1

, lorsqu'il existe surtout des rapports de substitution entre x
1 

•• ~ t ' 

. "' 
; 

,,,. 
1 .1& 

;.J 

•' 

. ,·' 
.•' 

'1 
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et les autres produits x2 •••• xn. Elles se déplacent vers la gauche 

lorsq?'il existe avant tout des rapports de complémentarité. 

On a déjà tenu compte des effets indiqués en 1) dans l'équation 17 en 

introduisant l'élasticité de la demande de x1 par rapport au prix· A 

cet égard, les déplacements, indiqués en 2) de la courbe demande des 

produits x2 .•••• xn sont donc encore importants. Ils se manifestent 

aussi dans l'effet de revenu indirect et ils affaiblissent les effets 

déc.ri ts à la section précédente et qui résultent d'un ajustement opéré 

du côté de l'offre, lorsque, du côté de la demande, il existe surtout 

des rapports de substistution entre x
1 

et les biens x
2 

•••• xn produits 

à sa place. Ils renforcent ces effets lorsque, du c8té de l'offre, il 

existe surtout des rapports de complémentarité entre x1 •••·• x • 
n 

2.24 Influence des limitations de l'offre sur le r~~es producteurs, 

compte tenu de 1' aj_~~-"t:.~.E:_..:?nt opéré du ~ôté de 1' offre et de la demande 

Si l'on tient compte des intordépendances exi$t~nt antre les produits du 

c5té de la demande, l'équation 17 prend la forme suivante : 

px (1 + +) 
1 1 

+ 

dp 
~ 

d~ 
(19) 

En clair : l'effet d'une limitation de l'offre d'un bien déterminé x
1 

sur le revenu des producteurs se compose : 
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1-) De. l'effet de.revenu.direot. Cet effet résulte dea variations des 

ventes et·des coûts variables de Xi• Sa grandeur dépen~ en premier 

lieu de l'élastioité .. de· la d,emande de'~ pà.r rapport au prix. Plus. 

cette élasticité est faible en valeur absolue et_ylus·l'eff'et de· 

revenu d'une limitation de l'offre est grand, toutes choses restant 

égalès d'ailleurs; 

2) De l'effet de revenu indirect. A oet effet indique l'inoidonoo de 

l'adaptation de l'offre et de la demande. 

L'ad~ptati~n de la demande ~ient à l 1 interdépen~anoe de la produc

tion agricole et aux corrélations qui en résultent entre les p~oduits. 

La limitation de la production. d'un bien x
1 

a en général pour effet 

de limiter les productions entièrement oom~lémentaires de ~ et 

d'étendre les productions qui sont surtout liées à~ par des rap

ports de substi tu.tion. La somme des effets de revenu· ·indirect d'une 

limitation do l'offre de~ et résùltant de-l'adaptation de l'offre 

est:en général négative. 

' L'adaptation do la demand:e ré·sulte aussi des interdépendances exis

tant entre les produits. 

3) Plus grando est la quantité de XI susceptible d'~tre échangée contre 

x2 • •. xn, et plus élevés s6nt tant E."1 qua la valeur (posi ti vo) de 

l'effet exercé sur lo revenu des producteurs par suite des ajuste

ments aùx variations-de prix du côté do la demande. 

Si en revanche, du eSté de l'offre,·il exista surtout des rapports 

de complémentarité entre x
1

·et les produits x2 •••••• xn' dont la 

' ,, 
;J! 

.. 
·" 

...... ,,f,_ 
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production est étendue du fait que les producteurs s'adaptent à l'in

troduction de limitations dé l'offre de x1, l'effet qui r6sulte pour 

le ravnnu des producteurs do l'ajustement de la demsndo ast négatif. 

Il renforce les répercussions des ajastements opérés du eSté da 

1 'offre. · 

L'importance de la somme des effets, récapitulés dans l'équation 19, 

d'une limitation de l'offre pour un bien x
1 

dépen~ finalement, toutes 

choses égales d'ailleurs, de la longueur de la période considérée· 

D•une façon générale, l'effet exercé sur le revenu par une limitation 

de l'offre diminue continuellement depuis le moment auquel la limitation 

a été introduite, jusqu'à ce qu'il atteigne une li~mite inférieure dé

terminée (effet de revenu à long terme). Il convient donc de faire une 

distinction entre les effets à court et à long terme d'une limitation 

de l'offre. 

En longue période, certains facteurs agissent, tant du côté de la de

mande que du côté de l'offre, les uns pour diminuer et les autres pour 

augmenter surtout l'effet de revenu indirect. Du côté de l'offre, il 

faut mentionner principalement l'effet d'intensité et le progrès tech

nique. Deffet· d'intensité agit dans un sens ou dans l'autre, dans une 

large mesure selon que la demande de biens de production accroissant 

les rendements est influencée en premier lieu par la rentabilité spé

ciale de leur utilisa ti on ou par la liqtï~.di té de 1 1 of'freur. Dans le 

premier cas, l'effet indirect de revenu (négatif) est atténué ; dans 

le second cas, il est renforcé. Les incidences de l'effet d'intensité 

seront étudiées plus en détail à propos des incidences des limitations 

des superficies, aux points 2.3 et 2.4. 

Toutes choses restant égales d'ailleurs, l'effet de revenu indirect 

négatif est toujours renforcé sous l'influence du progrès technique. 

L'input de facteurs de production variables et fixes servant à la pro

duction ,d'un volume donné de x
1 

diminue constamment sous l'influence 

de ce progrès. Par suite, l'utilisation de facteurs de production qui 
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doivent ~tre consi.dérés comme fixes pour 1 1 ensemble de l' exploitation 
1 • • 1 ~ • ' ~ • .. ~ .. • . • • ' • 

(superficie et .. éventuellement:htain-d'oeU:vre) diminue aussi pour la 

productio.n de ~, alors que l~ul' utilisation pour la production de 

biens de substi.stution s'accroit constamment. 

La production de ·biens de substitution augmente sous l'influence du 

progr.ès· technique pour deux raisons : 

l) parce que, pour une quantité donnée de facteurs de production, le 

progrès technique accroit la productivité ; 

2) parce que le progrès technique· c·onduit à un accroissement c.onstant" 

de l'utilisation des facteurs de production qui doivent 3tre consi

dérés co~e fixes dans l'exploita~~on. 

Deux groupes de force agissent également du c8té de la demande 

1) en général, l'élasticité de la demande de x
1 

par rappor~ au prix 

est plus grande en lon~e période qu·'.en courte période. Cela vaut 

en particulier lorsque 1' offre d' àutres produits qui peuve·nt se 

substi.tuer plus ou moins complèteme):lt à x
1 

présente une certaine 

élastici-té •par rappor.t au· prix en longue p.ér.ioda ; 

2) Sous l'influence de l'accroissement du revenu par t3te et de la 
population, il y a· une ·translation vers la droite da la courbe de 

la demande. 

Lee facteurs mentionnés en 1) renforcent.l'effet de revenu et ceux 

mentionnés e_n 2) l'atténuent. 

Dans 1' ~nse.mble, on pe.ut admettre qu·' à long terme, ce sont, dti côté 

de l'offre, iés incidences du progrès technique et; du côté de la da

mande, les eff~ta de la translation ··de la. courbe ·de .la demande sous 
. ~ . . --· . .. 

';''• 
: > 
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l'influence de la croissance de la population et de l'accroissement du 

revenu par t3ta qui domineront. Ba vou si l'effet de revenu à long 
terme des limitations de l'offre sera supérieur ou inférieur à l'effet 

de revenu à court terme dépend donc essentiellement de l'intensité de 

l'inc~dence du progrès technique d'une part et de la croissance de la 

population et de l'augmentation du revenu individuel d'autre part. C'est 

dans une large mesure la situation de départ lors de l'introduction de 

la limitation de l'offre qui fera que l'un ou l'autre des groupes de 

foriBes dominera. 

2.25 Les incidences de limitations de l'offre sur la répartition du revenu 

dans l'agriculture 

L'interdépendance des diverses branches de la production agricole n'a 

pas seulement des incidences sur le succès ou l'échec des _mesures visant 

à limiter l'offre, mais elle a aussi des conséquences directes sur la 

répartition des revenus. D'une pa~t, les revenus dea exploitations sont 

modifiés de façons diverses par les limitations de l'offre et, d'autre 

part, les limitations de l'offre sont à l'origine de rentes. Il en ré

sulte une variation de la valeur de certains facteurs de production 

(sol)• Elles peuvent en outre influer sur la répartition du revenu 

entre les propriétaires des facteurs et leurs utilisateurs (fermiers). 

L'influence des limitations de l'offre sur la formation des prix de 

certains facteurs de production (en particulier du sol) ou de certaines 

combinaisons de facteurs (en particulier des exploitations possédant 

certains droits de production) dépend largement des mesures administra

tives spéciales par lesquelles on vise à réaliser une limitation de 

l'offre. Ce point sera examiné plus en détail à la section 2.8, à pro

pos des mesures administratives. Nous nous bornerons tout d'abord à 

examinor les conséquences qui en résultent pour la répartition du re

venu entre les exploitations. Elles peuvent être tirées directement de 
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l'équation 19. 

Il res~qrt de l'~quation 19 que l'effet direct de revenu dÜ à une 'limita

_tion de l'offre de x
1 

profite ex~lusivement aux producteurs. En revanche, 

l'effet indirect de revenu résultant de l'adaptation des producteurs de x1 
aux limi t.at~ons ·de 1' offre touche les producteurs des biens· x2 .. ; . • xn • ·

Les conséquences immédiates sont les suivantes en~e qui conce~ne l'influence 

exercée· sur la répartition- du revenu au sein de l'agriculture par une limi

tati<?n de 1 '_offre d •un bien déterminé x
1 

1) Si tous· ceux qui produisent les biens x2 • • • • xn produisent aussi le 

bien x1 , l'augmentation du revenu (pour autant qu'elle soit obtenue) 

profite uniquement aux producteurs de x
1

• Les revenus des autres produc

teurs restent inchangés ; 

2) Si, parmi l-es producteur~ g.~s biens x2 ••• xn' certains ne produisent 

}?as: ·le bien._ x
1

. ,_ c_eux-ci _sont af_fectés uniql;le.men~ par l' eff'~t 1 négatif. de 

revenu résultant de l'ada~tati~~~~s producteurs de x1 à la lim~tation 

de 1' offre. Alors qu~._le revenu_1 des pro~uct~urs de ~ a• acerai~~~ celui 

des producteurs de x2 ••••• xn' mais non de x
1

, diminue plus ou moins 

fortement. 
,, 

C'est ce qui ressort pàr exemple des tentatives· faites par le gouvernement 
américain po:ur réduire la surproductiœ rala~ive de blê .en limitant les 
emblavures. Les exploitations affectées par 'Cette. mesure 1) ont réagi : 
en substi·tuant : 

1 ~ • 

1) Seules étaient visées les exploitations (a) dont ln surface cultivée 
en blé dépassait un minimum déterminé, (b) qui se trouvaient à l'in
térieur des principales (commercial) régions de culture. 
Ces dispositions exceptionnelles ont, pour leur part, entratné de 
nouveau des augmentations de revenu au profit des producteurs de blé 
non touchés par la limitation. 
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a) Des biens de production (engrais minéraux) au sol b) Des céréales 

·rourragères,au blé. Il en est résulté une baisse des prix des céréales 

fourragères, une extension correspondante de la production de porcs, un 

fléchissement des prix de ces derniers et, toutes choses égales d'ailleurs, 

une diminution de la consommation de viande bovine (élasticité croisée p~ 

rapport a.u prix) ( 1) • Il appe.ra.!t donc que ces relations dans la production 

agricole ont provoqué, par suite;d'û.ne 11nitation ponctuelle de l'uti1isation 

d •un moyen de production (sol), un large ·aéplacamont do, revenu dans 1 'açi:oul·· ... 

ture au pro:fi t des producteurs de céréales fourragères et de Viande de boeuf", 

indépendamment de la queètlon dé. savoi2:' si l'on es·t vraiment pa.rVénu à limi

tor l'offre.de bla· (2). 

1) On a cherché tout récemment à exprimer cette intervention à l'aide 
d'un modèle de décision. Cf. notamment W .CRO:iv.L..-1-RTY, "Predicting the 
impact of alternative Government programs on the wheat and feed-live
stock economies~ Tech. Bul. 286, Michigan State University Agr. Exp. 
Stat.East Lansing, ï1ichigan 1962. G.r:; BRANDOliii,''Interrelations among 
demanda for farms products and implications for control of market 
supply'J PenDs• State Univ. Agr.Exp. Stat. Bul No. 680, août 1961. 

2) lv'lais les effets redistributifs exercés sur le revenu par une telle 
mesure ne sont pas épuisés pour autant. Parallèlement aux variations 
différentes des prix ~t des quantités dans le secteur de la production, 
il peut bien entendu y avoir de tels effets dans le secteur de la 
transformation et de la distribution. Cf. los données qualitatives de 
L.P. SCHERTZ et E.W. LEARN,"Administrative contrcls on quantities mar
keted in the feed-livestock economy': Univ. i'lihn· Agr.Exp.Stat.Techn· 
Bul• 241, décembre 1962. 
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2.3 Eff~de la limitation· de l'emploi d'un facteur de produc.tion sur 1!_ 
~roduetion d'un produit déterminé 

Comme toute autre production,la production agricole est le résultat de 

l'utilisation des trois facteurs de production sol, travail et capi~al. 

Tous ces facteurs sont interchangeables dans des limites déterminées. 

L'entreprise in di yiduelle peut, en cons éque·nce, s'adapter sur deux plans 

à la limitation de l'emploi d'un facteur v.
1 

pour une production déter

minée .: 

l) en utilisant d'une manière plus __ !ntensive le facteur de production v1 , 

autrement dit en échangeant v
1 

contre des facteurs dont l'emploi n'ést 

pa~ limité pour la :production d~ x1 (effet d 'intensi~é:~,~-; 
~ • ' .. t 

2} en orientant différemment la. pr<?~duction, pàr conséquent. en utilisant, 

pour obtenir d'aut~es produits x2 ••• xn' les groupes de facteurs 

libérés par la limitation de l'emploi de v
1 

destiné à la production de 

Xl• 

Si l'on récapitule la somme dés effets qui découlent de ces possibilités 

d'adaptation, l'équation 19· se transforme en équation 20 

.. 
i ::o n 'Px . tPx 

dxi L i 
. 1 ~xl • (20) -+ x. • 
$xl 5v1 

dv
1 J. 'Px 

i = 2 1 

Dans l'équation 20, le terme 

i = n 
··~~--· .. i· .diCJ 

) p (1 + -) --ç__ xi t.i . dxï 
l. ~ ~ ' ' ·., 

.dx. 
' ........ 

·· dv l' 

représente les effets qui résultent du changement d'orient~tion de la 

production. Ils correspondent dans une large mesure aux effets du 
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changement d'orientation de la production consécutif à l'institution de 

limitations de l'offre (voir les équations 8 et 19). Les considérations 

ci-après peuvent donc être limitées d'abord à une étude de l'effet d'in

tensité. 

2.31 Répercussions de l'effet d'intensité 

Les répercussions quantitatives de l'effet d'intensité peuvent, tout 

comme celles des limitations de l'offre, être représentées sous une form..:: 

exacte par une série d'équations. Pour comprendre ces équations, il paraît 

indiqué de commencer par examiner les rapports sur lesquels repose l'effet 

d'intensité. 

2.31.1 Influence de la variabilité de l'utilisation des facteurs de production 

sur l'effet d'intensité 

Lorsque tous les facteurs de production peuvent, sur le plan de l'entre

prise individuelle, être achetés en quantités pour ainsi dire illimitées 

à des prix constants {prix du marché ne dépendant pas de la demande de 

l'entreprise individuelle) et que l'exploitation est organisée d'après 

le principe du profit, les facteurs de production sont combinés de façon 

~elle que le rapport entre leurs rendements marginaux soit le même qu'entre 

leurs prix ; ou, eu égard aux possibilités de substitution : dans les con

ditions mentionnées ci-dessus, les facteurs de production sont combinés 

de telle sorte que le rapport entre les taux marginaux de substitution 

entre deux facteurs de production soit l'inverse de celui de leurs prix. 

Une réduction de l'emploi de v1 pour la production d'un produit x1 pro

voque toujours une modification des rendements marginaux des autres fac

teurs de production et, portant, en règle générale un changement dans la 

composition de l'i~ut. A cet égard, l'ampleur des modifications dépend 

dans une-large mesure du comportement des rendements marginaux des divers 

facteurs et des variations des coûts marginaux d'un emploi pour la pro

duction de x
1

• 



- 41-

On peut, d'après la composition des coûts marginaux, distinguer trois 

groupes de facteurs de production : 

1) Les facteurs dont l'utilisation est, pour des raisons économiques et 

techniques, fixée par entreprise pour la durée de la période considérée 

et qui, pour des raisons techniques, ne peuvent servir qu'à la produc

tion de x1 • Il n'~xiste pas d'autres possibilités d'utilisation pour 

la production de produits différents. Ces facteurs sont désignés ci

après sous le nom de "facteurs fixes de production sans autre possi

bilités d'emploi"(l). 

2) Les facteurs dont l'utilisation est bien fixée par entreprise, mais 

pour lesquels il existe d'autres possibilités d'emploi. Ils peuvent 

être affectés à la production d'autres produits. Ce groupe est, dans 

la suite de cette étude, désigné sous le nom de "facteurs fixes de 

production comportant. des possibilit~s alternatives d'emploi"· 

3) Les facteurs dont l'utilisation peut être modifiée à volonté lorsque 

les rendements marginaux ou les prix des faèteurs changent. Noua les 

appellerons "facteurs variables de production". 

(1) A vrai di~, il conviendrait de faire ici une distinction entre les 
facteurs absolument fixes, dont la quantité à utiliser est fixée 
pour des raisons techniques ou d'autres raisons extra économiques, 
et les facteurs quasi fixes, dont la quantité à employer n'est fixée 
que dans une marge déterminée de fluctuation des rendements marginaux• 

Toutefois, tenir compte de l'utilisation de facteurs de productio,n 
quàsi fixes complique énormément la méthode de calcul, sans apporter 
à cet égard d'autres connaissances essentielles. C'est pourquoi 
l'existence de facteurs quasi fixes de production sera négligée. 
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2.31.2 Influence exercée sur l'effet d'intensité par les facteurs fixes de 

production sans autres possibil~·d'emploi 

Les coûts marginaux de l'emploi de facteurs fixes pour la production 

de x1 découlent, comme on le sait, non des prix de ces facteurs sur 

le marché, mais de leurs coûts d'utilisation (coûts d'opportunité). 

Le montant des coûts d'utilisation d'un facteur quelconque v pour la x 
production de x

1 
découle de la rentabilité de son emploi pour la pro• 

duc ti on de produi ta concurrents x
2 

•••• xn. De ce fait, le m.ontant des 

coûts d'utilisation des facteurs fixes de production sans autres possi

bilités d'emploi est toujours nul. Il s'ensuit que les facteurs fixes 

de production sans autres possibilités d'emploi sont, en cas de dimi

nution de l'input de v
1

, employés en quantité inchangée pour la pro

duction de x
1 

jusqu'à ce que leurs rendements marginaux deviennent 

nuls ou négatifs. Les effets qui en résultent pour la diminution de 

la production sont représentés schématiquement dans le graphique ). 

Avant l'introduction de la limitation de l'emploi de v
1

, l'entreprise 

produit 60 unités x en appliqu&nt la combinaison de coût minimal entre 

v1 et le groupe des facteurs fixes de production sans autre emploi vf • 

En limitant l'emploi de m- m1 , la production devrait se réduire à i 

x = 40 le long de la ligne de coût minimal, si la composition de 

l'input continuait à être o~ientée en fonction des prix de marché des 

facteurs avant l'institution de la limitation de v1 (A
2 

sur le graphique 

3). Comme les coûts d'utilisation ·des facteurs fixes de production 

sont par hypothèse nuls, ces derniers sont affectés en quantité in

changée à la production de x
1

• En conséquence, lorsque l'emploi de v1 
se réduit de m

1 
à m', il est produit non pas 40 unités de x1 , mais 

environ 50 (A3 sur le graphique 3)• 

Il ressort du gr8phique 3 que l'affet d'intensité qui découle de 

l'utilisation de facteurs fixes de production sans autres possibilités 

d'emploi est indépendant des variations de prix provoquées par des 

modifications de l'offre. 
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2.31.3 Influence exercée sur l'effet d'intensité par les fact~urs variables 
) 

de production et les facteurs fix~s de production'comportant des pos

sibilités alternatives d'emploi. 

Les coûts marginaux d'utilisation des fàeteurs ·rixes comportant 

d'autres possibilités ·d''emploi v2 •••• vn sont égaux aux rendements 

marginaux de leur emploi pour la production· de ·produits· concurrents· 

En cas de réduction de l'±nput de v
1 

pour la production de x
1

, les 

rendements marginaux des facteurs complémentaires de v
1 

augmentent dans 

les branches d'exploitation. où les quantités de facteur~ v1 libérées 

sont utilisées. Si 1 'utilisat_ion de v
1 

aux fins de la produc-tion .. dè . 

x
1

. est limitée., l'input de. ces facteurs est, en conséquence, d'abord 

accru avant tout dans les branches où eet u.t:î+isée la quantité de v1 
lihérée. ~uant à., savoir si la diminution de. l'input. de v2 ~ ••• "n 

pour la production de x
1 

est proportionnelle à celle de v
1

, 

ou bien si l'imput pou~ la produotion.de x
1 

est réduit plus lentement 

que celui de v
1

, ~ela dépend de la façon dont évoluent_ la fonction 

de p~9duction de ~l et cel.le des autres produits x2• • •. xn ~vec des 

il'Jputs croissa::-'-ts par uni té de v
1

• Si -les rendements ma~ginaux des., 

facteu.ra v2 ••• :v n' en cas d'input croiss.ant par unité de v1 , diminuent 

plus lentement p~ur:, la produçtion de x1 que pour .la .pr~.duction. 4e x2• • 

•••• xn' l'emploi dea facteurs v2 •••• vn dans la production de~ 

... 
,• 

,< 

'< 
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diminue plus lentement que celu~ de v1 • L'intensité de l'utilisation 

de v1 s'accroît également lorsque les prix de x1 ne changent pas. 

Toutefois, le volume de la production de x
1 

en cas de diminution de 

l'emploi de v1 commence en général par fléchir plus ou moins forte

ment. Le recul de la production de x1 entraîne, d'après l'équation 3, 
une élévation de prix pour x1 • Les rendements marginaux, éval~és en 

monnaie, de l'emploi des facteurs v2 ••• vn pour la productio~ de x1 
augmentent en conséquence et l'intensité de l'utilisation de v1 pour 

la production de x1 continue de s'accroître. 

Remarque : De plus, l'impulsion donnée au renforcement de 1 1 intensité 
d'utilisatio~ de v

1 
est encore accrue par la baisse des prix des pro

duits x2 ••• x 1 dont la production est élargie par suite de la dimi
nutio~ de la ~reduction de x1 • Cependant, les effets qui découlent 
d'une modification des prix de ces produits seront, dans une large 
mesure, négligés par la suite. Ils ne font que renforcer la valeur 
absolue de l'effet d'intensité, sans influer sur son orientation. 

L'utilisation des facteurs variables de production se modifie de la 

même façon que celle des facteurs fixes ayant d'autres possibilités 

d'affectation. Leur emploi dans la production de x1 se réduit d'abord 

proportionnellement ou presque à l'utilisation de v1 et augmente de 

nouveau sous l'effet de la hausse des prix de x1 et de l'accrpisse

ment consécutif des rendements marginaux exprimés en monnaie. 

L'effet d'intensité qui résulte de l'utilisation de facteurs fixes 

de production comportant d'autres possibilités d'emploi et de l'uti

lisation de facteurs variables de production dépend par conséquent 

des prix ; plus précisément, sa valeur dépend de la façon dont évolue· 

la fonction de production en présence d'~puts croissants par unité 

de v1 pour la production de x1 et de l'élasticité de la demande de 

x1 par rapport aux prix. 
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Les répercussions de l'effet d'intensité dépendant.des prix sont 

figurées dans le graphique 4· A cet égard, il est d'abord admis 

que.les·pouvoirs publics com~cncent, en même temps qu'ils limitent 

l'utilisation de v
1

, par fixer le nouveau prix p ,. (p , ;> p ) aux-:x: x x 
quels ils sont disposés à absorber le cas échéant toute la production 

de x
1

• 

Le·graphiq~e 4 montre le tracé que suit la courbe de coût marginal en 
. .• 

cas de changement d'utilisation de facteurs variables et de facteurs 

fixes comportant d_' autres possil)ili tés. d f emploi' lorsque la quanti tés 

de v1 varie. Avant l'introd,~ction de la limitation d'emploi de v1 , 

on a le volume de production m écoulé aux prix px (A1 ). 

Avec la limitation de l'emplo~ de .. v1 , ,la production commence par 

retomber à m'. Par suite de la hausse du prix de p à p ,, et en x . x . 
raison de l'utilisation de qucntités croissantes de facteurs variables 

et de facteurs fixes comportant d'autres p.ossibilités d'emploi par 

unité de v1 , la production s'nccroit pour la courbe d'off!e v1 = 30. 
Elle passe à m". 

2.32 Les répercussions quantitatives de.· .. l'effet d'intensité. (étude sta-

tique) · · ,. 

Si les pouvoirs publi._cs .. se bornent à lim~ter_ 1 'utilisation de· v1 
pour la production de x1 et laiss~nt la formation du prix 'au marché, 

les·incidence~ quantitatives de cette mesure peuvent être'décrites 

comme suit, compte tenu de l'effet d'intensité : 

On a : 

(21) 

En remplaçe.nt. l'équation (3) dans l'équa:tion (21), ·on obtient : 
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(22) 

Les relations entre le revenu et une limitation de l'utilisation de 

v
1 

résultent de la substitution de (4) dans l'équation (21). 

dl 1 ' dxl dl: - = p (1 + _, - - -
dv1 x1 t dv1 dv1 

(23) 

Les équations 22 et 23 se distinguent des équations correspondantes 

3 et 4 a par le fait que la différentielle de x1 a été échangée contre 

celle de v1 • Nous désignons ci-après par y la production de x1 par· 

unité de facteur v
1

. Le rapport suivant existe alors entre y, x1 et v1 : 

(24) 

D'après la section 2.31, la valeur de y peut être influencée par les 

changements apportés à l'utilisation de v
1

• Lorsque Xi varie, on ob

tient alors 

dx
1 = y • dv

1 
+ v

1 
dy 

dx
1 v 2L. 

dvi = y + 
1 dv

1 

Le quotient différentiel 

(?5) 

(26) 

d
dy définit l'effet d'intensité examiné dans 
vl 

la section précédente. L'importance de l'effet d'intensité dépend des 

rapports entre v1 et les autres facteurs ; plus précisément : la valeur 

absolue de l'effet d'intensité est déterminée par les possibilités 

techniques de l'échange de v1 contre les autres facteurs d'une part 

et par l'élasticité de la demande de x1 par rapport aux prix d'autre 

part. En ce qui concerne les rapports entre v1 et les autres facteurs 

trois possibilités spnt concevables : 

1) entre v1 et les autres facteurs il existe exclusivement, en ce qui 

concerne la production de x1 , des rapports complémentaires. 
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La composition des inputs _es~, du p~~nt de vue ,tecqnique, nettement 

déterminée • Dans ce cas, 1 'utiiisation des · ~ut;es facteurs- pou~ la 

produotion_de x1 se réduit proportionnellem~nt à l'utilisation. de v1 • 

Las faQteurs fixes sans autres p~ssibilités d'emploi restent en par

tie inutilisés. A la place de l'équation 2~, on peut écrire 

dU 1 
dvl = YP~ (1 + l,l ). (27) 

2) En~re v1 et un .groupe de facteurs il existe des rapports de complé

mentarité parfaite, ent.re v1 e~ les autres fa?teurs d~_s rapports de 

substitution parfaite. L'utilisation de v1 pour la pro~~ction de x1 
peut être complètement remplacée par des fecteurs de supstitution, 

à des taux constants~. Le coût de proquqtion 4es u,nités de x1 produits 

au moyen des substitut~ de v1 excè_dent d_'un m~ntant trè.s élevé celui 

des unités produites à 1 1 aide de v1 • D~ns ce~ ~as, la modification 

du volume des ventes et l'effet maximum susceptible d•être exercé 

sur le revenu sont fonction des différences entre le coût de l'uti

lisation de v1 ~t celui ~es facteurs ·qui peuvent le rem)?lac-er, à 

des taux d'échange constants, pour la production de x1 • 

La valeur absolue de v
1 

~; est d ,·,abord nulle. L•util.isatiori des 
. ·.·1 

facte~rs complém~~taires de v1 co~e~c~ ~ar diminuer proportion-

nellem~nt à 1' ~mploi de v1 • La ~aria ti on ~u c·hiffre des· ventes et 

du _prix est fi~ré~ pa~ ~'équation 25. ·. Lo~~que, sous :~'effet de la 

diminution çontinue de l'utilisation_de v1 , le pr~x augmente de la 

différence entre le .coût d'utilisatiOn de v1 7t ce~ui du groupe de 

facteurs supstituée à v1 , la v~leur absolue de y1~ s'élève d'un 
. 1 

coup à~ y • v1 • La produc.tion reste- constant~-- quand la quantité de 
.. 
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vl diminue. Le ohd.ffre d'affaires reste inchangé. 

3) Il existe entre v1 et les autres facteurs des rapports tant de 

substitution que de complémentarité. Le facteur v1 peut être 

échangé, dans des limites déterminées, contre les autres facteurs 

à des taux de substitution décroissants. C1 est dans ce cas, qui 

est le plus courant que l'effet d'in~ensité décrit dans la section 

précédente prend de l'importance. D'après ce qui a été indiqué 

dans cette section, il convient de faire une distinction entre 

l'effet d'intensité qui est tributaire des prix et celui qui n'en 

dépend pas. La valeur absolue de l'effet d'intensité tributaire 

des prix dépend, d'une part, du tracé de la courbe de substitution 

de v1 (des facteurs de production en préeence de quantités crois

santes par unité de v1 ) et, d'autre part, de l'élasticité de la 

demande par rapport aux prix. 

Pour déterminer quantitativement l'effet d 1 intensité, il faut prendre 

en considération le tracé de la courbe de la demande et le fait que 

y (production de x
1 

par unité de v
1

) dépend des prix. 

Alors que, lorsqu'on. a introduit les limitations de l'offre, on 

pouvait toujours supposer que l'offre n'avait absolument aucune 

élasticité par rapport au prix lors de la mise en oeuvre des mesures 

ad~inistratives correspondantes, il faut tenir compte, à propos 

de la limitation de l'utilisation d'un facteur de production donné 

du fait qu'une variation du prix du produit provoque encore une 

v~~iation de l'offre. Pour décrir~ les conséquences qui en résultent 

no;:-.b ne tiendrons pas compte tout d'abord de la nature des mesures 

par lesquelles on tente d'obtenir une limitation de l'offre. Nous 

supposerons simplement que l'élasticité de l'offre par rapport au 

prix est conservée après l'introduction de mesures visant à limiter 

la production. 
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Afin de simplifier des rapports linéaires entre prix et quantités 

sont supposer exister ici dans chaque cas. Seront applicables 

aux rapports entre le prix et la demandet l'équation 

xl = c -. ap (28) 
xl 

et aux rapports entre le p.rix et l'offre, l'équation 

xl = d + b p (29) 
xl 

D'après l'équation 28 il en résulte, pour la variation du prix en cas 

de variation de l'offre 

dp 
xl 1 ...... -- =----dxl a 

(30) 

et, d'après l'équation 29, pour une variation de l'offre en cas de 

variation du prix 

dx
1 r-- = b 

Px 
1 

(31) 

Compte tenu des rapports entre le prix et l'offre, l'équation 1 ou . 
l'équ~t+on 2 se transforme en 

~ dp . 
x ~x dp 

~ - P + x ___l.,.,t. P ,.-::!. xl 
dx+ : - 1 dx1 > o p1 ~xl 

. (32) 

p (1 + ~ d:pl ) + ..2 dpl p (1 
·Pl ~ Pl dxl 

(32a) 

En reportant 28 et 29 dans 32a, onobtient 

dp ' dp 
dU xl xl b xl l 
-~- p (1 + - -) + (- - ) p (1 + - - ) (33) 

',' ,t: 
. d~.. p1 _dx+· a l p1 dx1 , 

. . ~-' ' ,., : ·, 1 . . ~ .. b . . ' ~ ;, . . 1 ·-· ' ' • 

.\~ .. P~_. (ll:,+ ~-.2 ~~ -._-;,) ... · \ . (33a) 
... \ ·'.- < '1o ', • ~ ' •• 

; 1 

Dans ce qui suit, on supposera maintenant qu'on cherche à obtenir 

une limitation de l'offre en limitant l'utilisation de v
1

• D'après 

!•équation 21, on a 

dU 
dv

1 
= 

(u 

~ 
(21) 
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En reportant les équations 3 et 26 dans l'équation 21' on a : 

dU 
p (1 + ....L) (y + -ÈL) (34) dv1 

= • vl dv
1 & 

D'après la section 2.31, l'effet d'intensité comprend une composante 

dépendant des prix et une composante indépendante des prix. La composan

te indépendant du prix résulte de l'utilisation de facteurs de pro

duction fixes sans autre possibilité d'utilisation. La composante 

dépendant des prix résulte de l'utilisation de facteurs de production 

variables et de l'utilisation de facteurs de production fixes sus

ceptibles d'autres utilisations. 

Si nous désignons par z l'effet d'intensité indépendant des prix, on 

peut écrire, en place de l'équation 26 

~l 
dp 

d~ il_ z + ~ (35) dv1 
= 

~Px 
• 

d~ • dv
1 1 

En reportant 35 dans 34, on obtient : 

dt1 1 [ +_il 
~px 

dx1 ·~ 
(z 1 (36) dv1 

= p (1 + €; . y + v1 dV) 
6Px 6 xl 1 

1 

De mêm~ que dans l'équation 29, nous supposons pour plus de simplicité 

qu'il y a entre y et le prix de x1 des relations linéaires. 

Y = e + g . Px (37) 
1 

On a alors 

d;t = g dp 
. xl 

Les relations entre une variation de l'offre et une variation du prix 

de x doivent être décrites par l'équation 30. En reportant les équations 
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38 et 30 dans l'équation 36, on obtient alors : 

dU 1 
d - .P (1 + ll) ~ 
vl t. 

(39) 

En supposant que l'effet d'intensité indépendant du prix est nul, 

l'équation 39 se simplifie et donne : 

·. ~~1· = p Ü·+~l ) (y,_ v~!- ; :~ '> (39a) 

L'équation 39a indique immédiatement qu'une augmentation du ohiffre. 

d'affaires ne pourra être obtenue en limitant l'ut~lisati~ de v1 p~r 

la production de x1 que si l'on a : 

y .>v -L. . d~ 
1 a dy

1 
(40) 

Autrement dit_, si "la formation du prix est laissée au marché, l'aug

mentation du chiffre d'affaires na· pourra être obtenue en limitant 

l'utilisation d'un facteur v
1 

que si 1•effet d'intensité dépendant 

des prix est t~ès faible. 

Cependant, l'effet de revenu indirect qui résulte d'une autre utilisa

tion de v1 nt a pàs eté pria en considération dans 1' é=quation 39. Si 

1' on en .tient .. ~ompte·, 1.1 équation:· 39a se développe ··8~ .d~vient ~a· . 

i ' 

d~ 
= n dx1 ![_~ (1 1 (y L Lpxi (1 1 

p + G:ï) - vl dv) + +-) dv1 dv
1 a 

1 !i 
i = 2 

i = n ( 41) 

L Px dx; 
+ xi i J. -x. dv1 

i =-2 
J. 

.. ~,.,,.: 1 

:. ; .. ) ·' !~ ... 
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Dans l'équation 41, il n'a pas été tenu compte des variations de 

l'intensité de l'utilisation de v1 pour la production de x2 •••• xn, 

sous l''influence d'une variation des prix. 

2.33~s répercussions quantitatives de ·1•effet d'intensité (étudg d~am.isue) 

D'une façon générale, l'adaptation de l'intensité de l'utilisation 

de v1 en cas de variation des prix des produits demande du temps. 

L'intensité de l'utilisation de v
1 

ne peut en général être adaptée 

qu'avec un retard d'une ou deux périodes de production en cas de hausse 

ou de baisse des prix p • Seul un modèle dynamique permet de décrire 
x 

les incidences d'une adaptation décalée aux variations des prix des 

produits résultant d'une limitation de l'utilisation d'un facteur de 

production. Dans ce qui suit, on supposera de façon simplifiée : 

1) que l'offre présente encore une certaine élasticité par rapport 

au prix après l'introduction de mesures visant à limiter la pro

duction 

2) que la demande s'adapte sans aucun retard aux variations des prix 

3) que l'offre s'adapte aux variations des prix résultent de la limi

tation de la production décidée pour l'année t avec un retard d'un an. 

De même que dans l'équation 30, on a alors, pour les relations entre 

le prix et la demande 

(42) 

Les relations entre l'offre et la demande après l'introduction de la 

limitation de la production sont données par l'équation 43: 

(43) 
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Si l'on désigne par t , le moment où est introduite la limitation de 
0 

la production, on obtient, poùr la variation de la quantité écoulée·· 

pendant l'année t : 
0 

= p 
0 

(1 + : ) 

'1 
et, durant l'année 

dUt 
tl .= 

1 
--- = p 
~t 0 

0 

(1 + t;> (l - ~ ) 

(44) 

(45) 

Les équations·.)t-4 et 45 correspondent, dans les conditions- données, 

au modèle en toile d'araignée bien connu. Le graphique 5 perme.t de 

' ~: 

... 
'l',ll 

·,. ,·''"; 

voir directement les variations dans le- temps du prix et des ventes : ~ 
........ 

(offre) par sui te de la limi tatien de la. production· durant 1 'année t • · ':~.: 
0 '. ·~'· 

L.es droites v
1 

= 60 et v1 = 40 ·représentent resp~ctivement la oourbè ··. :'.r 
de 1' offre avant et après 1' introduction de la limitation de la produc- ·.:'.) 

tion. La droite D-D• représente la courbe de la demande. Le prix 

d'équilibre avant l'introduction de la limitation de la production 

est P • L'offre correspondant à P est x • Après l'introduction des 
g . g· .g 

mesures de limitation de la production, l'offre de l'année t tombe. 
' .. 0 

d'avord à x ~ Le prix correspondant à x est P • S'adaptant au pri~ 
0 . 0 0 . . 

P 
0

, 1' offre passe, le long de la courb~ de .1' offre v 1:40, à·. x1 •. Le 

prix tomb~ par ·.:conséquent durant 1' ~nnée t
1 

à ~1 • L• offre ~o':D:be en 

t2 'à X2• La so~ution gé.nérale pou~ ie ·_modèle. figuré sur ·~~~ gra~hi~~es' 
est ·t-rouvée comme sùi t sous la forme bien connue : dt après l' équatiqn 

42~èi.i•équaiibn 43, on a : 

- a = d + b p x t 
(46) 

1 

Si l'on considère respectivement xt et + p comme des dérivés des 
xt 

valeurs d'équilibre correspondant à une mesure donnée pour limiter 

la production et qu'on les désigne par ~ p et ~ x 1 on obtient : 



'· ' 

{j.xt = - a 

Si l'on pose 

b = c -a 
et 

\c\ = r, 
il en résulte 

ÂPt = 

- 64-

b À Pt - 1 

t 
r 

(47) 

(48) 

(49) 

(50) 

Le graphique 5 et 1 'équation 50 font immédiatement apparaître que 

l'augmentation et la stabilisation du revenu des facteurs ne peuvent 

être obtenues que si l'élasticité de l'offre par rapport au pri~ est 

plus faible que celui de la demande au point d'intersection de la courbe 

de demande et de la courbe d'offre (b ~a) après l'introduction de la 

mesure de limitation de la production. Si l'on a b )>a, la perturba

tion de l'équilibre du marché provoquée par la limitation de v1 en

traîne des fluctuations de pri~ de plus en plus fortes auxquelles on 

ne peut remédier que par de mesures complémentaires appropriées (fixa

tion de prix par les pouvoirs publics). 

Si la fonction prix-offre est irréversible (contrairement à ce qui a 

été supposé dans le modèle utilisé ici) les variations du prix et de 

l'offre se limitent aux années t
0 

et t 1 • L'augmentation du prix durant 

l'année t provoque dans ce cas une augmentation irréversible de l'offre 
0 

de x1 durant l'année t 1 • Il s'ensuit une baisse du prix. L'effet de 

revenu atteint durant l'année t est réduit ou il devient même néga
o 

tif lorsque l'offre augmente davantage. La quantité écoulée durant 

l'année t
1 

{revenu) est donnée par les équations 33a ou 39a et 41. 



)f x.~ ____ 
1
x~-

0
~x--~~w ____ 

0
,x ____ z,x__, 

.a 

~d 

zd 

IDI > q IDI < q 0 

d d 

(•puow•p D( •p) 8.11JO al •p ,. x1.ad np ,uaw•~odwo:l 





'.;' "'.' 

. 2083/VI/64-F 

- 67-

2.,34 Conclusions 

Les conclusions suivantes peuvent être tirées des études théoriques : 

L•etfet·de revenu dû à une limitation d'un facteur v1 est déterminé 

essentiellement par l'élasticité de la demande par rapport aux prix 

et par la valeur absolue de l'effet d'intensité. L'élément de l'effet 

d'intensité·qui est dépendant des prix correspond à la variation de 

l'offre lorsque l'utilisation de v1 est constante et que les prix 

augmentent ; selon que les changements d'intensité de cette utilisation 

sont, avec des prix variables, réversibles ou irréversibles, on a les 

effets suivants : 

a) lorsque l'effet d'intensité est irréversible, une augmentation du 

revenu (volume des ventes) ne peut être obtenue en cas de limitation 

de l'utilisation d'un fàcteur v1 pour la production de x1 que si la 

variation de l'intensité de i•utilisation de v1 est faible alors que 

les prix montent. Cela vaut en pDrticulier lorsque des quantités 

assez grandes de v1 sont encore utilisée.s pour produire x1 même après 

la limitation de l'utilisati .. on de ·vi {équûtions 39a, 40 ~t 41) J 

b) quand l'effet d'intensité est réversible et.que l'adaptation de 
. -

m'intensité de l'utilisation de v1 â la variation de prix qui s'est 

produit dans l'année t survient avec un certain retard, il se pro-
. 0 

duit tout d'abord des perturbations de l'équilibre du marché. Celles-

ci ne ·s'amortissent que si l'élasticité de l'offre par rapport au 

prix aprè~ l'introduction de 1~ li~t~tion de la production est plus 

faible que celle de la demande .. au point d'intersection de la nouvelle 

courbe de l'offre avec la courbe de la demand~. 

2.4 Effets d.'une limitation des surfaces .cultivées 

Parmi les mesures possibles pour obtenir une limitation de la production . 

''"Il 

·- ~. t, 

,., }/1 

~ ' ' ' 

"\: 

'_.,_ 

. . ( :,.. ~ 
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en restreignant l'utilisation d'un facteur déterminé v
1

, la plus 

importante et ~a plus fréqueoment appliquée est celle qui consiste 

à limiter la surface cultivée d'un produit déterminé. D'autres mesures 

analogues, consistant à limiter les investissements sous des formes 

déterminées et éventuellement à réduire le nombre des vaches, des poules 

ou des truies de reproduction sont certes concevables. Si, pour des 

raisons administratives ces mesures sont bien plus diffiailos à appliquer, 

elles ont néanmoins en principe le même effet qu'une limitation de la 

surface cultivée. Il semble donc suffisant de limiter les considérations 

théoriques exposées dans la section précédente à l'êtude de l'effet 

exercé par une limitation de la surface cultivée. D'après la section 

2.31, les effets d'une telle limitation, pour une élasticité donnée de 

la demande, se composent : 

1) rte l'effet d'intensité indépendant du prix, 

2) de l'effet d'intensité dépendant du prix, 

3) du changement d'orientation de la production (utilisation différente 

de la surface cultivée qui a été libérée). 

2.41 L'effet d'intensité indépendant du prix 

L'effet d'intensité indépendant du prix s'explique par le fait que le 

sol se prête diversement à la culture de produits déterminés. Lorsque 

les surfaces cultivées sont limitées pour un certain produit, les bet

teraves sucrières par exemple, toutes les exploitations commencent par 

réduire celles dont le rendement relatif est le plus faible. 

Le rendement moyen par hectare de surface cultivée augmente donc en 

-général lorsque ladite surface est limitée et ce, même si les prix des 

produits restent constants. Comme les terres de rendement plus élevé 

permettent d'emplo70r davantage d'engrais, l'intensité spéciale s'ac

croit aussi dans la plupart des cas, même quand les prix sont inchangés. 



.. :·;:.;~1,i~:!~;~57';l~~,,~~s!r.:~~t.~~·;t~~':~·'r'~~'f''~ji);Z!0r:~~~~i ~~ 
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Lorsque la s~faoe cultivée est r~duite dans toutes los e~ploita

tions proportionnel.la~ent à ~ 'e:x:tensio!f antériéure de la oul ture, 

le oha.ngemant q~i intervient dans les. rendements est avant tout 

fonction des diffé~encas de quali·t~ des t~rres. Plus elles sont 

sensibles et plus l'effet d'intensité indépand~~ des prix est ac

centué, toutes choses restant égales d'ailleurs. Par contre, si 

les surfaces cultivées dans les 'exploitations dont le rendement 

est satisfaisant·eo.nt réduit~s plus fortement (plus faiblement} 

que dans los entreprises dont le rendement est défavorable, ce sont 

les différences de rendement entre les exploitations aussi bien 

qu'entre les régions qui déterminent le changement que subiront 

les rendements par hectare, en cas de limitation de la surface cul

tivée. 

2.42 L'effet d'intensité dépendant du prix 

·.' 

La valeur absolue de l'effet d'intensité dépendant du prix est, tou

tes choses égales d'ailleurs, déterminéo par l'évolution ·de la fono-. 

tion de production at de la fo.notion prix-rendement qui en découle. 

Comme le montrent de nombreuses études, la fdnction de production 

peut être représen~ée p~ une série 4~é~u~~~ons qui décrivent l'évo

lution du rendement, déterminée par la loi du rendement, lorsque 

les dépenses s'accroissent. Il faut dét~rminar dans chaque cas 

quelles sont, parmi les diverses fonctions, celles qui se pr3tent 

le mieux à cette description (1). 

(1) .Ct• E.O. HEADY,.J.L.DILLON :"A.grioultura.l Production Funotions, 
Iowa Stato Presd', 1961. . 
Idem : "An Econometrie ·Investigation of the Technology of .Agri
.cultur~ Prod;uotion !\motions", Econometrioa.~ tome .. 25, 1957, 
H 2. . . 

O.· WErNSCHENCX : nDie optim~le Organisation des la.ndwirtscha.:ft
lichen Betriebes~ op. oit• 

'~ ~J 

·- ,., 
•''·vn 

! ·, 

' 1 '! 
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Etant donné que les commentaires de cette section ne visent pas 

l'évolution caractéristique d'un endroit précis, il paraît opportun 

de partir de la fonction de Mitscherlich. D'après la formulation 

proposée par Mitscherlich pour la loi du rendement t 1 1 équation 

suivante s'applique au rendement y lorsque la consommation de v s'accroit: 

y :: A (1 - e (51) 

A = rendement maximum susceptible d'~tre obtenu à l'endroit considéré 

v = consommation d'un engrais ou d'un groupe d'engrais d'une composi

tion déterminée 

On a ensuite 

~~ = C• (A - y) 

D'après le principe de la productivité marginale 

.!!z - Pv 
dv - Py 

est en équilibre 

En insérant 53 dans 52, on obtient 

Pv 
--- = c • (A - y) 

Py 

(52) 

(53) 

(54) 

La fonction de rendement se calcule en résolvant l'équation 54 par y 

y= A (55) 

On a ensuite 

(56) 

D'après l'équation 56 l'effet d'intensité dépendant du prix est, toutes 

'choses égales d'ailleurs, d'autant plus faible que le rendement déjà 

obtenu est plus élevé et, en conséquence, (A - y) plus petit. Le 

graphique 6 montre l'évolution de quelques fonctions prix-rendement. 
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GRAPHIQUE 6 

Evolution de la fonction prix-rendement 
à la suite d'essais d'engrais 

a) Rendements en mars (d'après Heady) 
Prix du mols $/boiss. · 1 · 

18r : • 1 

1 
16 Net P 20 5 1 

. "' 
1,2 

0.8 , .,, ---0,4 

/ 
~ 

1 
1 

1 , 
Prix des engrais $/lbs 

N • 0,20 
Pz.Os• 0.15 
K10 •0.15 

b) Rendements en betteraves sucrières (moyenne de 128 essais) 

8 DMpar q/DM par kg N 

7 

6 

5 

4 

3 

2 

c) Rendements en seigle et en blé (d'après Mitscherlich) 

24 DM par q/ DM par kg N 

"-.Blé 

16 
(903 essais); 

12 

8 

4 

qÎ'ha · 
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Il· rêsu.lte directement de cette relation; en· considérant les résul

tats dës réoherches théoriqUes de·· la section 2~3, que l.a limi ta.tion 

des· surfaces cul ti vées. conce·rnan·t un ·produit déterminé ne permet 

d'escompter un succès que si 1 1intensi té et, par èonsé'quent, le ren• · 

·dement des surfaces sont déjà. élevés lors. de l'institution de. la 

·limitation de culture. Avec une intensité-spéciale faible, donc 

dans la zone "élastique" de la fonction prix~randement, ~il faut tou

jours:s'attendro que 1 1o:f':f'at· ~'une. limitation des ·surfaces· culti-
. . . 

vées sur la production sera· faible. C'est ie cas, même ai· l'on né-

glige l 1 ef~et génér~ement négatif de 1 •utilisati~n différen.te des 

surfaces .cultivées • 

. ~~4~.Effet. Q.e l 1 u~ilisa.tion dif':f'é~Elnte des surfaces libérées . 
' ' . •,- " . ~ 

·L'è.ffè;t de· 1 iutilisatio~ différente des surface~ lib~r~·~~ à la suite 

de limi ta.tions d tune cul ture détermin~e e~·t, .en principe, complète

ment expr.imé pa.r le 2ème terme de. 1 ~équation: 41 ~·Par su.i te, -les in

terdépendances entra un~ limitation de la. surface cul ti véa ,pour un 

pr~ui t , d-'une ~a:rt .~t les pri~ Q,e ,_ et ·les :Prix de produits de 

substituti-on de ~ sont. donn.és appro:rlmati,vement par 1 'équation 16. 

Plus la. superficie consacrée à un produit ~ est grànda et plus il 

. est .probable que l..a> tent.ativ:e d ?obten-ir .. une oertaine..·-hausse du prix 

de , en faisant varier la surfaoe..-CÙ1tivée se traduira par tme 

baisse du prix des produits-de substitution de X!• La variation des 

·prix de ces produits provoquée par une limitation de la culture de 

:X:J.. r.isque d·e provoquer des troubles ·de 1 'équilibra du marché se tra

duisant par des ·fluctuations des prix et de 1 1oftre telles qu'elles 

. ont été décri tes à la section 2.33 •· 

.' ,·l• 

1. 
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Cependant, la limitation des surfaces consacrées à x
1 

influe non seule

ment sur les surfaces cul ti vées en prod1'i ts conc~rrents, mais aussi sur 

leurs rendements à l'hectare. A cet égard, l'influence exercée sur ces 

rendements dépend dans une large mesure des exigences des plantes sou

mises à une limitation de culture au point de vue de la qualité des 

terres. Les limitations intéressant des plantes très exigeantes à cet 

égard, le blé par exemple, au détriment desquelles la culture d'autres 

plantes moins exigeantes, comme le seigle, est étendue, entraînent 

d'ordinaire une augmentation des rendements tant en seigle qu'en blé. 

En revanche, les limitations de la culture de plantes peu exigeantes 

quant à la qualité du sol n'influent guère sur les rendements moyens des 

produits de substitution cultivés. En outre, les limitations imposées 

aux plantes sarclées peuvent, par suit~ de la porte do "for-:tilité11 qui èn 

r~sulte, entrafner une diminution des rendements A l'hectare des plantes 

qui sont cultivées après. 

Comme les variations des rendements des plantes concurrentes reposent 

dans une large mesure sur les différences de qualité des terres dans 

les diverses exploitations, elles seront cependant si minimes en général 

qu'elles n'apparaîtront guère dans les statistiques. 

2.44 Influence des progrès techniques sur l'effet de revenu dÛ aux limita

tions de surfaces cultivées 

L'influence des progrès techniques sur l'effet de revenu dÛ aux limita

tions de surfaces cultivées dépend dans une large mesure de celle que 

ces progrès exercent sur la forme de la courbe prix-rendement et sur la 

position de celle-ci dans le système de coordonnées. 

L• effet des progrès tech.niques sur la forme de la courbe prix-rendement 

et sur la position de celle-ci dans le système des coordonnées est 
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Evolution de la fonction prix-rendement selon les variations 

du rendement maximum et pour différents facteurs 

DM par q/OM par unité de Ken engrois compld 
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figuré dans le graphique 1 et il est examiné dans la remarque qui se 

trouve en fin de section, D'après le graphique, il apparaît que, sous 

1' influen~e ~es .p~ogrès techniques,· la quê.nti té corre·spondant a une -

consommation détetminée d'engrais p·ar uni té de surfaco s'accroit. Si

multanémen·t, la lilrdte de rénta.bilité 4es ensrata se déplace- vera le 

haut, si lee conditions de prix· Dé ohanpnt pas. La consommation d 'engrai• 
commere~aux admissible du point de vue de la rentabilité augmente. 

En même temps,· l'incurvation de la fonction prix-rendement s'affaiblit 

génér~leme~t d~ns la partie inférieure: La limite supérieure de la zone 

d' élastic~ té de la fonction s~ deplace vers le \haut, c·e qui signifié. 

que, aous l'influence des progrès 'techniques, l'effet de revenu éven

tuellement positif dû à des limitations de la surface cultivée ne cesse 

de ee réduire lorsque la deman'de et tous les autres tSléments restent 

inchangés. 

Il faut d-onc, pour conserver· l'effet de revenu dG à une limitation de 

le. surface cultivée, que de t·elles limitntione··soient constalbment. 

étendues afin que le déplacement de 1~ fonction prix-rendement qui inter

vient sous l'influence des progrès techniques ne soit pas annulé par un 

décalage analogue de la fonction prix-demande sous l'influence d'une 

augmentation des revenus. et ~·~n accroi~~e~~~~_de la population. Autre-: 
• ~ • • .. • 4 •• 

ment dit, sous l'influence de l'évolution économique et des progrès 

techniques, lee fonctions prix-demande et ies tonètions prix-rendement 

se· déplacent vere la. droite dans le ST&tèa~ de~-coorq~n~êee. Pour. que 

l'effet de·revenu dû. à des limitations ·de.·l-. su.rf~ce eultiv~e soit 

·mâihtenu '·â 1.u:i.:'nt·veaù: C:onstant.,. il faut.· qu.e. le.s ·limitatio~ de culture 

,. soient' renforcées. (atténuées.) dans une mesur-e C:Orrespondante à 1' "avance" 

{au ttreta.rd") du dépltaeement··d~ la foDcti.on- pr-ix-rendement soue. l'in

fluence· de·s· progrè•· techniques·· p~r·~·rappor·t e.u dépl$e.ement de ~a· fo~ction 

··p'rix'~demànQ.fJ soua'·l t :Lnfiuence ·dé .1• augmenta,tion· :de la populatio~ ~t de 

l'accroissement du revenu par ha bi 1l'ant·~· .: . : ·'t· .. 

T.outat.~is,' l~s ·progrès· t~-chniqÛes ·ne modifiént 'pas i• év:ol~·tion des 

'ia~·~e~re' d.~ .. ·p~o,duct:.t'~n -u~i~u;ément en~ u'n ;lieu donni''·: ils tavori'serit 

aussi la production en plusieurs endroits, souvent dans une mesure 



,·.'' 

., 

2083/VI/64-F 

- 78 -

différente. Lorsque la production est exclusivement guidée par le prix, 

le fait que les lieux de production ne sont pas favorisés de la même 

façon doit se traduire par un changement dans l'extension régionale des 

cultures'et par l'orientation de la structure agricole selon la loi 

des coût~ comparés. Lee limitations de culture conjuguées avec des 

prix de marché plus élevés retardent l'ajustement de la production à 

ses conditions optimales d'implantation quand elles ne l'empêchent pas 

totalement. Par conséquent, même en admettant que l'on atteigne l'objec

tif visé, augmentation des revenue agricoles ou stabilisation d'un revenu 

détermin~, le eoût(bénétic~ perdu)de telles mesuree ne cessera da 

croître lorsque les lieux de production optima se déplaceront sous l'in

fluence de progrès techniques. L'effet d'augmentation des coûts qu'ont 

les mesures de limitation à long terme des superficies cultivées peut 

certes être atténué par l'attribution de contingents transférables 

(négociables) mais non éliminé entièrement parce que l'octroi de contin

gent crée une rente qui accroît les coûts de production aux nouveaux 

lieux de production. 

2.-45 Effet des limit,ations des su:ft:faces oult!vées (r,sumé) 

En résumé, il apparaît que : 

1) Les limi tati one dea sur.fa.OEB cul ti vées tendent à élever les rendements 

dea produits intéressés. La valeur absolue de l'effet d'intensité 

dépend à cet égard dana une large mesure de l'élastieité de l'inten

sité par rapport aux prix. Les augmentations de prix et l'accroisse

ment ou la stabilisation des recett~s provenant de la production des 

produits intéressée ne peuvent en général être obtenus au moyen de 

limitations des surfaces cultivées que si 1 1 élasticitéde l'intensi-

té par rapport aux prix est f~~bleJ 

2) Les limitations imposées à la culture d'un produit x déterminé en

traînent toujours une extension des surfaces consacrées à des produits 
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concurrents. Comme l'élasticité de la demande de oes p~oduits par rapport 

aux prix ost on général très faible, 1 1axtena1on de leur culture entra!ne 

une ba.isso de lçurs prix et une diminution des revenus tirés de leur pro

duction. 

L•e.ffet exercé sur l.e ~iveau et la répartition du re.v:enu agricole global 

par les limitations de cultures visa~t à obtenir une augmentation déter

minée ou une stabilieatio~ des pri~ .et_ des recettes dans diverses branches 

d'exploitation dépend·pour une large part de 1 1 éte~due de la culture 

soumise à une_ limi t.ation, par rt~pport à celle des cult.ures conçurrentes. 
. ' :· 

Plus l'étendue relative des cultures 4'une branche d'exploitation soumise 

à limitation est faible et plus il est facile d'élever ou de stabiliser 

les prix et· les recettes sans que .l' éq~ilibre eoi t affecté sur les marchés 

d'autres produits ; 

3) Par suite dea progrès techniques, les limitation~ de culture sont de 

moins en moins etticaces ·avec le temps. C•est du moins le·. cas lorsque 

le déplacement de la fonction prix-rendement dans le système de coordonnées 

devance, sous l'influence, ~e progrès techniques, le déplacement que subit 

la fonction prix-demande sous l'influence de l'accroissement de la popu• 

lation et du revenu par habitant ; 
. :,., 

4) Les limitations de culture ont pour effet de maintenir les produits ~ur 

~es lieux .o.'Ù. ils .sont_ c~l ti vés. Lee lin~x de .production optima ne peuvent 

....... 

.s~ d~placer que lo~sque l~ limi~ation de~ surfaces se fait par'octroi de 

continga~ts .tran~t~rab~~~~ 

Cep~ndaht ·~·:: c~~e· l·;t·,~ctr.oi dè. :contingents· crêe en général· une rente qui 

apparatt sous forme de co~t dans la comptabilité analytique aux nouveaux 

lieux de production, les coûts des productions· s'y ·trouvent eu·x-m3mes 

accr~&·· ... . .. 
.. ••,•"' 

._ ': ~ 

·'] 
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2.5 Effet des différenciations de produite et de prix 

Les différenciations de produits et de prix, appliquées conjointement 

à la régulation de l'offre sur les marchés partiels, font partie des 

moyens d'action les plus courants pour améliorer et stabiliser les 

revenus des producteurs sur des marchés or-ganisés selon le syst.ème 

olisopolistiqte ou monopolistique (1). On peut en observer l'emploi sur 

divers marchés agricoles (2). Les mesures qui visent à élever ou à 

stabiliser les revenues agricoles au moyen de différenciations de pro

duits et de prix sont concevables sous trois formes différentes : 

1) Différenciations en liaison avec une limitation de l'offre globale 

2) Différenciations en liaison avec la limitation de l'offre sur un 

marché partiel· ; 

3) Différenciations sans limitation de l'offre. 

2.51 Différenciations de produits et de prix en liaison avec une limitation 

de l'offre globale 

Les conditions auxquelles il est possible, en conjuguant des différen

ciations de produits et de prix avec des limitations de l'offre, d'agir 

plus efficacement qu'au moyen de limitations de l'offre sans différen

ciation de prix que les recett·es de branchee individu~lles découlent 

(1} Cf. par exemple : J. ROBINSON, ''l'he economies of imperfect c.ompeti
tiorl~ Londres 1933. 

(2) Cf. A. WEBER, "Produktdifferenzierung als absatzpolitisches Instru
ment in der tierischen Veredelungswirtsohaft", Agrarwirtschaft, 
11e année (1962), P• 366- 373· 
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directement de ia théorie 'du monopole. Dana le détaii, elles se pré- "· 

sentent ainsi : 

1) l'élasticité de la demande par ~apport au· prix doit $tre différente 

sur les deux marchés {graphique 8 f ; .. 

2)·les deux marchés considérés pour un produit x
1 

doivent être sépa- , 

rables en ce sens que la partie de la production offerte sur le 

marché A ne doit pas pouvoir ~tre~ansférée sur.le marché B ; 

3) chacun des producteurs participant à la production de x1 doit rece•· 

voir certains contingents·d'offre pour chaque marché· 

2.51.1 AnalYse des effets 

Lorsque les trois conditions ci•dessus sont remplies et qu'on peut 

supposer que l'élasticité croisée de la demande par rapport au prix 

sur les deux marchés est nulle, les ·variations des recettes pour un.e 

production croissante résultent du graphique 8. 

Dans ce graphique, les courbes D1 D
1 

et ~2D2 représentent la demande 

· sur les deux marchée alors que GE
1 

et GE
2 

ind-iquent la courbe des· 

recettes marginales . (1). 

Le point d'intersection de la courbe des recettes marginales at de 

celle des coûts marginaux détermine la quanti ~~: .. .PPtimale à mettre 
'. 

le marché (graphique 9). ·,': .. ; 

(1) cf. en particulier sections 2.1 et suivantes. 

f' 

·.' 
l 

. ··~ 

',.-·, 
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Comme le montre le graphique 8, la première condition est remplie. 

L'élasticité de la demande quantitative par rapport au prix est plus 

faible en valeur absolue sur le marché A que sur le marché B : 

(57) 

Il est clair que le maximum des recettes (revenu) sera obtenu sur les 

deux marchés lorsque les recettes marginales seront égales, c'est-à

dire quand on aura 

(58) GE1 = GE2 

dans le graphique 9 le maximum des recettes est obtenu lorsque, sur 

le marché A, la quantité x
1 

est offerte au prix p
1 

et, sur le marché 

B, la quantité x2 au prix p 2• Le rapport entre les prix sur les marchés 

A et B peut alors être obtenu à partir des élasticités différentes de 

la demande par rapport au prix au moyen de la formule d'Amoroso -

Robinson 

(1 1 ) (1 1 
pl + el = p2 + -) 

t2 
(59) 

ou 1 
l +-

pl .r! 
-= 'I-p2 1 + --.. --

t .. l 

(60) 

Il ressort directement de l'équation 60 que les prix p1 et p2 ne seront 

différents sur los daux marchés quo lorsque l'élasticité de la demande 

quantitative ~ rapport aux variations des prix sera différente sur les 
deux marchés· Pour que les possibilités d'augmentation des ventes ré

sultant des différences d'élasticité de la demande par rapport au prix 

soient pleinement utilisables, il est nécessaire de limiter le volume 

de production et de le répartir sur les deux marchés de façon que les 

recettes marginales soient égales. 
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Le contrôle de la production par la différenciation des prix 
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GRAPHIQUE 9 

Optimum de la quantité prod~ite 
en cas de différenciation des prix 
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Comme les limitations de 1' offre ne visent pas en premier 'lieu à ':_-.;~~ 
. . >·.v·" 

accroître ·le chiffr_e des ventes mais le revenu des facteurs· de produc~ :_:_~jJ 
tion fixes, il. convient de tenir compte des coûts marginaux (graphique_ .. ,~i 

'/,-':;',:4 
Le graphique 9 reprend les courbes de demande et de rec~ttes marginales-::::;:; . ;,·: '/*l 
du graphique 8. La courbe du coût marginal doit être considérée comme-...... ·;,,~ 

;_ ~-y~~ 

représentant la courbe du coût marginal "agrégée" de 1 'ensemble de la .'rj~ 

branche • Elle ne r èpr ésen te que le a Ç-épenses provenant de 1 1 u ti lie a- , •. --.~~.~.j 
tion de moyens de production variables, mais non les coûts d'exploi-

tation marginaux pour l'.utilieation de facteurs de production fixes. . 1 ,~~ 
Comme on le sait, ·dans ces c-on di ti ons, le maximum de revenu possible 

pour les facteurs de production fixes est obtenu quand recettes mar

ginal.~~ ~t coût(3 m.argi.naux sont égaux. C1e.st. le. cas dans .le graphique 

pour la quantité x. 

: ;;r\;,{1 

·;;if~ 
'. :·:•.;,< 

', :1 t>~ 

- ... 1~ 

.: .. ;fi~:~ 
Si 11 on suppose que les coûtS d'utilisation des facteurs de production ~i~ 
fixes peuvent être négligâs, on obtient en revanche, en concurrence .-_,_;t~ 

. . ~ ... ~,.~·'{, 
parfaite, une production de x'. ·La marge pour 1 '_accroissement ;du revenu::-:::]~~ 

par· une limitation d·e 1' of·fre se ·si tue donc entre x' et x. Les effets \ .. ·-~~ 
• '• ~ {J ;~~~:: ·l 

de revenus indirects qui -apparaissent alors et qui résultent d'une >f~ 

autre utilisation des capacités de production libérées correspondent ~:;,~~ 
à èeux d 1une limitation ·pure de l'offre• Il n'est pas nécessaire de · ;::\\f~ 
les décrire ici. Il en va de même pour les .eff~ts du progrès technique~-!··~_::2~~ 

~:a P::r~:u~:é:r:::::l~::n::n:e::::~:n:e:o:::t;:t~:r::::i::~ons ·.• . :';11 
' '-~i.;-~~ 

.· -~::):f~ 
::·•Î;~~ 

' ~··:{~t~ 
<:;_:'!,~ 
···.·:·::1~ 

. ::;:1 
~.& 

. ·~/.:~~ 

>-"·~ 

i ') 
j·;··,:· 
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problèmes soulevés par la technique de leur application - aux possi

bilités techniques de différenciation des produits. Il est fréquemment 

tout à fait impossible de doter un produit uniforme de caractéristiques 

tellement diverses qu'il puisse être l'objet de transactions à des 

prix différents sur des marchés différents. Lorsqu'on parvient à ré

aliser la différenciation nécessaire, il n'est pas possible non plus 

dans bien de cas de faire en sorte que l'offre soit limitée aux deux 

m~rchés partiels, parce qu'il existe pour l'un des produits partiels 

un produit de substitution parfait dont l'offre n'est soumise à aucune 

limitation. (Transformation, par traitement à l'éosine, de céréales 

panifiables en céréales fourragères dont l'offre n'est pas limitée). 

2.52 Différenciation des produits et des prix en liaison avec la limitation 

de l'offre sur un marché partiel 

L'impossibilité, dans le cas de nombreux produits, de résoudre le 

problème de la différenciation amène fréquemment l'Etat à recourir au 

fractionnement du marché. Un prix garanti par l'Etat est versé pour 

une quantité fixée avec précision (contingent, quota) ; toute la 

production supplémentaire étant payée à un prix moindre. 

Le prix applicable à la production excédant le contingent privilégié 

découle de l'utilisation du produit sur les marchés où l'offre n'est 

soumise à aucune limitation (donc, en ce qui concerne le blé, par exem

ple, de la valeur de ce dernier en tant que céréale fourragère), ou 

bien il est déterminé par le prix mondial en cas d'exportation de la 

production excédant le contingent privilégié. Enfin, la production 

excédentaire peut être grevée d'une taxe qui n'affecte que l'excédent 

marginal, ou qui porte sur la production globale. La taxation de la 

production excédentaire a l'avantage de permettre de maintenir un 

prix uniforme sur le marché. Le degré de différenciation des prix peut 

. 1 

1 
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être fixé à l'intérieur de limites déterminées en tenant plus ou 

moins compte de l'effet recherché. Le cas limite se présente lorsque 

·le prix de réalisation de 1~ production excédant le contingent pri

vilégié est nul. Le partage de l'offre en une fraction ·bénéficiaire 

d'un prix de faveur et en une autre fraction moins favorisée se 

transforme alors en une limitation de l'offre sans différenciation 

de prix. Il n'est par conséquent pas toujours facile d' ét·ablir une 

distinction rigoureuse entre le fractionnement du marché et la limi

tation proprement ditè de l'offre sans différenciation de prix, sur

tout quand· il s'agit de produits susceptibles de servir ·.de m!)yens de 

production dans :les· exploitations (pour produire des prqdui.ts animaux;) •. 

· La limite imprécise entre fractionnement du marché et limitation propre•· 

ment dite de l'offre indique déjà que les effets exercés par ces deux 

mesures concordent largement.· La pr.emière tend e.n tout cas à réduire 

la production. A CGt ~gard, le degré de limitation de la production dé-

pénd dans une large mèsur.a de l'ampleur de la. dit.férenciation· des prix 

et de 1 'évolution de la courbe de ooftt ·marginal •. 

·" ,· ,, 
/~, 

Comme le montant du coût. marginal d'un produit x1 est influe.noé d'une 

manière décisive par les coûts d'utilisation des facteurs fixes de 

production et que les coûts d'utilisation des ~acteurs fixes pour la 

production de x1 correspondent aux recettes, .après déduction des coûts 

'. :? 

-spéciaux~ des branches concurrentes le~ plus co~pétitives, on peut 

dire ceci 

L1 effe·t· d'une division du marché ent;-e_ un contingent à prix privilégié 

et une offre non limitée mais à- prix moins privilégié est à peu près 

celui d'une limitation de l'offre:.sans dif.férencia.tion de prix lorsque 

,• 

. r 

. ' .. .. ,; 
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les prix applicables à la fraction non limitée.de la production sont 

fixés si bas que les facteurs fixes nécessaires pour obtenir cette 

fraction de la production peuvent, dans la majori ~é des exploitations, 

être utilisés de manière plus rentable pour la production d'autres 

produi ts_• 

La différence la plus importante par rapport à l'effet de limitations 

pures et simples de l'offre sans différenciation de prix réside dans 

l'atténuation du risque en cas d'·apparition d'excédents. Lorsque 

l'offre est limitée exclusivement par des contingents sans différen

ciation de prix, la valeur réalisable d'excédents est nulle, ou elle 

est fonction de le valeur des produits lors de leur utilisation comme 

moyens de production. Lss producteurs doivent supporte~ la totalité du 

risque lié à l'apparition d'excédents dus à des récoltes supérieures 

à la moyenne. En revanche, si l'offre est divisée en un contingent à 

des prix privilégiés et en une fraction moins favorisée, dont l'offre 

n'est pas limitée par ,pour lequelle un pri~ minimum est garanti, le 

risque diminue e~ cas d'excédents. En conséquence, les producteurs 

augmenteront en général leur production un peu plus fortement qu'en 

cas de règlementation de l'offre sans garantie de prix pour la pr~

duction excédentaire. 

Cette différence disparaît pour une large part lorsqu'une taxe est 

perçue sur la production excédentaire, taxe qui, au lieu de frapper 

la quantité marginale, grève la production tout entière quand celle-ci 

dépasse un niveau déterminé. Une telle mesure agit à peu près de la 

même manière qu'une limitation des cultures sans différenciation de 

prix, en cas d'ajustement convenable du niveau de la taxe à l'impor

tance du contingent exonéré d'une part et à la capacité de production 

de la grande majorité des exploitations d'autre part. Les coûts mar

ginaux augmentent d'une coup quand la production dépasse le contingent 

exonéré. Cette augmentation des- coûts empêche toute extension de la 

production. 

L'ajustement convenable du niveau de la taxe à l'importance du contingent 



; 

2083/VI/64-F i 

exonéré et à la capacité de production signifie dans ce cas que 

Pour être effective, il f~ut que la perte de recette due à la 

su~pre~sion d.e 1_' exonératio~. fisca~e pour le c~ntingent favoris~ 

soit plus élevé~ que le_ bénéfice marginal s·~sceptibl~ d'être obt~nu· 

en cas de dépassement du contingent da~s la majorité des exploità

tions. 

Si l'on désigne par : 

M1 le contingent exonéré de taxe 

P1 la valeur nette de réalisation par unité, quand la production 

n'excède pas le contingent exonéré 

P2 la valeur nette de r~alis~tion par unité, lorsque la production 

excède le contingent exonéré 

M2 .la quantité optimum avec la valeur de réalisation P2 
X le coût de la production de (_N

2 
M

1
), il en est ainsi lorsque 

(61) 

2. 53· Différencia.. ti ons de produi ta et de prix sans li mi ta ti on de 1' offre 

,' •,l 

'.; ::~ i.' 

':_f~ 
..:·,..] 

' / ;~ 

Les différenciations d~ produits et de prix sans limitation de 1 1 offreo'.·j';~ 
>,tl 

sont caractérisées par le fait que les différenciations de pri~ :sur · ~-:_;:: 

les marchés partiels ne sont pas transmises aux entreprises indivi-. Y~j 
... '•i-

duellee. Il est,- au contraire, payé à ces dernières uri· prix moyen, _· '~t~ 

qui correspond e~ · gros à la: moy~n·ne a:ri thmétique de·s prix obtenus . ·• )-~~ 
sur les marchés partiels· De telles mesures sont· fréquemment· appli· )i~ 

. . , ·-~S 
quées aux marchés 

visent uniquement 

comme d~stinéea à 

la:i. tiers' et, isolément, au marché du sucre • El1es . :,~~t: 

à augmenter ·le prix et· ne sa"uraient être considéré~1i:.A~ 
.. ,. ")l~· 

limiter la production-, ·au· sens où nous l' ente"ndons ·. ~; ~>1'~ 
. . ·:'_;')~ 

~·,·~J~ 
On pourrait toutefois concevoir que les différenciations Çle produits_ ... ,:.:~ 

. ,!")#, 

; . --·~~ ' ' •. ~·<J 

,:i~: 
' ' ~~ .. ~ 

~<~:_·;~ 

. ·\. 
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et de prix qui no sont pas transmises aux entreprises individuelles 

soient con~uguées avec des mesures restrictives. Il s'agit alors 

d'une forme particulière de formation des prix qui ne se distingue 

guère, quant à son effet, de limitations de l'offre sans différen

ciation de prix. Les différences portent seulement sur la valeur 

absolue du quotie.nt différentiel ~;è • 

2.6 Point de vue inverse l'effet des limitations de l'offre ou de la 

production lorsque les prix sont fixes 

L'étude dea effets de limitations de l'offre et de la production faite 

dans les sections précédentes part de l'hypothèse que seule la limita

tion de l'offre ou de la production est réglée par des mesures admi

nistratives. Le marché reste chargé de la formation des prix. Dans 

bien des' cas (par exemple aux Etats-Unis), il n'est toutefois pas 

possible, pour des raisons juridiques, d'instaurer des limitations 

de l'offre sans fixer en même temps des prix à la production : les 

programmes proposés doivent être approuvés par les producteurs in

téressés avant d'être adoptés et, en général, cette approbation ne 

sera donnée que lorsque la participation sera rendue attirante par 

des garanties de prix. 

En outre, une limitation de l'offre par des mesures administratives 

risque facilement, dans le cas 4•élastioit~ faible de la demande 

par rapport au prix, de conduire à des perturbations graves de l'équi

libre du marché et de provoquer de fortes fluctuations des prix (cf. 

en particulier section 2.33). Ces fluctuations peuvent certes être 

atténuées par d'autres mesures (stockage par l'Etat per exemple) mais, 

pour des raisons politiques, il arrive fréquemment que le stockage 

ne soit pratiqué qu'en naison avec une fixation des prix• 
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En principe., le fait de cq.njuguer limitations de l.~off're avec fi• 

xations de prix ne chan-ge rien aux résultats exposés dans les sec• 

tions précédentes. Les rapports décrits ci-dessus entre les var~. 

ti ons de 1' o'ffre et du revenu montrent qu'à chaque variation de 1' 

offre 

En cas 

corresp6nd sans aucun doute une variation donnée des prix. 

de limitation de l'offre, on a ~ 

6x ~ 
dx 

(62) 

et, en cas de limitation des surfaces cultivé.es, 

• (63) 

Lorsque le volume de production obtenu à l'intérieur de la limita

tion fixée par les mesure~ administratives est inférieur au volume :·· 
.· -:1· 

de production demandé au prix fixé. par ces .mesures, il faut, pour 

maintenir les prix, soit aut~riser des importations, soit que l'E-. 
. . . 

tat introduise $Ur le. marché une offre .correspondante provenant de 

ses stocks. 
' ''t 

Quand le volume de product'ion o·btenu :dans 'le cadre de la limitation 

fixée par des mesures administratives dépasse le volume de produe-. 

ti on susceptible d • è.tre éêoulé ... a~x prix 'imposés ·par 1 'Etat, il faut . 

que celui-ci achète, exportei stocke ou 'détruise 1a production ex-

cédentaire. '' · 

Cela signifie que les mesures destinées à limiter l'offre et la 

duction,alors que les pouvoirs publics fixent les prix, sont à rete-· 

nir avant tout lorsqu.'il s•agit de produits stockables. Elles né

cessitent la création de services de· stockage superposés aux entre..

pri.ses individuelles et· exploités soi.t pàr 1 'Etat soit avec 1 'appui. 

de ce dernier par le commerce et·leà coopératives. Les tâches qui 

',\, 

•',! 

',l,~ 

' ,:it( 
'~ 
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leur incombent, mais surtout leur capacité, dépendent largement 

des mesures à l'aide desquelles on s'efforce de limiter l'offre. 

Quand il s'agit de produits qui ne peuvent ~tre ~ntreposés, ou 

qui ne . peuvent 1 '@tre qu'à grands frais; la format.~_on des prix 

doit dans une 1arge mesure ~tre laissée au marché, même après 

l'introduction de restrictions de l'offre. Des limites supérieu

res et inférieures de prix peuvent à la rigueur ~tre fixées pour 

le commerce exté~ieur, selon l'élasticité et les possibilités de 

contrele. 

2.62 Effèts en cas de fixation de contingents d'offre 

En limitant l'offre au moyen de licences de vente (contingents 

d'offre), le risque de surp:t-oduct.ion est pour une large part re

jeté sur les producteurs. L'Etat peut - éventuellement en procé

dant par tâtonnements pendant une certaine période - coordonner 

le contingent global et le prix de façon telle que le volume to

tal de production obtenu puisse ~tre écoulé au prix fixé. 

L'ajustement de l'input au volume de production incombe dans une 

large mesure aux producteurs. Le progrès technique et l'effet d' 

intensité font que l'input diminue plus que le volume de produc

tion. Autrement dit, en_cas de limitation de l'offre d'un pro

duit X1réalisée au moyen de contingents, l'action du progrès 

technique et de l'effet d'intensité se trouve reportée sur les 

marchés des produits concurrents x2 ••• x • L'effet négatif de 
. n 

revenu résultant d'une autre utilisation des facteurs de produc

tion libérés s'accentue à la longue. L'effet global de revenu 

diminue en conséquence. Lo risque afférent .aux fluctuations an

nuelles des récoltes incombe en partie aux producteurs et en par

tie aux pouvoirs publics. Les producteurs doivent supporter le 

risque qui résulte de récoltes dépassant la moyenne car ils ne 

peuvent pas écouler la quantité produite (voir Section 2.21). 
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!: 
En revanchet c.':eet .l•Etat q~~ doit as;;ru~er' ie- risque àrrirent . ~:·} 
à des ré.e()l tès ~xceptionnellem.ent mauv~i~es. Dans ce cas, leff· ·;~~i 

• • • •,.; 1 • t ' 1·~~--

p:Poducteurs .ne peuvent pa~ utiliser ·~e~rs contingents. Le prix>;~~J 

fixé ne peut è.tre ml;dntenu .que si 1 'Etat comble l •insuffi~anott:~~:1;, 
. . ' ' . . . . ·.;.~(i 

de .production ,en intervenant sur le marché au moyen de stocka.<.\~· 
~ • • • 1 -.1~. ~j: 

ou d' in;tpprta ti on~. . · · · ~-~·.; 
::<i~ 
. -(!ir 

Lorsqu'on parvient à faire concorder les contingents et les -,~~~ 
prix au cours des années de ré col tes moyennes·, 1' offre étant . ·H;.~ 

.:·:~)~ 
limitée et le prix ayant été. fixé simultané!ll~nt, 1 'Etat n •a . ~~::7: 

plus qu'~ veiller à ce que des insuffisances imprévues soient· ., 

comblées:. 

2.63.Ef'fets en cas de limitation dee·surfaces cultivées 

'1 

. ..~\> 
. ' . ;~.j 

Quand la limit.ation -des .surfaces cul ti vées en un produit déter.;.i;~~; 
- :, " .. . :_r 

miné est conjuguée avec la fixation d'un prix, 1 'Etat est obli~-:;:: 

gé d'acheter le volume produit dans les conditions· établies, ê.+.'t~! 
ven tuellement au p:r,ix fix~~ Con:t~airement à ce qui se passe a,..l~ 
les contingents de produ~tion, ii lui- appartient . d'ajuster 'aux -·./j 

. .. ~w 

variations .de la demande consécutives à l 1 accroissement de la ·::'<~~ 
. . . :'<~ 

population et aux changements du revenu par habitant, 1' expan~).'i 

sion de la production r~sultant de 1' effet d'intensité et de. :·~1 
l~action du progrès technique, soit en modifiant continuelleme~ 

~ r :.' r· 
les limitations de prix et· de surfàces, soit en entreposant ~ù'~·:X:~ 

. . . . ·4 
en détruisant 1 'excédent· de product·ion. ~ , '.~l-~; 

.··· ~:··4 
.. ~)~ 

'Avec une courbe prix-demande do.nn.ée 1 l'ampleur de. ces a jus te.;. · :· .. :·_;~ 

·ments ·dépend ·de la valeur absolue de l'~ffet· d'intensité tri~·:,-~~~ 
. . . .. . .• ~ji 

butaizt"e des prix et de 1' importance des. ~déplac~ments de la .:. ·.~.;~~~ 
. ::·i'~· 

fonction prix-rendement sous 1 'influence des ,progrès techni•: '.:'j 
. .-: -~ ~~ .. :~~ ;,que s. 
. ' ~ ·.~1" ~' 

.. J: 

. :\~ . 
. . .. :,.:~.~ 
·' .·-_S\~ 

' :1 1 <~ ··.~~i;~{ 
.'\ ~J 

.. '·:'·;·;:.::l~ 

.:l~ 
. .:::.-'A~ 
l . • : 1~.:; . . 
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D'après la Section 2.3, les répercussions de l'effet d'intensité 

tributaire des prix ne se manifestent d'ordinaire qu'avec un re

tard d'une ou plusieurs camp~gnes. Il s'ensuit qu'avec des prix 

fixés, un ajustement continu du volume de la production à la de

mande effective s'impose, du moins au cours des premières campa

gnes qui suivent l'institution de la limitàtion des surfaces cul

ti vées. Le graphique 10a montre en détail 1 'irn.portance de ces ajus

tements. Avec l'introduction de la limitation des surfaces, la 

quantité p
0 

doit. être produite au prix x
0

• La surface cultivée{v) 

doit 3tre ramenée de 100 à 80. Deux possibilités se présentent 

alors 

1) Le prix fixe p1 est établi de telle façon que le volume de 

production qui y correspond à long terme puisse tout juste 

~tre é~oulé. Dans ce cas, pour imposer les prix fixes pendant 

les pre~ières can1pagnes, l'Etat doit introduire sur le marché 

la quantité x 1 - x'
0 

prélevée sur des importations ou des 

stocks. L'offre provenant de ces deux sources et qui est né

cessaire pour maintenir le prix se réduit progressivement et 

tombe à zéro lorsque la production a atteint son équilibre à 

long terme x 1 au prix p 11 ainsi qu'un niveau technique donné; 

2) Le nouveau prix est établi de telle manière qu'après la limi

tation de cultures le volume de production x' correspondant 
0 

à l'ancien prix à la production p suffise exactement à sa-
. 0 

tisfaire la demande effective. Le nouveau prix fixé est p' 1• 

A ce prix, la production s'élève à long terme à x• 1 par suite 

de l'effet d'intensité. Etant donn~ que seul le volume de pro

duction x'
0 

peut être écoulé au prix p• 1, l'Etat est obligé 

de stocker, d'exporter ou .de détruire la quantité x' 1 - x 1
0 

s'il veut imposer le prix p 1
1• 

Quand, sous l'influence des progrès techniques, les déplacements 

de la courbe prix-offre devancent ceux de la courbe prix-demande, 



p 

GRAPHIQUE 10 

1 nfluence de 1' effet d'intensité et des progrès techniques 
sur le stockage par l'Etat 

a) Effet d'intensité 

p 

x 

b) Progrès technique 

A /1:' 

/1:' A A' 

x' 
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leur effet ne ... peut 8tre compensé que par un renforcement des lt~!.·.~ 
"l'\"{ 

mitations d~ cultures, ~ar une diminution des prix fixés ou p~~ :J~ 
un accroisseme~t des stocka. Le graphiqu~. 10 b) ~dique les m~~ 
ments qui se .produisent. · .~~~;'; 

. . . . . . ·.-;:-:~·~ 

Avec une limitation . des surfaces de v = 80 (graphique 9a), le : ~ .·,~:l 
'~ '~·~.·f'J~ 

prix a dd 3tre fixé au niveau d'équilibre à long terme p1 pour ·,;:·x~~~ 

un niveau donné de technique •. Sous l'infl-uence des progrès tec~~···)~i;Ji 
' .. , ';,/};; 

!niques, la courbe d'offre AA, corre·spondant à v = Bo, passe en · ·:>\~ 
":;;1 

A' At. Au . prix p 11 correspond maintenant un volume de production . ~.~\·~ 

x 1
1 qui ne peut être écoulé au prix p1 • L'Etat dispose de · troiet'/2~~ 

possibilités qui peuvent être combinées ad libitùm : · ))f~~~ 

~~ :::::::e:: ~: :::t~t:2 ;· 1 - x1; :<rJ1 
3) réduction de la .surface cultivée jusqu 'à ce que la fonction· : '~ ·>;; . . ~<L~j~~ü 

prix-offre correspondant à ·1 'extension de la surface coupe ·· . p·:(·.~; 

' la courbe d'otfre en p 1• (A"A" danS le graph:i.que 10 b). . :·~1~ 
Le .. risque qui résulte, pour les prix, ~des fluctuations des récol •. ::::~;:,f 

. ' ; ~!~:~-~~j] 

te~ est exclusivement supporté par 1 'Etat en cas de limitation~ .. ~.·.::;~~~ 
' ~:-::,·;.~~ 

de la surface cultivée. Quand les récoltes sont supérieures à l.Si.'>-(;~~ 

· moyenne, 1 'Etat est- obligé de retirer du marché, aux prix fixés9.;.~~~;{~ 
. ; ·: i~;l~ 

les quantités qui ne peuvent être écoulés.· Lorsque les récoltes <·:.;~~ 

sont exceptionnellement .faibles, il doit -jeter sur le marché in~:.'~!~~ 
. '·),·.•: .. :~ 

térieur des quantités correspondantes de produits provenant de 1 'j.:)lj 

ses stocks ou d'importations, afin que le prix fixé pui.sse conL :-<~~ 
tinuer à s'appliquer. . · _.··};~~~j 

2:.7 La''réàlisation pratique des limitations .de la eroduction et de. ·d~ 
1' offre . · .. ~ t~~~ 

Les difficultés que présente là i-éalisation prahque de limita..;;.:{\~ 
·:. ''~··t1 11~ 

tions de la production ·tiennent à la fois aux rapports de eom• ·.:;_ 

plémentarité existant ent~e dive~ses branches des exploitationsi:·;~~\ 
. et à la structUre de l'offre. <;ljk 

~ f;'~;:' 

,1 

' ;~ 
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Les rapports de complémentarité entre les branches des exploita

tions reposent notamment, on le sait, sur le fait que les pro

duits obtenus dans une branche A servent de moyens de production 

dans une branche B. Parmi les produits commereialisables, il con

vient de citer spécialement ici les céréales et les pommes de ter

re fourragères. La majeure partie de ces produits ne passe nulle

ment par le marché. Les tableaux 1 et 2 montrent la part que re

présente l'autoconsommation de céréales fourragères dans la pro

duction globale, tant dans les pays de la C.E.E. qu'aux Etats

Unis. Le tableau 1 montre que, dans la C.E.E., cette part s'élè

ve actuellement à ?0 %. Cette proportion pourrait 3tre à tout mo

ment augmentée brusquement par l'institution de limitations de 

l'offre. Il ne saurait donc @tre question d'instituer, par une 

limitation de l'offre, un contrele sur la culture des céréales 

fourragères ou, d'une façon plus générale, sur celle de produits 

, qui'peuvent ou pourraient servir de moyens de production dans des 

exploitations agricoles. Un contr~le efficace de la culture de 

tels produits n'est possible qu'au stade du producteur et il est 

·lié à des dépenses élevées de contr6le et d'administration. 

La culture de produits destinés à la consommation propre échappe 
au eontr6le exercé par des mesures administrat-ives, tout comme 
celle de produits qui servent de moyens de production dans les· 
exploitations. Toutefois, les difficultés qui en résultent pour 
l'application de contreles efficaces de la production sont géné
ralement d'importance secondaire dans les Etats industriels hau
tement développés. 

En dehors des rapports complémentaires entre les branches d'ex

ploitation, c'est surtout la structure de l'offre qui rend diffi

cile tout contr~le de la production et de l'offre. Il est vrai 

qo•au cours des dernières années le nombre des explo~tations s'est 

fortement réduit; oependantt des millions d'entreprises partici

pent à la production a~ri~ole de la C.E.E. et continueront d 1y 

participer. En dehors de la question de savoir au moyen de quelles 
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Tableau 1 

Quantités de céréales tourragères produites et vendues 
., 

dans les pays de la C.E.E. 

Production de 1)· Ventes de 
, , 

cere a-
céréales fourra- les fourragère~- en % gères en milliers en milliers ·de 
d.e tonnes 'tonnes 1) ... . .. . .. . . 

1 

( 

Allemagne ;.711 . 1.490 26,1 
France 10.474 : 3.733 3.5,7 

; . 
Italie 4.800 1.119 'l 23,3 

1 

Pays-Bas 979 626 .. 63,9 . . .. ...... 
Belgique et .. ~. .. . . 
Luxembourg 944 331 35,1 

·--
C.E.E. 1 i 

22.908 7.299 31,9 

• ·:·· t 

1) Céréales fourragères = Orge, avoine et ma!s. 

Solirce Otfic·e ·stati·stique des· O'ormana.utée eu~op,el::lnas,. · Stat:tsti~ues 
.. • # ; • j 

agricoles 196;~ n° 3, PP• .81-.83 et 88". 
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Tableau 2 : 

Production et auto-consommation de céréales fourragères 

aux Etats-Unis 

Moyenne 1959 et 1960 

Production en mil- · Âl.lto-toonsommation 1) 
lions de boisseaux en millions de en % de la 
. ~ ' ' boisseaux- duction 

4.302 2.571 59,7 

1.110 803 ?2,'3 
603 159 26,3 

427 
f 

143 33.,5 

pro-
~ 

! 

1) Seulement consommation propre de céréales fourragères cultivées par 

ies exploitants~ 

2) Y compris ma!s ensilé et fou~r~ge en équivalent céréales. 

Source USDA,"Field and seed crops : Production, farm use, sales and 
value by States 1959/60· et.1960/b1. Washington (D.C.) mai 
1961 et 1962. 
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mesures administratives il est possible d'assurer un contrele ef

ficace de 1' offre ou de la production, l'instauration de co·ntr~les 

de 1 'offre pose des probl.èmes qui doivent ~tre résolus séparément 

et indépendammen~ des mesures administrat~ves spécifiques. Il faut 
mentionner en part~~u~ier : 

1) la ~épartiii~n dea.~ontingents1 

2) la régulatio-n de 1'·1 aécès. des nouveaux ve,nus ~ur le march~; 

3) le problème d'e la répartition entre .propriétaires du. sol et fer-

nd ers des rev·enus résultant dçs' ~imitations de la production. 

Points d' a;eEli.cation et in~truznents dù contrBle 

Le contrSle efficace de la culture de produits ou de l'utilisation 

de. ~oyens de prdduetion déterminés se heurte par conséquent~. pour 

les rais?ns menti~nné~s.plus hau~, à des difficultés quasi insur

montables dans les systèmes d'économie de marché. Il n'est complet 

qu'à l'aide de méthodes quit.·. d'ordinaire, ne sont appliquées que 

dans des économies centralisées et planifiées. L'' organisation de 

ces· contr.8les po~rrai t @t~e. conçue. comme suit, en se r~férant gros

so modo ~u ··système en vigueur en Allemagne pendant la seconde guer

re mondiale (1).,: 

1) Institùtion ou· 'entremise d'un moncipol.e d • E~at- à caractère com-
. l 

mercfal, avec obli·gation de mettre tous les. produits agri..poles 

à la disp·osi ti on des- organes d'Etat; 

2) Institution .d'un fichier du ~ch4 ou des ~e»mes pe~ttant 

aux auto~ités locales de suryei~ler .. et de dir~ger la production 

.et·la vente de n'imp9rte quel.produit dans les exploitations 

.'individuelles.; 

. . . .. ··. ' . . . ' . . ,;· 
(1) c!. ·A, 'HANAU, en collaboration avec R.·PLATE.: Die deutsche 

landwirtschaf~l~ehe Preis•.und Marktpolitik im zweiten Welt-
.krieg", manuscrit~: 'se~··. ··19~8.~, · · 
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3) Répartition de contingents de production (ou de vente) pour 

tous les produits qui sont ou seront soumis à un contr~le. 

Cependant, les difficultés qui s'opposent à un contrele efficace 

de la production varient selon les produits. Des produits tels 

que les betteraves à sucre et les céréales panifiables, ainsi que 

le lait en général, doivent passer par un nombre relativement ré

duit de points de transformation avant de parvenir au consommateur. 

Il est d'ordinaire relativement aisé de contreler au moins l'offre 

d'une manière assez efficace par le biais des contrSles auxquels 

ces entreprises de transformation sont soumises. 

D'autres produits, comme par exemple le tabac, le houblon, les 

bulbes à fleur et les plantes ornementales ne sont cultivés que 

dans un nombre relativement minime d'entreprises hautement spé

cialisées. Leur production peut @tre limitée efficacement, sans 

frais élevés, au moyen de contreles directs. 

Parmi les produits susceptibles d'@tre écoulés sur le marché, 

ceux dont la production ou l'offre est le plus difficile à con

trBler sont les produits qui, d'une part, tels la viande (de n'im

porte quel animal), sont obtenus dans un grand nombre d'entrepri

ses et, d'autre part, pour lesquels il existe de nombreuses possi

bilités de commercialisation et de transformation. 

Selon le degré croissant de difficultés que présentent les contre

les et le minimum d'efficacité à exiger en conséquence des mesures 

administratives pour assurer un contr6le véritable de la production, 

on peut distinguer grosso modo les groupes de produits suivants 

(voir le tableau 3) : 

1) Les produits qui, avant de parvenir au consommateur, doivent 

passer par un nombre réduit de points de transformation. En 

font partie notamment : les· betteraves à sucre, les céréales 
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panifial?les,· le lait et les légumes en conserve. L'offre peut 

généralement ~tre contrelée moyennant des frais .administratifs 

relativement. minimes. Les engagements contractuel:s des produc

teurs, de m~me que les groupements de producteurs et de fabri

cants facilitent d'ordinaire l'exécution des contrE'Sles,·mais 

ils ne doivent pas être considérés cependant comme indispensa

bles. On a fréquemment recours, dans de tels cas, à la fixation 

des zones chargées d'approvisionner les entreprises de trans~ 

formation mais ce n'est pas non plus absolument nécessair.e pour 

contrSler l'offre; 

2) Les produits qui sont ou qui pourraient ~tre commercialisés par 

les exploitations elles-mêmes, mais dont ·la culture est hautement 

spécialisée et concentrée dans quelques régions avec un nombre 

d'entreprises relativement réduit. Appartiennent à ce. groupe la 

majeure partie des cultures spéciales, et notamment .le tabac,·le 

houblon, les plantes ornementales et, avec des restrictions, les 

lé~mes 1 le vin, les fruits et les oignons à fleur. 

La création de marchés régionaux et l'institution dtun reg1me 

:de livraison obligatoire sont nécessa~res pour contreler l'offre 

de ces produits. Une autre possibilité d •.organisation· est offerte 

par les groupements de producteurs en coopératives ou de produc

teurs et de négociants en syndicats de vente. On peut en outre 

e·nvisager, du moins pour certains produits, un contr8le direct 

effectué par des fonctionnaires de l'Etat ou des contreleurs re

levant des eoopérativee, sans faire appel aux mesures administra

tives énumérées plus haut; 

3) Les produits qui -sont ou pourraient @tre cultivés par toutes les 

exploitations ou par un gr~d:·-.p~m~re d'entre elles et qui sont ou 

pourraient être commeroialisés directement par elles. En outre, 

les produits pour lesquel~:· le's e~treprises disposent d 'uue multi

tude de possibilités de CO,nlpl~r.cialisation. En font p~rtie avant 

tout : les oeufs, toutes les sortes de viande et les pommes de 

terre de consommation. 
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L'offre de ces produits ne ~eut, tout comme celle des produits 

visés en' 2, fttr~ contrelée qu•en instituant' un nombre limité de 

marchés régionaux, avec obligation d'offrir les produits sur ces 
' : 

marchés. Il semble que le groupement en coopératives de produc-

tion ou en syndicats de -vente .soit absol:ument néceasa~e. Un con

trel·~. direct de i'~ production . ~ans les exp~oitat.ions n-' est possi

ble qu'ave~ les moyens indiquéa.en _4). 

'4) Les produits qui, dans l'exploitation, servent ou peuvent .servir 
. ~·· . ".... . 

de moyen de production. lm font partie avant tout les céréales et 

les pommes de terre, ainsi que les plantes fourragères récoltées 

par l'exploitant lui~ême mais dont la production n'a jamais été 

con tr~lée nulle· ·part j-usqu ,.à présent. Leur production échappe 

dans une large mesure au contr~lè. Sauf pour les céré.alès pani-

··fiables, l·'of·fre ne peut guère 3tre contrelée. Un contr8le effi

cace ·n'est po"ss.ible qu-''au stade· du producteur et il exige un ap ... 

pareil administratif impox-tant, ·précis et· sflr. ·D'une façon gêné• 

rale, il est· indispensable de créer un mono.pole d'Etat· à earac

tère commercial. 

2.72 Lâ répartition·des conting~nts d'offre et de superficie 

Deux prinoipes_peuv,ent s~appl~quer pour la répartition du contingent 
' . ; . . . 

d'offre ou.de supe~~icie : 

a) loit la répartition reposant sur la prod\lction (.utilisation de 

la sur~ace) pendant une période ~e ba~e; 

b) Soit la ;répazttition du co!lt:l,ngent d'après la loi des coftts com

parés, 

La'répa:t·tition· des conti.ng-ents d 1après la production d'une période 

de base déterminée présl':.nii,;e è'ssentiellement les avantages· suivants : 

·1l On· dispose d'une base objectivé, intelligible à tous, pour mesu• 

rer les contingents';__ ~. .. • ·! 

2) ~ éVit~~ ·âu~~~in~ provis~irement, des dép~sëements assez importants 

-'d:es lieti:x: de produot~on~~ ~Ux-ci sont particulièr~m~~t défavorables 
lorsque le produit· d.oi t ··encore 3tre transform~ avant d. '3tre livré 

sur le marché (betteraves fourragères, lait); 
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3) On évite des variations soudaines des prix du sol. Les ~reducteurs 

marginaux qui ne produisaient .jusque là que de faibles quantités 

peuvent soit recevoir le droit de continuer à produire soit perce

voir une indemnité. 

En'r~vanche, la répartition des contingents selon le principe des co~ts 

comparés présente des difficultés extraordinaires. La seule détermina

tion de la répartition entre les différents lieux de production est 

déjà·un problème ardu. Il ne peut guère 3tre résolu de façon satisfai

sante à l'heure actuelle, m3me en employant les méthodes modernes de 

planification régionale. 

Enfin, on peut admettre que la répartition régionale de la. production 

sur un marché organisée jusque là selon le principe de la concurrence 

parfaite se fait dans une large mesure selon la loi des codts comparés. 

Cela signifierait que, dans ce cas, la répartition des contingents so

lon la répartition de la production au cours d'une période de base pré

cédant immédiatement l'introduction de la limitation de l'offre serait 

une approximation relativemént bonne de la répartition de la production 

selon le principe des codts comparés. 

En général, on ne peut toutefois supposer qu'il existe une coïncidence 

relativement bonne entre la répartition des lieux de production effec

tive et la répartition "optimale" lors de l'introduction des contin

gents que si les conditions suivantes sont remplies : 

a) La production des produits correspondants doit s'3tre accrue de fa

çon à peu près identique dans tous les lieux de production avant 

1 1introduction de la limitation de la production; 

b) les coûts de production aux divers lieux de production ne doivent 

pas avoir subi l'influence de mesures de politique agricole ou du 

moins pas dans une mesure divergente. 

Lorsque ces conditions sont remplies, la répartition optimum des con

tingents est faite en fonction de la répartition de la production du

rant une période de ~ase. Il conviendrait que l'écart entre-cette pé

riode de base et le moment de 1 1intr?duotion de la limitation de la 

production soit aussi faible que p~ssible. 
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Si la production avait été développée de façon différente aux di-
. ' ' 

vers lieux de produ-ction· avànt le moment où un contrel.e de 1 'of ... 

tre. est en-visagé, il faudrait.<oompte~ qu·e,· aou's 1 'influence des ~~. 

chatigements té'chniques et é~on~miquee qui ·àe font senti~. il se 

pro"duira' ·une -~edification des ··ava.ntagee de coi}'- o~mparés. Dans ce 

' cas; lé choix de' l~ :p'ériodé de base n'est pas seul,ement discuta-
. ,. . 

ble (1) du po!nt· de vue de la "justice". Il faut aussi admettre 

que toute solutio~ trouvée dif~érera considérablement, au plus 

tard.'' quelques. anné,es après' l'introduction. dtÎ ~ontingentement' 

d'une répartition selon le~· cotlts comparés •. L 1 ~troduction de con

tt'el.es. d.~ -~' o~fr~ ~ur _.··de~ -Ill~r.c.P,.~s .. Q-ù·~ 1~ proguç~ion a augmenté de 

f~ço~ 4!f.fér,ep~~-- 'pou;r les."·d~-~·~rs. p·rçduc:teur:s ·ttst donc extrêmement 
' problémati·q'U·e. Il re·ste -alors à' ex~ner si- l .. 'on ne peut pas s' abs-

tenir d'introduire des limit·atio:ns de la produ·ction et de 1 'offre 

aussi longtemps que la pression· d'une ba~sse des ·prix ne provoque• 

ra pas un cer'tain recul de la· production aux divers lieux de pro

duction. La perte de revenu des producteurs 'touchés devrait alors 

être opportunément compensée pour une pêriode limitée par d'au

tres mesures ntagissant pas plus sur une production que sur une 

autre. 
': 

2.73 La régulation d~ l'accès des nouyeaux venus sur le marché 

" 
Mime lorsque la répartition de~ contingents d'offre entre les di-

véra groupeS'!. de product-eurs se fait à peu près èn ·fonction des 

cotlts-~omp~r~s,· il ~st à supposer que~ sous l'influence de varia

tions économiques et techniques,- il se produi'ra un déplacement 

des li~u?C·.?e.. p_pqdu~t·io~. o,pti~~ux·.~ ..... 
,. : •.j 

.. t ' .. 

. · !.'i.:(1) ~f ~ 1C:. ROG~,E ::"Umstellung dEir deutschen Zuckerpolitili' (Deutsches 
Bauerntum), n° 12, Berlin 1932. 

cf•- aussi : L.P. SCHERTZ et E.W. LEARN :"Administrative controle 
on quantities mark~ted 1.n the f'eed-llvesto_ck economy"; Univ. Minn. 
Agrié. Exp. Stat. Techn. Bul. 241. Déc. 1962. 
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Pour tenir compte de ces déplacements, il faut adopter certaines 

réglementations pour l'accès des nouveaux venus sur le marché lors 
1 

de l'introduction des contr~les de l'offre et de la production. La 

question de la régulation des nouveaux accès au marché est étroi

tement liée à celle de la possibilité d'échanger ou de négocier 

les droits de production ou de livraison. 

2.73.1 Méthodes de régulation de l'accès des nouveaux venus au marché 

Pour cette régulation, on peut envisager les solutions suivantes 

a) Le droit de livraison ou d'utilisation est lié à la personne 

et à la surface; il est interdit d'échanger des droits d'offre 

et d'utilisation. Cette réglementation est.assimilabla à la 

conservation, sur une large échelle, des lieux de production 

lors de l'introduction d'une limitation de l'offre et des sur

faces. Le nombre des nouveaux venus sur le marché est limité 

au remplacement des départs, ou, éventuellement, à la répar

tition de droits de livraison supplémentaires quand la deman

de. s'accroit; 

b) Les droits de production sont liés à la surface à laquelle est 

attribué le contingent ou le droit d'utilisation lorsqu'il est 

institué. La modification régionale. de la production est limi• 

tée de la m~me façon qu'en a). Contrairement à la réglementa

tion pr6vue en a) 1 l'introduction de limitations de l'offre se 

traduit par une hausse de prix des surfaces dotées de droits 

spéciaux de productionJ 

c) L'autorisation de production est liée de façon limitée à la 

surface ou à la personne. Le droit de production peut ~tre 

affermé pour une ou plusieurs années. Ce système, qui est ap

pliqué par exemple à la répartition des droits de production 

d'oignons à fleur aux Pays-Bas, a l'avantage de permettre, au 

~oins dans certaines limites, de changer les lieux. de produc

tion. La question de savoi~ si, et à quel point, la production 
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. ,. f 

.peut .être aménagée "de -~açon élastique par rapport au·· lieu 
. ' 

~e J?roduction" dépend pou~ une large 'ptir~ de la durée autori-

sée du bail. 

d) Eehange illimité de droits de vente ou d'utilisation 

, Cett·e méthode correspond à la négociabilité des limitations de 

: production et d'offre prévues.. C 1 est elle qui répond le mieux 

à la nécessité du maintien de la mobil~t.é ·interJ;-.égionale de la 

production. Il convient cependant de ne pas oublier que les 
. ' 

co~ta de mise en route.de la production sont accrus du prix 

de négoéiatiori des certificats. Le déplacement de la produc• 

tion vers les lieux de production· optimaux s'en trouve obéré 

d'autant. En outre 1 la création de certificats négociables 

. crée une forme de possession en capital qui n'est plus forcé

ment liée au· sol. 

2.73.2 L'influence de la. régulation de l'accès des nouveaux venus sur 

·1e marché sur la répartition du revenu 
1 

L' intra_çluction de contingents d'offre signifie dans le cas le plus 

général une .réduction de la p~ssibilité de produire un certain 

produit. Si .cette réduction conduit comme on le désire à une aug

mentation du revenu des p~oduc~eurs, celle-ci prend nécessairement 

le-car.~ctère d'une rente. La faÇon dont cette rente se répartira 

ent~e les propriétaires du sol et les fermiers ou entrè les pre

miers propriétaires et les vendeurs ultérieurs dépendra dans une 

large mesure de la régulation de l'aooès dea nouveaux venus sur 

le marché. En 'particulier : 

1) Si les droits de production ou d'_of'fr~- sont ... liés aux I.Nrfaoes 

oultivées• los revenue qui en résult.er.on~ ~911t on premier lieu 

.aux pr~priétaires du sol; 
. ' ""' 

2) Si. 1.~~- .. ~o~t'i~gen~s· _··d.~•_ .. c)ffr~ d~_· p~odu·e·tion· ·.sont· ·xi~e .. aux·: pe·rson-

··· .~es, le revenu :i;Üppîémeritaire ·ira· aux fe~~i·ers, ·ou ~·plus exac-
•• r 1 

tement: 1 à ceux qui exploitent le ·sol; · · · . 

'·.l 



- 112 - 2083/VI/64-F 

3) Si les contingents d'offre de production sont liés aux surfaoos 

oal ti:wos &t aux personnes, le revenu suppléman taire ira à caux 

qui exploitent le sol au moment de l'intrOduction de la.limita

tion de l•otfre; 

4) Si les droits de livraison et d'utilisation sont échangeables, 

uné partie de leur valeur reviendra toujours au premier déten

teur. En cas de revente, une autre fraction de la valeur re

viendra à l'aliénateur du droit de propriété. 

Il est impossible de déterminer d'une façon générale la répar

tition de la valeur entre vendeur et acheteur. Elle dépend de 

l'évolution de la fonction de production des deux parties et 

de la divisibilité des droits de livraison ou d'utilisation. 

On peut dire, en règle générale, que dans chaque cas le ven• 

deur recouvre au moins sa valeur de rendeoent (différence 

capitalisée entre la recette supplémentaire et le co~t). De 

son c8té, l'acheteur est pr@t à payer tout au plus~ valeur 

de rendement. Il en résulte que le prix du droit d'utilisation 

variera entre la valeur de rendement des vendeurs dont la ca

pacité productive est la plus faible et celle des acheteurs 

dont la capacité productive est la plus élevée; suivant l'of

fre et la demande, il se rapprochera davantage de la valeur 

de rendement des vendeurs ou de celle des acheteurs. La pos

sibilité de procéder à l'échange de droits de livraison et 

de product~on favorise en conséquence le nivellement des dif

férences de revenu au sein de l'agriculture. Elle rend assu

rément plus difficile le déplacement de la production vers 

les lieux de production optimaux. Ces obstacles SQnt toutefois 

bien plus faibles què ·pour dtautres formes de limitation d'of

fre (ou de la produoti·on) • 

2.8 L'appréciation des limitations de la production et de l'offre sur 

la base de critères sans rapport direct avec le revenu agricole. 

En dehors de la question de l'effet des contr8les de l•offre sur 

le revenu des producteurs, il convient de faire intervenir pour 
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.les .. appré~;e-~ .tout~ une· s~~ie: d ·~t.r~s crit~res •. pe-E$ ._c;:,r~tèx:es 

résultent du caractère interdép~ndal:J.t: d'une. écon~e, c '~st;_-à

dire du fait que les inter,ve~~ions économiques dans ~e p~tie 
d 'u~e 6.~-~~-o~ie. co.ndu:i.·~~~~ à. des :~_ép~rc~ssi~~s su~· le ·:f~ric~i.on• 

'tf' • • •• '- • ' 1 -or; ' 

nement et la stru.cture de ··1 '~nsemble du processus économique. 
' t ' - .. ' ~ ~ 

En outre, il est des critères formels qui tiennent à la con-

~eption écono~que.cho~~ie e~ qui 'sont fré~~emm~nt caractéri-
• • , : ' - ( • • ~ J •, •• ~ • : 

sées par les e:xpressiç>ns •conforme au march~" ou "contra~re . 
au marché''. Là q~stian ~ ~avoir si 'les. ~imi ta'tiona ù.e . 
l'offre constituent un instrument.touchant le fonctionnement 

':~' 

ou ~*organisati6n ~u mar~hé est en ~traite liaison av~c ce 

point. Enfin, .il .fa~_t se deinan.~er si les limitations de 1 'of
fre ont essentiellement une action sur' les causes ou bien si 

' 
cette action est simpiement neutral~sante. 

Au premier abord,- ces~critères susmentionnés, pet-mettent ·simple

ment d'examiner de taçon.f'ormelle l'instrument qu'est le:.con

trele de' l'offre.·En indiquant au moins .de façon approximative 

les effets· .aecôndaires ·au-delà du. domaine de 1 'agriculture., on 

fera toutefois apparattre aussi dans ses gr~ndes lignes-~e ca-

ractère instrumentlÜ. ·des. di verses mesures·. 
(. 

' 
2.81 La oom;patil>ili té des mozene et du. ~l!tème. économique 

La question rel.ative ,à. la compatibilité entre dee ocm..trôles dG 

la production et d.e l'offre et le système en vigueur ne peut 

bien entendu @tre tranchée que dans le cadre du. régime ''éc'ono-. 
1 • ' '"' 

mique- et sooial_-:de chaque pays et surtout là;· où ra· politique 
• 't • ' .1 • " -' • • • • 1 f 

écon~ique et soc~ale. ·a1 tro~~é son e~pression dan$ dea lois 

·. ·, · c~rre-'spondantes ·de ·sorte qu •une :décisi~n. s~r· ~a. "oO!npatibili td" 
. o~ la .. "non-oompatibil;J..té" de la ~e~ (1) pnae· ~veo: ~-, .. s7S

tè~e1: de m~me :que sur son applicati:on par la voie hiéràrchique 1 
' . - . . .-

.. · ( 1 )~ .He S'l'ACKELBERG. "M<Sglie~~i te~ u~d ~renzen der ·.Wirtsch~~~~l~nkung" 
Ordo, tome II ( 1949), P• 193-205. Une .larg~ di.f.t~~anÇi'a"t~on entre 
ces deux notions est donnée par K.B. THALHEI:t-1 ('~Ul!l-{Pr~!'~~m~ -~rr 
Einhei tlichkei t der Wirtschaftspoli tikrl, iîî : "Fe stgabe fUr Georg 
Jahn, Berlin 1955, PP• 383 et sa.) mais cela ne fait qu'aggraver 
les difficultés de classement. 

), 
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n '·appartien-t en fin de compte qu'au tribunal national chargé de :faire 

respe-cter la constitution ( 1). 

Le problème est bien plus compliqué quand la question porte sur la compa

tibilité des moyens utilisés avec l'économie de marché. Ce critère ne 

concerne en effet que le caractère de compatibilité spécifique des di

verses mesures avec l'économie de marché et il devrait, si l'on prend 

pour base la définition de W. Ropke {2), conduire pour nombre de moyens 

à conclure à leur non~compatibilité~ D'après Ropke, en effet, ttsont com

patibles avec l'éco~omie de marché les interventionà qui ne suppriment 

pas le mécanisme des prix ni, par conséquent, le fonctionnement autonome 

du marché, mais qui constituent un 'donné' nouveau assimilées par le 

.marché; sont incompatibles celles qui paralysent le mécanisme des prix 

qu·'il faut par conséquent remplacer par des mesures d'économie dirigée 

{collectivistes)"(3). Sont bien entendu menacés d'une t~lle condamna

tion dans un système économique libéral tous les moyens qui visent à 

contreler directement l'offre de produits ou de moyens de production et 

qui, en conséquence, réduisent largement, sinon totalement, le rôle :fon~ 

tionnel du mécanisme des prix, c 1est-à-dire l'orientation des flux com-

·merci~ ét financiers, tout au moins dans les secteurs économiques tou

chés par les cantr8les. Certes, l'histoire des mesures de contrOle di-

rect ou indirect de l'offre connues jusqu'à présent et appliquées avec 

plus ou moins de succès dana l'agriculture ne confirme guère la crainte, 

manifestée par maints économistes néo-libéraux, de voir ces mesures oonsti-

(1) A cet égard, 1 1 arr~t rendu en 1936 par la Cour supr~me des Etats
Uriis dans l'affaire Hoosac-Mills contre Etats-Uriis, qui a déclaré 
contraire· à la constitution certaines dispositions de l'Agricultu
ral Adjustment Act de 1933, est devenu célèbre. Dans ce cadre, il 
y a lieu de citer également lesrfJXr~ts rendus par la Cour consti
tutionnelle fédérale allemande:··~ èontre .des limitations imposées à 
la culture de la vigne et du ·houblbn, ainsi que l'arrêt de la Cour 
const.:_tu ~:::.o;:r;.elle italienne oG~lt.;ti;? des limitn-Lions imposées à la 
cul t1J.:'ë' ë dG la betterave à su ore. 

(2) W • Rê.J:P.KE, "Die Gesellsohaftskrisis der Gegant-rart", Erlenbaoh-Zürioh, 
1948, p~. 256 et as. . 

(3) ~:hid· p~ 259· 
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tuer 1.& pre~nter ·pas sur la · •sroute de la servi tude., ( 1) • .A. OEtt éga:rd, 

on peut plut8t donner raison à MUller-Armack, pour qui "entre 

1·•anti-écononiie de l'!l.arché et la compatibilité absolue avec l 'éco
nomie de marché, il y a-'ùne série intermédiaire de mesures enco .... 

· re compatibles avec l'économie de marché, qui peuvent @tre aména

gées très délibérement en une économie de marché orientée dans 

un· sens· social (2)". 

Cette constatation perme~ de voir les difficultés qui s'opposent 

à une sépa~ation·préciae et satisfaisante des limitations de l'of

fre en_mesures compatibles_ou non avec·l 1éoanomie de marché. C'est 

pourquoi il n'est pas possible de rép~ndre exclusivement à cette 

question au moyen d'une analyse économique dont serait exclu tout 

jugement de valeur. Comme. l'économiste n'a pas le droit d 1 approu• 

yer ou de rejeter les jugements-de valeur d'une société se tra-
.~ . ~ . . 

duisant par.le choix d'un ordre.économique, la r~ponse à laques

tion de,la compatibilit4 entre l'action des mesures de limitation . . . .. . 

de l'offre dans l'agricult~re ~comme dans ~'aut~es se~teurs éco

nomiques) et l'économie de march~, dans certaines limites n'est plus 
de sa compétence. Elle:· doit_ être l~ss~~ à . C!3lui qui .. ~at chargé 

d'élaborer la politique éconocique. 

2.82 Le c:ritère:fondé sur la.distinction entre mesures. att,issant sur 

l'organisation du marché et.6esures agissant sur son fonction
nement ·. 

A propos de la question de la compatibilité ou de la non-compati• \. 

bilité d'une int~rvention avec le_système ou le marché, il faut 
. . . ~ . . . 

- ·. ·~ . . :·. au~si .examiner celle dJ!·· caractère. des rapports de 1 1_ intervention 

avec·l'organisation ou,le fonctionnement du marché.·. 

(1) E.A. yon HAYEK,"Der Weg zur Knechtschaft",ZUrioh 1946. 

(2) A, MÜH4ER-ARMACK 1
11 Deutung unserer gesellschaf'tlichen Lagen. In wu .. 

helm Ropkes T.tilogie, Ordo1 tome II (1950), P• 266. 
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Dans là théorie de la poli tique économiqué 1 dn dési-gne par ne

sures d'organisation celles qui concernent le régime juridique 

de 1 'économie d'un pays, alors que les interventions 'courantes 

(dans le fonctionnement du marché) sont. prises par -les autori

tés compétentes dans les conditions données chaque fois. Dans 

la mesure où l'on possède une certaine expérience des limita

tions de l'offre dans les pays occidentaux, ces mesures ont eu, 

jusqu'ici du moins, uniqueoent le caractère de mesures couran

tes. Elles ne sont et n'ont été prises que cas par cas, encore 

que parfois pou~ plusieurs dizaines d'années aux Etats-Unis. 

Ce serait assuré~ent surestimer leur signification que de par

ler pour ce pays, à propos des mesures qui ont été prises, de 

mesures à caractère organisatoire influant de façon persistan

te sur l'ordre juridique et sur le régime juridique de l'éco

nomie. Le fait qu'il s'agit uniquement de mesures partielles 

et non de mesures globales incite à conclure dans le même sens 

puisque ces mesures ne touchent que des secteurs ou des groupes 

limitée de sujets éeonomiques (1). 

2.83 Le critère du traitement des causes ou de l'effet ~eutralisant 

En revanche, l'économiste peut répondre de façon claire à la 

question de savoir si des mesures limitant l'offre dans le sec

teur agricole servent à éliminer les causes des déséquilibres 

entre l'offre et la demande ou si elles servent uniquement à 

(1) Cf •. E. TUCHTFELDT : "Das Instru.mentarium der Wirtschaftspolitik. 
Ein Beitrag zu seiner Systematik"·Harnburger Jahrbuch fUr Wirt
schafts- und Gesellschaftspolitik, 2ème année (1957) PP• 55 ss. 
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neutraliser les rêsultats indésirables de ces déséquilibres (1). 

ce·'eritère est probablement plus important dans· le cadre d'une 

politique économique rationnelle que celui d•une compatibilité 

fo~melle satisfaisante entre les contr~les de ,l'offre e~ le jeu 

du marché. 

Dans l'introduction, o~ a examiné les causes du déséquilibre ré-

gnant sur de nombreux marchés agricoles. Parmi celles-ci, on a 

surtout ·mentionné l·e peu de mobilité des facteurs de production 

dâns l'agriculture, qui les enip@che de s'adapter aux changements à 

un moment où cette· mobilité prend de plus en plus d'importance, 

sous !•effet de progrès rapides dana les doaaines de la techni

que et de l'organisation, d'une part, et sous l'influence-d'une 

demande de produits agricoles dont l ~accroissement· reste lent 

d'autre part. Si cette interprétation est juste, les mesures li

mitant-l'offre n'agiront sur les.cuuses que si elles accroissent 

la mobilité des facteurs de production agricole en vue de leur 

adaptation. Si lt'on ex~ine à la !ulrlère de ce critère les mesu

~ee dé limitation de l'offre mentionnées au ~&phique 1, on peut 
>. . • • 

constate·r facilement que quelques-unes d'entre elles seulement 

y 'rép'on~draient. · Ce n • est que lorsque dès faèteurs· de production 

isolés et notamcent la main d'oeuvre peuvent ttre enlevés au 

processus de production, et cela à court terme et de faç __ ?n irré

~~·rsible ~âce à ces mesures (aides a~. r~boisement, et à la re

conversion), qu'on peut parler d'une action sur les causes. Lors-

. qu'on obtient seulement un changement dans la combinaison des 

facteurs de production, les mesures de lioitntion de l'offre ont 

-·~~eulement un caractère neutralisant. Il s'ensuit que presque tou

tee l~s· mesuree examnées ici .. ont uniquem~nt un caractère neutra

l:Î.san·t e.n ce sens qu' e.lles che~eh~nt à compense; par des limita-. 

tions de 1 1offre,les effets de l'immobilité des facteurs de pro

duction dans l'agriculture quant à l'adaptation en fonction des 

prix et des revenus. On arrive au m8me résultat si l'on constate 

(1) cf. H, QIERSCH,"Allgemeine Wirtschaftspolitik",op.cit. PP• 
309 et suiv. 

(2) ef. seetion 1 et les auteurs mentionnés. 

1 ' 
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que la nouvelle répartition des revenùs résultant ou devant résulter 

des limitations de l'offre ne se produit qu'à la suite d'un arr6t 

forcé de l'utilisation des facteurs de production et non de mesures 

orientant directement la mobilité (et le départ) de ces facteurs. 

2.84 Effets accessoires des mesures administratives de limitation de l'of

fre sur l'ensemble de l'économie nationale 

Dans l'appréciation des différentes mesures de limitation de l'offre 

sur le plan de la politique économique, on a exposé jusqu'ici que 

les répercussions sur l'agriculture ella-même. Les effets accessoires 

sur les autres secteurs da l'éc6nomie ne doivent toutefois pas être 

omis lors de l'appréciation des mesures prises dans chaque cas. On 
examinera tout d'abord la répercussion sur la répartition du revenu. 

Celle-ci peut se limiter - comme on l'a exposé dans le chapitre 2.24-
à ~ne répartition du revenu souhaitée ou non souhaitée à l'intérieur 

de l'agriculture. Mais elle peut entraîner de la même façon·une redis

tribution des revenus dans les secteurs non agricoles. Enfin, les me

sures de contrôle de l'offre et de la production visent à une redis

tribution des revenus entra l'agriculture et le reste de l'économie 

au.profit de la première. 

Comme cela ressort des comptes de la nation, il faut que les redistri

butions de revenus se rapportent aux revenus nets des membres de la 

collectivité économique, des facteurs de production ou des secteurs 

économiques pour qu'elles puissent être comparables, entre personnes, 

entre secteurs ou antre facteurs. Pour déterminer l'effet exercé sur 

le revenu net par des interventions de politique économique, il importe 

naturellement de oonnaître.les rêpo~cuBsions accessoires qui en découlent 
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_sur les ~rix, le "V''lumo et la ~our de 1 1utilis.a.tion de mozens de 

production ~u sein et en dehors"de l'agriculture, de m8me que les 

. effets produits sur l'utilisation (la productivité) do ooe mo7anB• 
. '' 

Si l.'on parvient à suivre, sous .forme de com.'ptabilité nationale · 

.cu. de _modèle~ d.1namique~ globaux in-put-+output, les effets aoce,.,_ 

~o~;~~ d 'intw:"VenUona de PW'lttique EtoonOJD:iélue tele- que les 
aon~r&les de la p•o!uc~ion et de. 1 1 o,ftre, jUtlg,ue 4a.na 

les se~teurs ~ointaine de l'économie nationale, on est alors en 

me~u.re de déceler é~alement leur inflùence sur 1' exPansion éco

nomique. En ce qui concerne un grand nombre de contr8les de la 

production et de l ,·offre appliqués uniquement· ·sur certains points, 

il ,est as~urément permis d 'adme·tt~·e que les "effets accessoires 

perc.epti.bles au delà du secteur ag·ricole proprement dit n'ont 

.qu'une ~mportancè marginale·, autrement· dit qu'ile ne peuvent 

guère •tre saisis quantitativement quant à leurs effets acces

soires sur l'expansion économique (1). Toutefois, la question de 

savoir si cela s 1 applique aussi aux inter~en.t~ons quasi globales, 

tell~s que ce~es. 9Jli .. ~ont ré~liséee aux Etats-Unis dans le ca-
• t• J • • .. 

dre de l 1,Yricul tural Adjustment Act, d9it p~::nir 'lé' moins rester 

réservée (2). 

Il y a, en relation directe av.ec la question dés effets d'inter

ventions stabilisatrices du revenu sur les marchés agricoles, 

celle de 1 'influence de telles interventions sur le .. processus 

d' aju,stem~nt ·de 1 t agr:tcul~~J"è·' au sein de l'expansion économique, 

. ·ou -·.en d.'a~t~~~-· t~~~es: -. sur l.~s chansementé' de· structure à 1' 

int~rieur de l~~gric~lture et leurs caraetérist~ques (développe-
, .. 

· ment des dimensions des exploitations, transfer·ts d'un endroit 

. (.1) ct • . Th. W-\_SCHULTZ "Omission ~f' variables, weak aggregates 
and fragxpenta'Eion in polièy ànd acijustment ·etudies" t in : 
problems ~d policies ~f Ameriçan .. âgricul ture. Ames, Iowa, 
'959 P! 1.~6~ . . . . . . . . · -_ ~· · 

, • 1 • 1 • 

(2). Cf. par exemple K;A~· FOX "The contribution of farm priee sup ... 
port progi-ams to general economie stabili ty'.', in : Poli ci es 

; ·to· comba~: .. ·d.~press<i?n.,. Prin.ce.tc;>n:_ University, 195b : Réimprimé 
dans ide~, Econ~me~ri..'ç · Analysis :. for. public polie y; Ames Iowa, 
1958 1 PP• 21,?~2..!54• G.~ .• BRANDOW itOpport'uhi:ti.es and limita
tions in farm income support programs", in : Problems and po
licies ••• op.cit., PP• 4}0 et ss. 
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à un autre, etc). Certaines mesures sont de nature à accélérer 

le processus du changement de structure, d'autres à l'entraver(1). 

Il est vrai que les rapports d 1interdépendru1ce qui existent en

tre le processus d'expansion de l'économie dans son ensemble et 
les changements de structure dans 1 1 agrioulture comprennent des 

processus agJ.ssant à long terme, l'influence des interventions 

sur les marchés agricoles ne pouvant à cet égard ttre estimée 

qu'en ce qui concerne l'orientation possible, mais non l'ampleur 

des répercussions. D'autre part, il faut aussi examiner ces ef

fets accessoires en fonction des objectifs globaux, ou du moins 

agricoles, de la collectivité économique, qu'il n'est guère pos

sible de subordonner au seul et unique impératif d'une expansion 

économique aussi rapide que possible• mais qui débouchent sur le 

maximum (2) de prospérité économique qu'il est impossible de dé

finir, tant d 1une manière quantitative que qualita~ive. 

Il est clair également, après ce qui vient d'être dit, que les 

. charges résultant pour la collectivité des intervention& déstinées 

à limiter l'offre et la production (autrement dit les "pertes 

de prospérité" provoquées par dea interventions) ne peuvent ~tre 

calculées, m~me à l'aide de l'économie moderne sur la prospéri

té (}). 

(1) Voir par exemple E.O. HEADY "Need for land and.resource ad
justment" in : Dynamics of land use - needed aÇljustment. Amea 
Iowa, 1961 t ·PP• 1-26. G.E. BRANDOW "Cur•ent prQgrams in re
lation to needed adjustmentsn In : Agricultural adjuetment 
problems in a growing economy, Ames Iowa, 1958, PP• 236-248. 

(2) Cf. J. PAHLKE : "Welfare economies. Grundlagen allgemein 
gültiger wirtschaftspolitischer Entscheidungen", Volksw. 
Schriftt 50, Berlin 1960, et la bibliographie; articles 
d 'E. Lauschmann, R. Jochimsen et H.K. Schneide'r dans le 
m~me tome. Mais surtout : E. Sohmen, : "Grundlagen, Gran
zen und Entwicklungsmoglichkeiten der Welfare Economies'. 
In : Pro bleme der norminati90tl Okonomik und der wi.rts.ehaf"'ts
politischen Beratung, Schriften des Vereins für Sozialpoli
tik. N.F. tome 29 - Berlin· 1963 - PP• 69-98 et autres. 

(3) Cf. K.W. KAPP "Social coste and social benefits - a contri
bution to nominative economicsn in : Probleme der nomnina.ti
Yen Okonomik, op.cit.pp.~83-210. 
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Pour cette raison, il ne reste donc plus q~e les charges directes de 

l'Etat, qui sont liées aux diverses mesuree et pèuwnt ltre déte2minées 

quantitativement d'après les budgets de l'Etat (1)'. La connaissan-

ce de ces charges ne peut évidemment fournir qu'une faible contri

bution à l'appréciation des problèmes économiques généraux soule-

vés par les mesures de contrSle de la production et de l'offre. 

Chaque mesure relevant de la politique économique n'a donc tout 

d'abord de sena qu'en fonction de plusieurs possibilités. Il en 

est ainsi tant pour les diverses mesures de contr6le de la pro

duction et de l'offre que pour l'ensemble du système des contr&

les en politique agricole. Comme l'objectif principal du contr&

le de la production et de l'offre relève de la politique ,des re

venus, il faut que les autres possibilités permettent d'attein

dre également le m&me but, c'est-à-dire la stabilisation ou l'a

mélioration des revenus. Les variantes ont trait par conséquent 

aux seules mesures possibles, de nature différente, en matière 
de poli tique économique, mais non à la ooneept1cin ··-generu-e-a:e .--·-

cette dernière (2). 

Leur discussion et leur comparaison avec les mesures de contrSle 

de la production ou de l'offre dans le domaine agricole iraient 

au-delà des objectifs de la présente étude. 

(1) Voir par exemple à ce sujet : H.G. SCHLOTTER,"Die F8rderung 
der westdeutschen'Landwirtschaft durch 8ffentliche Mittel 
1949-1956".Hanovre 1960. K.H. HANSMAYER, ''Finanzielle Staata
hilfen fUr die Landwirtschaft. Zur Theorie einer sektoralen 
Finanzpolitik";TUbingen 1963. G. SH§PHARD, Appraisal of the 
Federal Feed-Grains Programs, op.eit. PP• 356 et ss. 

(2) Voir à ce sujet : G.E. BRANDOW "In search of principles ot 
farm policy" Journ. Farm. Econ, tome 44 (1962) PP• 1145-115.5• 
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3. La limitat~on·de la production agricole au moyen de mesures adm~nis~ 

tratives aux Etats-Unis 

Ce sont les Etats-Unis qui ont fait les expériences les plus poussées 

de l'emploi de mesures administratives pour limiter la production agri

cole. On y disposait par rapport à l'Europe, au début de la période du 

développement industriel, d'une superficie agrico~e utile relativement 

grande par habitant. En outre• l'expansion économique a connu un rythme 

si rapide que les problèmes d'adaptation y ont été perceptibles plus 

tet qu'en Europe. Enfin, les pays européens (et l'Allemagne en parti• 

culier) ont pu,. par suite de besoins d'importation qui persistent en

core aujourd'hui, s'adresser au marché mondial et, partant, aux pays 

agricoles exportateurs pour résoudre plus ou moins complète~ent leurs 

pro~lèmes d'ajustement de la production agricole. 

·1-rou·s co.mmencerons par exposer l'évolution historique des mesures pri

ses aux Etats-Unis pour limiter l'offre. Comm~ .on l'a déjà souli~né 

dans le chapitre premier, ces mesures visent avant tout à stab~liser 

e~ à augmenter les prix agricoles à la production et, partan~~. à amé

liorer le revenu des agriculteurs. Aussi sont-elles en général compri-

'ses dans les mesures destinées à soutenir les prix. 

. ' 
L 1 histoire de 1' évolution des P.rogrammes américains de contr~le, 

. leurs méthodes e.t leurs ré sul tate sont ~xposés d'une manière plus 

ou moins détaillée dans la plupart d.es ouvrages américains consa

crés à la politique des prix et des revenus (1). C'est· en 1933 seu

lement que le contrSle des prix et de l'offre a fait l'objet de me

sures réelle~ent efficaces. Toutefois, les évènements antérieurs à 

( 1) On renverra ici en particulier à : H. R. BENEDICT. "Can v1e solve the 
farm problem- an anal~sis of federal aid to ag~iculture",The Twentieth 
Century.~·unas New York 1955, et aux études spéciales qui y sont men
tionnées, a~nsi qu'à H.W. HEKDERSON;nPrice progra:ms."ttA.grio. Inf. Bul. 
N° 135 Washington (o.c.) tusbl), avril 195?. . . .... · ... 
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ces mesures et qui remontent à l'effondrement des prix agricoles en 

1920 sont très importants car, depuis cette époque, les discussions 

relatives à la limitation de l'offre et aux dispositions adoptées 

sous une forme ou sous une autre se sont sans cesse ?Oursuivies. 

Il paratt indiqué de diviser en trois parties l'exposé de l'évolu

tion historique : 

1) La période allant de l'effondrement des prix agricoles en 1920 

à la crise économique mondiale; 

2) La période allant de la crise à la seconde guerre mondiale; 

3) La période postérieure à la seconde guerre mondiale. 

3.11 ~période a~lant jusqu'à ~-~rise économique mondiale 

L'effondrement des prix dans le secteur agricole à l'automne 1~20 

a atteint une ampleur et une rapidité sans précédent aux Etats-Unis. 

En effet, dès mai 1920, l'indice des prix à la production des pro

duits agricoles (1910/14 = 100) s'établissait à 236; en septembre, 

il avait fléchi à 201 et en décembre à 148 points. En juin 1921, il 

est tombé à son niveau le plus bas avec 112 points (1). Il ne nous 

appartient pas d'examiner ici les causes de ce mouvement des prix. 

Parmi les divers projets de stabilisation, ceux qui visaient à la dif

férenciation des prix, ont jou6 un r81e particulièrement important. La 
différenciation devait permettre d'obtenir un prix moyen plus élevé 

à la production, dans le cadre d'un plan comportant deux prix : des 

prix d'exportation moins élevés sur le marché mondial devaient en

trainer une augmentation relativement plus forte des ventes à l'é

tranger; d'autre part, la réduction de l'offre sur le marché inté

rieur, consécutive à l'accroissement des exportations, devait y pro

voquer une hausse des prix. Telles étaient, théoriquement, les gran

des lignes des projets, différents bien entendu dans le détail 

(1) cf. USDA,'~gricultural Statistics"~ashington (D.C.) 1935. Tab. 
472; en outre, ~.R. BENEDICT, Farm policies of the United States 
op cit PP• 207-238 
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(Export .debenture plan, domest~~ allotment plan, e~~alization fee 

plan), parmi lesquels le projet de loi connu sous le ·nom de t-lcNar:r 

Hau~en.Bill a été soumis à cinq reprises au Congrès sôus diverses 

formes. Les projets correspondants ont été adoptés·aaux fois par le 

Congrès jusqu'en 1929. Mais ils furent chaque fois écartés par le veto 

du président américain. L'~pplication ~diDlnistrative de la méthode pro~ 

posée de discrimination des prix devait -~tre assurée par une agence 

d'exportation qui, ·dotée des moyens financiers nécessaires, inter-· 

viendrait sur le marché tant qu'urt certain prix, légalement fixé 

_(ratio-priee}, në serait pas atteint. Les quantités de produits re

tirée~ du marché seraient vendues à n'importe que~ prix susceptible 

. d' @tre obtenu sur les marchés extérieurs. Des droit·s de douane em

pècheraie~t la réimportation (1). 

·Plus importantes, du point de vue qui nous intéresse ici, sont les 

mesures et les lois qui, d'une _part, visaient à intensifier la eol

laboratio.n. dea coopératives po.ur commercialiser les produits et qui, 

d'autre p~rt,_ tendaient à doter ces groupements eux-mêmes d'un sta

tut exceptionnel, dans le cadre de la législation anti-trust des 

Etats-Unie, lais qui y sont d' a'illeur's parvenue a d'une certaine ma

nière qans le Capper-Volstead Act (2). Ce qui soutenait ces efforts, 

c'est qu'on ·espérait qu'une intégration plus poussée des coopérati

ves permettrait : 

a) d'améliorer la position de l'agriculture sur le marché; 

b) de procéder à des différenciations de prix par une différencia

~ion des prod~its sur le marc~é intérieur afin.d'obtenir aussi, 

de cette façon, une hausse des prix. 

(1) Des précisions sont données par H.R. BZNEDICT,"Farm -policies of 
the United Stated',o~.ci~., PP• 212 et ss. Il est intitil~ d'exa
miner ici plu:;; en détail ·les possibilités et les çQnséq~~nces de. 
la ~i~cr~mination des prix à l'aide du plan dit des deu~ priX.t. 
qui revient toujours sous une autre forme.dàns les discussions 

-amérieaines sur lè·problème agricole, ·parce qu'il ne s 1agit·pas 
de limitations de l'offre au -~éritable sens du terme. 

~ . . . . 
(2). cf. G.E; NOURSE,"Legal statua of a~ric~ltural ·co~pera~ion ~r·; 

Ne~ York 1927, PP• 25;a-266. : 

i.' 
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Les insuffisances fondamentales d'un contr8le volontaire de l'offre 

exercé uniquement par les producteurs dans un régime de concurrence 

quasi parfaite se sont manifestées : la méthode de différenciation 

!des produits considérée comme moyen de contr81e de l'offre exige un 

contrSle rigoureux de la totalité ou presque de la production, auquel 

les producteurs ne peuvent génér&lement se résoudre. Aussi le résul

tat de ces premières tentatives de contrele de l'offre sur quelques 

marchés a-t-il été négatif (1). 

'Les enseignements ainsi tirés quant aux conditions nécessaires à un 

contrele efficace de la production et de l'offre ont abouti à la créa

tion du·Federal Farm B~ dans le cadre de l'AgricÙltural Marketing 

~ de 1929. Son r8le consistait à"encourager des méthodes efficaces 

de commercialisation des produits agricoles et à placer l'agricultu

re sur un pied d'égalité avec les autres secteurs économiques". La 

mesure la plus importante prise par le Farm Board a été 1 1 aide qu'il 

a apportée à la création et à l'organisation de coopératives de ven

te des agriculteurs, ainsi qu'à leur financement. Les coopératives 

devaient ainsi se trouver en mesure de stabiliser les prix, en pro

cédant ou en faisant procéder au stockage d'excédents, pour les re

vendre en cas d'insuffisance passagère de l'offre~ En dépit de sto

ckages assez importants, principalement de coton et de blé, le Fede

ral Marketing Board dut déclarer forfait devant l'ampleur de la cri

se économique et agricole qui éclata en 1929 (2). Le Farm Board fut 

dissous en mai 1933.; 

3.12 La période allant jusqu'à la seconde guerre mondiale 

La période qui va de la crise économique mondiale à la seconde guer

re mondiale est caractérisée par le vote de trois lois importantes, 

à savoir : 

(1) cf. H.~. B~~EDIC1', op.cit., pp. 173 et suivantes 

(2) Les dispositions prises par le Federal Farm Board ne .peuvent pas non 
plus compter parmi les mesures de limitation de l'offre, car elles 
s'efforçaient tout au plus de reporter l'excédent d'offre d'une année 
sur 1 1 année suivante, par la constitution de stocks au stade de la pro
duction ou de la commercialisation. Sans compter que, en fait, de t~l
les initiatives démontreront que la tendance à augmenter encore davan
tage la production est renforcée par des tentatives de stabilisation 
de ce genre, car le risque inhérent à la vente en est réduit. 

l 
1 

' 
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1. ~';Agricultural Adj'l!stmept Act de 19.3~· 

2 .• Le Soil Conservation and Domestic Allotment Act de 1936. 

3. L~Agricultural Adjustment Act de 1938. 

Nous examinerons successivement ces trois textés. 

3.12.1 L'Agricultural Adjustment Act de 193? 

Les enseignements que le federal Farm Board avait tirés des tenta-
, 

tives de stabilisation des prix ont été mis à profit dans l'Agri-

cultural Ad.iustment Act de 1933· Cette loi visait "à établir et à 

maintenir un équilibre entre la produc~ion et la eonso~ation des 

produits agricoles et à créer des conditions de vente permettant 

de porter les ~rix agricoles à la production à un niveau qui assu

re aux produits agricoles, par rapport aux marchandises achetées 

par l'agriculteur, un pouvoir d'achat correspondant à celui de ces 

produits au cours de.là période de base". Celle-ci était la pério

de allant.d'ao~t 1909 ·à juillet 1914, qui a servi de fondement au 

, ·calcul d~s prix de parité <.parity priees) (1). · 

Co~trairement au Farm E:xeo.ution Board (organe exécutif' du Federal 

Farm Bo·ar~), c'est 1 'Etat qui a été chargé du contr8le des mesures 

relatives à la politique des prix.,et il l'a. délégué à la .Commo~ity 

.credit Corporati_on.(C-. c .• c.). ~ mime temps-, l 'A·A·A· a conféré au mi

nistre de·l'agriculturo dee pouvoirs très étendus, qui ~ui_ont permis t 

(1) De limiter la surface cultivée ou·la production destinée au 

marché, ou l'une et l'autre, au moyen d'accords volontaires 

avec les producteurs, y compris des paiements supplémentaires 

à ces derniers à titre de compensation; 

(1) Les prix de parité ont été définis de nouveau par le Congrès américain 
dans les suppléments à l'AAA de 1935, 1938 et 1949. cf. M.R. BENEDICT, 
op.èit.·pp. 228-230; en outre : o.v. WELLS 1 '"Parity prièes and parity 
ineome formulas, 1933-1957" in : Policy for commercial a~iculture. 
op.cit. PP• 508-525. G. SHEPÏÏËRD, R.R·. B:§!ŒKE, W.A6 JtULLEii. "Alterna~ 
tive pàrity formulas for agriculture" Ibids pp.- 52 -529. · 

) . . . . . 

i: 
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(2) De conclure, avec les fabricants qui transforment.des produits 

agricoles' ou avec des syndicats de producteurs, des contrats 

de vente (marketing ag.reements et mark~ ting orders), au moyen 

desquels les prix devaient ~tre contr6lés; 

(3) De délivrer des licences aux fabricants ou aux syndicats de 

producteurs, afin d'imposer des accords avec leur aide; 

(4) De percevoir, sur la transformation des produits agricoles, des 

taxes (proeessing taxes) à concurrence du montant correspondant 

à la différence entre le prix à la production et la "valeur 

d'échange équitable". 

3.12.11 Mesures destinées à limiter la production et à soutenir les prix 

à la production 

L'A.A.A. a permis de contr8ler, au moyen de la limitation de la 

surface cultivée, la production de tous les produits de base défi

nis dans la loi (blé, coton, riz, tabac, ma~s, porcs et produits 

'laitiers); d'autre part, des "marketing agreements" ont pu ~tre 
autorisés pour tous les autres produits. Afin de compléter les ef

fets de limitations de la surface cultivée, la c.e.e. ·a été hrtbi

litée à consentir des pr~ts sur les produits de base énumérés ou 

à les acheter pour en soutenir les cours dès que les prix du mar

ohé descendaient au-dessous des prix de soutine· devant ~tre spé

cifiés dans la loi (1). Les sommes encaissées au titre des taxes 

de transformation ont surtout servi à verser des indemnités aux 

producteurs pour compenser +a limitation de leurs surfaces culti

vées (labourage). 

Les mesures de soutien des prix et les limitations de surfaces cul

tivées ont cependant été, de 1933 à 1936, appliquées dans le cadre 

de 1 'A.A.A. uniquement au coton (2), au mais et .au tabac, alors 

qu'en oe qui concerne le blé, par suite de mauvaises perspectives 

de récolte, un amendement à la loi avait accordé une indemnité à 

(1) Les prix de soutien sont indiqués dans chaque· cas en pourcentage des 
prix de parité qui sont une forme d'expression du pouvoir d'achat du 
produit agricole inchangé (paritaire) par rapport à la période de base 
(1910/14) pour les moyens de production et d'entretien des agriculteurs. 

(2) H.J. RICHARDS, 'Cotton and the A.A.A.u,The Brookings Institution, 
Washington 1936. 
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ceux qui avaient accepté à l'origine de limiter la surface cultivée. 

Le plan initial prévoyait, pour ie blé et le coton {1), des verse

ments compensatoires en cas de limitation volontaire de la culture. 

En ce qui concerne le mais, le m@me plan a été complété par un ac

cord sur la limitation simultanée de la production des porcs (2). 

Quant au tabac, des arrangements spéciaux sont intervenue, selon 

les variétés, aux fins de réduire la quantité produite (3) • 

. Aucune de ces mesures n'a atteint l'objectif direct qu'elle visait, 

à savoir limiter la p~oduction. Cela s'explique .notamment par le 

fait que les limitations de surfaces cultivées sont intervenues à 

un moment où l'intensité spéciale était encore très fabile et où, 

en conséquence, l'élasticité de l.'intensité par rapport au prix 

restait très élevé (voir la section 2. 3.). Toutefoi$,f l~ raison 

essentielle de l'éeh~c général des programmes de limitation de la 

production tient à ce que la participation aux limitations des sur

faces se faisait sur une base .volontaire. Il est vr~i que ceux qui 

y avaient consenti ont obtenu une aide financf:ère (versements com

pensatoires) non négligeable, mais les non-participants ont, eux 

aussi, pris part au programme de soutien dea prix, qu'il a fallu 

étendre à tous les produits cultivés aussi bien par les partici

pants que par les non-participants. Le soutien des prix a en effet 

été effectué à l'aide des pr$ts ou des achats dè la c.e.e., pour 

autant que les non-participants n'ont pas profité aussi de la li

mitation de la production, génératrice d'une hausse des prixt par 

les participants. 

3.12.12 Mesures complémentaires 

Les conclusions qui ont été tirées de 1 'é'chec de l' A:.A.A. se sont 

traduites par une série de mesures complémentaire~. Il convient de 

(1) F.S. DAVIS,.,Wheat and the. A.A.A.",The Brool~ings Instituti'on, Washington 
19,35 .. 

(~) 

(3) 

La l.imi.tation de .la production de porcs en liaison avec celle de mais 
a consisté à acheter des .'porcelets ·et des truies· •et à les abattre à ti
tre de ·mesure immédiate, et à-réduire volontairement de 2~~ l'élevage 
des porcet également sur une base de libre décision.· 

cf. H.B. ROWE, 1Tobacco under the A.A.A.·",The.Brookings Institution, 
v~ashington 1935· ; . 

. ~' ·, 
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mentionner ici, avant tout, l'introduction de contingents et de 

différenciation de prix, les"marketing agreements•ët les''marlceting 

orders', ainsi que les mesures complémentaires prises sur les mar

chés des arachides, des pommes de terre et du seigle. 

).12.12~ Contingents et différenciations de prix 

Des contingents et des différenciations de prix destinés à limiter 

l'offre ont été institués sur les marchés du coton, du tabac, du 

sucre et, ultérieurement, du bétail. En 1934t on a essayé de limi

ter, en adoptant le Bankhead Act, l'offre de coton susceptible d'ê

tre vendu sur le marché, tant du point de vue de la quantité globa

le que du producteur individuel (contingent non transférable). La 

quantité excédant l'allocation individuelle a été grevée d'une taxe 

spéciale égale à 5œ6 du prix obtenu sur le marché. Ce système de li

mitation de l'offre a par conséquent utilisé la différenciation de 

prix en accordant un prix plus élevé à un contingent (~ase) d~ter

miné en fonction de la production antérieure de l'exploitation ct 

un prix moins élevé pour la quantité produite au-delà. 

Un système analogue a été mis en oeuvre la même année pour le tabac 

par le Kerr-Smith Act. 

Les deux programmes concernant le tabac et le coton, mentionnés en 

dernier lieu, présentaient deux différences de principe par rapport 

aux mesures de limitation de la production appliquées d'abord dans 

le cadre de l'A.A.A. de 1933 : d'une part, la participation à ces 

programmes n'était plus laissée à la discrétion des intéressés lors

que les deux tiers des agriculteurs consultés déclaraient approuver 

les programmes soumis au choix; d'autre part; les mesures de soutien 

des prix du coton et du tabac comportaient une limitation à la fois 

des surfaces et de la production (à l'aide de la différenciation 

des prix). 

Une autre loi visant à réduire la production a été votée par le Con

grès en 1934. Le Jones-Costigan Sugar Act (1) a institué un systè

me général de contingents pour l'ensemble de la produetion américai

ne de sucre, tant continentale qu'extracontinentale •. Des contingents 

(1) cf. USDA, 'The United States sugar programu,Agric. !nf. Bul. n° 111, 
Washington lD.C.) juillet 1952t PP• &-18. 
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étaient attribués, suivant la quantité fabriquée jusqu'alors ou la 

production de chaque région, à chaque fabricant (sucrérie) et, par 

celui-ci, à chacun des producteurs qui l'approvisionnaient. En m@me 

temps, les producteu.rs touchaient des indemnités compensatoires, a

fin d'amener les prix à la parité prescrite. Les ressources néces

saires étaient fournies par des taxes de transformat,ion frappant 

les sucreries ( 1). Ce programme a été relativement· efficace à 1• é

gard des prix à la production et du revenu des producteurs. Les rai

sons en sont les suivantes : 

1) Ce programme avait été appliqué assez généreusement en faveur 

dea prod':lcteurs de 1 •intérieur qui 1 au cours d-e ·certaines années, 

n'ont pas été en mesure de fournir les contingenta·; 

2) Le fait que les Etats-Unis sont fortement tributaires des impor

tations (2)_ne provenant. pas de leur .continen~ a naturellement ....... 
permis de pratiquer une politique des prix' effective sur le mar• 

. ché du ~ucre_; 

3) Le rôle de l'administration était simple car les sucreries peu

vent 3tre contrelées efficacement et il est impossible d'utiliser 

d'une autre façon les betteraves ou la canne à sucre; 

4) L'effet de l'utilisation des surfaces libérées à des cultures de 

remplacement doit @tre considéré comme très faible, étant donné 

que l·es surfaces cultivées s·ont peu étendues (3). 

En dehors du Jones-Costigan Sugar Act, reconnu comme rela-tivement 

efficace, des programmes analogues de soutien des prix ont ···eté mis 

en oeuvre pour d'autres prbduits agricoles (4) et en partie légale-

.. ment ratifiés par le Congrès; il y a eu, par exemple, le Jones

Conally Cattle Act, qui, pour soutenir le·s prix sur le marché du 

:bétail, prévoyait des,.mesures· d'achat et d'abattage, mais qui, par 

(1) Pqur bénéficie~ des versements compensatoires, les producteurs doivent 
verser des salaires minima et le travail des enfants a été interdit. 
cf. à ce propos et au sujet des autres lois citées, E.G. NOURSE,. ~ 
DAVIS et J .D. BLACK,"~hree years of the Ag,r~~ult~ral Administration 11 , 

.The Brookings Institution, Washington (D.C.) 1937. . .. 

•'· 

/;' 

(2) 28,?~ seulement·d~s contingents globa~x provenaient du-~erritoire _con~ 
tinental des Etats-Unis. Voir : USDA, ''l'he United .States'!~·. o-p.êit. · P.12 '.r 

... 1 . " • ./1 1 .... ' ' '• • 

(3)·i.a.surface cultivée-en betteraves sucrières sur le territoire conti•. · 
nental des Etats-U'n:f!s s'élevait à 920.000 acres et la: surf~oe axoable -~ 
totale (44 produits végétaux) à 360 millions d'acres (moyenne d~~.an-
nées 1928/32). . · · · .~ : . .'~/.:· 

(4) En 19.34, la liste des "basic commodi ties" qui à 1 'origin.e·, ·d~~ .... ~ t,~. . 
de 1933, ne comprenait que le blé, le coton, le mats, les porcs, le rizt 
le lait et le tabac, a été élargie et a englobé les bovins, les bette
raves et ln canne à sucre, les arachides, le seigle, le lin, l'orge et 
le millet. 
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suite de l'extr~me sécheresse de 1934 et des lourdes répercussions 

qu'elle a entratnées pour le secteur des produits de transfornation 

aux E.U., a finalement permis d'accorder uniquenent des indemnités 

de détresse. 

3.12.122 Marketing agreements et larketing orders 

L'Agricultural Adjustment Act de 1933 offrait déjà, comme on l'a 
indiqué précédenw~ent, des possibilités de faire également bénéficier 

du soutien des prix et des revenus, dans le cadre des "federal mar

keting agreements and marketing orders", ce qu'on appelle les "~ 

basic crops11 • Etant donné qu'en vertu de la constitution des Etats

Unis, les lois fédérales ne peuvent régir que le commerce entre les 

Etats, il appartenait aux divers Etats de mettre en vigueur des lois 

correspondantes à l'intérieur de leurs territoires respectifs. En 

fait, un grand nombre d'entre eux ont imité le gouvernement fédéral 

en édictant des dispositions légales analogues, ce qui a permis de 

réaliser les '!narketing agreements" et les "marketi_ng orders" ( 1). ~;Ji;; 

fédérales et lois des Etuts diffèrent bien entendu s~r un certain 

nombre de points, notan~ent 

a) Le fait que les lois fédérales ne doivent porter que sur les 

nbasic crops'\ alors que dans divers Etats (Californie, New-York) 

presque tous les produits agricoles peuvent faire l'objet d'un 

MAO (marketing agreement or order); 

b).Le fait que les lois f~d~rales n'admettent que la limitation quan

titative et (ou) la diffurenciation des produits (pnr le contr8le 

de la qualité), tandis que les divers Etats autorisent en outre 

la promotion des ventes et la publicité (promoti.o~ and adver~isi~, 

ainsi que la recherche scientifique (2). 

En ce qui concerne le ''marketin_g arder" et le ''m~keting agreemenij~ ils 

accusent les différences suivantes (3) : 

(1) cf. notamment S.HOOS, "The contribution of marketing agreements and orders 
to the stability and level of farm income 11 in : Joint Economie Committee 1 
Policy for •••• op.cit., pp.317-327 et 779-832, ainsi que la bibliogr&rhis: 
J. FOYTIK,· t~gricultural marketi.ng orders. Charactèristics and use in Cali
fornia., 1933-19.6~. Gian. Found. !<es. Rep. N~,~ ·259, nov 1962.· 

(2) s. HOOS, op.cit., p.318 

(3) J. FOYTIK, op~cit., p.3 
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Un'~arketing agreemen~'est un accord contractuel librement conclu 

entre le.ministère de l'agriculture (fédéral ou d'un Etat) et di

verses parties qui produis~nt, transforment ou négocient un produit 

agricole détenniné. Il ne lie par conséquent que ceux qui ont signé 

le contr'at. 

Un'~arketing order' est .une loi édictée par le gouvernement fédéral 

ou par un gouvernement d'Etat selon les cas. Elle concerne toue les 

~embr.~.ts du àecteur économique en cause, qui produisent ou commeroia .. 

lisent le produit agricole correspondant, dès qu•une majorité d'in

téressés, fixée par la loi, s'est' déclarée d'accord à ce sujet (1). 

Les 'marketing agreements" ou les"niarlte .. t .. in~ . orLders" ont été et sont 

conclus principalement, au niveau des Etats, pour les fruits et les 
1 

légumes et, au niveau du gouvernement fédéral• surtout.pour le sec

teur laitier; les'Teder~. milk m~rketing o~dersnsont tr~s répandus. 

En 1936, 6 "6rders11 étaion~ ·eh vi_gue~r mais, à la fin de 1956, il y 

~~ ·_avn.i t' déjà 65 (2 ).. Il sera question plus loin desnmarketing ordersn 

et •~arketing a~eements'' portant su.r les autres secteurs,· alors qu 1 en 
. . 

cc qui concerne la technique appliquée dans le secteur laitier, il 

n 1y·a que ceci à dire : 

Contraireme.nt à d "àutres 'b.greements' et/ou "orders", ceux qui oonce:rnent 
le secteur làitier ne comportent aucune possibilité directe de con
t~al.e d·e, l.a production. En revanche, ils exercent un contr8le de l'of-

'j_· fre-s~r un secteur partiel du marché laitier, à savoir ~ur le marché 
du lait de consomraation •. Sur ce dernier, qui est en .géné-ral le marché 
de la 'batégorie :r•, les prix minima à la. production son't fixés légale
ment sur la base des prix pratiqués pour les aliments du bétail, de 
l'offre existante de ces derniers et d'autres facteurs économiqu&$J 
pour atteindre le prix minimum on limite l'offre en transformant en 
beurre. fromage,. etc ••• J.a quantité excédentaire de lait qui ne peut 
plus ~tre écoulé'- au :prix ·minimum~ . C-epen·da~t, on a p~~oédé à des achats 
de soutien pa~fois extrêmement importants· pour renforcer les cours de 
ces produits dont la demande est d'ordinaire relativement élastique 
par rapport au prix. Le produit de.la vente du lait de consommation 
et du lait industriel a été de façon différente mis en pool (3). Il 

( 1) En. ce ,qui._ .concerne les diverses dispositions d'application, il existe 
.. . ce~ia~ne~ diffêr~~c~a entre le~ ~tata et la fêd6ration. 

1:. . .. 

(2) s. HOOS, op.cit. P• 820. 

(3) cf. s. HOOS, op.cit. pp. 821 et suivantes. 

1·,: 

• r . 

./ 



s'agit donc ici d'un cas de discrimination de prix au sens classi
que : sur le marché du·lait de consommation, dont la demande est in
élastique, on procède à une limitation de l'offre, afin d'obtenir 
dea recettes ou un revenu brut plus élevés. Le marché du lait in
dustriel, dont la demande est plus élastique, absorbe lu quantité 
qui ne peut @tre écoulée sur le marché du lait de consommation, gra
ce à quoi on obtient, toutes choses égales d'ailleurs, un prix noyen 
plus élevé que s'il n'y avait pas eu de discrimination. Il est vrai 
que les achats de soutien devenus nécessaires au cours des années 
sur les marchés ct effectués par la c.e.e. sont l'indice de réper
cussions sensibles à long terme sur un marché concurrent; en effet, 
le prix de vente plus élevé a entratné une augmentation du nombre 
des vaches laitières et des rendements en lait (1), si bien que la 
stabilisation des recettes des producteurs est devenue de plus en 
plus onéreuse (et difficile). 

3.12.12.3 ~lesures prises sur les marchés des arachides, des ;pommes de terre 

et du seigle 

Enfint dans le cadre de 1 1 A.A.A. de 1933, d'autres mesures complé

mentaires ont été présentées, qui visaient à limiter la production 

des arachides (1934), ainsi que des pommes de terre et du seigle 

(1935). En ce qui concerne les arachides, on a versé, en cas de li

mitations volontaires de la production, des indemnités qui, là enco

re, ont été financées par des taxes de transfor~ation. En 1935, un 

amendeme~t à la loi a stipulé qu 1il était interdit aux producteurs 

de cultiver des'basic croP.5'sur les terres libérées. En ce qui con

cerne le seigle et les pommes de terre on a proçédé, comme le Bank

head Act et le Kerr•Smith Aet l'avait fait pour le coton et le tabac, 

à un fractionnement du marehé, en prélevant une taxe spéciale sur 

les ~eoettes tirées des quantités produites sur les surfaces excé

dant 1 1allotment.(2) 

3.12.2 Abrogation de l'Agricultural Adjustment Act 

En janvier 1936, un arr~t de la Cour supr~me des Etuts-Unis a décl~

ré contraires à la constitution 

a) le système de limitation de la production; 

b) celui des taxes sur la transformation des produits agricole~, at

tendu que ces taxes étaient, disait l'arr~t, le signe i~séparable 

des limitations d~ la production (3). De ce fait, l'A~ricultural 

(1) H. HALVORSON, L. SPENCER, C.E. FRENCH et V.H. NIELSIDI,'~airy Supply And 
Priee Policies'~Madison, Wise. février 1960, p. 5 

(2) ·cf. R.W. GRAY, V.L. SORENSON et W.N. COCHRANE- An e.conomic ana~ysis of 
the impact of government pro~rams on the potat~.indust!Y of the U~ite~ 
States. Uni v. Minn. li.grio. Exp. Stat •• Techn. Bul. 211, .juin 1954, PP• 34 
et suivantes 

(3) United States Butler et consorts, clients de la Hoosac ~alls Corporation 
297 USA (1936) 
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Açljustment Act de· 1933 et la plupart des· lois le colilplé.të;Ult ont été 

abrogées (1). Par suite; de l'arr$~ de la Cour. suprême concernant l' 

A.A.A., le Bankhead Act 1 le Kerr-Smith Act et la loi sur les mesures 

de soutien des prix sur le marché des pommes de terre ont été rappor

tés par le Congrès en 1936. En revanche, les dispositions de l'A.A.A. 

·relatives aux 'tlarketing agreements'' sont restées e,n vigueur., de mtlme 

que le Jones~Costigan Sugar Act, quoique sur une base ju~idique dou

teuse (2). 

Ainsi a pris fin une phase essentielle dee efforts entrepris pour 

parvenir par tâtonnements à un contrele efficace de 1 t:offre. Sans 

vouloir anticiper ici sur l'étude qui sera faite par la suite de 

1 1effot et des chances de succès des diverses mesures, il est per

mis· d'approuver le'jugcment porté par NOURSE, DAVID et BLACK sur 

cette période de la politique agr·icole américaine placée sous le 

signe du New Deal : "L'enseignement à t'irer du contrele de la pro

duction au cours de la période de 1933 à 19351 pour autant qu'il 

soit possible.de le déceler à travers la poussière de la période 

de sécheresse (3), est que l'efficacité de ces mesures les fait pa

ra!tre utilisables en temps de crise. Si des crises de mêmo ampleur 

éclataient de nouveau à l'avenir et si les obstacles d'ordre cons-
.: 

titutionnel poüvaient en même temps être tournés ou écartés, des er-
forts de cette nature ser·aient susceptibles d'être encore entrepris 

avantageusement pendant une période de 2 ou 3 ans. L'expérience fai

te ne confirme certes pas la croyance selon laquelle des contreles 

analogues pourraient 3tre mis à profit pour maintenir pendant des 

années la produçtion en harmonie avec un programme économique d'une 
1 

efficacité. eontinuett(4). 

Cette phrase s'applique probablement avant tout aux limitations de 

la production de coton et d·e tabac effectuées à 1 'aide d'un contin

gentement rigoureux des surfaces cultivées (5) et d'une différencia-

(1') cf. l11;..,R. !3ENEDICT, 'Œ'arm pol~cy_ of .•• •'\ pp.cit, •. p·. 348 
(2) ti.R. BENEDICT, •Can \ve soJ.ve ••• "oj>.cl.t~' p~· 252 
(3) Note de l'~uteur : Au cours des années 1933 à 1935, une sécheresse excep
. · .t.ionne~re .a ··sév.i. aux .Eta.ts-'U~is, d.on:t .+~a· .. e.f~~ts s~r les rendements e·t 

r. ~·es. revenu·s de .l'' agrie~lt:ure se sopt;. a.joutés à' ceux de la grande .crise. 
(4) E.G. NOURSE, J~S. DAVIS et J .D. BLACK·,"Thr.ee· ye.a.rs •• ·J' 9P•.cit •. : P• 150 

(Phrase soulignée par 1 1 auteur) • · · 
(5) C'est ainsi que de 1933 à 1935• loa producteurs de coton se sont déclarés 

pr~ts à renoncer à labourer jusqu'à 32,7% des eurfaoes qu'ils cultivaient 
jusqu'alors, ou à les affermer au gouvernement. 
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tion des prix dans le cadre de lois liant ~ les producteurs. En 

ce qui.concerne l'efficacité des mesures décrites pour le revenu de 

l'ensemble de l'agriculture, on ne dispose pas d'appréciations aussi 

nettes. Il est vrai que, de 1932 à 1936 ct 1937, le produit des ven

tes de l'agriculture américaine a. augmenté relativenent vite, e::is 

le revenu net ne s'est accru dans le came teops que de 3,5 milliards 

de dollars, dont pas moins da 11 5 milliard provenait des subventions 

directes du gouvernement fédéral (1). A cet égard, il faut encore con

sidérer que la situation éconol'!lique générale s 1 est améliorée en r;.1~me 

temps et que la hausse des prix des produits agricoles a été provoquée 

principalement par les mauvaises récoltes. D'autre par~, la contribu

tion des progra.mmes de soutien des prix à l'expansion économique (ou 

à la stabilisation de la conjoncture) doit ~tre considérée co~rr1e mini

me : certes, les moyens financiers consacrés aux prêts consentis sur 

les produits pour en soutenir les prix ont été obtenus grace à une po

litique de déficit budgétaire, mais la majeure partie des subventions 

versées directement aux producteurs sous forme de compensations, etc •• 

provenait de la·taxe sur ln transformation des produits, qui avait 

par conséquent uniquement pour origine une r~partition différente des 

revenus (2). 

3.12.3 The Soil Conservation and Domestic Allotment Act 

Au cours de la même année où les possibilités (légales) le.s plus im

portantes de limiter la production ont été déclarées illégales par 

l'arrêt de la Cour supr~me, le Congrès a conféré force de loi au Soil 

Conservation and Domestic Allotment Act. 

Les taxes de transformation en tant que source de_financement des in

demnités versées aux fins de la limitation des surfaces cultivées~ 

ayant été supprimées, il a fallu les remplncer par des subventions 

directes du gouvernement fédéral. Ces versements compensatoires pro

venant des recettes fiscales féd~ralGs n'ont été accordés qu'aux 

(1) Pour plus de détails, H.R. BENEDICT,"Fartl policy" ••• op.cit. pp. 313 et 
suivantes. 

(2) cf. surtout NOURSE 1 DAVIS et BLACK, ~P· cit., PP• 420-448. En outre (sur
tout pour les princ:i.pes} : K.A. FOX, "l'he contribution of farm priee sup
port P.rogra.L'ls .to general economie stabili.ty'~ op.c:it. pp. 226 et sui.vantes • 
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agriculteurs qui réduisaient les surfaces cultivées en plantes "é

puisant le soln pour ·cultiver ·des plantes "conservant le sol". Ainsi, 

on n'a plus fait de versements au titre de la cessation de ln cultu

re de plantes déterminées, mais - contraire~cnt à ce·que prévoyaient 

las.lois entrant dans le cadre de l'A.A.A. de 193' - pou~. la culture 

de certains produits, afin de sauvegarder la fertilité du sol. Etaient 

principalement considérés comme produits agricoles épuisant le sol 

ceux qui étaient: déjà définis conune"basic crops"dans 1 1A.A.A. de 1933 

êt duns l~s lois complémentaires à ce dernier, de sorte que c'était 

là en fait une tentative de li~iter par une méthode inverse les sur

faces cultivées en cos m@mes produits. Il va de soi que l'objectif 

indiqué dans la loi, à_ savoir sauvegarder la fertilité du sol, ne doit 

~tre considéré que comme un but accessoire. Il s'agissait avant tout, 

co~e précédemment, d'améliorer les revenus agricoles au moyen de la 

li~tation des surfaces (1), en stipulant que les producteurs ne bé

néficieraient de versements compensatoires pour la culture de plantes 
• 1 • 

conservant la fertilité du sol (au lieu de plante.s ~9ins satisfaisan-

tes à cet. égard), ainsi qu.e de certaines allocations au titre de l'ap

pli-cation de mesures prise~ pour accroitre la fertilité des terres, 

et de subventions directes accordées pour réduire les surfaces cul-

ti véçs en .. ,prod\li ts de base t .. que s'il~. procédaie.nt également aux li• . . ... ~ ' .. . , . . 

mitations de production prescrites par 1 1USDA. Le programme de la 

c.e.e. relatif à l'octroi de pr3ts a été également maintenu, de façon 

que les mesures de s~utien des prix puissent continuer à @tre appli

_q,uées. 

. ' 

3.12.~ The Agricultural Adjustment Act de 1938 

Tant.pur S? conception que par sa portée, le Sail Conservation and 

Domestic Allot~ent A~~ de 1936 ne répondait p,as aux exigences que 

lui imposa la récolte exceptionnellement· abondante de 1937. Il fut 

comp~été pfr l'Agricultur~l Ad1ustment Act de 193~, soigneusement 

étudié et conçu. plus largement, qui adapta à ses propr:es néeessi tés 

,. les partie:~ les plus im~~r~ant_es du Soil Conserva.tion, an_g_ D_omes:tic 

Allotment Act (2). La réalisation de l'idée de la recherche~d'une 
; .... 

(.1). Cela ressort très nettement du texte de la loi, où, pour la première !o?-s 
et contrairement à' l'AAA de 193), il est question du revenu net de l'agri
culteur : u •• -. to reestablish at. as ra.pid rate as the Secretary ~f Agri-

'CUl ture deterr.iines to be pra.ooÇioa.ble and in the general public ïnterest, 
••• the ratio between the purohasing power of tho net income per person 
on farms and that of the incooe per person not on rarms that prevailed 
during the five year period August 1909. July 1914 •••" (d'après H.R. 
BENEDICT, 11Farm Policy t~ •.• op.cit. p. 3,50). 

(2) cf. h.R. BENEDICT, lfarm Policy ••• _op. oit. PP• 375 et suivantes. 
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limitation efficace à assez long terme de la capacité de production 

à l'aide de mesures conservant la fertilité du sol s'est poursuivie 

avec le Soil Bank Act de 1956 (1). 

L'A&\A de 1938, qui constitue aujourd'hui encore dans ses grandes li

gnes l'élément essentiel de la politique agricole américaine, cher

chait à atteindre les objectifs à long terme de l'ajustement struc

turel de la ~reduction sans perdre de vue les mesures agissnnt à 

court terme (système des contingents). Du point de vue du contr8le 

de la production et de l'offre, co sont avant tout les quatre moyens 

d'action suivants qui importent 

1) La possibilité de limiter obligatoirement les surf~ces cultivées 

en produits de base; 

2) en cas de nécessité l'introduction de contingents de livraison, 

en tant qu'instrument du contrele de l'offre, pour le tabac, le 

ma!s, le blé, le coton,et le riz, en liaison nvec les limitations 

de cultures; 

3) le soutien légal des prix du mats, du blé et du coton au noyen 

des ressources de la c.e.e. (2); 

4) la possibilité de soutenir les prix d'autres produits agricoles. 

Il y.".a.:.·lieu. .. de eooplétt>r ces indications par les précisions suivantes 

.1) De n8oe que dans le Sail Conservation and Domestic Allotaent Ac~, 

le ministre de l'agriculture avait la possibilité d'édicter des 

limitations de surfaces cultivées pour les produits de base en 

accordant à ce titre des versements compensatoires (conservation 

payments) et de faire usage de la faculté laissée à la c.e.e. 
d'octroyer des prêts; 

2) Les limitations de surfaces pouvaient être édictées avec ou sans 

contingents de livraison. Dès que l'offre de tabac, de coton, de 

blé, de mats ou de riz menaçait de dépasser un niveau déterminé, 

le ministre de l'agriculture était habilité à proposer l'insti

tution, pour la récolte suivante (dans le temps), de contingents 

de livraison (marketin6 quota), qui ne permettait au producteur 

(1) Voir plus loin. 

(2) Les prix de soutien devaient se situer entre 52 et 75% des prix de parité. 
Il a été procédé également à de légères modifications de l'indice de pa
rité. 
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de vendre qu •une certaine quantité (continge-nt). Toute quantité su

périeure vendue était grevée d'une lourde taxe (1). Dès que les con

tingents et les linitations de culture prenaient effet, les produits 

des agriculteurs qui ont refusé de participer à ces limitations, de

vaient eux aussi bé-néficier de pr@ts, mais seulement à concurrence 

de 6œ~ du montant prévu pour lea participants. L'introduction du sys

tème des· contingents dans l 1A.A.A. de 1938 a constitué, en fait, un 

retour aux mé.thodes de limitation déjà appliquées pour le coton ou 

le· tabac, en vertu du Bankhead Act et du Kerr-Smith Act. 

3) Bn ce qui concerne spécialement le ma!s, le programme ·de soutien des 

prix de la c:c:c. a été aménagé en un instrument d'orièntation précis. 

Le pourcentage des prlts ·dé la ·.CoLUnodi ty Credit Corporation a été 

échelonné d'après le volume de l'offre escomptée; chaque fois que 

l'excédent en pourcentage de l'offre sur la demande intérieure nor• 

mal~. (2) s'accroissait de 5 points, la limite des prêts était ré

duite de 5~~ de la parité, en descendant de 75 % du prix de parité 

qu~~ la demande normale était couverte à 52% de ce prix lorsque 

l'offre intérieure excédait de plus·de 25% le besoin'normal. La con

dition était, là encore,que les producteurs ne dépassent pas la li

mitation des surfaces cultivées à laquelle ils étaient tenus et qu' 

ile aien.t adhéré au système des contingents. 

Quatre po~sibilités de limitat~on de l'offre et de la production 

s 1pffraient ainsi au total dans l~ cadre de l'A.A.A. de 1938, à 

savoir : 

a) remplacement des cultures (de base) nuisant à la fécondité du sol 

par des· cultures qui la renforcent; 

b) limitation des surfaces cultivées· en faisant connaitre·les'~llot

ments"et octroi de versecents compensatoires aux prod:ucteurs par

ticipants; 

e) conting_ents de ve.nte en cas .d' ex.cédents élevés de certains pro

:duits, .après. acceptati.on .par la majorité des producteurs affectés; 

(1) On adoutera encore 1c1 qu'il fallait que les cultivateurs des produits en 
cause se prononcent dans'ùn délai fixé par la loi; il :fallait·que les deux 
tiers d'entre eux donnent leur accord pour que le système,de contingents 
proposé prenne, corps 1 'année suivante. Si plus d'tin 'tiers des 'prèdü.Q1:eurs 
rejetai~nt le système, la c.e.e. ne pouvait consentir de pr~ts sur aucun 
-prod~it. · · · 

(2) Consomm4tion intérieure, y oompris·les exportations. 
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d) pr~ts accordés par la c.e.e. sur les produits pour éviter que 

ceux-ci ne soient vendus à de.s prix désavantageux; voilà pour les 

mesures agissant à court terme .Ainsi ont été fixées pour 1 '.essen

tiel les grandes lignes de toutes les mesures ultérieures de li

mitation de l'offre prises aux Et~ts-Unis en matière de politique 

des prix et des revenus. Toutes les mesures appliquées jusqu'à 

prés~nt (1963) ont correspondu à celles de l'A.A.A. de 1938, ou 

n'ont accusé que de faibles changements (1). 
Les effets directs des diverses mesures prises dans le cadre de 

1 1A.A.A. de 1938 ne peuvent guère être décelés d'une manière en

pirique : La situation politique et (d'abord pour les E.U.) la 

situation économique mondiale ont totalement changé à ln suite 

de la déclaration de la seconde guerre mondiale. L'objectif es

sentiel ne tarda pas à consister, non plus à limite~, mais à dé

velopper la production. De ce fait, les effets principaux et se

condaires des dispositions légales contenues dans l'A.A.A. de 

1938 n'ont pu se manifester que vingt ans plus tard, lorsque ces 

instruments du contrele de la production et de l'offre ont été 

de nouveau tirés de 1 1 arsenal des moyens d 1 action de la politi

que écono~ùque par l'Agricultural Act de 1948. Les facteurs dé

terminants de l'agriculture dans le processus d'expansion des 

économies hautement développées, dont il a· été ques_tion au début, 

sont alors réapparus avec une acuité nouvelle. Les contreles de 

la production et de l'offre devaient contribuer à accélérer le 

processus d'adaptation de l'agriculture. 

3.13 La période postérieure à la seconde guerre mondiale 

3.13.1 The Agricul~ural Adjustment Act de 1948 

L 1Agricultural Adjustment Act de 1948 se co~pose de trois parties(2). 

Le titre I prévoit la prorogation des mesures de soutien des prix 

des produits de base et des produits"non basic"touchés par le Stea

gall-Amendment. En revanche, le titre II reprend avec quelques oo

difications les grandes lignes de la politique des prix et des re

venus agricoles figurant dans l'A.A.A. de 1938. Etaient maintenus : 

(1) Les seules exceptions sont le Soil Bank Act de 1956 et, bien entendu, 
les lois agricoles visant à mobiliser rapidement la production pendant 
la guerre et en particulier le Steagall Amendment, qui a seulement ma
joré les prix de soutien et les a etendus aux"non basic crops". 

(2) cf. lli.R. BENEDICT, 'Farm nolicies." ••• op.cit. pp.474 et sÜiv. ·H.C.H. c~ .. SE 
"The Agricultural Act of 1948" Journ. Farm Econ, tor.1e 31 (1949), pp. 
227-236. . 
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a) les possibilités d'instituer des l;mit~tions de surfaces (allotoent) et 

b) le soutien accordé par la loi de 1936 en ·cas de remplacement de plà~~. 
tes épuisant le sol par des variétés augmentant la fertilité ainsi que 

c) les fonde~ents du système de contingentement des ventes et enfin, 

d) des dispositions légales sur 1 'introduction de''I?arketing agreements 11 

et de _"narketing orders ". 

Abstraction faite de détails sans importance (1) du point de vue qui 
. :) 

nous intéresse ici• les compléments et les modifications intervenus 

par rapport à l'A.A.A. de 1938 ont porté principalement sur deux points, 

à savoir : 

a) un programme plùs souple de·soutien des prix, qui a remplacé le pré

cédent et comportait des pourcentages rigides du prix de parité pour 

le calcul des prix de soutien; 

b) une disposition selon· laquelle la c.e.e. était tenue de. céder sur le 

marché les produits achetés• soit à·un prix non inférieur aux prix 

de revient, soit à un prix atteignan·t 90~~ de 1·a pari té- ou se situant 

entre les prix de parité et de soutien. Le système souple de soutien 

des prix· dana le cadre de 1 'A.A.A; de· 1948 correspondait à celui du 

ma!s dans le cadre de l'A.A.A. de 1938 : le soutien diminuait auto

matiquement en fonction de l'augmentation de l'offre. Les agricul• 

teurs qui participaient aux mesures de limitation des surfaces et 

de l'offre (contingents) obtenaient .des prix de soutien majorés de 

2~~ (jusqu'à un maximum de. 90% de~ prix de parité.) Toutefois, les 

mesures souples de sou~ien 1 telle~ qu 1 ell~s av~ient été prévues dans 

1 1 A .A .A. de. 1948, n • ont jamais été ..l~:P:Pliq:uées_, 

En 1949 1 un nouvel Agricu·ltural Adjustnent Act a été adopté. après 

la réélection d•un président démocrate. Pour l'essentiel, cette nou

velle législation n'a fait que poursuivre la-politique de soutien 

des prix votée en dernier lieu par le .. Congrès,· tout en m-aintenant 

l'obligation de soutenir 1es prix des produite de base(2); d'autre 

part, des mesures souples de soutien étaient édiètées _sous forme de 

lois pour certains produits autres que ceux de base-(coton, miel, 

lait, butyrine, etc.); la nouvelle législation offrait encore la pos

sibilité de soutenir les prix d'autres produits et renouvelait les 

dispositions relatives aux limitations des surfaces cultivée~. _____ , -··-- ------
(1) Avnnt tout : une nouvelle formule pour le calcul des prix· de pnrité~ y 

compris une formule intérimaire permettant de passer de l'ancienne à la 
nouvelle base de calcul. 

(2) La possibilité de soutenir les prix d'une manière souple était prévue en 
même temps. 
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3.13.11 ~ts de la nouvelle législation 

Les prix de soutien prévus tant par l'A.A.A. de 1948 que par celui 

de 1949 ayant été fixés à des niveaux exceptionnellenent élevés Q

lors qu'ils s'appliquaient aussi b~en aux agriculteurs qui procé

daient à des limitations de cultures qu'à ceux qui s'étaient en ma

jorité prononcés contre elles, la production agricole s'accrut très 

fortement de 1948 à 1950. L'ouverture des hostilités en Corée, au 

mois de juin 1950, entra1na une hausse très sensible des prix des 

produits agricoles sur le marché mondial. On put renoncer aux me

sures de soutien et, en m@me temps, les excédents agricoles accunulés 

disparurent. Toutes les limitations de production furent suspendues, 

sauf à l'égard du tabac et du coton. A la suite de l'armistice inter

venu en Corée (le 27/7/1953), les conditions se sont de nouveau 
11normalisées", d'où un fléchissement des prix agricoles et une nou

velle accumulation de stocks. En 1954, des contingents de vente ont 

été (parallèlement aux limitations de surfaces) imposés pour le blé, 

les arachides, le tabac et certaines qualités de coton, cependant 

qu'étaient édictées des limitations des surfaces cultivées en mars. 

De 1950 à 1954, les prix des produits de base ont été en général 

soutenus à concurrence de 90% des prix de parité, dès que l'accord 

des producteurs a été obtenu au sujet des contingents de vente (1). 

Ces hauts prix de soutien entra1nèrent notanment un accroissement 

continu des excédents. En octobre 1954, les stocks a:ccuoulés dans 

le cadre de la C. C. C. représentaient quelque 4 milliards de d·ollnrs 

et, dès novembre 1955, plus de 6 milliards. 

3.13.12 Mesure-s complémentaires 

On s'est efforcé de faire face à ces excédents croissants en recou

rant aux différenciations de prix prévues dans l'A.A.A. de 1938 
(pour le mats) en fonction du volune de l'offre globale : le pro

gramme de prix flexibles variant de 82,5 à 90% des prix de parité, 

(1) Font exception uniquement la récolte d'arachides de 1951, dont le prix 
a été soutenu à 88% du prix de pari té et le .tabac, dont une seule varl.e-, 
té (Burley) a été soutenue à 90%, tandis que le prix d'autres variétés 
l'était aux deux tiers du prix du tabac Burley (dès que la majorité des 
utilisateurs se fut prononcée pour le système des contingents). 



aP.pliqué à la récolte de 1955, a été la modification la plus 

. tante de l'~.A.A. de 1954 par· rapport au précédent. Au cours 

années .suiya!ltes, l~s limit~s minima des prix de soutien prescrites,.··/~~ 
p~r la ~oi pour ~es produits d~ b~se ont été abaissées de plus en ·:'· .. ~.~~ 

.. J;f;i 

plus, par e:x:emple. à _7SO".· dans l 'A.A.A. de 1956. ·On. a procédé simul• ··?:14 
., '•, ·~ 

tanément 1 en 1948 1 1949 et 19.56 1 à de nouvelles et "légères modifi- :,:~~ 
cati ons du mode d~ calcul des pari~ é s ( 1 ) • A ce jour ( 196 3) les. li- ... ' .. ~.~ .. \ .. ~:'·:~t.:.; 
mitations de surfaces et les con~i~gents de ve~te représentent-cam- -~~ 
' . ' ... p:.~ 
me cela a é~é exposé dans .les gra~d.~s lignes-: 1

1
instrument le plus .. _··.".·~.-~l:.:_,_:.;_·-:-_.~_i.·'. 

'important de limitation de la production-et des culturest en liai- .. ,~ 

son avec les programmes de soutie·n· .des .pri~ ~é-~lisés dans le cadre · ·_:·>J:;~~ 
des opérations ·de la c.e.e. et en· fonction de ces programmes. Les 

excédents croissants de produits agriQoles, dop.t l'afflux n'a pas 

• pu @tre évité par une nouvelle réduction des prix de soutien, ont 

amené e·n .1'961 et 1962, sous l '·administration Kennedy, à. prendre des 

mesures ;spée·i.ales ·d'urgence concernant le· blé et l~s céréales f~ur-

ragères, dans le cadre du Food and Agrioulturàl Aet de 1962 (2). 
Aux termes de cette ·loi qui a: 6té, au printemps 1963, ··soumise pour 

.appro.ba;tion aux producteurs -·de· blé (et re'P6u.ssée par eux) cee der-

't' 

. >·}.;;~d: 

·5~ 
~· ~·~];} 

'• {" 

.nier-a!. pe-uvent choisir, entre· une· litni.tation des surfaces (allotment) ::-,ri·f~ 

d'une portée relativement plus ·large que la précédente, comportant ... \~~ 
des yers~ments comp~nsatoires et un prix de soutien vraiment élevé . . .. :;~~ 
d'u:ne part, et des limitations à peu près.nul~es des cultures et des:::.·,;~~l 
surface~ 1 sana programme de SO.Utien. de B prix (3) toutefoiS t d 1 autre . .·;~ 

:::t~claircidsementS suivants sont nécess~res pour saisir la por- ·::;~ 
_____ t_é_e_d_e-éètte l.imitat:i.oti de la production et de .l'offre (4) ,\~jJ~ 

(1) cf. H.W. HENDERSON,"~ice p~ograms!~,~.! .. c.it_. pp.47 et suiv. .. ... ,,·'1 
(2) House of Repre.sentatJ.ves (87e Congrès, 2e session), "Food and ~p-iculture ';::il 

Act 19621
: Rép. N° 23S5, Septembre 1962~ En outre : USDA,. !lheat,_ ~he pro- ·.':?:~· 

~ram for _1964. "An econo~c. e:.~a~ysis'' Was~ington (D.C.) janvier 1~63~ ::~;~~\:~~ 
(3) Il $aut · éneore · r~ppele:r l.Cl. les programmes de ·1961 con·cernant le ble et.. .: ·. ·;-~ 

· les _:.eér~a1es f.ourr.agères. Il. y était prévu que les producteu·J;s qui approu~<:1::~ 
~eriiient les. projets présentée ob~it;nd:a_ie.Il:t; ~~ · màm.~ ~-u 1 a':x t'ermes du . · >V~~ 
Foo~; an4.· Agr1.oul ture. ~ct de ~~62 ,- ,·de?rl.·t· c-i-dessus en.· d~taJ.l, des _verse- : ·,. :~~t~~ 
ments c;pmp~ns.atoi.re-s echelonnes au· tJ.tre de la non-utJ.ll.s~tf:on .de te_rres. ·.~-~.?~. 
arables., (t.n m~me temp~·· qu'un p.rix· de . sou.tien maj-oré·. A cet · égar&, le mon-. · ?:}}i 
tant de ces versements (rental vayments) dépendait dans chaque cas de la ·· ; ;;)li 
productiv~ t~ ~u. ~ol. Le~ producteurs 1 • qui repoussèrent en# maj~ri té le pro-: :)~:·~ 
gramme, benefl.cJ.erent desormais de prJ..x de soutien moins eleves. cf. J .L. ..Jf)1 
.Al:f et W,B. StmJ)QUIST1 "The feed ~rain -pro$ram in Vdnnesota11 ,Univ. Ninn. .:.11} 
A.gr. Exp. Stat. Bul. LJ.64, Mars 1963. . ·>1 

(4) Voir à ce propos USDA, ''Wheat" ••• op.cit. ":,~1 
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a) Le ministre américain de l'agriculture fixe chaque fois pour la 

campagne à venir le "national marketing quota", qui comprend les . -

besoins probables de l'ensemble de l'économie (compte tenu d'une 

réduction des stocks existants). Partant de là, on fixe le "natio

nal acreae;e allotment" qui parait nécessaire pour réaliser cette 

production (1). Cette limitation des surfaces est maintenue m~me 

au cas où les producteurs repoussent le programme. 

b) Contrairement aux mesures prises jusqu'alors dans le cadre de l' 

AAA, la limitation des cultuees ne porte plus seulement sur les 

régions de culture les plus importantes, appellées"oommercial 

areaau,ni, dans ces régions, sur les seuls producteurs qui excè

dent une certaine surface minimum de culture. Tous les producteurs 

de blé sont touchés de la même façon (et jouissent par conséquent 

aussi du droit de vote). 

o) Le prix à la production pour les agriculteurs participants est 

porté à un niveau relativement élevé. La fraction en ~xcédent ne 

peut ~tre écoulée qu'à un prix se tenant à peu près au niveau du 

marché mondial. En cas de refus du programme gouvernemental, tout 

soutien est en fait supprimé (~~du prix de parité), mais ce 

haut prix de soutien n'est appliqué qu'à la partie de la produc

tion qui correspond au contingent (2). 

d) La surface cultivée correspondant au contingent national est in

férieure de 1~~ à celle que prévoit 1 1AAA. Des versements compen

satoires sont accordés au titre de la réduction correspondante 

des surfaces, qui est obligatoire aussi bien en cas d'acceptation 

que de refus du programme global. Des versements supplémentaires 

(et plus importants) sont effectués lorsque les cultures sont li

mitées volontairement au delà du pourcentage prescrit. Les surfa-

ces libérées ne peuvent évidemment qu'être mises en jachère ou af

fectées à un petit nombre de cultures dont la production n'excède 

pas les besoins intérieurs. 

·. · (1) C 1 est ainsi que, pour 1964t le "national acreage allotment" a été fixé à 
1 49,5 millions d 1 acres, au lieu des 55 millions qui .avaient étè fixés lé ga.-

. · -leoent dans les AA4 précédents. 
(2) Pour 1964, la production devait être soutenue à environ 80%. Signalons 

qu'en cas d'approbation du programme, tout dépassement des'allotments" 
aurait entratné des pénalités encore plus lourdes que par le pass~. 
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3.13.2 Le proe;ramme de la Banque tonc;tèr.e (Soil :Sank) ·~. ·.~:~ 

.. .\·Les dispositions prises dans le cadre de 1 'Agricultura+ A~justment· : .. :··::~ 
~ct (de 1954) av.ant les ·mesures récentes, expoàées plus .hautt de ·., .J 
liniitation de .la production et de ·l'offre, n 1on.t pas permis de p~é- .. ·.··,·~;) 

. ' ~ . ' ~ • . ". ~1~ 

venir la formation. d 'ex.cédents· ·relatifs, notamment, du f~it que les . :n 
·•'· 

surfaces li~é.;ré~s ont_ pu· Atre arr·eètées à la cult1:1re de produits ·. ~- ·''~ 

- non contrôlés. c' e~t en particulier pottr 1 1 éviter que le J!ros;ramme '·i'~ 
· de ia ·Banque foncière a été adopté dans le cadre de_ l' As-~icultural . )~~ 
Adj~stment Act de 1956 ( 1). Ce. programme se· c·àmpose de deux partie si·'.·:~~ 

' '"tï dont la première a· cessé au bout ·de ; ans (1958) : :,- ·::·.: 
~ ~ i 

•'.,/ 

a} La réserve de S'frface (acreage reserve). Cette partie du projet ·.:j 
de la banque visait à institller ·une li:~'t.ation..:-sup-pl·émentaire .-.;·;' 

. d_es culture·s · de prodùi ts de. base, efficace à court terme. A cet 

effet' on accordait .-des- versements compensat-oires ·aux produc- .:."':· 
,. iS 

teurs qui, ayant déjà procédé. à des limitations de cultures, · :<; 
. . ,'- .;··r' 

réalisaient des réductions supplémentaires. Les contrats n 1 étaient; ~:!-i 
';, 

conclus que pour un an. Lès .. sur·fièes libérées ne . devaient ni ~tre ·/.;:~ 
.,, ~ ; 

affectées à dr autres cultures 1 ni utilisées comme herbages, si- ·· .. J 
.~on les versements compensatoires é't;aient suppri.tnés et en outre 

des amendes infligées. ·Le montant de ces versements était fonc

tion notamment de la fertilité du sol1 . des méthodes: de produc-

·. tion, . etc ..••• En outre, la surface cultivée pouvait être réduite 

jusqu'à des limites déterminées, afin de permettre. à un nombre 

aussi élevé que poàsible de producteurs. ~e bénéficier des'cré

dits limités (2}. 

• '. , -.' (! ~ 

···sl1 

<fi 

;·::f~ 

.. ,i b) La "réserve de conservation". (oonserva,tïon' rese·rve) t q~i de:vait ·' \_:~~ 
fat:iliter·.le processus d'adaptation à long terme de l'àgriculture:.~;~}:~ 
TouteB leS formes d'utilisation. du sol:,. et pas àeUlelhelit ·. p~ con-J7~ 
séquent celles Produisant des prod~ts de base pou;aien,t $tre · . >~.~.t'l~'~ 
incluses dans le programme. Les agrl.culteurs pouvnent conclure :.<t;.,, 

.:,4··/<' 
'/- _~;; 

' ...... ~ ;..~"~ 

(1) cf. ~otamment H.W. HENDERSON,"Price .prog-ram",op.cit., _pp.30 et 55 <_;;:~:t 

(2) Voir. à, ce sujet : lhP.; CHRISTENSEN et R.O. AINES, "Economie effeets .. o! ~; :~l 
aci-eage control in the 196q•s'Lop_.cit., PP• 4z.;;.lj:'3 . " -· • ·- - ·_:·_:;;~ 

" . ' . : . .. . ' _: <~~.J 
' .. "~; 

'· ~ 

, ... ·: 
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avec le gouvernement des contrats aux termes desquels ils s'enga

geaient à cesser de cultiver, pendant 3 ans au moins et 10 ans au 

plus, les surfaces déclarées. Ils étaient tenus en outre de les 

consacrer à des plantations qui maintiennent ou même qui améliorent 

la fertilité des terres. En contrepartie, les agriculteurs tou

chaient : 

a) des indemnités compensatoires annuelles pour le manque à gagner et 

b) des subventions leur permettant d'appliquer de façon durable des 

mesures de conservation du sol (1). 

3.2 Aperçu systématique des mesures visant à limiter la productinn 

Le court exposé de l'évolution historique des mesures de limitation 

de la production et de l'offre aux Etats-Unis, dans la mesure où el

les ont fait l'objet de dispositions légales, demandait à être com

plété par un aperçu systématique. On a cherché à le donner dans le 

tableau 4. A cet égard, il parait préférable de se contenter de la 

période postérieure à 1933, qui a marqué le début des efforts de 

grande envergure tendant à améliorer le revenu de l'agriculture au 

moyen de limitations de la production et de l'offre dans le cadre 

de l'Agricultural Adjustment Act de 1933 •. Aucune des tentatives 

faites antérieurement aux Etats-Unis pour réduire la production et/ou 

l'offre par des mesures directes ou indirectes de l'Etat ne présente 

d'importance particulière pour la suite de notre étude, soit que 

ces mesures n'aient ~as dépassé le stade des discussions parlemen

taires (et scientifiques) (HcNary-Haugen Bill), soit qu'elles ne 

constituent pas un contr8le proprement dit de la production ou de 

l'offre, au sens défini ici (mesures· du Federal Farm Board). 

3.21 Les instruments 

Comme le montre nettement une comparaison entre le tableau 4 et les 

instruments possibles d'un contrôle de la production et de l'offre 

dans le domain~ agricole qui sont reproduits dans le graphique 1, les 

(1) Pour plus de précisions et sur les modifications, voir : R.P. CHRISTENSEN 
et R.O. AINES, op.cit., pp.44 ss; voir en outre : USDA, The conservation 
reserve program of the Soil Bank. Effects in selected areas, 1957. Agric. 
Inf. BuÏ. n° 185. Washington (D.C.), mars 1958-, pp. 5 et ss. 
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Tableau' 4 1 Les prineip&.ux instruments (1) du contr8lo de la production et de 1 1otfre nar l'Etat, E.U., 19.U ù 19VZ 

Instrument Limitation des aurtaces 1 Contingenta de vente(2) (markotin'-"' quota) 1 Di!férercl.nti.on deq prodU.lt.a 
-:--------t~~~--~---,--:-----------r------------,--------------r------L-----;r---~----;---------,-----~"~---,~---L-------•~t~d~•T•~ "'r~t·~------~ 

Baae Agricult. AdJua~.Soil Conservation Agricult.Adjust. Agr1cultural Act t'cod a. Agr1- Bankhead Act Kerr-Saith Jonea-Coetigan Ae;riwltural Adjuat .. Food and Agri• 
légale Act de 19}' nd Domeotio Al.. Act de 19,58,1948 de 1956 1 Soil culture Act de de 19}4 Act de 1934 Aot de 19}'+ ou ment Act de 193} et cul tu ... Act 

otment Act de 19490),19540) Bank 19620) 19}7 suivanta 1 u) ••r- de 1962(6) 
19}6 et 1961(4) a) Acreage re... kating agreemea.t• 

serve et b) markoting 
b) Conaervation ordere (5) 

Me eu rea 
compl.Smon .. 
taire a 

Forme 

Stade 

Point cl' 
appli-
Cl"tiOD 

Champ d 1 

appliaa-
t1on(9) 
ne lon 

a)branchee 
d'explo1• 
tn.tion 

b)grandeUr 
de l'ex
ploitation 

c)liouX de 
production 

reserve 

limitlltion vo
lontaire dea 
aurtocea cul ti
vées en cer .. 
taine prod':lita 

échange dana l 1u- limitation obli- limitation vo
tilieation du sol gatoire dea sur- lontaire (en eup 
au protit de plan faces cultivées plément de l 1 AAA) 
tea améliorant la en curtaina pro- dea aurtocea cul 
fertilité dea duite t1véee en 
terree a) produite dé-

veree11enta com- veraementa oorapen vero('ment co•
pensatoirea pour eatoirea oom111e en penoutoire pour 
eurtocee culti- jvertu de l'AAA de aur(llces rédui .. 
véea réduites, 19.n, subventions tee:, noutien 
soutien dea prix pour aubatitutJon dfte prix, con-
eur la base de de plontee11con- tinp;tonts de ven 
prix de parit' eervont la f'erti- te eu cae de 

lité du aol 11à dilo beooin(8) y 
plantee "t\puiHRnt eomprio dincri-

volontaire 

le sol" minnuon dêe 
prix (tnx.,l'l) 

volon hire obligatoire, 
dits qu •une ma
jori.U dea deux 
tiers dna pro .. 
duott~ura en 
cause ont ac• 
oept' 

turminéa 
b) terree soue
traitee à la 
production agri .. 
cole pendant 
longtemps 

(a 1 b) versement 
compensatoire 
pour manque A 
gagner 
b) soutien pour 
mesuree de oon• 
ce solon 

volontB1re, •ais 
aeul~ment en oaa 
de lilrtito.tione 
de aurf'ncea dana 
le oadre de 
l'AU. 

production production pruduotion, en produoUon 

direct direct 

produite de 11 plantell épui• 
baae 1 bl6, eant le aol 11 ee .. 
•ota, coton, aentiellement 
tabac, &ra- les produite de 
chidea, riz, base de l' AA.A 
-pommea de de 19, 
terre, seigle 

mesure g4n,ra- g6n,rale 
h 

mesure g6n4ra .. 
la 

gén4rale 

ea.a de eontin-
y,ents 1 rnurch6 
d~o produite 

direct 

produi ta de 
bnse 1 bU, ·-rachidea, ··-ton, tnbao 1 

maS:e 1 riz 

r1lua de 15 a
crea de eur
trJoe affocth 
ft la culture 
du produit en 
eauee 

.-.onfo principa
le chr produc
tion (commor
dal prea) 

indirect 

a)rroduita de 
baae 1 blé, ·-raoh1dfta 1 coton, 
tab11o 1 ria 1 ml\!:a 
b )g4n@ral 

a)comllle dana 
1 1 A.AA de 1'}lt8 
b)gAnQrnle 

a)comme dann 
1 1 Al\ A de 19j8 
h)gdnérnl• 

limitation obli- fixation obligatoire des 
gatoire dea sur- quantités de ventee, au 
f'acea cultivéea moyen de la dirt,r&ncia
en produite dé- tion de taxes 
termin6o 1 con-
juguée avec le 
eystlune dee con-
tin~nta 

contingente de lim1.tation de eurtnce 
vente 1 y compris dena le cadre de 1 1 AAA. 
différenciation Taxation de toutea les 
de prix, verae- quantitt\e exe4dant le 
mente compensa• contingent (diaorimi
toiru pour li- nation de prix) 
mi taUon de aur 
!aces, amendes 
pour d'passement 
de contingent 
et do limite de 
ourtace 

obligatoire, 
tant avec que 
aane eyetl.rae de 
contingente; le 
contingent eat 
t rane f'érable 

obligatoire, d6a qu •'une 
majorit6 d$8 deux t1era 
dea produoteura ont don .. 
né leur accnrd 

production (li- •arché du ••roh' du 
tabac mitation dea coton 

surtacea) mor .. 
ohé dea pro-
duita (en oae 
de contingenta) 

direct direct direct 

-rroduita de coton tabao 
bilee 

gén,rale g4nérale 

gén,rale g4nérnle 

tixation obli .. o.) engagement contrac ditt6renciat1oa 
gatoire. dee tuel (volontŒ-e) en- à l'aide du.,.. 
quanti Ua de tre USDA et pl"oduc• U•me dea CDD• 
sucre à pro- toura individuels tingenta, Olltre 
duire à 1 'in.. b) en~age•ent contrao laa prix appl" 
térieur (con- tuel (obligatoire) qu•e aux oœti:.a 
tin,~ont,;) tnr entre USDA et toua gente et lee 
le plan nn.tio• leu produchul"a, prix(inUrieu t'e) 
nol, r~gional tranatormateure et appliqu'• à la 
et individuel distributeurs, avec qurmtit4 exca • 
(nucroriee poaaibilit6 de li• dfJn.taire, &aie 
.S 1~alement) mitotion de l'ottre eeule•ent en 

f'J.xat1on dea 
quantité• de 
auer• à impor 
ter, verse• 
m(tnto tJOIIpen
eatoirea pour 
limitation de 
.eurfacea. Sa.
luirea mini••, 
tro.vail dea 
enfants in
terdit 

obli~atoire 

et de ditUrencia• prov•nMce cie 
tlon dea produits l'nllotment 
et dea prix (?) 

pour divera produitel 
meaureo de soutien 
df'& prix ( p(lr ex • 
lnit 1 pommes de 
terre) 

u.) volontaire 
b) obligatoire aprlta 
acc•t,ttstion par la 
majori U dea pro• 
ducteur• 

limitations cl • 
aurtncea 1 y 
oomrd.a ver•• 
mente ooapen• 
uato1ree e\ 
aoutien dea 
prix 

obligatoire, 
dès qu'une •:
joriU dea du 
Uote dea pro • 
ducteure ont 
domui leur 
accord 

marcN: dee bet .. march' dea produ.lt• oo•••rcial:laa• 
tttravee à eu- tlOft 
ore et de la 
canne A aucre 

direct indireot indirect 

"uore toua lee produ1.,ta prodwlta •• oEnlt lea produite buoe 
de bfute (5), .. 
particulier lait, 
fruite et léguniee 

fixation g•~n .. rale 
"ponctuelle 
doe contin• 
gente ind1-
viduele aur 
la baae de 
la produc-
tion dea 
année& an-
tériruroa 

t.ixl\tion"pon• ponctuelle 
tuelle11 de 
contin~-t"nte 
r.!r;ionnux 

-------~--~--L--------~-------L------~-L-------~-----~--~------~--------~------
(1) En ce qui concorno la nonl''nclnturf' uttli11•h•, voir lf' t;<.lhlf'nu (_, t"t lf'n t>xplientionn dcnnP.<!.s d:1no le t•1xto à ce ouj·~t. !Pnnt ptln 6t6 indiqno'.,, lt:"n com!"lrrnl\"ntn la diYfJrts(".G 

( 2 ) t~~:À ::"~9~8 =~o~:: ~~A.1!:t:~:~~u:;~!or::td:u:1~~=~~n~:: ~:~=~~~~i!::·dto r~duct1on d~ l 1 offre AU moyt~tn d~ continr.~nte et de ditr~renc1ationn correnrondonha entre leo 
prix (voir à. ce au,1et colonne 4). 

(..5) Avec ooutien flexible dea prix, tucultntif {191t9) ou gt!nérnl (19~4). 
(4) Différenciation nupplémentaire entre ler.~ prix de eout;len pour len prnducteurs nnn pnrticipante. 
(5) Oaru:o eertfJoine t;tnto, produits de bnse éKillP.mcnt. Il y A nunr.i dE>A m'nrkE>ting: a~~r~tF.Imt"nta et ordera our le plnn dea Bt,.ta, ai bien que les ccntrote conelu.G entre leH pro

duchuro et lee dive re gouvernement ft d • ~t;tttll (uu lif'U dt:" l'UVDA) sont vnlidee. Lrt multiplieit' des pro.duito en ctmBe ain ni q_ueo des diaroaitiono nrP.eialee ne pPrr.:ottent 
dn donnor ici que deo indications achémntiquea. 

(6) Voir A ce L'!Ujet colonne 5· 
(7) ~n outre, nur le plun des Jo;t.ots, publicitdo et recherche Deittnti!i(tue. 
(l:n M(loure applicable dès qu• ln productiotl encomrtde excède d•un mont.r1nt OJH!eifi' dn.no ln loi lee ventPS eacomptéea et que lea product.eura ont BCNt!•té en r.to.jorit6 lee con• 

tinp;cnte et la différcncintion corrélative entre l"e prix. 
(?) Dnno la met.Jure pr•Svue pnr le-e loiiJ correnpolldnntl!'s. I.e chnmp d'"I'Pllcntion rendu effectif s'en écRrte frllqueamedt. 

(10) Rll'pouuoé par rétérondum ftft ce qui concf1rne le blé (printf'n:pa 11)6,). 





elles se bornent 

a) à la limitation des surfaces cultivées en des produits détermi- · 

nés '\produits _de base), ~u à la possibilité de cesser d'exploi-

ter dès surfaces agricoles utiles; 

b) à la fixation Çie contingents de vente (marketing quo~a),_ de cer

tai~s produits, soit pour compléter la limits .. tion des surfaces, 

soit en tant qu_' instrument unique ~u contrele de la production 

(coton, tabac, ~uore); 

c) à des méthodes ~e différenciation ~ntre les produits et les prix,·'.: ;;j 

en liaison avec_le programme des contingents de vente, ou direc

tement dans le cadre.desttmarke:ti~g agreementff'et des•tnarketing 

orders•!. 

·<·:) 
t.' 
',•, 

. ·7~·~~ 

. ·--~~; 
~. ' " ./'i~ 
: ··.;\:~ 

Les raisons de cette limitation à un petit nombre de moyens d'action ·:,.'·t: 
<-.~~s 

et pour .lesquelles ce sont précisément ceux-là qui ont été choisis ·::~ 

sont d'une nature complexe. Elles tiennent en partie à la nature 
~ . ~· ~ '4.~/:; 

-~~}~ 
de$ choses; elles, sont en partie d' o·rdre historique ou 'reposent sur .::.:,,,, 

~: :::~~~!:a:~::s d=~:~s::;:i:::~ :~:~n~e~l p::n::::sp;:n=:::a: )~ 
est J,a large liberté laissée aux domaines économiques et juridiques -,:J.: 
(1) 1 les contrblea de la production (pour autant qu'ils ne sont pas ·' 

··_en oppositi·on avec des droits ~onsacrés par la constitution) seront ··::>~~ 

:::i:::s P::;c m:: v::t~:m~~ ~~::::. a:::e~:r::t:~~;~::~:~s o:a:: 'o~ .· , ~;~ 
le ·tabl:eau 4 :t · ~'liJ 

., a): ·~omme on l'a déjà indiqué au début 1 11 introduction de contrtlles · · ,:~ 

. :::~::::;:::~::::::: ~:::::::~ :~:::::::~~:~:;; :::::::::n::: .··<:~ 
. . - ~ ~ . ' ' ' ·~,~ J&~ 
prix et dea- ·revenus. Les· mesures. ado.ptées. dev~ient par con~éque~~ >.~:~~;J 

pi-'ovoqU:.~J:t 1 . aus.s:i. rapid~ment e't 8:Ussi eff.ica,cement .que possible ,. · :._.~;~~ .. . . . . ' ·_: .. -~~ 

(1) :i·L:~=~: ;;a~: :~~~g~•:!~~~uùUre' in an ~nstablll, econotity";New Yo~k ·H',~"~ 
' <~ 

.'..·,.,; 

' l '; :~ 
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une amélioration du revenu agricole à brève échéance. Outre les 

mesures de soutien direct des prix par la CCC, les versements com

pensatoires acco~dés en contrepartie de la réduction des surfaces 

cultivées (1) et financés d'abord avec le produit des taxes de 

transformation (AAA de 1933) puis par le budget fédéral répondaien~ 

à cette fin. En conséquence, la limitation des surfaces cultivées, 

en tant que base efficace et rapide d'amélioration du revenu agri

cole, n'était qu'une mesure d 1urgence et n'avait pas été conçue 

comme un moyen d'action à long terme (2). Une fois qu'elle a eu 

force de loi, elle a, comme bien des mesures de politique économi

que, fait preuve d'une vitalité surprenante; 

b) En dehors des limitations de cultures et de production, on ne pou

vait envisager aucune véritable solution de rechange qui fât suscep

tible d'être approuvée par les agriculteurs, par leurs syndicats et 

par leurs représentants politiques (3). Il convient de rappeler à 

cet égard la situation dans laquelle se trouvait l'ensemble de l'é

conomie américaine, qui réduisait sensiblement bien entendu la pos

sibilité de recourir à d'autres moyens. Cet état de choses changea 

en particulier au lendemain de la seconde guerre mondialet où l'on 

s'engagea dans des voies nouvelles (Soil Bank, Public Law 480, etc) 

pour serrer de plus près la solution du problème agricole aux E.U. 

M~me dans le domaine limité du contrele de la productio~, l'effet 

peu sensible des mesures initiales a obligé à recourir à une con

trainte de plus en plus rigoureuse; on citera notamment la substi

tution, dans l'AAA de 1938, de dispositions obligatoires à la liberté 

· {1) R.M. BENEDI.Ql, 1Far!ll P.olieies of the United States" ,_?p.cit. P• 303 
.(2) cf. R.M. BK .. ~DIC1' 1 "Can we solve the. farm -problem ",o-p.cit. PP• 431 ss. 
(3} Ce n'est pas encore possible aujourd'hui, comme le montrent les tentatives 

faites par l'administration Kennedy pour appliquer une autre politique des 
prix et des revenus (propositions Cochrane). Le problème d'un contrôle de 

' la production susceptible d'être traduit pratiquement dans la politique 
économique -abstraction faite des possibilités théoriques et administrati
ves de le réaliser- est naturellement d'une importance exceptionnelle lors
qu'il s'agit d'apprécier le caractère rationnel de telles mesures. On ne 
peut s'étendre ici sur ce point. Mais il faut toujours en tenir compte, 
spécialement quand il s'agit de juger l'ampleur des interventions nécessai
res dans le circuit économique, car c'est là fréquemment un facteur décisif 
du ·succès souhaité, mais bien souvent celui-ci n'est pas atteint parce que 

·des considérations politiques à l'égard des divers groupes d'intéressés em
pêchent d'intervenir avec assez de vigueur. 
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i 

de décision qui comportait l'AAA de 1933 1 le fait que la limitation· 

des.surfaces a été complétée par des oontihg~nts de vente faculta

tifs et, ultéri~urement, obli~atoires, l.'extensio~ de cette limi

ta~ion à ~ous les producteurs et à toutes les zones de production, 

sans restriction individuelle ni régionale (~ood and Agricultur~ 

Act of 1962),etc (Tableau 4); 

o) Enfin 1 il faut considérer que les aspec;ts propres à la structure . 

et au·dynamisme de la production agricole ne se sont dégagés qu'au 

cours des années, notamment au début de la seconde moitié de oe 

siècle·. C • est ainsi que BENE'DICT ( 1) fait remarquer· que les rende

ment~ dea principales cultures aux Etats-Unis n'ont oommencé'à pro~ 

gresser· d'une manière particulièrement a·ensible qu.' au' le~demain de 
1 

la seconde guerre mondiale. En l'absence de cette augmentation, il 

est probable que les limita~ions de surfaces cultivées eussent per- ,J 
.. 

mis à elles se~les de contreler efficacement la production ou elles 

n'auraient peut-être m~me pas été nécessaires •. 

. . 
3.22 Les mesures complémentaires 

Le. choix.des divers·instruments de contrele de la production ou de . . ·... . . ·- . 

l~offre détermine aussi, dans certaines limites, celui des mesures com

plémentaires, dans la mesur~ oft ces dernières sont uniquement un moyen ·. ,, 

de stabilise~ ou .d~accrottre le revenu des producteurs agricoles. Com-

• me il a fallu trouver des inc~tations·d 1 ordre.économique pour que les 

liznitations de la production ou de 1 'offre paraissent acceptables. aux 

producteurs (et aux Parlements), .la limitatio~ des surfaces.a .. ~oujours 

été complétée par des versE!men~s de~tinés ,à compenser le manque à ga-· .· 
. :· ..... . 

gner, ·~t ce 1 e'n cas de limitation des ·cul'türes, par. une aide financiè- . 

;e perinettan:~ s~it de ·cultiver d~:~utx-~s plant.es, J3~it de mettre des . 

· terre·~· en ja~hère ·(b~~ue fonciè·r~). C' ~~·t .. :seu~ement .·~n présen~e .des 
1. • ' • • • •• • • i • • ' f ... 

possibilités d'e .procéder, avec t-ou~ l.es p,roduits. autres .que ce~, ·.~e 

oa~'e t 'à. 'une diffé:renciat{~n ent~e ies p.r~:d~i ts et .. antre ~e~ prix :dans 

lé· c~d~e dea· •ni~rketing :~~~eements".et 'bia;k~ti~g ~rders~~qu 1 il nt a pas 
~ ' 0 0 o a • • • ' ~ ~jo' • 

été pris de mesures complémen~.a:\.res ~ ~bstract;i.on faite .des opér-.at.ion~s . · 
• . ~. . : . . • ' . . . . . . . . . ~,... . . • • . . . . :1 ' . ~ . . ..... : - . . . . 

....... : .!.. ' 

(1) .X·R• BENEDICT "The Supply priee and inc;:ome dil~·mma:'~· Journ. Farm. Econ.·, · 
tome 41 (1959), p.1?4 • · · · . 
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de soutien des prix qui, toutefois, lorsqu'elles sont.réalisées 

(produits laitiers, pommes de terre (1)), profitent indifféremment 

à tous les producteurs, c.à.d. qu'ils soient ou non participants. 

A dire vrai, la diversité de ces produits et leurs caractéristiques 

( frui·ts et légumes périssables, bétail et viande) n • autorisent guère 

des me.sures de soutien des prix et (ou) des versements compensatoi

res de portée générale. 

L'évolution du cham;e d 1 ap;elication des divers instruments 

L'évolution du champ d'application des divers instruments concerne, 

d'une part, la variation du nombre des producteurs ou dea lieux de 

production qui ont été chaque fois englobés dans les mesures appli-
1 

quée·s et, d 1 autre part, le changement intervenu dans le nombre des 

produits intéressés. 

Le tableau 4 montre que les mesures relatives aux producteurs ou 

aux lieux de production ont pris de l'extension. Alors que dans les 

Agri·ou~tur~l ;A,~justm~~t Acta initiaux (conçus en partie sur une base 

de libre décision) seuls les zo~es de commercialisation·(commerci~ 

area-~) et les producteurs qui y cultivaient plus de 15 acres du pro

duit considéré étaient visés, le ?ood and A~riculture Act de 1962 

concernait tous les lieux de production et tous les producteurs, 

indê.pendamment de la surface cultivée. La raison en est que les pro

ducteurs qui n'étaient pas visés pouvaient développer sans entrave 

leur production et qu'ils l'ont d'ailleurs fait en partie, d'autant 

plus qu'ils bénéficiaient autant que les intéressés du programme 

général de soutien des prix. 

En ce qui concerne le nombre des produits visés en revanche, on dis

tingue une tendance opposée. Dans le premier AAA de 1933, la liste 

des ·"basic crops" comprenait les produits suivants : blé, mars, co

ton, porcs, riz, tabac, lait et produits laitiers. Le Jones-Co~ally 

~ct de 1934 a allongé cette liste en y ajoutant le seigl~, le lin, 

l'orge, le millet, les bovins et les arachides. Enfin, la m8me année, 

t1) R,W, CRAY, V.L. SORENSON et w.w. COCHRANE, '~n economie anal,.Ysis of .the _im
pact ot Government programs on the potato industry of the United States", 
North Centrà.l Reg • .t>Ûb.L. no· 42 1 Décembre 1953. . 
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les betteraves à sùcre et la canne à sucrè (Jones-Ço~t;~an Act) y '::' 

ont été aj<?utées et, en .1935, les pommes de terre(Warren Potato Act). ·· 

A·l'heure présente (1963), la liste des basic crops ne comprend plus 

que le mals, le blé, le riz, les arachides, certaines variétés de 

coton (upl~d et extra long staple) ainsi que le tabac. Un .soutien 

des prix s'impose pour ces produits. Des limitatio~s de cultures et 
d·es contingents de livraison '(c.omme le prévoit,· par exemple, le 

!ood and Agriculture Act de 1962 pour le blé-~t les céréales'four-
. . 

ragères) peuvent ètr:e institués simultanément (1). Des limitations 

sont en outre exigées pour les betteraves par la législation sur \ .. 

le sucre. 

Les raisons pour lesquelles le n~mbre des produits a été limité ré-. 

aident natureilement dans le résultat·des expériences faites avec 

les-restrictions imposées à la production et~ l'offre des divers 

produits. Il est apparu dans de nombreux cas que la mesure prévue 

n'était nullement applicable. Dans d' ·autres cas, après des ré sul-

. tata obtenus sur de courtes périodes, on a constaté des effets de 

boomerang qui auraient pu être évités si l'on avait laissé aux prix 

du marché libre le soin d'établir un.nouvel équilibre (2). Par ail

leurs, les premièrès mesureâ prises èn vértu. de l'AAA devaient en

tratner u-niquement une amélioration rapide et largement disséminée 

de· la sitliation'; critique des revenus agricoles. Ce n'est que par la 

'.sui te que 1• accent a été dé. var\ tage mis sur une aide d'adaptation 

agissant à long terme e·t · sur son ·application concertée. Enfin, les 

limi'fatiorls dé la production et de l'offre ont été _accompagnées 

d'un nombre croissant d'autres mesures relevant de la polit-ique éco

nomi_que et s~ci~le et agissant elle aussi sur le revenu; à _cet é

'gard1 i.l faut ·eonsid6rer· que. la situation en général.relat~vement 

(1r Des mesure~ de SO\ltien des prix sont prescrites également pour le lait 1 
le.b~u·rre, la_laiJ:!,e, l~ miel et les tung-nuts, alors qu'elles sont fa

.. ·: .cùltatives pour l·'o;rge,-le mil~et, l'avoine, le seigle, les graines de 
coton· et de .lin, le aoja, ·les· féveroles. cf·. H.W. HENDERSON, '!Priee Pro-
gtams",AgJ;"ie. Inf • .-Bul~ N° 135-·op.cit •. p.-.. 4 et ss. . 

(2) Cès effets de.boomerang se manifestent d'une manière particulièrement 
nette là où il existe des possibilités d'adaptation dynamiques à un 
terme relativement court. On l'a constaté avant tout 1ors des efforts 
tentés pour limiter efficacement la production des porcs. 

!' '~ 

. ' 
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excédentaire (1) provoquée par la sous-consommation des années 30 

s'est transformée en une situation excédentaire due à une surpro

duction relative de certains produits susceptibles d 1 ~tre stockés. 

3.3 Recherches empiriques sur les effets des mesures de limitation de 

la production aux Etats-Unis 

L'exposé de l'évolution historique des mesures visant à limiter la 

pr~duction montre que les diverses mesures de restriction de la 

production et de l'offre ont dü être constamment appliquées avec 

une rigueur et une ampleur croissantes au cours de la période con

sidérée. La nécessité de renforcer de façon permanente les contre

les établis concorde avec les résultats de l'étude théorique. Elle 

pourrait donc @tre déjà considérée co~me un indice suffisant de 

l'inefficacité relative des contr6les adoptés et des mesures com

plémentaires. 

On ne doit toutefois pas, en portant un jugement critique sur le 

résultat des diverses mesures, se fonder simplement sur le fait 

qu~ celles-ci ont dd ~tre constamment renforcées; il faut plutet 

tenir compte du degré d'importance des moyens mis en oeuvre à l'o

rigine. En d'autres termes : les excédents de produits agricoles 

qui n'ont cessé de s'accumuler au cours de la dernière décennie 

n'indiquent pas nécessairement que les contreles institués dans 

chaque cas soient inefficaces; ils peuvent ~tre tout au plus l'in

dice du fait que les diverses mesures n 1ont été appliquées que ti

midement. et sans rigueur suffisante, cependant qu'il n'était pas 

tenu compte de leurs effets secondaires à long terme. 

( 1) cf. K. HANAU 1 nLandwirtsch;_a.~~--und allgem.~Nine Wirt.s~ch~ftskrise 1929/3?. Thèse 
Fribou:rg- 1Q'59. Vni~i . pouJ' saisir le sens du terme "excédentaire", la dé
finition dé D.R. KAI..DOR ("Adjusting land imputa and use toward production 
control and increased returns to farmers", dans :"Dynamics of land use", 
op.cit. p. 338) : "The level of output is excessive in the sense that it 
cannot clear markets at a level ,of priees that will porsuit comparable re
turne to labor and capital on well-organised farms. If markets were allo~ 
wed to clear, returns on such farms would fall substantially be1ow oppor-

'tunity coat levels. In producting a more optimum level of output, fewer 
resources will be needed11 • 
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Les considérations t~éoriques exposées dana les sections 2.21 -

2.24 montrent que la détermination, m@me ex post, des effets quan

titatifs de~ oontrel~s de la pro4uction et de l'offre se heurte à 

d'énormes difficul~és. En fait, ils ne peuvent @tre déterminés qu' 

à l'aide de modèles économétriques explicatifs. Comme cela ressort 

des considérations précédentes, ~1 faut notamment. inclure dans. ces 

modèles la fonction de demande et la fonction d'offre de tous les 

produits en· cause. Mais la déte~ination de la fonction de l'offre 

importante à cet. égard soulève en particulier des diffic~ltés con

sidérables. Les problèmes de méthode qui se posent ici n'ont pas 

encore pu étr·e résolus ( 1 )· • 

t ',';~ 

. c '~.at pour ces raisons que les modèles cie décision macroéc:onomiques 

destinés à mesurer les effets quantitatifs des contreles de la pro

duction et de l'offre, ainsi que d'autres mesures·de polit-ique éco

nomique dans le secteur agricole, n'ont guère été utilisés·jusqu'ici. 

Les travaux analytiques du passé portent principalement :- : 

a). sur des dépouillements statistiques relativement simples de don-

nées ex post, 

b) sur 1 'explo~tat:j.on ·_de modèles économétriques .. par~~.els • _qui enre

gistrent quantitativemen~ des domaines déterminés du secteur agri-
. -~ p.:~ • ; .. . 

cole (courbe d'offre et de demande .de produits agrico~es choisis), 

c) sur des déductions qualita.tives et purement théoriqu·e's ·(san~ con

tenu empiriq~e):. 

3.31 L~~ .l~~~tions des surfaces .cultivées 

Etant donné que, du moins au début, les mesures ~isant à réduire la 

surface cultivée n'englobaient ni tous les producteurs 1 ni toutes 

les régions, l'étude empirique ne $aurait porter uniquement sur les 

( 1) Cfr .. H. NERLOVE et K.L. _BACHlWTN, "The analysis. of changes .in ·agricul
tura1 Supply, Problerna···and· Approac·heau,: Journ. of· Farm Econ. tome 52, 
1960,. P• 535 et ss., ainsi que G. WEINSCHENCK, "Probleme der quanti
·tativ,eli Angebotsanalyse auf' Agrarmarktenli Zeitschrift für gesamte 
Staa.tswissenscha.ften, vol 120 (1964) ,. pp 264-295 • 

'·.• ... 

. 1,:.. 



effets des limitations de cultures qui ont été décrits dans le cadre 

de l'exposé théorique. Il faut au contraire commencer par examiner 

l'effet des mesures en question sur l'évolution des surfaces affec

tées à la culture des produits en cause. 

3.31.1 L'évolution des surfaces cultivées 

Le tableau 5 est une récapitulation des limitations de -surfaces ap

pliquées au cours de la période de 1950 à 1960, telles 'qu'elles a

vaient été prévues pour les six produits de base dans ~e cadre de la 

législation agricole des Etats-Unis. Le tableau (1) permet de cons

tater qu'à la seule exception du_riz, les limitations de surfaces 

ont pris une ampleur de plus en plus importante (2). Il faut en raê

me temps noter à ce propos que les dispositions légales concernant 

les arachides et le tabac prévoyaient, durant la période examinée, 

la fixation de contingents de vente, alors qu'aux termos de la loi 

ceux-ci n'ont pu être et n'ont été fixés qu'en 1950 pour le blé, le 

coton et le riz, puis de nouveau depuis 1954 (riz : 1955) (3). C'est 

pour cette raison que les résultats de l'étude empirique, pour au

tant qu'ils concernent le tabac et les arachides, sont traités dans 

la section relative aux contingents de vente. 

Lorsqu'on cherche à déterminer les effets et les conséquences acces

soires des limitations de surface, il faut en outre considérer l'é

volution des prix des produits soumis à ees limitations. Le tableau 

6 indique les prix de soutien de ces produits en % des prix de pari

té (4). Il en résulte que si les prix de soutien des produits de ba

se étaient en 1950 inférieurs aux prix de tous les pro4uits agricoles, 

(1) Au cours de la crise de Corée, de 1951 à 1953, il n'avait pas été 
prescrit d'"allotments" pour le blé, le maïs, le coton et le riz; 
d'autre part, depuis 1959, le mais n'est plus soumis à aucune res
triction. 

(2) La limitation des surfaces a été fixée à 49,5 millions d'acres dans 
la FAA de 1962. 

(3) Cfr. J!._,S, Comm_odi ty StabJll~~ë~i-o!l Service : ''Acre age allotment and 
marketing quo ta su.mrüary';? :·1·a.nh~:.ngton (D. C.), 1960 

(4) On sait que les prix de parité sont ceux qui possèdent le même pou
voir d'achat que dans la période de base (1910/14) à l'égard des 
moyens de production et des services. Il y a lieu de considérer à 
cet égard que les prix à la production s'écartent souvent très lé
gèrement des prix de soutien, par suite de différenciations régio
nales et de différences qualitatives. Cfr. G. SHE?~ERD et A. RICHAHD~ 
"Effects of the Federal programs for corn and other grains on corn 
priees, feed grains production and livestock production", Iowa Agric. 
home écon. exp. stat. res. bul. 459, PP• 269 ss. 
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Tableau 5 Limitations de surface·s (all~~nt) pour les ;produits de base, 

Etats-Unis, 1950 à 1960 

en milliers d'acres 
~ . ... 

l' . ' Tabac 
Année Blé Mats .coton Riz ... ~raçl;lideej ; . ' 

· Burley Flue-
cured 

1 
19.50 72.776 46.247 21.000 _1.593 2.200 418 

1 969 
1951 - - - - :1.889 4?2 1.119 
1952 - - - - 1.706 475 1.127 
1953 - - - - 1.678 433 1.04.5 
1954 62.809 46.9·96 21._379 1.928 1.610 

; 399 1.053 
1955 55.802 49.843 ·18.113 1.653 1.610 309 1.007 
1956 56.226 43.281 17 ·391. 1.653 .1.650 309 888 
1957 55.000 ' 37.289 17.391 1.653 1.611 309 711 
1958 55.000 38.818 1?.391 1.653 1.'612 309 712 
1959 55.000 - 16.000 1.653 1.612 309 713 
1960 f 55.000 - 16.coo. 1:653 1.612 ., }C9 "''713 

1 

1 

1 
1 

! , . ! . 
Source . R.P. CHRISTENSEN et R.O. AINES, "Economie effects of acreage con-. -- trol programs in the 1950 1 s" (USDA) Ag~ic. Econ. Res. ~~P· nQ 18 . 

! Washington (D.c.), 1962, p. 41. 

'/, ·,' 

. -~ 
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Tableau 6 Prix agricoles à la production et ~rix de soutien en % des 

prix de parité, Etats-Unis, 1950 à 1960 

! 
Prix agri-i Prix de soutien pour 

Année cales à 1 .... 
productfun Blé Mars Coton Riz Ara- 1 

Tabac 
total 

i chi des Burley 1 Flue cured 

1950 101 90 90 

1 

90 90 90 90 90 
1951 107 90 90 90 90 88 90 90 
1952 100 90 90 90 90 90 91 91 

1953 92 91 90 90 91 90 91 92 
1954 . 89 90 90 90 91 90 91 90· 

1955 84 82,5 87 90 86 90 91 91 
1956 83 82,6 84 82,5 82,5 86 90 90 
1957 82 80 77 78 82 81 90 90 
1958 85 75 77 81 75 81 90 90 
1959 81 75 66 8o 75 75 90 90 
1960 80 75 1 65 75 1 75 1 78 90 90 

j l ! 1 
; 

Source : ~," Agricultural statistics",Washington (D.C.) diverses années 

; 
1 

l 
1 

1 

! 

i 
1 
! 
1 

i 
1 

1 

1 

1 
1 
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1 ' 

leur .. diminution. rëlat:i_ve --a_~·ét:~--~- ·_J~~SQ,l:l' en 1960, moins marquée que 
' ' . 

celle de 1' ensemble· des---prix -·agriëofes -·( 1); en ce qui concerne le 

·.~. ",. 

,'.!•' •. r.,.l! 

., ' 

tabac, le prix de soutie .. n ·à, :m~me ·pu être· maintenu au niveau de 1950 •. 

Le tableau 7 fait appara1tre l'évolution des surfaces cultivées, 

aussi bien celles qui ont été ensemencées que celles qui ont seule-
.. ·~ .. ' 

. :ment-fourni des récoltes, et ce p~ur le blé, le mais, le coton et le· 
---- · ·· ··· ·rj:z ~ · : ' 

Comme le montre une compaz•aison· en·tre "les tableaux 7 et 5~ au cours 

de la plÙpart des années, les ~urfaces e~semencées' en blé, en coton 

è't en riz. et surt<?ut celles. qui ont f_our~i des réc~ltes de ces pro-
, . ... . 

duits ont été inféri~ures au m~ximum autorisé par la loi (2), cepen• 
~ . 
dant qu'èn ce qui concerne le ma!s, elles ont fléchi aussi jusqu'a~ 

moment où leur limitation. a été suppr}.mée_, mais elles rep;résenta~ent 

encore près du:double ~es allotments. 

~es données indiquées laissent supposer que la su~face cultivée en 

· .. 
., 

. ~als dans.les principales rég;i.ons de prodlict~on. $OUmises à la· limf- · 1 
•· 

1;-ation. des :_surfaces e' est réduite ~lors. qu'elle a fortement augmen-

~é ailleurs. Il n'a .certes pas été possible de trouver confirmation 

de cette. hypothèse. C'est même le. contPaire -qui .. a. pu- être· observé {3):; 

la participation àu .prog~amme de.so~tien des prix en tant que condi

tion de la limitation .. des surfaces a. été trop faible dans les prin-· 

cipales régions de ~reduction, si bien que l'extension des surfaces 

cultivée~ par les producteurs non participants a compensé la réduc

tion imposée aux participants (4). 

(1) Seul le ma!s fait exception depuis 1959, les producteurs s 1 étant alors 
prononcés contre une prolongation de la limitation des surfaces. 

(2) Evidemment, si l'on considère que depuis 1956 les surfaces affectées 
aux produits de base, dans la mesure où elles ont été soumises à li
mitation, ont pu être incluses dans l'~creage Reserv~ Program de la 
Banque foncière (jusqu'en 1958) et,. en outre, dans le Conservation Re
serve Program, il apparatt que les 'allotments" ont été ·dépassés 1 spê
cial~ment en ce qui concerne le blé. 

( 3) Cfr. G. SHEPH~Jm.. et A. RICHARDS , E:r:reots of tho Federal progra:ms "for 
~orn and ather grains on oorn prio~s, feed grains production and. 
~ivr>-t+etoQlc production", ~· oit. 

(4) En 1954 et 1955, seuls ont bénéficié des mesures de soutien des prix 
les producteurs des principales régions de production qui avaient don
né leur accord aux limitations de surfaces, tandis que les agriculteurs 
non participants durent se contenter des prix du marché libre. A par
tir de 1956, les non participants ont été, eux aussi, inclus dans le 
programme de soutien des prix; ils ont obtenu un prix qui n'était que 
légèrement inférieur au prix de soutien, de sorte que l'incitation à 
participer à ce programme s'est sensiblement affaiblie. Cfr. R.P. 
CHRISTENSEN et R.O. AINES, op.cit., P• 15. ---
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Année 

1950 
1951 
1952 

1953 
1954 
19.55 
19,56 
1957 
1958 
1959 
1969 
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Tableau 7 Surfaces cul ti vées en blé, mats, coton· et riz, 

Etats-Unis, 1950 à 1960 

en milliers d'acres 

~ 

Blé Mais Coton 

semé récolté semé récolté semé récolté 

71.287 61.60? 82.859 81.818 18.866 17.~43 

78.524 61.873 83.27.5 80.729 29.3.53 26 • .949 
78.645 71 •. 130 82.230 80.940 28 •. 065. 25.921 
?8.931 6?.840 81.574 80.459 26.872 24.341 
62.539 54.356 82.185 80.186 20.054 19.251 
58.241 4?.285 81.09? 79-530 17.991 16.928 
60.6,58 49.?84 78.219 ?5.634 17.077 1,5.615 
49.852 4).8o6 73.947 72.616 14.310 13 • .558 
56.269 53.404 74.513 73.327 12.379 11.849 
57.722 52.66.5 84.390 83.529 1,5.833 15.117 
55.633 52.643 82.906 82.117 16.080 15.309 

; 

Source : USDA,"Agrioultural statistics",Washington (D.C.) 1962 

Riz 

récolté 

1.637 
1 •. 996 
1.997 
2.159 
2.550 
1.826 
1.,569 
1.340 
1.415 
1.586 
1.595 
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3.3~.2 L'influence exercée sur le volume de la production 
• ,1 

~.: 

(1) 

(2) 

D'après une thèse tirée des considérations th~oriques, les limitations 

de surfaces entraîneraient, toutes choses restant égales d'ailleurs1 

des limitations de production, cet effet pouvant cependant à la lon-· 

gue 3tre neutralisé plus ou moins sensiblement par le progrès techni

que (augmentation des rendements); en d'autres termes, l'évolution 

de la production ne serait pas _parallèle à celle des surfaces culti

vées. Cette idée s'applique à tous les produits de base dont il est 

question ici. 

L'évolution des rendements et de la production globale des produits 

de base es..t reproduite dans le tableau · 8. Ce tableau fait apparattre 

nettement l'accroissement extrêmement élevé de la production qui dé

coule de .la seule augmentation des rendements et qui peut être déter

miné à l'aide d'un simple calcul comparatif. C'est ce qui a été fait 

dans le tableau 9 et dans le graphique 11 • L'influence des variations 

des rendements et des surfaces cultivées y a été évaluée de la façon. 

suivante : les variations de la production résultant des changements 

intervenus dans les rendements ont été estimées en multipliant chaque 

fois les surfaces cultivées par le rendement moyen des années 1950/52 
(1). La différence par rapport à la production effective a atteint 

6,7% en 1954 mais elle est passée à 52,6% en 1960. S'il n'y avait 

pas eu d'augmentations des rendements et si les limitations de surfa

ces avaient joué simultanément, la production intérieure de blé n'eut 

plus suffi, depuis 1955, à oouvri~ la consommation totale (2). 

L'attribution de rendements constants à des surfaces modifiées ne tient 
pas compte des effets exercés sur les rendements par les variations des 
surfaces. Collas-ci sont bien antondu excessivement difficile à appré
eior. On peut néanmoins supposer qu'une limitation des superficies con
duit, toutes choses restant égales d'ailleurs, à des rendements moyens 
plus élevés et vice-versa. cf. D.D.DUROST et G.T. B.A.RTON, "Cb.anging so~
ces of farm output", {USDA) Prod.Res.Rep. 36, Washington (D.C.) 1959, 
Ge SCHMITT, "Methodes et possibilités d'établissement des projections à . 
long terme pour la production agricole" {Etudes C.E.E., série agricultu
re), Bruxelles 1961, PP• 22 ssq. 
Il y a lieu de considérer à cet égard que la consommation totale compren4 
les expor+.ationa, dont font elles mâmas partie, dans une très large me
au:-e, les unon commercial exporta" dans le cadre du PL 480 etc. 
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GR APH IQU E 11 

Influence des rendements et des surfaces cultivées sur la production de blé 
Etats·Unis, 1950.1960 
en millions de boisseaux 

2500 ~-----------~----------~--------~-----------.----------~ 

2000 

~500 

~000 

500 

0 

Production Intérieure 
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j ........ ........ _________ 

Con sommation toto le 

~950 ~952 ~954 ~956 ~958 

. 1 ) Dons chaque case, surfaces cultivées multipliées par le rendement moyen 1950/52. 
2) Dans chaque case, rendements multipliés par la surface r.:•1ltivée moyenne 1951/53. 
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.:...nnée 

1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 

Table~u ' : L'influence des .variations des rendements· et des 

surfaces cultivées sur la producti~n de blé 

Etats-Unis. 1954-1960 

influence des rendement'à .. 

Production Production,supplé~ Consommation 
menta.ire (2) totale (3) 

estim&e (1) effective en rilill. en'mill. % (5) en boisseaux de bois- " de bois-
seaux seaux 

922,4 983,9 + 61,5 '+ ~.7 88,5,4. 111,1 
. 802,4 . :934,? + 132,3 + 16,5 94?,4 84,? 

844,8 1.004,3 + 159,5 + 18,9 1.136.7 74,3 
743,4 9.50,? . + 20?,3 +-·27,"9 . ·989,4. 75,1 
906,,3 1.461,7 + 555,4 + 61,3 '1.055,4. 85,7 
893,7 1.126,7 + 233,0 + 26,1 1.127,4· ?9,3 
89},4 1.357,3 + 453,9 + .51,9 1.26?,4. ?0,5' 

Stocks {4) 

en-mill. 
de boie-

seaux 

1.036,2 
1.033,4 

908,8 
·88lt0 

1'.295,1 

1.}13,5 
1.411,2 

L'influence de la variation des surfaces cultiv~es 

1954" 

1955 
1956 
1957 
1958 

1.424.5(6: 983,9 
1.552,6 934,? 

.... 1.$89,? 1~004,3 

1.?0?,8 950,7 
2.156,4 1.461,? 

- 446,6 - 30,4 
... 61?,9 - ~9,8 

· .... 4?5,4 

- 757,1 

- ~94~7 

- 36,2 
- 44,} 
- 32,2 

1959 .. , 1.684,2 1.126,7 ' - 5.57,5 - 33,1 
1960 2_.03_8,3 1.363,!'- ... 6?4,9 ~ 33,'1 

(l) Dans chaque cas., surface récoltée multipli~e par le rendement 
(2) Productio~ effective par rappor,t aux· estimations. 
(3) Consomat~on intérieure totale, y compris les exportations. 
(4) Dans chaque cas, stocks au 30 juin. 
{5). l'..roduction. estimée ·en % .. de la' consommation totale. 
(6) Dans chaque cas, rendements multipliés par la surface 'euitiv6e 

(aafie limitation da surface) 1951/53· · · 
moyenne 

Source: ~:'ll.I1'ri~ultu~·~1_. statistics", Washington (D.C.) diverses années • 
.-. . ·, U$DA, ''~eat Situation~', diverses année.s. . 

.. .. . 

. .. 

: •' .f; 
• j!l 

.;',, 

':-:1 

"· 
'l 

. ..;; 

.;l 
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Si l'on admet, d'autre part, que les augmentations de rendements 

s'étaient produites sur une surface réduite par rapport à la moyenne 

des années 1951/52, époque où aucune limitation des surfaces n'avait 

été requise par suite des effets de la guerre de Corée~ on voit 

les accroissements exceptionela de la production qui eussent été 

possibles dans les conditions indiquées (1). La production effec

tive est, . en moyenne, inférieure d • un tiers environ à celle qui 

a ét~ ainsi estimée. Considérées sous cet angle, on ne saurait 

nier que les limitations de surfaces .ont abouti à un certain ré

sultat en ce qui concerne le réduction de la production du produit 

considér& (bli) (2). Ce r'sultat·eGt, bien entendu, ét~ en~ore plus 

sensible si, dans les limitations de surfaces requises, il avait été 

tenu compte plus largement des augmentations de rendement (3). ·~uant 

à savoir si cela eût été possible du point de vue politique, c'est 

là une autre question (4) qu'il n'y a pas lieu d'examiner ici. 

3.31.3 L'influence exercée sur les rendements 

(l) 
(2) 

(3) 

(4) 

Les considérations qui précedent supposent que les limitations de 

cultures effectuées aux termes de la législation am~ricaine sur 

l'agriculture, et surtout les mesures de soutien des prix qui s'y 

rattachent, n'ont pas contribu~ en plus du stimulant constitué 

par le progrès technique général réalisé à l'augmen~ation des rende

ments. Il ressortait du tableau 6 que les prix de soutien de tous 

les produits de base, pour autant qu'une limitation des surfaces 

cf. la note page 161. 
Des calculs analogues pour les autres produits de base donnent les 
mêmes résultats. En ce qui concerne le tabac, les arachides et le riz, 
on a même pu obtenir des diminutions absolues de la production qui se 
reflètent dans la réduction absolue des stocks. Les particularités con
statées à l'égard des archides et du tabac seront indiqu~es par la suite. 
Le fait que ces limitations relatives et, en partie, absolues de la pro
duction n'ont lieu qu'au profit d'autres branches de productions devra 
$tre examiné plus loin.· 
cf. R.P. ·cHRISTENSON et R.o. AINES, "Row have acroa.go-oont.rol programs ••• •••" 
op cit.,p.l337. · 
En tout c.as, !'.administration Kennedy a réussi à réduire de 5,5 à 49,5 
millions d'acres la surface maximum cultivée en bl$, dans le cadre du 
F~od and Agriculture Act de 1962. Au·cas (qui ne s'est pas produit) où 
le système des contingents aurait été accepté, on avait escompté une 
production de 1,1 milliard de boisseaux; au cas (intervenu) où il serait 
repoussé, une production de 15 milliards de boisseaux: USDA,'~eat, the " . program tor 1964. op cit., PP• 11 ssq. 
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avait été prescrite~ ont moins fléchi que les cours des autres 

produits agricoles (l). En outre, étant donné qu'ils ont le carac

tère d'une garantie réduisant les risques, les prix de soutien 

pourraient amener à prendre un plus grand nombre de mesures de 

nature à accro!tre la production des surfaces cultivées. Enfin, 

il est facile de concevoir que les producteurs agricoles sous• 

traient ~énéralement à la production, en cas de limitation obli

gatoire des surfaces, celles dont la productivité est comparative• 

ment la plus faible (2), de sorte qu'une limitation renforcées des 

surfaces devrait d~jà setraduiro, toutes choses restant égales 

d'ailleures, par des rendements moyens plus élevés. 

En fait, les facteurs mentionnés n'apparaissent pas immédiatement 

lors d'une simple comparaison statistique comme celle à laquelle 

on procédera ci-après. Les facteurs qui agissent en outre et qui 

influent de faqon négative ou positive sur l'~volution des rende-
1· 

men ta à 1 'hectare échappent en général à 1 'analyse statistique · :·f,:;. 
simple (3). C'est pourquoi la comparaison qui suit est aignificative•;J 

~ \:} .-. 
'~;- "' 

Dans le tableau 10 et dans le graphique 12, 1 •évolution des rende• ~~ 

ments des produits qui ont été soumis à une limitation de l'offre 

ou de la production (quota et aussi allotment) est comparée à 

celle des rendements des principaux produits du sol dont la pro• 

duction n'a pas subi de restriction (avoine, orge, seigle, millet, 

lin, soja; foins, y compris ou non le mais) (4). Voici ce qu'on 

peut en déduire: 
'j 

a) Comme le montre la moitié supérieure du graphique, les'~quot.a ... ·_,:·J 

cr_optl' (blé, riz, arachides,- tabac et coton) accusent, de même :~.~ 
_____ q_u_e_l_es ''aJJ.otment crops" (les mêmes, ~~~ais y compris le mais) .: ;·::J 

En posant que 194?/49 = lOO, on constate que les prix des "quota- ... .":~~~· (1) 

(2) 
(3) 

(4) 

crops" (tous les produits de base, sauf le mais) sont restés constants:.;'~.; 
juaqu 'en 1960, alors que les prix de tous les autres produi ta des · ":-·:::? 
champs sont tombés jusqu'à 64. . . :· .·.l~! 
G. SHEPHERD, R. BENEKE, Contro~li~K· ••• O.P cit •• , P• 19 , {. :: 
cf • en particulier: D. G. JOHNSON et R. L. GUST.AFSON: "Grain yielde an ci. (,· 
.the :~ericain food aupply •'Chicago 1962. · ...: .;·;,) 
Les"allotment crops" et "non allotment crops"mentionn6es ici couvraie!it\~ 
en 1960, 96,9% de la surface totale.affectée aux produits du sol .· ·.;.~ 
aux Etats-Unis. .,_, .. 
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GRAPHIQUE 12 

Rendements, limitations de culture et de vente 
Etats-Unis, 1947/49 = 100 

, Moyennes non pondérées . 

Moyennes pondérées s) 

4951 ~953 ~955 ~957 4959 ~961 ~963 
1 ) Blé, riz, arachides,tabac,coton.- 2 ) Com,.;.e 1 ),mois y compris le mars. - 3)Mai's,ovoine,orge, 
seigle, millet, lin, soja, foin. - 4

) Comme 3
), mais sons le mors. - 5

) En fonction des ... li!JR•tiffi 
contingents de surface de 1947/49. 

~60 

~60 

~60 

420 

80 
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une 'volution ascendante qui se dessine plus ~8t, maie qui est dans 

l'ensemble un peu plus faible, tandis que les autres produits, tant 

avec que sa~s ;t.e mai~, font a~parai tre dans _-la moyenne .ar~ tbJnétique ~ uné ~ · :: 

ascension plue tardive mais qui n'en est que plus rapide. Dans les deux 

cas~ e~-~~~. év~l_u~~on ~'est _pas sensiblement modifiée par 1' inclusion ou 

no~.du maÏ~!i·· CHRISTENSEN et AINES ·(l) attribuent l•accroissem.ent rapide 

des rende_m~nts. des."allotment croprl' aux fertes limitations des surfaces 

ré.alisées j.usqu!en 1954/55 environ. Par suite de la concentration corre

létive de la production sur les terres plus fertiles, les rendements 

de ces produits ont pu être augmentés dans une pr.oportion qui· n~a pu 

3tre atteinte par les ~utres produits qu'après stabilisation de la sur

face cultivée sur ces. terres ( 2). 

b). Si l'on -considère en outre l'importance qui revient aux divers produite 

du sol d~s l'augmentation générale du rendement (moyennes pondérées, 

partie -inférieure du grapi ... ique. 12), il appara1t que le mais occupe une 

place prepondérante en tant que· principal·e plante fourragère. Comme le 

mais n~a été soumis à aucun contingent de vente, mais qu'il a subi juisqu·••a_·; 

1958 une .limitati:OJl qui n'a entra1né qu·' en 1957 et· 1958 une réduction 

~e quel-que 10 % de la surface (tableau 7-), il ,appara1t que les augmen- ,, 
t·Î 

tations d.es rendements des 1'non quot.a c&-ope!'n'a guèr·e été inférieure à' 1;; 

celle, des 'qu~ta; crops_!' •Une comparai~on des deux séries confirme. 1 'opinion·-~--}~ 
. ;:_,:,z 

selon laquelle ;ta limitation _de la production, et en particulie~:- ·de.- l'offl'-~ 

y compri~ les garanties de prix qui s'y rattachent sous forme· ç1t ·prix , ,) :·~1 

de souftien (rela~ivement plus àélle~hés)tne sc• eslt pastm:niifestée quet~~ ~ _:,_ .. :.'.-.. ~.-,~--1:,. 
aux e fets sur ;Les rendemen_ts ec are. e a peu ... en r en pa.r J.e CL ~~ 

c~ _que., dans ~a production agricole, une série de mesures d'in.tensifi.. ·i.d 
cation comme par exemple l'emploi d'engrais, dépend surtout des liquidit~~ 

.: ·:·;~ 
(1) it 18 .j 

op c • ; p. • < 'ë 

(2) En 1952, les surfaces affectées aux "quota. crops" a•étendaient sur 102,3 , ·~~~:;~ 
millions d'acres 1 mais en 1955, elles ne portaient plus que sur '6'9·t2· · ·· ~ .. -~, 
millions d'acres; les surfaces affectées aux 8 ~pn allotm .. ent eropfl' · ---~~ 
s'élevaient en 1952 à 229,8 et 1955 à 252 1 2 millions d • acres. Quant ::~· . .-

.. aux 4? .autres produits du sol non retenus ici, ils ne couvraient- que · · . ·{~ 
· 9, 2 et 10 millions_. d'acres -au cours des deux ann~.~s cGnsidérées. . · .:<~ 

' ;:::;~~ 
''j 

' :1; 
l,, :: ·;~~ 

•••• ,)l 

·~ '- ." 

. ,.: 
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;,_ · da l'exploitant plutSt que de la rentabilitè d'une certaine spéou-

. ;·: lation (1) • 

. ,·~31•4 L'influence exercée sur 1 'évoiution réfti,.onale des cultures 

',j. 

• 1-

1 

·D 1 après une autre· thèse tirée des co·nsidéra tions théoriques, les 

limitations de culture tendent à retarder les adaptations régionales. 

Le progrès technique dans la production agricole et dans les trans-

ports, d'une part, les déplacements de la production sur le plan 

régio.nal, d'autre part, dont les effets ne se manifestent pas 

.nécessairement dans le même sons, entraînent d'ordinaire des 

mutations régionales. Si les limitations de culture appliquées 

découlent de l'évolution historique enregistrée jusqu'ici, il 

est à craindre qu'elles ne réduisent .le choix des localisations 

régionales. C'est ce qu'on peut déduire indirectement du tableau 

11. 

C'est ainsi que dans la zone du blé dur, qui comprend les Etats 

du Colorado, du .Wyoming, du Nouveau Mexique, du Nebraska, ·du 

Kansas, de l'Oklahoma et du Texas, de même que dans la zone du 

blé tendre et dans les autres régions on a mis de plus en plus à 

profit les possibilités de culture offertes dans le cadre de"l'allot

mentn, cependant que ces possibilités ont 6té en générul toujours 

utilisées aussi largement dans les autres régions de culture de la 

côte Nord-ouest, ainsi que dans la région du blé d'été. On peut en 

déduire qu'avec des droits de culture transmissibles, voire avec 

des prix formés librement, il se serait produit un déplacement 

régional plus accentué de la culture du blé au profit des zones 

·: de blé tenc!re et de blé dur, de même. qu'en fa v eu~ des autres régions. 

, 1 1 . 

r(:l)Voir p. ex. E. von BOYENTER:" Eine ëkonometrische Untersuchung. über die 
'· langfristigé Entwicklung der Düngermittelnachfrage in Deutschland"in 

'• 

Zei tsc~.r~ft ... f.~.r._r!_ie ge~amte Staatwisse.nschaft, vol. 116 (1960), pp.626-6?1. 
et E. D. HEJUJY et M. H. YEH: "National and regional demand functions for 
·fertilizer". Journal of F1rm Economies, vol. 41 (1959), pp. 332-348; en 
outre, CHRIST~NSEN et AIN~s 1ndiquent que d'après les recensements de 1950, 
1954 et 1959, les dépenses d'engrais à l'hectare pour les"non quota c~_?psn 
ont augmenté bien plus fortement que pour les~'quota crops''J c'est ainsi que 
entre· 1950 et 1954, l'augmentation a été de ?0% pour les premières, 
contre 20% pour les secondes (op.cit., p. 20). 
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C•est au m8me résultat que EGBERT et DUMENIL (1) aboutissent dans 

leurs études, à savoir que lee lieux actuels de production de blé 

et do céréales fourragèr~s .ne cor.respon_dent plus à 1' orientation 
- . 

des cultures d'après la loi des coûts comparés. Il s'ensuit qu'une 

orientation des lieux de production qui répondrait aux avantages des 

coats comparés permettrait de ramener la surface cultivée en blé et 

èn' 'oér'éaiè's fourrag'èr'e·r::s· de 230 .. à 2?0 millions d' 'a·cres envïron, ce.· qui 

-~c onomiserai t 290 miliionè d' J:;Leure~ de trEivail ét quelque · 480 _millions 

··de ... d·ol'i::rrs de· moyens de ·production· dans la cul ture des céré·alee ( 2). 

Aveè la répartition régionale de.la pr~duction d'après les avantages 
1 • • 

des .. coûts 'comparés~ la pr~duction du bté et des céréales fourragères 

s~râit abandonnée notamment dans'le sud-est des Etats-Unis {Alabama, 

Géorgie, Caroline du sud), le nord d~ +'Etat de New-York, le Michigan, 

le nord du- Wiscon~in, l'est du Kansas et de l'Oklahoma, l'ouest du 

Missourii le sud-est.du Colorado, i•est du No~veau Mexique, le Montana 

et i•est d~ Wyoming. Les autres régions de culture subsisteraient 

dans l'ensemble et'p~urraient as~ur6ment intensifier leur p~oduction. 

Tout comme· le tableau·· 11 pour le blé, le tableau· 12 indique les rapporta 

entre c~lture ef.fective et 11allotment" pour le eo_ton. Les obstacles que 

les .. limitations·de culture opposent à l'adaptation régionale de la pro

duction conformément ~ux avantages comparés, apparai~sent ici encore 

plus crûment : grâce notamment aux possibilités d'irrigation, l'ouest 

des:· Etats-Unis' ofr're· dês· c:ondi ti ons particulièrement favorables à· 1~ · 

production du coton ; cela explique que les "allotments" aient été dé

passés (3) et qu'on se soit contenté des prix de vente inférieurs qui 

(l) A.C.EGBERT et L.C. DUMENIL,"Nature, magnitude and physical area.s of 
potentinl supply-demand ill1-balance'; op.cit. P• 187 sa. En outre : 
E.O.HEADY et A-.C.EGBERT,"Programming regional adjustments in grain 
production to eliminate surpluses"• Journ. Farm Econ. , tomes 41 
(1958), P• 718-733· ibid."Regional adjustments in grain production. 
A lineair programm analysis"(USDA) Tech. Bul.No. 1241. Washington 
(D.C.) 1962. 

(2) Ces chiffres correspondent à la situation de la production en 1954 
aux Etats-Unis. 

(3) Depuis 1959, un programme supplémentaire spécial est en vigueur pour 
le coton ( 11 choice B plan"), qui autorise les producteurs à dépasser 
les"allotmentsttjusqu'à concurrence de 40%t dès qu'ils acceptent, en 
contrepartie, les prix de soutien représentant 65r; des prix de pari té, 
au lieu de 8~~. C'est surtout dans les régions de l'ouest des E.U. 
que cette faculté a été mise à profit. En outre, le fait qhe la pos
sibilité offerte par les"a.creage reserve prografD:s"(1956-1958) de re
noncer à cultiver des surfaces tr"allotment"supplémentaires n'a guère 
été utilisée dans l'ouest des E.U. peut être interprété de la même 
façon : ces deux influences ont permis d'augmenter de plus de 5~~, 
dans l'ouest, les surfaces plantées en coton, tandis qu'elles ont 
di:minuP. nA 18'1b dAnA lP.S AUt"rP.S EtAts. . 

'\ 
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Tableau 12 Surface cultiv6e en coton (upland) en pourcentage de 

l'"allotment" Etats-Unis 1950-1960 

Régions de culture 
Année Sud-est (1) Delta (2) Sud-ouest(3) Ouest ( 4) Etnts-Unis 

1950 77,8 85,8 81,8 95,7 82,8 
1954 5) 87,2 93,5 88,2 96,1 90,0 

19.55 94,4 96,2 90,6 99,2 93,5 
1956 6) 96,1 (93,0) 97,2 (95,9) 94,5 (83,7) 100,0 (98,6) 96,0 (89,9) 
~957 6) 94,5 (67,9) 92 ' 7 ( 79 ' 6). 91,3_(76,8) 1 02' 0 ( 91 '9} 93,1 (77,1) 
1958 6) 90,6 (47,9) 93,5 (68,9) 93,6 {69,9) 100,4 (94,2) 93,8 (67,5) 
1959 81,3 94,5 91,8 117,8 92,5 
1960 80,9 97,0 91,6 129,2 93,9 

(1) Virginie, Caroline du nord et du sud, Géorgie, Floride et Alabama. 
(2) Missouri, Arkansas, Tennessee, Mississipi, Louisiana, Illinois et Kentucky 
(3) Texas, Oklahoma et Kansas. (4) Californie, Arizona, Nouveau Mexique et 

Névada. (.5) Il n'a pas été prévu d 1'hllotments" en 19.51, 1952 et 1953· 
( 6) "Allotments•~ moins les surfaces qui ont été incluses dans l''acrea..e;e .. r~serve 

program"~les chiffres entre parenthèses ne tiennent pas compte de ees 
sur!aces). 

Source : USDA, "Agricultural statistics'~ Washington (D.C. ), diverses années. 
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·en étaient la c·on.séquence alors· que, daria le sud-ouest en particulier, 

on n'a fait appel qu •à des pourcentages d. '"allotment'ide plus en plus 

faibles-. (1). 

Dans leur dernière étude, notablement élargie par rapport à celle 

mentionn~e précédement, HEADJ et EGBERT (2) soulignent encore que 

même les mesures .. complémentaires des lois susmentionnées visant à 

limiter la production ont directement conduit à des distorsions dans 

le choix des lieux de production. Lef? possibilités offer.tes dans les 

loiâ·aux producteurs agricoles pour l'utilisation dea superficies 

libérées 'par la restrictio~ de la culture en vue de la production d'au

tres cultures maintionnent êvidommant ces productions ~grioolos en des 

endroits où elles ne seraient pas sans ces restrictions. Les fortes 

-limitations·de la culture dans les principales régions cotonnières du 

pays étaient associées par exemple à la possibi~ité d'utiliser les 

s.uperficies 'libérées pour le mafs et pour ~'autres cultures. 

Une 'suppression ~e toutes les restrictions aux cultures et des restric

tions qui y sont liées quant à l'orientation de la production en fonc

tion des coûts comparés co~duirait non seulement à des déplacements 

ré~ionaux_des cultures co~me il a 'té indiqué ci-dessus, mais aussi 

à une diminution parfois notable de~ coûts marginaux et _permettrait 

ainsi d'atteindre d'ici 1965 des prix d'offre notablement en-dessous 

des prix actuellement obtenus à ·la production. Assurément, une modi

fication des lieux de production selon le principe des coûta comparés 

nécessiterait des pa.iements compensatoires l)Otables en faveur des 

lieux d~ production touchis. 

(l) de 1949 à .1954, la productivité du travail cons~crée à la production 
du coton est 'passée de 107 à 154 (1947/49 = lOO) dans l'ouest des 
Etats-Unis·, alors qu'elle n~ passait que de 92 à· 114 dans le sud
~st. 

{2) E.O. HEf..DY et .i.l. C.· EGBERT: "Reg;ional ana.lysis of production ad,iust
m~~ts in the major field cro~s: ?istorical and prospectiye",(USDA) 
Techn. Bull. 12<.;'+. Washington, (D.C.),Nov. 1963 et id: "Efficient 
regional allocation of farm products and programmed supply priees••, 
Agrio• Eoon. Res., Vol. 16 (1964), ff. 1 à 11. 
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3.31.5. Llinfluence exercée sur les surfaces cultivées en produits 

concurrents 

Les considérations théoriques ont en outre mis en évidence que 

si les limitations de cultures ne sont pas accompagnées d'une 

interdiction d'utiliser d'une autre manière les facteurs de 

production libérés, ces derniers ne tardent pas d'ordinaire 

à ~tre employés pour d'autres cultures. De ce fait, le pro

bldme des excédents relatifs sur un marché est transféré dans 

une mesure plus ou moins sensible sur d'autres marchés. Et 

cela d'autant plus que l'ampleur de ce mode d'utilisation du 

sol est plus large par rapport à l'ensemble de la production 

et que la limitation des surfaces est plus efficace. 

Ces rapports sont illustrés dans le tableau 1}, qui montre, en 

outre, l'importance globale de la limitation des surfaces et 

les répercussions de cette dernière sur la culture des pro

duits affectés, ainsi que des produits de remplacement. De 1952 

à 1960, la surface cultivée en'~uota. cropsn{blé, coton, riz, 

arachides et tabac) a diminué de 30,2 millions d'acres, soit 

de 2,5 %, sous l'influence des limitations de surfaces et des 

mesures complémentaires. Cette diminution relative a été p~rti

culièrement sensible sur le coton (- 40,9 %) et sur le tabac 

(- 37,4 %), mais c'est sur le blé que la diminution ·a été, avec 

18,5 millions d'acres, la plus forte en valeur absolue. Dans le 

même temps, la surface affectée à la culture des principaux 

"non quota crops"a augmenté de 8,8 millions d'acres, si bien 

que la surface consacrée à la culture des 59 produits du sol 

compris dans les statistiques s'est réduits de 20,5 millions 

d'acres. A .cet égard, il y a lieu toutefois de considérer 

que 28,3 mill. d'acres ont 6té soustraite à la production 

pour une longue période dans le cadre des Conservation 

Res~rv~, Pr~g~a~ de la Banque foncière. 
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Comme le montre le tableau 13, la surface agricole libér~e, pour au

tant qu' all.e ll 1 a. pas été remise à ia Banque foncière ( 1 )', a été affec

tée principalement à la production de céréaies fourragères. A oet 

égard, ce. sont surtout les terres à blé lib~rées (-26 %) qui ont ser-

.vi à produira du millet (+ 190 %) et de l'orge (+69 %), tandis que 

les surfaces soustraites à la cul ture du ·co'tœ (-41 %) ont été con

sacrées en particulier à la production de soja (+ 63 %), de mais 

(+ 1,5 %) et,·dans une faible mesure, d'orge et de millet : "'l'hus the 

wheat and cotton produoers transferred a substantial part of their 

surplus problem to the produoers of the non basic orops, chiefly the 

feed grains••• for whioh priee supports were provided without res

triction of production" (2). 

La mesure dans laquelle cette transformation.des problèmes·d 1excédents 

est intervenue apparatt dans le tableau 13, qui montre les changements 

absolus et relatifs que la production a subis par suite des modifica

tions des surfaces cultivées et des rendements, de 1952 à 1960 (3)• 
QUoique les surfaces affectées à la culture do tous les quota orops 

se soient réduites, seule la production totale de .coton et de tabac 

(4) a fléèhi, alors que oelia de blé, de riz et d 1araohides a continu~ 

à s'accroître. Il va de soi que l'augmentation de la pro~uotion des 

non quota orops a, comme on l'a exposé ci-dessus, été bien plus forte, 

les surfaces affectées à leur culture s'étant agrandies au détriment 

des quota crops. La production de millet, d'orge, de soja et de mais 

a accusé une progression particulièrement vigoureuse. 

(1) D1après des estimations de 1 1Agric:ultural Conservation Progràln-
Service d·sa E.·u., 7,95 milliOns d'.acres ont été (1960)soustraits 
à la production des "quota crops" par la Conservation Reserve 

_ Progr~ ~ en sorte· que 22·, 2 millions d'acres seulement ont été 
affectés à une autre utilisation agricole. 

:(2) G. SCHEPHERD et A. RICHARDS, "E~ects of the Federal pro·grams for 
corn and ·other grains as corn priees, feed grains production and: 
livestock production". Iowa agrio. home acon. exp. stat.res.bul. 
459, août 1958, p. 282. '· . . · · · : 

(3) Afin de oom~enser l'incidence des fluctuations des récoltes, on a 
comparé dans chaque cas le-s moyennes des trois ànnées 195.1/53 et 

. 1958/60. . . . . : . ' ' 
{4) ·On· salt que ·pour la tabac (et les arachides) des "quotas" sont 

fixés chaque année parallèlement aux "allotments". 
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Il apparaît donc clairement qu'au total l'objectif, qui était de réduire 

la production au moyen de limitations de cultures et des mesures complé

mentaires s'y rattachant (voir tableau 4), n'a pas été atteint. Les 

progrès réalisés dans le domaine tech~ique et en matière d'organisation, 

et se traduisant notamment par des rendements plus élevés, a neutralisé 

en grande partie les effets exercés sur la production par les limitations 

de surfaces. Il est certes conceva~le en théorie qu'une nouvelle réduc

tion plus rigoureuse des surfaces cultivées permette d'obtenir un recul 

absolu de la production des produits affectés et une diminution des 

stocks. Le problème des excédents serait alors transféré à un degré en

core plus considérable que jusqu'à présent, dans les secteurs concurrents 

d'utilisation du sol. Le tableau 17 montre qu'en dépit des limitations 

de cultures, les prSta consentis par la CCC sur les produits contingentés 

et les achats·qu'elle a effectués depuis la guerre de Corée pour soutenir 

les prix se sont fortement accrus et qu'à cela sont venues encore s'ajou

ter les dépenses nécessaires pour soutenir les prix des autres produits 

dont la culture n'a pas été limitée, mais qui sont également soutenue. 

Parmi ceux-ci figure notamment le mais, dont le soutien représente une 

dépense qui a considérablement augmenté même après la suppression des 

allotments, ce qui a obligé à adopter les programmas d'urgence de 1961 

et 1962. Pour éviter que le problème des excédents ne gagne les produits 

concurrents à la suite de la limitation des surfaces, il a fallu, soit 

interdire l'utilisation des terres libérées sous d'autres formes, soit 

rendre attrayante la cessation d'exploitation de ces terres. 

3.31.6 Les effets du programme de la Banaue foncière (Soil Bank) 

Les premiers efforts visant à limiter l'utilisation à d'autres fins de 

surfaces agricoles libérées ont été accomplis dans le cadre du Soil 

Conservation and Domestic Allotment Act de 1930, en vertu duquel la 

faculté de ch.oisir des produits de remplacement a été restreinte ("plantes 

conservant la fertilité du sol")• Cette idée a été reprise sur une plus 

grande' échelle au m0yen de la Soil Bank de 1956, en premier lieu pour 

un an dans chaque cas (de 1956 à 1958) sous forme d'une limitation 
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possible, s'ajoutant auxnallotmente? des surfaces cultivées en produits .. ':., 

de base et, en second lieu, par la cessation pour une longue période de. 

l'exploitation de surfaces arabl~s, quèl qu'en soit le mode d'utilisa

tion agricole, ainsi que leur utilisation ultérieure sous une forme e~

eentiellement non agricole (boisement). Le gouvernement fédéral accorda 

des versements compensatoires et des subventions au titre des mesures 

prises pour assurer la conservation du sol. On sait que la forme de 

cessation d'exploitation pour une courte période mentionnée en premier 

lieu correspondait à 1 ''âcre age reserve program'1 de la Sail Bank, la 

forme de cessation d'exploitation pour une longue période, au"conserva

tion reserve prograrn"(l). 

Le tableau 14 indique les surfaces (estimées) des diverses branches 

d'utilisation du sol qui ont été mises à la disposition de la Lanque 

foncière sous l'une et l'autre forme. Il donne en même temps la part 

(estimée) de la production globale représentée par les divers produits 

dont la production a cessé• Il en ressort nettement qu'une proportion 

variant de 4,3 à 8,9% de 1~ S.A.U. totale, ·dans la mesure où ellè a 

été affectée à la production des 59 principaux produits, a cessé d'Stre 

exploitée dans le cadre de la Soil Bank, la proportion étant de 41 1 à 

18,7% de la surface cultivée pour les produits de base. La part re

présentée par lee divers produits dans le volume de production a été' 

inférieure à celle correspondant au pourcentage de surface car, d'une 

façon générale, on a cessé 1 1 exploitation des terres de moindre rende·

ment. La production des produits de base a été réduite à concurrence 

de 13% dans le cadre de l•~creage reserve program1 et la production 

totale à concurrence de 5% dans le cadre du•tonservation program"de 

longue durée. 

(~~ 
· .. '--~~ 

':it 
i!lÎ 

' ..... ! 
,, \\) 

tf;.; 
Avec de tele ordres de grandeur, l'effet de ces formes de cessation \.;~ 

d'eXploitation de surfaces, ayant pour objet de contrôler la production,· !::~i 
doit évidemment être considéré comme minime (2). C1est d'ailleurs . .,_;:?:: 

\ : ~ j, t~~ 

certainement pour cette raison que le programme de 1958 a été rapporté -;;;~} 

(3). Toutefois, ces deux formee du Spil Bank Program offraient des ::·i~~f 
(lJ Voir à ce sujet pp.142 et as. (2) A titre de comparaison, on ajou•, ·~~' 
ter a seulement que ( 1960) les stocks accumulés correspol}daient, pour le . ·.'··J1(~ 
blé, à la prothtc..t.ion de 65 millions d'acres, pour les ceréales fourra- · ,~~.::f: 
gères, à celle de -,4 millions d 1 acres et pour le coton, à 8 millions . . .,;·Ji 

d 1 acres. Soit au total 147 millions d'aeree de "production excédentaire"~.,-'
à comparer aux 28,7 millions d'acres figurant dans la Sail Bank. 
(3) Etant donné que, dans le cadre du Conservation P.rogram, il pouvait 
être conclu des contrats de cessation d'exploitation d'une durée de dix 
ans au maximum, ee programme restera encore en vigueur jusqu'en 1968 
inclusivement. '; 

1 
. "' r 
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moyens de limiter la production, qui ont été repris dans le cadre·· 

du Food and Agriculture Act de 1963 : il y était proposé d'accorder 

pour les surfaces soustraites à la culture des produits de base dans 

-une ~esure excédant le niveau prévu par la loi (allotments), des 

versements compensatoires (diversion payments) dès que ces surfaces 

auraient été mises en jachère, ou affectées à d'autres modes d'uti

lisation qui ne puissent engendrer de nouveaux problèmes d'excédents (1) 

Certes, "acre age reserve" et "conservation l;'eserve"visent le même objec

tif, à savoir limiter la produc~ion et l'offre, mais elles ont dea 

effets et des conséquences accessoires très différents.·· Il est ·vrai· 

qu' ~tan~ donné qu \elle agit à court terme., 1 1acreage reservettpeu t - si 

elle a ~té rendue assez efficace - ~ontribuer à supprimer des stocks 

existants mais t comme elle .est conclue sur une base annuelle, elle ne 

provoque pas d'ajustement structurel, en 1' absence de correcti·ons· à 

long terme ... dans 1 'utilisation des moyens de production et dans la 

struc.ture de la production. C'est 1 'inv.erse qui caractérise lenconser

vation reserve progra~~ con~idéré par les p~oducteurs comme un moyen 

de modifier .à. .long terme la ·s~ructure et la .production agricole.s : les 

participants sont d'ordinaire _des agriculteurs qui cherchent un:emploi 

à plein. tempa dans 1: 'industrie, ou à s '-assurer un revenu foncier ·sup

plémentaire pour leurs vi~ux jours. Un. nom~re prédq~nant d 1 exploi .. t.a• 

tions agricoles entières ont été offertes (2). 

3.31.7 Essais de détermination ·de l'effet global 

• 1 
•',1 

'j'!). 

. \. ".i 

On a. cherché jusqu'à présent, dans cet te étude, à montrer les edf~e6_ts .·.· ... :_ .. :.•_··•,·: .. · ... ~.~::.: 
et les conséquences ac9essoirea des li~itation~ de cultures ~t ç ~ 

mesures complémentaires, tout en s'efforçant d'exposer comment s'.-opèrent>)~ ,.. :·:~iM 
'les adaptations dans ·l'agriculture; · :~~ 
~1) 6nt été autorisés ~ le tou,rnesol;,·.!le-·.sésame, le lin, le·ricin, la · ·~::'~J 
sarre tt.~, .etc ••• "tant qu'ils ue . seront pat? ·produits avec des· e·xc-é.dents" ,f.t)~~ 
ou ·le boisement. En. ce. qui concerne l~ blé, on a est~mé que si c.e .pro- ., ·.))11 
gramme était accepté (ce qui n'a pas été le cas), et compte tenu de~ . :<~1! 
contrats en cours de la Soil Bank, 9, 7 millions d'acres pourraient atre .:[t 
ainsi soustraits à la produ~tion, ce ~ui correspondrait à que~que 22% :~ 
de la surface probable cult1vée en ble: Q2.!?A,"Wheat ···''op.cJ..t• P.11. ·.'.:-~ 
(2) Voir à ce sujet, notamment : R.P.CHRISTENSEN et E.S. MICHA, ''l'he >;.;i3, 
conservation reserve of the soil bank in Maine. Effets in Aroostook, .~.~~ 
Fauklin and Kennebec counties'! (USDA) Agr. Res.Ser. 123. Washington ,; :,~)1 
(D. C.) ,1960. W.G.~IACARTHUR," The conservation reserve program in Georgia.· .::·: 
Its effects in Piedmont and Coastal plain".(USDA) Agr.Econ.Res.Ser. 31 
Washington (D.C.),1961. 
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On a, il est vrai, laissé sans réponse la question des répercussions 

qui devraient se faire sentir dès que les méthodes appliquées de ré

duction de la production et de l'offre au moyen d'une limitation des 

surfaces soit totalement ou partiellement abandonnées. On ne peut ré

pondre quantitativement à cette question qu'en ayant recours à un 

macromodèle économétrique. CROMARTY a mis au point un modèle de ce 

genre pour le blé de même que pour les céréales fourragères et les 

produits transformés (1). Comme il est impossible d'entrer ici dans 

.les détails du macromodèle, nous nous contenterons de présenter les 

résultats de ces recherches. Ils sont résumés dans les tableaux 15 et 

16. A cet égard, on examine trois mesures alternatives de la politique 

des prix agricoles sur le marché du blé (tableau 15) et quatre formes 

possibles de la politique des prix dans le secteur des céréales fourra

gères et des produits transformés {tableau 16), eu égard à leurs effets 

sur la production et les prix (2)· Il est admis que les formes possi

bles de la politique des prix dans le secteur du blé prennent effet à 

partir de 1958, alors que pour les céréales fourragères et les pro

duits transformée il a fallu choisir des dates de départ différentes. 

Comme .il s'agit d'un modèle dynamique, les phases d•adaptation sont 

perceptibles à terme. Ce1a nous permet de les comparer aussi bien à 

chaque année de départ qu'à l'évolution effective (3) (tableau 15). 

Dans le détail, il convient de dire ceci : 

(1) W. CROMARTY ," Predicting the impact of alternative Government pro
grams in the wheat and feed livestock economies"~ichigan State Uni
versity. Tech. Bul.286.East Lansing 1962. En outre :id."An econometrie 
model for United States agricul,ture", Journ •. Stat.Assoc. tome 54 (1959) 
PP• 556-574. (2) Dans le tableau 16, deux formes seulement de poli
tique des prix sont présentées. (3) La comparaison entre les rende
ments effectifs et les rendements estimés par CROMARTY appelle une re
marque. Ces derniers ont été estimés sur la bas~ de l'utilisation d'en
grais et des indices météorologiques de STALLINGS. Comme le montrent 
ne.ttement les tableaux 15 et 16, ils s • écartent très sensiblement d~s 
rendements réellement obtenus ce dont il faut tenir compte dans la 
comparaison entre évolution effective et estimée• 

\ ", 
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a) En ce 9:ui. co~cerne la produqt~on, de b:L.é ~~able au 15), on a d'abord 

supposé que toutes les limi~ations de culture et mesures de soutien . ' , .. 

des- _prix du gouvernement ,fédéral sont eupprimées (1), tandis que 
' . 

les stocks de la Commodity Credit·.Corpor~tion.re~tent inchangés. Il 

en résulterait, par comparaison avec 195? et aussi par r~pport à .. . . ' 

l' évolut.~on effective, . une. forte di~inution du pr~x à. ~a production 

et de la valeur de cette dernière, tandis que son volume s 1 accro~trait 

dan~. la proportion·~onatatée effectivement: l'~ff~e ne réagit que 

d'une manière extrêmement inélastique à des baisses.de ·prix.d'une 

telie ampleur et la demande de blé destiné à. la consommation animale 

et humaine ne poaàède pas not;t plus une-élasticité "suffisÇinte" pour 

pré?enir un recul de la valeur de la production. 

En revanche, ~i 1 1 on s·outient 1~ prix du blé en tant que céréale 

fourragère (3e hypothès~), on constate certes des changements dans 

le sen~ in~qué ci-dessus, mai~ 1~ baisse du prix à la ~roduction 

et de la.valeur de celle-ci est moi~s prononcée dès ·que le blé se 

substitue aux céréales fourragères dans la production transformée. 

Le volume de production_dépasserait alors le niv~au effectivement 

obtenu et il y aurait lieu de s'attendre également à des valeurs de 

production plus élevées. 

La dernière àlternative·de politique·des prix sur le marché américain 

du blé (3e hypothèse dans le tableau 15} acèuserait des résultats. 

·~haotiques''• On suppose ici, comme en 2, que les limitations de cul

tur~ et les mesures· de soutien des pri~· disparaissent,- mais aussi que 

la moitié des exportations provient, non de la production courante, 

maie des stocks de la CCC. Les prix à la production et la valeur de 

cette dernière tomberaient dana ce cas en 1961 à près de la moitié 

des niveaux de 1957, cependant que .le volume de la prod~ctio~ sërëit 
" • ,; 1 • • . : ••. .. • • 

en .fort~ régr~ssion après 1958. 

Les .divèrs hypothèses exprimées_ pour le marché du blé des Etats-Unis 

montrent qu'une· disparition tQtale·,, ou même pa~tiell'e·, de's mesures 
' .. ~ ' 

de soutien des prix et dea limitations de culture en tant qu'instrument·~. 

(1) Pour plus de détails, se reporter à l'étude originale. 
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de la p.o li tique des revenus, ne provoquerait, même après une péri

ode d'adaptation de quatre annéès, .ni réduction durable de la pro

duction, ni suppression des stocks existants. Quoique le modèle 

ne permette aucune conclusion sur l'évolution du revenu net, tout 

indique que les hypothèses exposées ici sont toutes liées à de lar

ges pertes de revenu pour producteurs agricoles. 

·b) Le tableau 16 donne les résultats ·quantitatifs de deux ·formes de la 

politique des prix dans le secteur des céréales fourragères et des 

produits transformés(!). La première suppose la suppression des 

limitations en vigueur~de la culture et de la production, une ré

duction progressive des mesures de soutien des prix applicables aux 

céréales fourragères, mais elle ne prévoit pas de diminution des 

stocka de la CCC, ni des exportations1 qui proviennent de la pro

duction courante. L'interdépendance étroite entre céréales et pro

duits transformés a les résultats suivants (par rapport à 1957): 

une forte baisse des prix à la production des céréales fourragères 

entraîne une expansion vigoureuse de la demande de ces dernières, 

par suite de l'impulsion que le fléchissement de leur prix imprime 

à la production de viande bovine, de lait et d'oeufs. D'où, bien 

entendu·, une baisee des prix à la production des produits transformés~ 

qui, toutefois, ne représente qu'un phénomène d'ajustement à la 

baisse des prix des céréales fourragères. Une comparaison ayec l'évo

lution effective {en 1) montre à quel point une telle politique des 

prix se répercuterait sur la valeur brute de la production des diffé

rentes branches et fait notamment appara!tre l'ampleur du décalage 

dans la répartition des ~evenus au détriment des producteurs de céré

ales fourragères. 

(l) A cet égard, la première hypothèse porte sur la même période que 
celle ~ui concerne le marché du blé, alors que la seconde, repro
duite dans le tableau 16', comprend la période de 19.56 à 1959: "An 
attempt was made to apply the consumptions to the same period as 
abovet the 1958 bis 1961 crop years, but the madel will·not operate 
under such drastic change" (CROMARTY, op cit., p •. 50). 
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La suppression de toutes les mesures de soutien des prix appliquées 

à ces dernidres entraînerait des changements encore plus radicaux 

dans le même sens, le statur. quo étant simultanément maintenu sur 

le marché du blé et pour les stocks d6tenus par le gouvernement 

fédéral (en 3 dans le tableau 16). Enfin, dea résultats chaotiques 

découleraient d'une réduction supplémentaire des ~tocks de la CCC, 

accompagnée d'une baisse de 20 cents par boisseau des prix de sou

tien du blé (l). 

Les résultats qui ont été obtenus à l'aide du modèle de CROMARTY 

peuvent être int~rprétés dans le sens qu'un marché agricole livré 

à lui-même ne sanrait aboutir à une solution satisfaisante du pro

blème agricole posé à des économies hautement développées, lorsqu'on 

cherche en même temps à résoudre le problème dea prix et des revenus, 

tout en évitant une surproduction tendantielle, ou effective et rela

tive. Avant d'être en mesure de décrire les autres formes effective

ment appliquées ou en discussion, d'un contrôle de la production aux 

Etata .. Uni.s, il faut encore exposer brièvement d'autres effets acces

soires de la limitation des surfaces sur l'agriculture ou l'économie 

nationale. 

3.31.8 L'influence exercée sur les prix des terres 

On peut s'attendre que l-'institution et la réduction constante des 

"allo-tmenta''(Z) se traduisent dans le prix des terres. En fait,ceux-ci 

ont monté de 68 % de 1950 à 1960~ alors que l'indice des prix agri

coles à la production fléchissait de ?,8 %,et que celui des prix des 

moyene de production progressait de 18,8 %. Le revenu par tête tiré 

uniquement de l'activité agricole n•a augmenté que de 27 %. Comme le 

droit de prod\lction est lié a.ux"allotmenta''et que la demande de sur

face agricole utile dotée de droits de production est stimulée par le 

~·. J 

,_' 

. . :: 1.: 

' ··'"~ 

. ·. '\;~ 
' :')f' 

'<;}.~ 
.' :ç;~ 

',.:,';',! 

·:jj:r'~ 
. ~ :~!~ 

': :; 1 ~1; 
•"il~ï 
1)~;,~ 

(l)Cela correspond à la troisième hypothèse ·de CROMARTY (qui n'est pas , -~}~ 
examinée de plus près ici), qui aboutit ~ une baisse du prix des céréale~ !~~:.~ 
fo~rragères de ?5 à 30 (194? z49 c lOO) en ~956 par rapport, à 1955,, e~ ~ <{~~ 
pres de 0 en 1957. La quatrJ.eme ..forme d 'utJ.lisation du modele de decl.sJ.oa. ':i.~~ 
se borne à un test du modèle par rapport à la poli tique des prix effec- -<)·:·~ 
tivement appliquée sur le marché des céréales fourragères depuis 1961. .-,;~ 

·.l··.:·.t~ 
(2)Voir à ce sujet le tableau 1. 
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Tableau 16-, Rhultats de lllesure.s alhrnativeè de politique des prix dana le .secteur dea céréales fourrag~rea at du produit& tunat'orm~a 

Etate-Unis. 195? - 1961 et 1956 - 1959 

1. Evolution affective du secteur des cér4:alea fourragères at dea produits tranefor111~a 

Rubriq_ua UniU 1955 1956 1957 1958 1959 1960 
abaolu 1957 • ab&olu 1957 • absolu 1957 • abaolu 1957 • abaol\1 1957 • abaolu 1957 • 

100 100 100 100 100 10~ 

Produ<ltion da c,r,alaa 
tourrag•r•• HUl.toa.a 120,8 91,2 119,} 90,1 1}2,4 100,0 ,,. .. ,, 108,8 149,6 11},0 155,6 117,5 
Prix l la production dea 1947/49 • 
citritalea fourraglrea 100 78,0 ,,, ,,. 77,} 110,4 70,0 100,0 65,2 9}, 1 6,,, 9},) 62,2 88,8 
Valeur de la production 
dea eitréalea tourrag•raa 1957 • 100 - 101,6 - 99,5 - 100,0 - 101 ·' - 105,4 - 104,} 
Demanda de citritalaa 
fourragères Mill• tona 97,7 86,2 106,9 94,} ,,,,,. 
Production de Villnde 

100,0 1.2},4 108,8 1JO,, 115,1 1}},2 11?,5 

bovine 0) Hrd. ton a (}) 28,, 10,5,6 27,5 10},~ 26,6 100,0 26,8 100,? 28,} 106,4 28,? 107,9 
Prix à la production de la 
viande bovine Doll/cwt (}) 15,6 90,? 14,9 86,6 1?,2 100,0 2}, 1 1}4,4 2},9 1}9,0 20,4 118,6 
Val•ur de la produetioa. (4) Hrd.Doll. ~., .. 95,0 lt,10 89,7 4,57 100,0 5,9) 129,? 6,46 141,} 5,85 128,0 
Production de lait de 
vache Mrd. t;ona 122,9 98,6 124,9 100,.2 124,? 
Prix à la production du 

100,0 12},2 98,8 122,0 97,8 • 122,9 98,6 

lait Doll/cwt },89 9'+,'+ 4,0} 97,8 4,12 100,0 lo,07 98,8 4,11 99,7 4,1? 101,2 
V.teur de la produotion (4) Mrd.Doll, 4,78 9},0 5,0} 97,9 

'· 14 
100,0 .5,01 97,5 ,,01 97,5 5,12 99,6 

Production de porce Mrd. ton• (}) 20,2 109,8 19,, 10},8 18,4 100,0 19,2 104,} l1 ,, 115,8 19,0 10},.2 
Prix l la produc Uon dea 
poroe Doll/cwt (}) 15,0 84,} 14,4 80,9 1?,8 100,0 19,6 110,1 14,1 ?9,2 15,} 86,0 
Veleur de la production (4) Mrd.Doll. },0} 92,7 2,?4 8},8 3,27 100,0 },77 115,} },00 91 t 7 2,91 89,0 
Production d • oeuf a Hill. Ste 59,5 97,5 61,1 100,1 61 ,o 100,0 61,6 101,0 6},) 10},? 61,5 100,8 
Prix ·• la produCitiOil dea 
oeuf a oh/Dtzd, 39,5 110,0 }9,} 1()9,.5 35,9 100,0 38,5 107,} }1 ,4 87,5 }6,0 100,} 
Valeur de la produotion (4) Mrd.Doll. 1,95 106,, .2,00 109,} 1 ,a, 100,0 1,98 108,2 1,66 90,? 2,21 120,8 

absolu 

140,6 

62, .. 

-
1J6, 7 

29,8 

20,2 

6,02 

125,} 

4,2, 

5,}0 

19,} 

16,6 

},20 

61,8 

"·' 2,19 

.__ ---- _ ___l____ 
2. En Claa de auppreallion dea allotm11nta et, •n pertie 1 du. aoutien dote prix (4) 

l'rodua ti on de clrfalee 
tourragèrea 

Prix l h production d .. 
eé-réelea tourragltree 

Valeur de la production dea 
céré-ales fourra!Çèrea 

Demande da e,r,alee 
!ourragèrea 

1-'roduction de viande 
bovine 0) 
Prix à la produe ti on de la 
viande bovine 

Veleur de la production (4) 

Production de lait de Yache 

Prix A la production du 
lait 

Valeur de le production (4) 

Production de porca 

Prix l la production dea 
porc a 

Veleur de la production (4) 

Produot1on d'oeu!a 

rrix • le production dea 
oeuf a 

Vehur d~t le production (4) 

Production de c8rêalea 
(ourra~~rt'IIS 

l'rix A la production dea 
cl,rAelee fourreg•r•• 

Mtll. tona 

1947/49 
·100 

1957·100 

Hill,tona 

Mrd. too~o 

Doll/owtO 

Mrd.Doll. 

Mrd. t.ona 

Doll/owt 

Mrd.Doll. 

Mr4. ton"(} 

DaU/owtO 

Hrd.Doll. 

HilloSt. 

cta/Dtr.d. 

Mrd.lloll. 

Mill. ton• 

1947/4, • 
100 

Valeur de la productJ on dea 
c~rAalt!s !ourrag&ree 1 1957 .100 

lll!'mande de cér"•l•• 
fourre~~& re• Hill. tone 

f·rorl.ueti.on de Yianda 

120,8 

78,0 

97,7 

bovine 0) Mrd.tonaO) 28,1 

Ptix à la production da h 
viande bovine DoU/ewt:O) 1,5t60 

Valeur de la production (4) Mrd.Dollo 4,3~ 

Production de lait de Yache Hrd.toaa 122,9 

}'rJ x i la production du 

loit 1 Doll/••' 1 },89 
Veleur A h production (4) Mrd.Doll. 4,78 

Production da porca Hrd.tou(}) 20,2 

Prix à la production cha 

pore• 1 Doll/cwt(.l) 1 15,00 
Valeur do la production (lt) Mrd.Doll. },0) 

•·roduct.ion d'o&utll ll.ill.St. .59,5 
Prix l 1• prC'Iduction clee 
o.ura 1 oh/Dtd. 1 ,9,!i 
Velnr de h production (4) Mrd.Doll. 1 1 95 

,,.2,4 100,0 155,9 11?,8 ,,,,, 
70,0 100,0 70,0 100,0 ?O,o 

- 100,0 - 11?,8 . 
1 1},4 100,0 12't 19 110,1 1~5,7 

z6,6 100,0 28,? 10?,9 ,,,, 
17,20 100,0 19,09 111,0 1?,62 

4,5? 100,0 5,'+8 120,0 '·'' 12-,7 100,0 1}},4 . 107,0 1}7,} 

4,12 : 100,0 2,89 ?0,, l,86 

'· 14 
100,0 },86 ?5, 1 3,9) 

18,lt 100,0 18,0 9?,8 19,2 

17,80 100,0 12,?1 ?1 ,7 11,'t6 

},27 ,oo,o 2,29 70,0 2,20 

60,0 100,0 75,4 12},6 68,8 

}5,9 100,0 }J, 1 92,2 .50,4 

1 ,8, 100,0 2,06 11),7 1 ,?lt 

-

.}. En cee de aupprellaion totale du soutien dlaa prix (4) 

100,0 

100,0 

100,0 

100,0 

100,0 

100,0 

100,0 

100,0 

100,0 

100,0 

100,0 

100,0 

100,0 

100,0 

100,0 

100,0 

1)0,2 1107,8 

,,3 1 70,9 

12},9 

27,9 

17,67 

'+,9} 

122,4 

4,84 

5,92 
,6,81 

12,75 

z, 11t 

,,9 

.è},O 

1 ,o? 

76,4 

126,6 

99,2 

11),} 

11},6 

99,6 

124,4 

123,7 

8},2 

85,0 

70,6 

9},9 

58,.2 

54,9 

124,4 1 10},0 1138,8 

61,) 1 78,6 1 42,0 

124,8 

29,0 

17,19 

5,16 

119,6 

5,8} 

6,97 

16,7~ 

12,18 

2,0lt 

58, .. 

2},2 

, • 1} 

81 ,o 1 -

127,7 112?,) 

10},2 

114,0 

118,9 

97,} 

149,8 

145,7 

8.?, 7 

81,2 

67,} 

98,, 

5R, 7 
57,9 

29,8 

16,01 

4, 77 

126,0 

4,66 

5,87 

17,20 

11,08 

1,91 

51,9 

20,5 

0,89 

"". 9 1 129,~ 

5},8 1 6),8 

61,8 1 -

1}0,} 1 1}0,~ 

106,0 

102,6 

109,9 

102,.5 

119,8 

122,7 

85,1 

7lt,o 

6),0 

6'1,2 

,, ,9 

45,6 

"·' 
18,87 

6,}2 

124,0 

'·'" 6,62 

16,9 

12,1t? 

z:,,1 
6),9 

27,6 
, .~? 

114,5 

100,0 

114,5 

110,8 

118,8 

102,4 

1.?.1 '7 
110,1 

69,4 

76,5 

104,) 

64,4 

67 ,} 

112,6 

84,7 

95,1 

107,1 

81,8 

87,6 

1)},5 

119,2 

121,0 

145,6 

100,9 

1)7,2 

1 !·~,4 

8}, 7 

8},, 

69,6 

107,lt 

t)f),9 

'l5,1t 

11t},} 108,2 141,0 

J7,1 5},0 ,,.,o 
- ,7,} . 

1Z6 1 9 111,9 12? ·' 

}5,0 1.}1 ,6 ,,? 

18,25 106,1 18,14 

6,}9 1}9,8 6,1o8_ 
1}9,5 111,9 1}8,2 

},oo ?2,8 
'· 16 

4,19 81 .~ 4,}7 

18,0 97,8 18,6 

12,96 72,6 14,97 

2,,}.} ,, ,) 2, 78 

57,7 94,6 62,8 

24,0 66,9 2?,0 

, 11,5 62,8 1,41 

1961 
1957 • 

100 

1o6-,2 

89,1 

91o,6 

120,, 

112,0' 

11?,4 

1}1,? 

100,5 

102,7 

10.},1 

104,9 

9},} 

97,9 

101,} 

98,9 

119,7 

106,, 

7,,7 

8o,6 

112,, 

,, .. ,l 

105,5 

141,8 

110,8 

76,? 

85,0 

101 t 1 

8lt, 1 

85,0 

102,9 

?.5,2 

??,0 

(1) L~" ,Jonn>~e111 •'~('u·t•nt en p~~orti• de c•llf'e (p,.rftlitl provisoiree) de CRCHAIITY. - (2) Utili••Hon calftiii!O ••m<tii01!0 1 con•o•m•tlon en lilla)• et. h11aatn•, eon~~o01JW:a\ton 
inrlu~Strl,.ll ... -(}) roidfl vtr.- (4) t'our l~a dcHe1h 1 tf'xte. • (5) Production tot.Ah 1111ultipl1~11 par h prh. 1, la rrohçtion ver untt• .S• potde. 

~: ·w • .&..CHU·:Aii1'Y, i'redietinJI,: tbe !111p•ct o! •lt~trnetiu gov•rnm11nt f'r'Oilfruts on th• •h•at and ff'•d-liv•t~tt)r"lc ec0ao'll1•"• tach.St"t• UntY.AI(de.E•~··tht.':'•<hn. 
8·,11.· 2~6. ~;e"t Lan~tin~ '9b2, tr::o,;, "F.,ad llitut~tion"• Diw.,rtl'!'ft •nn~'!'tt• t'!iDA, "'Nh"'et aitUfltion", diY.Or•aa etlr&6ee. • t'5DA, "l:l•1:un<i an·J J't'le• tlituaUon ... 
•l1Y•Ht!'t8 •nn..L .... - ~. "f>ou~ •nd ep;JI! nituAltt>n" cHwflrA•A finn~"""-- --





'q . '' 

. ~ ,. · .. : 
208.3/VI/64-F 

:progrès tèohnique ~-t. les rev~ndiri~"ti~~s' croissantes ·concernant le '·revenu, 

la valeur de ces uallotments" est ca.pit.àiisée dans celle du e.ol ( 1) • ·Les 

"allotments 11 contribuent ·pa.r conséquent directe~~nt. à _élever ~-a vale~;r ~é~e 

terres· ( 2) et partant., surtout poùr les explo'i ta.tions forcées de. prondre à 

ferme tout ou partie des terres à cultiver à augmenter laa ooOts de pro

duction : la répartition.du revenu entre les facteurs de produotio~ s~en · 

trouve modifiée. 

!nfin, on signalera encore les effets accesso~res exercée sur les domaines 
1. 

n::-n a.~~ cole~. Les limitations effecti vas· de la proquotion impliquent natu

rellement des limitations du volume des moyen~ de ~reduction et des pro

·duits, dont l~s eff~ts doivent nécessairement 6tra ressentis par les fabri-. \ ~ : ;' 

oa.nt~ de ~oyens de production agricoles, de même que par ceux qui t~sfor-
: 1 ' • • • • • 

'.ment .. et .distribuent des prod~its agricoloe, ot oe avant tout en ce qui con-
cerne ltutillsati?D des ~~paoités (3). Comme 1~ stockage ef:feotué.,paur so~-. ' . ~ . . . . •, .,. ' . . ' ... •·. ;, . ' ' ' •. 

~~r les . pr~x béné ti oie de 1 1 appui ~in ancier. dt.J gouvernement, la suppree-
. ' ' ~ 

sion de ce derni~r oa.~sera.i t ~gs.lement des .. p~:rtes dans oes secteurs. . . , ·~ . ' .. 

3.32 Effets et conséquences ·.secondàirea· des différenciations de· prix e't de pro-
0 •• ~ ~ ' ' • 

Les conditions et les fo~mes. dee différencia~ions entre.le~ prix et entre 
• • ' ~ • • • 1 .: • ••• 

les.produits ont été exposées dans la. partie théorique. On se. contentera 
1• 1 ' • • ' • • ' •• : •• 

donc ci-après. de pa.ss.er en r.evue les, ~ffe:ts et le.s. conséque~c~.s aooessoi-. 
' • ' '1 • '. 

res d~ c~s mes~~es, pour ~~ t~ ~ qu' i;Ls C?nt Pl_l ê~re.: ~~rifi.és de fa.g~ em?~"":" 

riqu~. A ~e~_égard, ~es formes et les oh~ps d'application s,uivants s~ron~ 

~.xaminé.e : 

( 1) A côté des rais.one générales (p~.o~ês technique et l;"Ovendio?-tions croissantes: 
conc·ernant le revenu) • G. SHE:PliERD ( "Appraisal of the· Feder·al feed grains 
progra.ms", op ci't.,· PP• 36o s.s:..) menti·onne e-ncore le ri·squè d~i~la.ti.on··et 
la confiance dans l'efficacité à long terme des mesures de soutien des prix 
appliquées par ia ·gouvernement·.· · · · · · ··· ._ .. · 

(2). J .L.MAIEp .et W •. L._ GIBSON .. indique11-t. p~ ~xem~l:-e ('.'Th~ sa~e ya.~ue .. ot tl~e~ed 
tabacco allotmenta 6 •. Va • .Agr. Exp. St·at. Te'chn. Bul. '148 •. · avril 1960) que 
~ans cer~a~n~s régions ae la.Yirgini~,.en 1~57, le prix da v~nt~ d'un acre 
de terre à tabac doté de· dr·oi:te .'de production· atteigna.i t· ., .673 dollars ·. 
(1954 :. 962)' alors que 1 •aare_.de .. terre. arable sans' drpits ·de pl'oà.uctiçm 
n'était payé què 22';75' doilars ~.·55 % du prix de v-en.t·e dJune" 'ferme·· ont éttf· 
payés uniquement pour le droit de production sous forme d 1"allotments". 

(3) cf'. P. SCHERTZ et E.Y. LEARN, ".Administrative controls on quantities marke
ted in the feed-li.vestock economy", op.cit. p.13-14 et la. bibliographie don
née par eux. 
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a) Différenciation des produits et dos prix dans le oa.dre des "marketing 

agreements" et "marketing orders"; 

b) Fractionnement du marché pour le tabac et les arachides dans le cadre 

d.es .A.U de 1949 et sui vante, telle qu'il a été réalisé aux Etats-Unis 

·après la seconde guerre mondiale; 

c)· Fractionnement du marché pour le blé, telle qu'il était prévu dans le 

cadre du Food and Agriculture Act de 1962. 

On sait que les 11marketing agreements" et les "markèting orders" sont è2s 

engagements légatix librement (agreements) ou obligatoirement (orders) co~

traotés entre producteurs, entreprises de commercialisation et les gouver-

·nements (fédéral ou des Etats), afin do créer pour les "non basic crops"(1), 

qui n'avaient pas été dotés da mesures spéciales dans la législation agri

cole générale, des conditions de commercialisation qui devaient être "avan

tageuses" pour ceux qui cultivent ces·produits. C'est plus ou moins dans les 

mêmes termes·que sont libellés les exposés des motifs des lois-cadres rala

tivea auX "marketing agreements" et aux "marketing orders" qui sont adoptés 

par le gouvernement fédéral et par les Etats (2). Ces lois-cadres RUtorisent 

à établir des contrats qui peuvent prévoir, soit des limitations quantitati

ves (volume control), soit des différenciations de prix (quality control), 

comme dans les lois fédérales par exemple; d'autre part, les divers Etats 

ont créé des possibilités pour faciliter et promouvoir l'écoulement de ces 

produits à l'aide dé mesures appropriées. Urie fixation des prix n'est auto

risée que pour le lait et las produits laitiers. La ratification, par le 

ministre de l'agriculture de la fédération ou des Etats, des nouvelles lois 

à édicter pour les divers produits dépend de certaines conditions préalables~ 

parmi lesquelles nous nous contenterons de mentionner ici l'approbation de 

la majorit~ des producteurs (3). 

Le tableau 17 donne, pour la période de 1933 à 1954, la liste des "marketing 

agreements" et "marketing orders" qui ont pris effet sur le plan fédéral. 

Il apparatt que des contrats de cette nature ont été conclus dans une 

(1) 

(2) 

(3) 

Certains Etats admettent aussi des "a.greementstt et des "orders" pour les 
nbasic cropsn. 
Pour détails complémentaires, voir : S. HOOS, op cit. et surtout la bi
bliographie y mentionnée. 
Pour de plus amples détails, voir : s. HO~, op cit., PP• 322 et ss. 
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œee'Ure croisaante pour l_a l~t et· lee prôdui ts laitiers, les 

truita, les lêgU.mes et les~ pommas de térre et de moi~s .en;.moins 

tr•q~emment pour les 8Utree produits. 

Les lois mentionnées dans'le tableau 17 ont recours,·soit à la 
. .. ~~ : 

limitation quantitative de i t offre, · ao':ft ·à' la différénciation des 

produits. En outre, une série d'Et~ts· ont édicté des lo~s,<qui, 

parallèlement à la limitation quantitative èt à la différencia

tion des produits (à l'aide de prescriptions relatives à la qua

lité)., auto~isent a:u~si ·la publicité. _et la reche~che en vue d'en

courager la vente ainsi que l'amélioration de la production et de 

la transformation. Mais,aux fins de notre étude, des mesures de 

restriction de la production et de l'offre seules les mesures de 

limitation de la pr-oduction (volume control) .et de différencia- · 

tion des prix ~mportent, En ce qui concerne les secondes, 1•orga-·· 

nisation du ma~ché du lait joue un r61e particulier, dont les ef

fêts et les consêquenceé accesso~res seront étudiés séparément. · 

Etant donné, d'·une part, la multiplicité des ·produits et, de l'au-
. . 

~·re, 1:es différences d•application ~t d'organisation, il n'est pas 

possib~e non plus de porter·un jugement uniforme sur les effets . . . 
éventuels de limitation de la production ·et de ~'offre (1). Parmi 

ies"marketing agreementa"en géné~al et ceux qui sont conçus prin-, . . 
cipalement aux fins de limiter l.'offre ou de différencier les prix 

et les produits, un grand nombre· ont cessé d'être appliqùés, ·après 

avoir été en vigueur pendant peu de temps. On peut en déduire qu' 

ils n'avaient pas ~épondu aux espoirs placés en eux. D'autre~, en 

revanc,he' dont 1 'objectif est plus limité t sont en vigueur depuis 

plusieurs décennies. 

Les raisons de l'échec de nombreuses tentatives p~uvent @tre dé

duites directement ··de la section 2.6 : 

. 1 ... Conjugués .avec .. de.J? s:\.iffér.enc:i~~~~.t;t:s .. de pr;~.t. l~_s contreles de 

1 1 offre ne peuvent agir efficacement que s 1 il·· est possi'bl~ lie 

contrtller effectivement 1 t offre. globale àur t~us les marché~"· ' 

(1)'s,•HOOS, op:cit~-p~ 322·. Voi.r··en.outre~ ~n·ce qui eon·cerne l'ef
fieacité des marketing agreements pour les pommes de terre 

'R,W. 'GRAY; V.L. SORENSON et ·W.W. COCHRANE·,·"·An ·econ-ami..c .. an~y:sis. 
of the impact of government programs on the potato industry of 
the United States'Wniv. Minn. Agric. Exp. Stat. Publ. n° 42, 
juin 1954, pp 145-171 • 
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Tableau 17 : Marketing Agreements et lerketing Orders sur le plan 
fédéral, Etats-Unis, 1933 - 1954 

"------------------------------------~---
Marketing Agreementà ou Marketing Orders concernant 

\ __ ,.....,..... 

lait fruits. ~et légumes Autres 

Campagne lait pro- total fruits fruits pommes autres ·( total produits 

de con duits frais et secs de légumes (2) 
somma- lai- en con- (1) terre 
ti on tiers serve 

~ 0 33/4 30 2 32 8 1 - - 9 11 

,. '~:34/5 51 2 53 ·12 4 1 4 21 5 

"35/6 43 2 45 7 3 1 3 14 2 

35/7 29 2 31 3 2 - 3 8 2 

:,37/8 25 2 27 4 2 3 6 15 2 

. ':' 38/9 27 2 29 5 3 - 7 1,5 2 

"139/40 31 2 33 7 2 - 6 15 2 

"1940/1. 28 2 30 9 2 - 5 16 1 

1941/2 29 1 30 11 2 2 4 19 1 

"J942/3 27 1 28 12 2 4 4 22 1 

-:'
1f3/4 25 1 26 12 2 4 4 . 22 1 

'(" '~4/5 25 1 26 12 2 4 4 '22 1 

~-+5/6 29 1 30 12 1 4 2 19 1 

~-46/7 30 1 31 12 1 4 1 18 1 

;'::)47/8 32 - 32 12 1 4 1 18 1 

·:948/9 30 - 30 12 1 7 1 21 1 

"'!949/50 37 - 37 12 6 8 1 27 1 

":'?50/1 41 - 41 12 7 10 1 20 1 

•'
1951/2 46 - 46 12 7 8 1 28 2 

·:952/3 49 .,. 49 10 7 7 1 25 2 
i 

_.:53/4 49 1 ' - 49 12 

' 
6 7 1 26 2 

! 
' 1 1 ; 

....... 

:;· 1 ) Y compris le houblon et les noix 
(2) Blé, tabac, arachides, riz, etc ••• 

§ource : D,M. RUBEL et B.A. HOLT,"Marketing agreements"dans : USDA," Marketing, 
1-954 Yearbook of agriculture'! Washington, (D.C.) 1954, P• 357 

! 
i 
l 
! 

1 
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partiels en cause. Ils ne sauraient par conséquent, en général, se 

substituer à l'ajustement indispensable ~t ne peuvent.que le retar~. 

der. ~ long terme, ils ont fréquemni'ent ··:Poûr ··effet -dè ... f'avôrise·r ·la 

· .production d~ns des lieux. •oncurr-ents-··( 1) •. 
. ' . 

2. Plus la production est concentrée s'ur le plan régional t plus la 

différenciation de~ produits peut être poussé~· (oranges ·fratc'hes 
"' et jus d'orange, surgelés ou en bottes); d'autre part, plus les· 

proc~ssus d'ajustement sont étalés dans le.temps (~rboriculture)· 
' et plus les ~bj~ctifs visés 'son:t 'modestes (en ce qui concerne la· 

difféï•enciation des prix), ·plus il: y ·a chanèes de- réaliser les fins 

de la. politique des prix ·et des r~ve·rn.is. 

On voit ainsi appara1tre nettement les limites qui .. so.:nt impo_sées à une . . : : ~ .. . ~ 

app~c,ation générale de .la différenci~tion des produits tendB:nt à ré-

duire volont~irement la production ou l'offre : lorsque les contrats 

ne peuve~t .être ex_écuté.s q~e dans u,ne mes~re limitée ~u~ le. ~lan r.é.

gional, ils favorisent l'expansio~ de la production en dehors des ré-
.. . ' . . . . ,. 

gione- visé~s par ces contrats (2) et .créent ain~i de nouveaux risques .. 

;de· surproduc~ion •. ectui plus e.st, .si les contrat~? _ne p~rm~ttent de con

.tr61-e.r que de faip~es par~~ es ;.d~ 1 '~ffr.e globale., 1 'influence qu 1 i.ls 

exerc~nt .sur les .Prix et les revenus est ... également réduite. 
~ ' \ ' l -

L'expérience faite avec 1:-es'~arketing. ~reements"et les"marketing or

der.s"américains· confirme que les di·fférenciatiôns de produits et de 

prix Ile sont· efficaces qu'à 1' é'gard de certains produi-ts •. ~ (3) . 

!i.ndiqti._e ·à· quelles condit"ions ceux-ci doivent . .'répondre, à savoir ·: il 

'faut. que là demande permette ·:de· différencie-r. la d·onsommation, ··.que les 

p'artie,s· aux contrats 'aient des intérêts autant que possible ·ide·ntiques. 

que· la production du bien e·n cause soit concentrée dans tou.te .l.a ~e

sUre possible· sur le ·plan. régional et que les conditions·. de production; 

·· et· de ·vente n'accusent, clans.'la région considérée, que des diff:ér~nces 

minimes; il faut encore que l'élasticité des produits de sub~titution 

soit de faible ampleur et, enfin, il est nécessaire de ~i~.p~s~.X: ~-~~n 

excellent appareil administratif, les coopératives étant susceptibles 

de jouer· un ·r&le ·particulier à cet égard··· 

(1) R.W •.. GRAY, op. cit. PP• 165. et ss•· 
{2) Ibid ... pp.· 162-16,3. . 
(3) S. HOOS, op·•cit. 'PP• )2'5 et ·SS·• l • 
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~.32.1 Le lait et les Produits Laitiers 

Les'marketing orderS'afférents au lait et aux produits laitiers repré-
, . 

sentent une forme de différenciation des produits et des prix qui 

cherche~·à limiter l'offre sur un marché partiel, afin d'y atteindre des 

objectifs de prix déterminés (1.). Ils ne sont pas un moyon permettant 

de contr81er directement l'offre ou la production dans le secteur laitier~ 

car ils ne portent que sur un secteur partiel du marché du lait (le lait 

de consommation) •Sur ce marché, on fixe généralement un prix minimum 

à la production {a) dont le montant est fonction du prix des aliments 

du bétail et d'autres facteurs économiquement importants pour la 

production du lait. On cherche à obtenir le prix minimum à la production 

en procédant, suivant les divers modes d'utilisation du lait (lait frais 

et produits laitiers) à une répartition telle qu'un prix déterminé puisse 

ltre atteint sur les marchée du lait frais et celles provenant de la 

transformation industrielle du lait sont mises en "pool.". Comme on peut 

le constater 1 l'organisation du marché laitier aux Etats-Unis (et dans 

de nombreux·~ européens) vise essentiellement à assurer aux produc

teurs des prix déterminés relativement constants, plutSt qu'à réduire 

l.'o'ff're globale de lait. Etant donné que le lait frais ne se conserve 

guère, et qu'en outre la. production laitière est soumise'à de fortes 

fluctuations saisonnières, de sorte qu'en général les producteurs sont 

continuellement déf~vorisés 1 au point de. vue de la concurrence, par 

rapport au secteur de la production et de la transformation, un appro

visionnement en lait relativement ininterrompu d'une part et des prix 

assez stables (pour les producteurs et les consommateurs)d'autre part, 

ne peuvent !tre obtenus qu'au moyen d'une limitation quantitative de 

l'offre sur le marché du lait frais. Une limitation quantitative de la 

production ou de 1 'cfb'e globale de lait n'est ni. obtenue ni recherchée 

par là. 

1 ) D.A. CLAR!5r''Fluid milk -prie~~ control in Cnliforniatt, Uni v. Cal. Agric. 
Exp. Stat. Barkel~1 .juin 1955· 

2) Les organisations du marché laitier appliquées dans les divers 
Etats s'écartent à certains égards de ce principe; par exemple, elles 
permettent parfois la fixation du prix de consommation. 
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3.32.2 Le tabac et les a~~chides 

Les lois en vigueur au cours de~ anné~s '50 re_lativement aux"allotment 

crops"(l 1 AAA dé 1949·et l~s suivantes) comportaient, pour le tabac et 

les arachidest l'·obligation non. seulement de limiter les surfaces cul-· . . 
tivées (l) mais auss~ de fixer les-~ontingents annuels ~évente. On 

sait que c~s: disposition-s n'étaient applicab~es que. d .. 'un manière facul

tative au blé, au coton ··èt a.u riz, lèrsque la production menaçait d' 

excéder la demande'à raison d•un pourcantage fixé par la loi. En parei1 

cas, les produ~t~ur~·- ~~uchaient le~· pri~ d~ ~outien uniquement; sur .. les . . 
quantités corresp9ndant aux contingents indi~iduels. Si' le~ producteurs 

vendent des ·qu~nti té.s qui dépas~en.t c.es derniers-, ils spnt ·passibles 

de lourdes pénalités. Les seules . diff.ér.ences ~xier~ant sur les contin

gents prévus pour le .tabac et les ··,arach~des d'une_ part, résident dans 

le fait que les premiers sont obl~atoires~ tandis que les seconds 

doivent d 1 abord ~tr'ë approuvés ·pa:r l'a· majorité des product~urs quand 

la production intérieur.e excède la~·de~ande dans les proportions ·rixées . ... . ... 

par la loi. Comme ·o~~-l'a déjà i~~~qué, é•_était le cas en 1950 pour_ .le 

blé le ria et l~ coton, depuis 1~5.5 ~o~ 1~ riz. Quant a~ tabac et 

aux arachides, des contingents Pl~ 6D,t ;cessé d~ le.ur être ·appliquée , . 

depuis 1950. Mai&· le·s limitations· ... i:ndivid~e;Lles d:e surfaces ont été 

édictées en même temms pour ces. deux produ~ts. 

Comme·le montre le tableau 18, les.terres cuit.ivées en tabac et en 

arachid~s sont restéè·s inférieures aux surfaces prescrites légalements 

au cours de là quasi-totalit·é des- années. Toutefois, 11 augmentation· 

parfois considér~blè des rendem~nts a obli'gé à réduire. de plus en plus 

les surfaces cultivées. Le principe. 'ciu fractionnement du marché, tel 

qu'il a été .mis en oeuvre en versant·'.de's prix plus élevés sur les quan

ti tés contingentées et en :\.ntlige~t s_;mul tanément des. amendes sur 
. ' " • i 

les quantités pro~uites au~delà, a été si efficace dans les d~uz cas 

qu'on· est parvenu.à·sta~i~is~r, et parfois m~me~à réduire la production 

de tabac et d'arachides. 

~ . 
Tt) Voir section 3•·12~ 12 .• 

. ... ·~ . . . ...... . 
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De plus,· _notamment en ce qui' concèrne oes de~iers' les. stookà ont pu,.,;.:.~~-~:{ 

.. ~ ' • ~ ~ 1 • ... ~ • .. ~ .. ' ' ··~.1~~ 

8tre, ~iminut§s d 'u~e façon continue. ta stabilis_ation de la production 1 ··}:?: 
, • . • ... . .. " ~ ~· . . ·.- • , .. t~ ... • · . 1.·.··~·-r~i 

a permis de _stabiliser les prix à. la production et les revenus des -·:· ··s\t 
' . . .. ' -- ,, 

producteurs ( 1). JO:aNSON a pu oon.stater une stabilisation prOO:oncée -du. ;:·/~~ 
. '· .. ' . . . '' ~ 

marché du taba.o:. ~ans son ~nsemble qu"i ·a: permis de. freiner dans .une 1~\;:,~4 
ge mesu~e- ~ t incertitude et 'ia __ spéculati~n de m~ine q~e. 1 'eXI)~oi t~tion. .· . ~~;;~ 
abusive des conditions règriant sur le· maroht§ (par 1 1 industrie de trans~~':!%~ 

• . ' - :·'-t.~ 

: formation)(2). Ces effets' ont été à l~ur 'tour sensiblement ·:favorisés· .· ;_-:ii-~1 

:{l&r la possibilité de oontrSler effi.oaè8ment les marchés des arachid.eè, ::~~ 
et du tabac d~s Pindu'atrie de tran.sfOruiation .(3) • , ; .··i,l~ 

Les· etf~-ts ~;x:eroés sur les pr-odui ~a concurrent$, sur ~~-s. :prix des ter- · -~-;~~~:~~ 
res et des rentes fon ai ères , sur les revenus .et leur réparti ti pn, ainsi·_: i~-f:i;l 

• - • ' ' • • >1 • • •• ';,1~ 

que sur l'adaptation géographique de la _production (4) ont correspondu ~·:;,~;~~~ 
: • • • ' j • ! • • ' ' ' • - ' ' .4_:· .~tl Î~}· 

à ceux qui ont déjà été mentionnés lorsqu 'on a· examiné lee ef'tets a.o- . '';)'sr 
; • . • . . . n . - ! • ·:_ --~e~ 

cosèoi~eé des +imitations de èul tures réalisêes au ni oyen des ~a.llotmen~~-,~:Î~ 
( 5) ,,~~ . . . / ( ·::;~ 

,.;~~ 

•' 
3. 32. 3 Blé l .. ··· -~,? - :.:_::.,.~ 

Le m3m& principe de fractionnement du n:t~o~é ~. ~ oo~pa.:rtimént d·estinf.· :- :j: 
aux quantités contingentées bénéficiant des mesures de soutien des pri~ ·:\~ 

. .-.···:· ' . . . . . . ' >~ 
en un ~ompartiment secondaire, don~ le ni veau des prix correspondrai.t :· :~~~ 

• . . . ' '.. • . ... . . • . . , ' , - ... r/i); 
à celui du m~ohé libre, pour les quantités en exo4dant des contingents ·.>~ 
• • • '. • ~ ,. 1 ·.J 4t~ 

~ .~té __ ~r,o~os_~. _é~emen~- ~~ Eta.~~-Unis _pou:r: le '.marché_, du blé. Co pr~ .. · :.:~~ 
gramuua ropose tout d • abord sur la fixation d'une surfa-ce nationale oul-·, ,: -.~ 
ti ~ée de '49 ~-5 million~ d- 1 a~~~-s. 'Le continge~t ii~tional devait 3tre dé- . :' ;::~ 

• l ' ~· • ~-· .._t ~-!~~ 

termin~ p~ la .. d~mànd~ e'sc~~~té~, oom~te .tenu ·a,es importatiOns :et de~ .·_.,':_,·_··_(_~j:_IJ_· 
export$tions et dè ià si tuat:i,on des 'stocks, puis répart'i entre lee .;::\:~;~ 
produ~te~~· ;t.ncÜ.vid~eiS oonform~ment à p'évoiu'Ùon historique de la ~Pl 

.:/·_;~~~, . ,, 
( 1) Cf. G.L. JOHNSON, · "l3urley toba.ooo · oo~t~~l prog.ram". Kent .~ic. ~~·(t.: 

Stat .Bul. 58o. : ;: ... · ~ · __ :-;~!' 
(~.)- G.L. JOHNSON, o:p.oit. P• 23. .-;~-{;~ ( ~> ~La limitation de ~a. -~roduction de taba.o a enoo~e -·~té- .. s·oU:·tenue en ._: ?.r~ 

19 56 et- 19 58·· pâ;.r 1 t "'acrëàge· resê:i"'\re p~ogram" ~ DJap~es _. les estima-· , , . t::: 
ti ons de l ru .s .D .A., la production-. a. ti té· af'feotée par.- ées mesures it~- ,):-~1. 
concurrence de 1,1 ?' ~n 1956, de_ 5,6 % en ... 1957 et de 7,9 %en 1958• ,-Y--:::Y~~ 

( 4) Depuis 1961, les o~t1.ngents de vente afferents a.u tabac sont trans-;-~.::~:r;j 
forma.bles dans une mesure limitée. L'ajustement r'giona.l conformé- .:\~1 
·ment à la loi des oodts comparés s 'en trouve faoili té • ·' ;t;., 

( 5) of. Section 3.3. ·-: :rp 
. -{:.~ 
~ ... ~ 

' ·, :;;,·~~ 
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production. Les quanti tés livrées dans la limite des contingents se

raient assurées d'un prix de soutien de 2 dollars par boisseau; pour 

la quanti té excédant le contingent, mais encore produite sur la. sur

face autorisée (allotment) et vendue, il serait payé un prix (infé

rieur) de 1,30 dollar, se situant à peu près au niveau du marché mon

dial. Les producteurs dont la culture dépasserait la. surface autorisée 

(allotment) non seulement se verraient infliger une lourde amende, mais 

en outre, ne bénéficieraient pas des prix de soutien pour la quantité 

contingentée. Par ailleurs, des versements contradictoires,seraient ac

cordées aux producteurs s'ils réduisaient leurs surfaces cultivées 

dans une plus large mesure que ne 1 'exigeraient les "allotments" (1) • 

Le référendum des producteurs sur 1 1adoption du programme a toutefois 

conduit à son rejet. 

Rigoureusement parlant, ce programme représente un fractionnement du 

marché en troi~ compartiments, 1 1un pour la quantité contingentée, qui 

bénéficie du prix maximum, un autre pour la quantité excédant la pré

cédente mais encore produite sur la. surface d"allotment",et le troi

sième pour la quantité qui, en cas de dépassement des "allotments", 

obtien:lrai t un prix correspondant à oelui du second compartiment, dé

duct.?:cn :faite des amendes •. 

On sP.attendait que ce programme se traduise par une réduction sensible 

de la }?roduction de blé aux Etats-Unis, notamment grâce à la limitatien 

légale da la culture de cette céréale, obtenue en infligeant des amen

des et aussi à la possibilité do soustraire à la. production des terres 

comprises dans les "allotments", moyennant des versements compensatoi

res. Comme 1 'util~s.ation agricole des surfaces en cause devait 3tre 

limitée sensiblement à raison de quelque 6,5 millions d'acres, seules 

les terres libérées, du fait de la limitation renforcéè des surfaces 

par rapport à la période précédente, soit quelque 7 millions d'acres, 

aura;ent pu 8tre affeotées à d 1autres cultures (céréales fourragères 

en particulier). 

(1) of.~' "The.wheat program for 1964. An economie analysis", 
Washington, D.C., 1958. 
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A·i::J·'ohe'lott du o~soinmateur., ':i.1.h0Ùlos'né.ité du. ... prOdui t bl.&:.interait ·n~ 
turellement toute ·di-f-f'~r.Em~ia.tt~--.du'·~prix oé>rréspondant. à .... oelle .qui 

· exi·ste l la producti~n -1 .on ·ne peut. obtenir qu •.un pri~ uniforme. ;Il. 

s'ensuit que· les différences de prix. oon_cen·trés au producteUJ;'·. selon 

le.-'··Volume d'a la. production n~. pf)uvent· être ass1:1rées que Pll.r des ve~ 

~amants compensatoires ou ~~.prélèvements,. 'V'~ire les Çl~ux. Il f'aq<4'aii 

donc créer le cadre administra~;r néoëssaire·po~. cela• 
1 ~ • • ' • - ~ • • • ... • • 

- L1 exPof:lé.de ces derniera.projets, qui·ont ~~é reje"f;és par le réf~ren-
·. . ' ··~ ... .....# 4 

dum du printemps 1963, montre l'ampleur; la. OQmplexi.té et eurtou.t le 
. ,... . '~ .. 

caractQre .onér.eux des, mesur~_s . ~uxquelles il_ faut avo~~ recours po,ur se~·· 

débarr~ss~r d 'e:x:céd~ts ~i importants·. ·.Il ap~~ai t aussi, à o~t é~, · ·: 
• ' • • •• ' .:: • ' ~ • ' '', 1. 

qu'il est nécoss.aire de :faire de plus en plus le sa.orif'io~.de ren~cer· 

à toute utilisation agricole des terres de culture - oe qui oblige à 

a'ocorder des vor'sements compensatoires .èorr.esponda.nts~ ;_·lorsqu 'un seo

'teur ·d.~ production: tai·: que eel.ui des céréales· aUx: E,u,., qui représenta. 

la principal 'mode d 1utiiiaation des ter~es, :vient à se dévelo:PP'er plus .. ;,: 
. . ..?~ 

fortement que la. demande. Etant donné que, dans oe oas·; · t'oute limita- ~-:.~~~'~ 
- ,,·;t 

tian ... de,. la. produotion:,&t de 1 1Qffre, que~le. qu'en soit la forme, ,.ent~a.t.;.,·-~~ 
' .. 'f)-1 

ne néoess.air.$m.en;t: J,a li béra't;ion à.e larges sur:faoes, toute autre: utilisa*'.·,~~ 
' ' ~.<1 

tion se traduira toujours par 1.m transfert du problème des excédents ~ ·.·!~ 
·d 1 aut~s secteurs conoui-reD.ts 'pour 1 1utilièation des terres. La. seule : .. ;~ 
. • - ' ' ' •. •'" - \ l·i 
possibilité qui s'offre alors consiste à accorder des indè'mnités pour .·.:~;~~ 

oompànser l'a ce'ssation ;.d •é:x:ploi t'ation dés te~es, ou bian à instituer · · .. ~!t~ . ~ . ., * 
un· oontreio do la:·p:roduction énglobant les principalés branches"· d··'uti- :·-i·~~~ 
lisation Q.u sol, du ;gerire ·a. a ·celui. 'que COCHRANE a proposé~• La· wie pas-~,<~;~~ 

.. ' • ,; . . '1: .l(~~ 
sà.nt' par la llbré' formation des prix su.r le· marché reste> fermée': parce' · ... ; '~ 

- . . • • ,. . i. ,,l~ 

qu ·~wo·. le problème ~e._s ~xc~denté i~ :faut encore rësoudr~-:·oelui ~u re...; '.1 .:.'\~ 
venu • Cee ordrès· 'de -grandefir. permettent· de'. 'comprendre qu'un -''oontr8le·, :<:fJ 

t<<('~ 

, :de·'l~ p~ot!üction et:-'de 1 'offre peut; ~tre' piei.nement·. ·èffioaoe··rors_qu'il .:~:-:~ 
s' âg! ir a·~: -8eotsure ·de la 'production qui portér1t seulement· sur·· ·de faibl~-~~ 

. ;,\l 

· · · ' stirtS:éGs' ('betterairél! et ·càiine li: sUcre, ta.Oad,. etc.) de ·aorte qUe le .pro.;;:;~ 
· · blfiÎne du ·transfert d.es exo'd.énta·· ne: se· posi'a pour ainsi· dire pas • -' .. ,t, 

. ' . ' ' :_ :,._-.}~, 
• • .. •• •' • - ' • .. ~ J 

. .. ~··~ .:~ 
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· ~.33 Effets et conséguences accessoires du ·système pur des .continsents de 

ven te sans diffél•enciation des prix (marketing quota) 

Comme on l'a remarqu~ dans le tableau 4, la méthode des contingents de 

.. vente fait partie intégrante, aux Etats-Unis, des principales bases lé

gales sur lesquelles repose la limitation de la production, à savoir : 

f• 

a) En tant qu'élément facultatif dans l'application des limitations do 

la production afférentes aux produits de base (sauf los arachides et 

le tabac) telles qu'elles ont été fixées dans l'A~icultural Adjust

ment Act de 1938 et les suivants; 

b) ~ tant qu'élément obligatoire des législations correspondantes sur 

les arachides et le tabac, dans le cadre de l'AAA da 1949 et des 

suiyantsJ 

c) En tant qutélément obligatoire de lois spéciales comme le Bankhoad 

Act do 1934 {.coton),le Xerr-Smith Act de ,1934 (tabac) et le Jones

Costigan Act da 1934 (betteraves et canne à sucre) ainsi que des 

lois suivantesJ 

d) En tant qu'élément central des projets de refonte des législations 

américaines, tels qu'ils ont été formulés par w.w. COCHRANE (1). 

Abstraction faite des projets de COCHRANE montionnés en dernier lieu et 

du Janes-Costigan Act, qui vise à réaliser une limitation quantitativG 

de l'offre des betteraves sucrières et de canne à sucre, toutes les 

autres·masures mentionnées a) etc) consistent à prévoir des contin

gents an complément à la différenciation des produits et des prix. 

Etant donné que la structure agricole se rapproche beaucoup du mo~èle 

de la concurrence parfaite ainsi qu'on 1•a déjà exposé au début, les 

différenciations de pays et de prix en vue d'améliorer les prix·et le~ 

revenus ne peuvent être pleinement efficaces qu'au moyen d'une limita

tion autoritaire et oontrSlée des ventes sur un marché partiel, afin 

qu'un prix supérieur à celui du marché différencié puisse .Y être obtenu. 

C1es:t .dire·.qu'a.u point de vue de notre étude, les méthodes de r0stric-

tion .. de 1 'offre mentionnées ici doivent être traité es parmi les méthodes do 

(1) ·Cf. surtout W.W. COCHRANE, "Fa.rm priees - myth and reality" 
Minnesota 1958, de même que les sections 3.33.2 et suiv~ts. 
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'.. ' . . .·'/~! 
difféi-enoiation dea·: produits èt ·des prix. c• est pour cette raion que ~:;~ . ' ~~ 

préaénte section se borne à traiter du système. des' contingenta appliqu4;~~~~:i 

·aux betteraves sucrières, tandis que celui qui se rattache aux différ.~ 
ciations de produits.et de prix~ été éfudlé dana la section précédent~j~ 
Les :propositions de COèBiJNK relatives à un contrele total de 1 • offre·~ l :.:~~:~ . . .. :.::;'.:\ 
agricole seront examinéès ensuite séparément à càuse de leur 

g0néral et~encore hypothétique. 
·' 

caractèr•· ::}·~ 
> :.~.·:~ 

, :, ·,:;:~ 
L~s .. considér~tiona thé.oriques relati!es aux effets et aux conseque.nçe• 1 ·.}~ 

accessoires ont .déjà . été exposées dans ~a section 2.2 et dans les· · :,:}.~ 
, - .. ··:.:::r 

sections suivantes. Dans le présent cas, où elles· sont appliqu~es ·.au .. · .. ~!:',~ 

marché amé~~cain du sucre, il n 1 y a pas de. di vergences particulières, .:·.,.11~~:~·~ 
~ ·iren .. qu'on ·peut .renvoyer à' ses· considérations .. ,théoriq~~.~~ eu égard au·, }~4( 
:.· · ·~~-~ limit~ du ~o.I?-:o:Po;,e pur. 

3.33.1 La limitation de la production du sucre 
,IL. e . s t • 

Les mesures destinées à con tre.ler 1' o.ffre .. , . j) 

Le contr&le de· :{• offre sur les marchés de la betterave sucrière et de . :':.~ .. ! 
• ~ ' ' ' ,1·' t', 

la·ca.nne à sucre aux Etats-Unis (l)·ne diffèrë ·p~a-en·principè-des r.èg;~~ 
. -'·•'l 

mentations instituées sur les principaua marchés europée~è du suc.~e '2ri.}t{l. 
C'est .pourquoi ott se born:èra à l'essentiel de l'exposé ci-après. ·;;,_\~~ 

'; . (. ·:·. '·/r'~!:\ 
it~ 

,, ('~ 
• r •''·i~ Le fait .essentiel à considérer avant tout, ctest que les E~at~-Unis i 

couvraient et couvrent encore aujourd'hui une partie considérable de :,:,;~ 
leurs besoins intérieurs du suore au ·moyen d'importations 1 ··.provenant <:i;i}~ 

- : ··:i:~if~~ 
notamment de Cuba, des Philippines, de Hawa!., de Porto-Rio-o, etc.. ···:.~J:_:·~.:· 

(tableau 19). Pour cette· raison, les Etats-Unis assument une· responsabiJ:;~ 
';·.};~i 

' ' .,.:•),, 
' :·~·:-.~~ ~f 

( l) Pour plus de détails sur l'évolution· :de~ la: législa.tion, ·américaine ·· 
du. suer~, voir sur tout: USDA,"The United States sugar-prog;ram'!, Agr,ic. . , . 
Bul. n°lll wa·shington,D.c. ,juillet 1?5~, p,8~~· .Signalons seulemei?-t .. q~~-.::;.:~:~ 
le Jo~es-Costigan Act du 9/5/1934 a ete ann"le e.n 1936~ par 1 •.arrAt .de ~~\~~·~ 
c.our. e:u.prêm& .dea Et~t~:-Unis, ... mais qu'il. a été remis .en. vigueup ... par .le. ~-"/?~ 
Sugar Act avec de legeres modi!t..cations ~eu~ement (su~pre.ssio~. de .. la >·;/,~~~ 
taxe de transformation remplacee par·· les credits budgetaires) • · · · , ~·:~:~~ 
(2)·.:V.oi-r .Séction 4.1. · · . . ; i}~ 

j. 
Jo~, ~' 1 
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té part~culière.vis-à-vis des pays en cause, tout changement apporté à 

la politique amér1ca1ne d'importation du sucre devant avoir de grayes 

répercussions sur l'économie de ces pays. L'histoire de la politique 

américaine du sucre, telle qu'elle apparait dans les mod~fteations 

dea droits de douane at (depuis 1934) dans celles des quantités importées 

en fournit des exemples concluants •. L'objectif consistant à maintenir 

les importations traditionnelles de sucre en provenance de ces pays 

en m~jorité sous-développés, apparait nettement dans la législ&tion sur 

ce produit. Le maintien d'une production intérieure, même limitée y 

est en outre favorisé 

D'une façon plus détaillée, on peut encore dire ce qui suit en ce qui 

concerne le mécanisme administratif ~e la limitation quantitative de 

l'offre: 

Tableau t9:Répartition des contingents de sucre entre les zones intérieu 

res e$ extérieures de production, avec des besoins intérieurs 

~-- 8 millions de tonnes courtes, Etats-Uni'!• 

Zonee de production 

suantités Intérieur 

fixées Betteraves sucrières 

Canne à sucre 

Hawa.'! 

Porto Rico 

Divers 

total 

Philippines 

~faria bles: Cuba (1) 

Autres pays étrangers 

Total 

Ru~ntités fixé~s et variables 

Contingents 

Sucre brut en milliers 
de tonnes courtes 

1800 

. 500 
1052 
1060 

12 

•4444 

974 

2479 

103' 

2582 . 
8000 

(1) Supprimées après la crise de Cuba 

22,.5 

6,2 
13,1 

13,5 
o,2 

55,5 
12,2 

31,0 
1,3 

32,3 
lOO,(} 

Source:USDAiTh~ pnited States_ su~ar pr~$r~".Agric. Inf.Bul.n°lll, 
Washington,n.c.,l953 p.l2. 

~----------------------------------------------------------------------- -
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l. J;.~ ttlinistr~~.a~é~icai.n. d~ l 1 ag;-ie;.u.lture e~~ t~nu de dé~~rminer.- la conso~:;r~t: 

mat ion de sucre escomptée pour l'année civtl~ à .. venir., d'après la consodî~l 
, , , . . . ' .:~:) 

mation ~e-l.-' annef# .precec.lente ;~t c~mpte. te.n~ .. d~s varia~ions. de stocks. · .· f"j 
A cet égard, 17 prix. escompté doi:~ jouer 9A. r~le. et des modifications ·:>~~;: 

• •• .. •• ' ~ 1 ... ' • j '~} ,' 

peuvent @tre apportées aux prévie~ions dana 1' intérêt des consommateurs .:·<:i; 
e .t / f'llfJ 408 pl'"od\loteurs • · :.· .:~-~ 

. ~~ 
2. Après avoir .consult~ le~ secte~rs économiques int~reesés, le mi~i~tre: ':.:·.~!: 

de 1 1 ag?;"icul t~~- est ~u d' a~oo,rder à. chaque . z.one de .. production, intérie:t4~ . . . ' . ' -~ 

re. ou é~r.~ngère '· un. contingent de vente; celui-ci est d'ailleurs fixé · ·-i~;; 
l~g~le.m.e·~~ pour 1~-~ régions intéri~u~es de pro~~~-tion et ~our le.s . "!·:~~;: 

. Phiiippines. (dep.uis 1948) ~e~e~d~t que des c~nting,ents v·~~~abl~~~- · :··; 
• . . 1 • ' ' 

corresponda.n~. aux_ importa ti ons supplémentaires r~quises pour compléter -_r_;_~:~. 

les corttingents fixés, peuv.ent 3tre établis pour· Cuba et les autres 

'p·aye. iin pourcentage déterminé du contingent 'vâ.ria.ble (96%) était. 

accordé' à· Cuba.· 
... . . . ;,_ 

3. L6s divers·· conting.ents de vente nationaux et régionaux sont répartis,· 

d'après l'évolution enregistrée jusqu'alors, entre les divers importa-, .. 
teur.s et 'lna.rkete-rs". Il faut entendre par "màrièeteré" léé di venes 

(:·:~;J 
·;;-;..J 

.. ~~1 
. :~~·):~i 
'.··' ~~:i.J 
- .. -:!; 

.. -;t_~ 

sucreries.. . r.··: J .• ,·,,·: ';[,; 

• • ' : •• : .-:: ~·· ~... • • 1 '?~ 
.4. ~in, les ·. contingents de vente att,ribués aux sucreries. irid'ividuelles . ·.:-....:.:1 

' 1 • " ' • •• ~: t. • : .~ • ' • • • • ,. ,.!~\~ ... ~ 

peuvent à leur tour 3tre répartis entre les diverses exploitations agri•k.:{_~ 
• " ~ : ' ~ ,; ~ ' • ' • r ' ,tt'~ 

colas, encore .une fois selon l'évolution constatée. En fait, les · i;:,ït 
. ··. . . : . . . ' . . . . ·. . . . . , . ·.:;_,.~~ 

contingents ne prennent effet que si la production menace de les depasse•·~ 
• \ # , •• ·-. '::.~1 

Dans le cas contraire, 'ni la production ni l 1 offre ne sont linii té.es. . '<· f: 
. ~?~ 

1 :. f~{-~ 

5• A:f~~'· ~~une ~a~~ _de rendre attrayante po~r l~s prod~eteur~ de ;bette- .. ;i~~~ 
raves suc·;riè.re.~. ,1~. -:J>utiQipation .. a.u prog~a.~me suc~1er des :Eta t~~Unis >i~ 
ët1 d~autre part_, de· les. fa:ire participer. également à l'ensemble -de la ..... :.:::] 

~~Îiià~ue des :J:;~~enus !i,Sric~:t.es, ceS producteurs toÜ.che:q.:t des ~e,rsemente':if~ 
compen~âtoireë {O'omp·~~:sat:i.ori-p~an:-te)-{1). Ceux-oi doivent répondre à une .·\;M 

r -~ 

., triple· tin, à. savoir : 
\.' 

... 

(1) Les .·droits 'de'.doU.ane ·pcr9ris sUl' l 1importati'9n de··su·ore é~r~. ger'.'èxeroent 
bieri é'nt·en·du aussi :un effet' sur· le· révenu·• · .. · · 

<'~ 
'·. ~-··;·!~ 

~~ 1 

1 • ." .. <ii ... 

. ':~~:ffl "'; ,. . . ~ . ~ .~ .. f • 
f .•;. • 

' . . ,... ~ 
' ... ~· ' . ,., . '. ' 

. ~.~ ' : J: 

. ,. 
.. '~ . . 

... ·. . ~: ; .· :· . ; ' .J ,'' 
• ~ • J . . ~ .,.• 

·: f · ....... 
~ . .: ·• ' .. . ' ... ; 

• ' -4. • ... • • ~ ~~· • ' ,•. • • ! • • 
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a) permettre au producteur d'obtenir un revenu nau:f:fisant", 

'b) gàra.ntir aux travailleurs (1) des salaires minima déterminés 

et •fixés par la loi, 

c) emp3oher le travail des enfants (intsrdiotion légale) dans les 

plantations de canne à sucre des Etats du Sud. 

Le f~nanoement de ces objectifs en matière de politiqua deà revenus et 

de politique sociale est réalisé d'abord en fixant des prix minima que 

1 1industrie de transformation est tenue de payer aux producteurs (et 

qui sont établis chaque année par le ministre de 1 1Agriculture) et en 

second lieu, au moyen de versements compensatoire~ directs sur le bud

get fédéral (2). Ces versements sont généralement dégressifs afin d'as

surer une aide plus importante aux petits producteurs (3). 

Des versements compensatoires supplémentaires sont en outrè prévus dans 

la législation sur le sucre en cas d'insuffisances de la p~oduction 

consécutives à des phénomènes naturels (sécheresse, maladies, etc •• ). 

3.33.2 Effets et conséquences 'accessoires 

Etan~ donné que nombre de partisans d'un QontrSle général et complet 

de là production, réalisé au moyen d'un système de contingents de ven

te, comme l'a proposé W.W. COCHRANE en particulier (4) font état de ré

sultats effectivement obtenus avec un tel c~tr6le grâce aù~ contin

gents institués dans la production de suore.des Etats-Uriis, il paratt 

nécessaire d'exposer les raisons de ces succès. 

(2) 
(3) 

(4) 

L'institution des salaires minima et l'interdiction de faire tra
vailler les enfants visaient avant tout des fins sociales et 
n' éta.ien.t pas conçues comme de.s mesures complémentaires de limita
ti on de la production (réduction de l'emploi de ma1n-d 1oauvre) car, 
spécialement dans les états du Sud, les conditions étaient excep
tionnellement arriérées of. M.R. BENEDICT, "Can we solve ... " op. 
oit. PP• 312 sa.· · 
~usqu'à 1936 sur las recettes provenant de la taxe de transformation· 
une limitation indirecte de la production réalisée aux mo1ens de re
revenus à la production (prix + versements compensatoires) n'a ét'é 
ni envisagée explicitement ni effectivement appliquée,·oomme le 
montre la forte concentration de la production de sucre dans les 
entreprises assez importantes. . 
Ct. notamment W .w. COCEIUNE, "Soma furt:b.er rcflections as supply 
control", Journ. Farm Econ, Vol. 41 (1959) pp.697-717 •. Quo cette 
allusion au succès de la règlomentation américaine n'ait qu'une for
ce démonstrative limitée quant aux possibilités de oantr5ler (et da 
réduire) l'ensemble de la production agricole d'un pays à 1 1aide 
d'un vaste système de contingents c'est ce qui est démontré dans la 
section 3.4 



~r~:r~:t:~,:;~~2~~~~:tZ~%~+'f.:~,~\~:~W:l:~~:;~f'1~~,:~~r~~:f,<:t~:'': ; · 
'/l 

·:.' 

• , 1 

. ! . 

a) ·Il Con"'"iont d 1abord .dt a.pp.elar :-1 'a.itent:i.on .·sur la. p~tioulari t' .. déjà 

~entionnée ·plue haut ·et. acèûaé·e>pàr les· Etats-Unis, ~ savoir q~o l!. 
moitié seulement d~ là'oonsommation nation§iè de suore ést c~~Verte 
paz- 'la production· intérieûre (tableau 19) .... C'est dire qÛe les impor

tations peuvent toujours :atre fixées (dans certaines limites, ·dictées:' 

par la prise en considération des intér8ts ·des paya importateurs) de 

telle façon quo la pr6duction intérieure puisse ~~re écoul~e sbr le 

marché (1) at, oe à un prix lareement susceptible ~'6tre déterminé 
' ; . . 

de façon ·autonome à l'' aide d'une règlementation des. importations et 

·des· droi t·s de douane. 

b) .. La ~eman~~ de sucre .est axtr3mement inélastique .par rapport au prix 

si bion que de légères limitations de production {d'importation) 

ex:~:t.toent une influence :relativement durable sur les ·.prix à la~ pro4uo-. 

tion et sur ~e.:r~venu des producteurs. En outre- et en liaison avec 

ce fait- l~ sucre n'~ ~as, dans la consommation, de produit· de sub

stitution. sa.tistais~t·· 
" ' 

o) La limitation de J.a cul ture de betterave suériêre ne peut guère avoi~ .>)~i 
l)our ef'fet de transférer un (éventuèl) problème d 'exoêdents dans ;-· ?:·<../ 

~ ( . ' ' 

·dans d'autres seot&urs de production, car cette culture ne comprend· 
. . 

qu'une faible fraction (moins de 1 %) de.la surface agricole utile 

du pays. En conséquenoe, les limitations de surfaces résultant.des 

restricti'ons de la. production opérées au moyen do contingents de ven-. / 

te et l'utilisation de terres libérées aUx fins de la cul ture de pro-, . ' 
. j 

dui ~s concurrents ne sauraient guèl'e affecter de façon durable 1 •équi• :.. 

libre d'autres marchés agricoles. 

(1) Dè~ .là mise en.-.:vigueur de .la lêgis];ation de 1934 sur le suer.& J' le1:1. 
c'ontingents "inté~ieurs ont été fiJt;és si largement qu ~:il n.t a. pa~ 

1
,étê 

nécessairè de 'limiter' ls.· oùl ture ·aes betteraVes sucrières·. C'est 
sQ~lement ~.ous ~ 'influ~nc~ .~.~S· conditions . météorologiques ··très d~
favorables que ~a surfat?e a été limitée en 1934 et 1935, .mais ell~: 

' eat parvenue enstii'te ;à son ancien ni veau 'et 1 'a 'dépassé (tabl.20). 
Pour ces raisons, ce sont des p~ exportateurs dont les ~e~tes 
avaient rapidement diminué depuis 1930. qui ont effectivement· sup

. . : por'te le -Principal' oqi,tr.è.coup' 'de 1la r~duotion de sucre 'provoquée 
par la o_rise économique deEJ ··années 30' {M•-R• ··BENEDICT op. ôi. t) • 
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d) Mais il faut avant tout considérer qua l'application efficace du sys

tème des contingents dans la production de sucre ne soulève pas de 

grands problèmes aux autorités responsables. Comme la fabrication et, 

partant, l 1offre de sucre doivent toujours passor par les sucreries, 

il est relativement facile de réaliser dans ces dernières l'applic~ 

tion du système et la fixation des contingents. En outre, il existe 

déjà un appareil efficace de surveillance, sous forme de contrôle fis

cal servant à percevoir la taxe sur le sucre, 

Ces considérations montrent que l'on aboutit nécessairement à des con

clusions entièrement erronées lorsque, généralisant les effets positifs, 

au sens de l'objectif Visé, d'une limitation de la production au moyen 

de contingents de livraison, on estime possible un très largo contrôle 

de la production agricole. En fait, comme le montre le tableau 20, une 

~~mitation durable des surfaces cultivées .en betteraves sucrières et de 

la production. du sucre n'a-pas été nécessaire. Au contraire, production 

et surface cultivée ont augmenté, même après la mise en vigueur ~e la 

législation sur le sucre. Il est vrai qua l'importation du sucre étran

ger s'est accrue également mais, au total, moins que la production et la 

consommation intérieures. Le rapport entre la producti~n intérieure et 

les importations n'a cessé, depuis 1929 d'évoluer en faveur ~e la pre

mière (1). On peut en déduire que la. production intérieure de sucre n'a, 

dans l~onsemble, guère été affectée par un contr81e rigoureux et qu 1on 

n'avait même pas eu l'intention de la limiter fortement. On en a un 

autre indice dans le fait qu'au cours dé la majeure partie de l'aprè~

guerre.il n'a été fait que modérément usage de la faculté légale de ré

partir.des contingents de vente. 

La règlementation du marché du sucre aux Etats-Unis s'est traduite par 

une large stabilisation des prix et du revenu, non seulement des produc

teurs agricoles, mais,aussi de l'industrie de·trsnsformation du sucre 

dans son ensemble (2). De plus, les mesures complémentaires (salaires 

minima et interdiction du travail dos enfants), prescrites par la loi 

ont été mises en oeuvre et ont donné des résultats attendus. Etant donné 

(1) cf. : ~' "The United States sugar prograrntt, op.oit., p.31 et ss. 
(2) Voir à ce suje~ : USDA, op.cit. PP• 21-22 



1 ' 
i • :~ • 1•. / l .. 

•,,' 

~ 211 :....·. 

Tableaù 20 · 
! . . t 

,; . 

Surfaces oultivées3 production et importations de.sucra, .. 

Etats-unis, 1920/24-- 1955/59 

l3etteravos 1 Produo- Importa- Produc-
sucrières Cànne à sucre tion de tion de tion· in-

sucre sucre té ri eurE 
.Années Surfacbs Produo- Surfaces Produc- brut 

·cul 'ti ~es ti on culti~s ti on 
·( 1) (1) 

en % 1.000 1.000 1.000 1.000 1.000 1.000 .. 
a.ores · short acres short short short 

·tons tons ton$ . ~ t tons 
Î 

1920/2,~ ~38,0 1.203 .· 208,2 2.853 
·~ .. 1.3ot2> 1925/29 675,6 7.355 

1930/34 . ,801 ,2 8.944 
1935/39 827 ,o ' . 9·595 . . ' 
1940/44 145,? 9·497 
1945/49 .755,0 10.264 

1950/54 780,4 12.070 
1955/59 839,8 14.578 

.. 
·'• 

(1) 
(2) 

Surf~oes récoltées seulement. 
1924 seul:ement .• 

- . 

1 ~. 

,• ~. ' 

142,7 f.893 
.. 

~ /' 

207,4 3.071 1~632 
'. . .. 
?66,4 ·s.·.7oo '. 1.948 .. 
268,5 5.185 1.877 
294,1 5~79i::· 1 .• 952 
' 6.69~ 307 '·~ 2~319 

6.439 
.. 

26~_,9 2.619 
e, '• 

~ 

.. 

..... 
• • ~ • • ~ 1 ~ 

f! •• 

.·~ ( 

'·1. . .. , 

'. 
'i . . . ~~ ' 

. . :. : . '. . .' . . . ~·"' .. . . 

4.38~)" 29,@) 

. J.21_3 50,8 . . 
3.018 64,,5, 
3.258 57,6 
3·454 : 56 5 ·' 
3.818- 60,7 .. 
4.425 59_,~_ 

' '•, . .... . .. ~· 

. ,, . . . ' 

\ .. 

}'. 

·. ·.. . ~ . 
... -. • : : 4 • ... • .. 

'. 

_1 

..',; . 
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que les dispositions relatives aux contingents n'ont été appliquées 

qu'au cours de certaines années et qu'elles fUrent dans le sens de 

l'évolution antérieure de la production, le déplacement régional de 

la production n'a pas été entravé non plus de façon durable. 

3.33.3 Les propositions de w.w. COCHRANE 

(1) 

(2) 

(3) 

L'échec général des contrôles administratifs de l'offre a~pliqués jus

qulioi dans le cadra de la politique agricole américaine, notamment 

pour éviter la formation d'excédents agriooles,a naturellement incité 

davantage les spécialistes à chercher d'autres solutions. Deux types 

de solution apparaissent pour l'essentiel dans le cadre de ce "dilemme 

agricble" américain, et c'est sur eux que les discussions ·en matière 

de politique agricole se concentrent d'ailleurs actuellement aux Etats

Uriis(1) : ou bian le retour de l'agriculture à un système de marché li

bre en renonçant dans une large mesure à des interventions de l'état (2), 
ou bien le remplacement du programme de.soutien des prix actuels rnr un 

oontr8lo général de l'offre agricole totale (ou presque). C'est. là pour 

l'essentiel le fond des propositions de w.w. COCHRANE, qui sont à la 

conséquence logiqué des enseignements fournis par la politique agricole 

américaine appliquée jusqu'ici (3). Ces enseignements ont été exposés 

clairement dans les considérations développées précédemment et ils con

sistent surtout dans l'expansion du progrès technique d'une part et 

dans la transformation du problème des excédents d'autre part, d'une 

cf. G. SCHMITT, ".Anpassungsp~obleme der Landwirtschaft im wirtschaftliohen 
Wachtumspro~ess", in 1-a.grarwirtschaft, 9e année {1960), pages 336-343. 
Naturellement, ces propositions ne vont pas jusqu'à rejeter toute forme 
de l'Etat comme par exemple celle qui vise à limiter les fluctuations à 
court terme des prix sur les marchés agricoles. Les argumenta de ce groupe 
d'économistes agricoles américains sont donnés entre autres dans : 
M.R. :BENEDICT : "Can we solve the farm problem ?''The Twentieth Century 
Fund, New York 1955; voir aussi : "On agricultural policy : A symposiuijl"; 
avec des articles de D.E. HATHAWAY, R.I .PENN et Th. W. SCHULTZ in Journ. 
Farm Econ., vol. 41 (1959) pages 173-189, et surtout : JOINT ECONOMie 
COMMITTEE, "Policy of commercial agriculture. Its relation to economie 
growth and stability", Washington, D.c., Nov. 1957, pages 403-496 et 
629-753· 
Ces idées sont fondées et commentées en détail dans : W.W.COCHR.ANE, "Farm 
priees - myth and reality". Minneapolis 1957. Id. "An appraisal of recent 
changes in agricul tural programs in the United States". J ourn. Farm Econ •. , 
tome 39 (1957) PP• 285-299· Id., nsome further reflections on supply con
trol11, Journ. Farm Econ., tome 41 (1959), PP• 697-717. Id •. , "The case of 
production control restated, Joint Economie Committee, Policy for commer
ci.al agriculture", op.ci t., PP• 712-724; en outre : G.E. BRANDOW, "Supply 
controle, ideas, implications and measures". Journ .Farm Econ., tome 42 
{1960), pp.1167-1180. 
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. ~r~ohe .. (li~i té~) de 1~ pr<?duot~<?n à d'autres. Pee d~ux. résul ta.ts n'ont 

pae pu ê~re empêchés jusq~'ioi.~.~oyen de~ mesures appliq~~es ~~s le 

cadre de la. politi9.ue a.grico~e a.mér~oaine ~ 

·Les propositions de COCHRANE ·peuvènt 6tre.· ré11umées comme suit. : 

1. Les, organes.législatifs.tixent chaque-anné~ À l'avance les prix ag;i

colos au niveau qui parait de natur~ à assurer aux personnes trâvail

lant dans·l'agricult~re.un revenu équitable, tout en taohànt de.te

ni~: compte-· dans une- large mesure des intérêts des consommateurs. 

2. Lê ministère américain de l'agriculture détermine las quantités 

susceptibles d'être écoulées, arix prik ainsi fixés sur les principaux 

marchés agricoles. En fixant des contingents nationaux, il faudra 

bien entendu tenir compte das quantités requises pour faire face aux 

engagements du paya etivers l'étranger ainsi qu'aux effets de oatas-
t 1 

trophee éventuelles. 

3· Dos certificats seront délivré~ individuellement au~ agriculteurs, . ' .. · 
qui permèttrent 'd'écouler des produits "à concurrence exacte de la 

quant'ité presoritè. Les.oertificats seront attribués en fon~tion d'une 

basa de produotion'déterminée à l'avance en f'onètion des données his-

: toriques ·de la produ~tion d~ chaque exploitation·~ , S'il devient' ·néces

saire de modifier le ·volume global à écouler paroè que la demande 

augmente ou diminue, l'autorisation de véndré,a.fférerit~ aux'diVers 

certificats, sera ~éduito ou élargie, proportionnellement'à. la modi-

ficatton :ai.t volume à· ~ooüler. ·· 

Il va de soi que la réalisation de.a proppsitions de· COCHiANE,revie~drait 

à oa:rtellise~, largement: la production agri.col~ toute .entière au .moyen 

d'un· système.de.oontin~nts. Les·discuss~ons sur les implioations.~cono

miques et a.dministrativos des propositions.d~ W.W. CO~.ANE ba:ttent en-

.. 
) 

') 

oore leur plein et elles ont trouvé un écho dans une série d' en9-u_~~-~-~. , ,:, .. ~. ' 

scientifiques. Celles-ci ont surtout mpntré; .. à ~~~.lle~· ~~~fi;·~lt~s ... ·.~d.Ip-1- · ., ,1·' 

. ni.strati Vés , et· à ·que lies, 'oonséquanc~~- ~conomiqu.es diffé~eno~ées,, ~ 'àP- · 
',· ., ' . . .. · ..... 

. pl;oation de ces :pro,posi tions ·serait liée.,· Nous·: si@na.l.er~ns qu~;J.qu~s~uns ( .~ 
......... 

'•' 
. ,.,.. . .. 
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des points de vue essentiels à ce propos en nous limitant surtout au 

rapport entre les cé~éales secondaires ct la transformation de celles-ci. 

Cela servira simplement à illustrer les enseignements donnés par la par

tie théorique de la présente étude en y apportant en outre l'appui do 

nombreuses enqu~tes américaines {1). Nous étudierons ci-après à partir 

des travaux de SCBERTZ et LEARN les limitations de l'offre réalisée au 

moyen de contingent dans les domaines suivants de la production agricole, 

quant à leurs conséquences économiques et administratives, c'est à dire : 

a) des contingents de vente pour les produits de transformation animaÙX; 

b) pour les céréales fourragères et les fèves de soya y co~pris les li

mitations de cultures pour les autres plantes fourragères; 

c) les contingents de vente pour tous les produits de la transformation 

des aliments du bétail; 

d) et finalement des contingents de vente se limitant aux femelles repro

ductrices et à l'élevage. 

3.33.31 Contingents de vente pour les produits de transformation anim~ 

(1) 

(2) 

Si l'ensemble de la production de produits de transformation animaux est 

limité au moyen des contingents de vente, il s'ensuit une augmentation 

du revenu des producteurs en fonction de l'élasticité de la demande par 

rapport au prix d'une part et en fonction de l'ampleur de la limitation 

de la _production d'autre part. Ce dernier élément se traduirait toute

fois par le recul du revenu des producteurs d'aliments du bétail, at en 

particulier de céréales fourragères c'est-à-dire modifier. la réparti

tion du revenu dans l'agriculture. La mesure dans laquelle chaque pro

ducteur serait touché dépendrait de l'auto-consommation des aliments pour 

la consommation animale. Il en serait de même en ce qui concerne les 

producteurs agricoles qui n'élèvent que du bétail jeune et le revendent 

ensuite à des engraisseurs etc. (2). 

Cf. JOINT ECONOMie COMMITTEE, "Economie policiea for agriculture in the 
1960•s. Implications of four selected alternatives", 86t~ Congres, Washing
ton, D.c., 1960. G.E. BRANDOW, "Interrelations among demanda for farm pro
ducts and implications for control of market supply". Pensylv.State Univ. 
Agric. Exp. Stat. Bul. 680. Aoat 1961- L.P. SCHERTZ et E.W. LEARN, "Âdmi
nistrative control on quantities marketed in the feed-liveatock ecanomy". 
Univ. Minn. Agric. Exp. Stat• Techn. Bul. 241, Déc. 1962. 
Ct. SCHERTZ et LEARN, op.cit. P• 24 et ss. 
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L'effet des -oont-in~nt.s de ve:~te .. ser~i~ .:~p.·~~!'~ p~~s ~-~mpJ.:iqué c;t.u· p'àin·t 

de vue de la .. r·~p~t:i ti~n dti' r.evenu si ces o~~t.in~nts. ne touchaient 

qtî•un~ ou quelqu~.s-unes d.es .. parti as d~ la p;oduotlon ·des. produits de . . . .. ·. ~ . ... 

transf~r~ation animaux.. Dans oa o~, 1_1 ~p~eur çle la modification de 

1~ répartition du revenu. en~re le~. d~vers domaines de 1~ transf.~:rma

. ·tion animale,dépendrait de l 1élastioité de la demapde' P,ar rapport au 

. prix du_.-produi t · ~oumis à. ~e rest~iotion,ain.~i qu~. de 1 'élastioi té 

. orois~·è de 1,~· de-~a.tJ,d.e '-p~. ra~port. au prix' ·à.e' la" p:~tie. de~ .l·a trans-

formation animal~ non soumise à· d.es .. res~riot~on~,et l'infl~en~e sur 

la répàrtition. du··~evenu,erttre los prod1;lotêu'r~ ·des prodtt'ità transfor

més et l~es -prôdùcteura d'Bliments.'-du bétà.i.i;··dépendrtrlt. en outrti, des 
• ' . . : t . . ~ • . 1 t 

·-· · · différences dans :·la com:Poai ti.on dee rations alimentaires -ains·i que 

des·~rapporta .da prix ·entre les diffé-rents produtts tran~formés et las 

·produi'ts al.imentaires deà . di verses ; Éu3pèces -~imales ~-

:Lo~ probièma~ ~dmii:Ü.st~a.tifs. d. ~un c~~trôie parti~l ou total da 1 •.of-. ~ ~ . . . - ' 

fie. ci~'~ produ.its de. tra.ri~form.atio~ ~ima.ux _gràoe à un E:'YB.tème de con
- ... tingen.ts ·d~ ventQ résul tan·~ . sm;.t;o~t ~u·. fait : ... 

-~ •. .. . . , .,~ ~ . 

1. Qu 'llll~i· p~:tie. des pre.dui t.s de·. transformation. anima~ sont. -vendus 
~ ' ~ ' • r ' • • • 

directement au consommateur final san_f;l passer par des .. canaux· de com-
··'uiéro:lallsatiop.: auscep.tibles d-.~ -~·ont.r8le~; ... · .. 

• ' • • ' : ·:· •• •• \ • \ • ' ; ~ 1 • ' 

.... 2. Qua l~s P~C?.~ui.ts ·de . transfo·rntatiori $ont· pour une part, extrêmement . . ' . . ·.. ' . ~ ' . . 

(' ~. . \ 

:pé;tt~~sab~e~ ~.t qu'ils sont prod:ui ts é~. par~ie ·à dès ·mom.ants ·où des 

oon.t.inge}1ts <ie v;en:te. .seront déjà re~I>lis ;_. 

·:·j. QA·'en .. ràison· ·de ~l.à. différen·ce dans la. durée de p:todu.ctiori:, les con

tingents devraient §tre fixés tres· longtemps à· ·l·'avance, m·ais que, 

C\ '~tr,~ pa.+t .. ,., :les .. prodU:ct~rs: eu~-ml)mea auraient. des difficultés à 

· __ rétùiser .efl .. quanti.tés e·t :en temps. voulu leurs· :~b=jeotif.s: de ·produo-
~ ' ' ' . 
.. tion •. _., \ ; ·, 

' .. ~ • ' : 1 

. ! . 1' ·~· •• j 
..... , 

..... , J' 1! ., ••• 

. . ' 

1 • ,~· 1 '-~ 
' ~ '/ \-.·: . ' 

r. 
•.. .· .. ' 
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3.33.32 Contingents de vente pour tous lee aliments du ~étail . 

Si, contrairement à ce qui a été prévu à la section précédente, ce 

n'est pas seulement la,production des produits da. transformation ani

maux qui est limitée au moyen de contingents de vente, mais se~lement 

la production d'aliments du bétail, on obtient des problèmes d'une 

toute autre nature (1). Il serait naturellement nécessaire alors de 

contrôler au moyen de limitation de la culture la product~on des ali

ments du bétail qui ne sont pas commercialisables. 

Cette forme de contrôle de la production entratnerait uné,limitation 

de production des produits de transformation animaux correspondan~ à 

la limitation de la production d'aliments. La concurrence accrue en-

tre les producteurs de produits de transformation animaux pour obte

nir des aliments du bétail aurait pour effet _que le~ recettes supplé

mentaires obtenues pour les produits animaux par suite des limitations 

de la production iraient dans une plus ou moins large mesure aux produc

teurs d'aliments du bétail. La réparti t~on de,s revenus entre les ex

ploitations serai:t modifiée selon la proportion des a.lime~ts du bétail 

pl.•octuits qui est utilisée directement dans l'exploitation·. 

En revanche, si les limitations de la production ne portaient que sur 

une partie de la production d'aliments du bétail, par exemple parce 

que les difficultés du contr8le s'avéraient trop grandes, i1 se pro

duirait des déplacements de la production et du revenu en faveur des 

branches de la production d'aliments du bé.tail non cohtr$lé, dans une 

mesure analogue à celle que montre l'expérience déjà .acquise de la 

politique àgricole américaine. 

Toute forme de limitation administrative de la production des aliments 

du bétail se trouve plaoée devant le fait que des parties essentiel

les de cette production échappent à tout circuit commercial étant don

né que ces produits ou bien ne sont pas commercialisables ou bien sont 

de toute façon utilisés directement dans l'exploitation qui les pro

duit. Les possibilités de contrele sont donc essentiellement réduites 

aux limitations de cultures. 

(1) ~C~~TZ et LEARN, op. cit. P• 30. 
-~--
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3.33.33 Contingents de vent
1
e_ ;pour l_'ens~~bl~ .de la ;eroduotion d.'a.l~~ents du bé-

. ·~ . . . : . . ' .. . . ' " ' . ~ •.' ... . ·'- '. ' ' . . ' ' 

ta~l et de ·produits de transformation d'animaux :: 
. . ~... . .. : ; . . . 

En 'Y\l.a d 1évi ter las incidenc~s $usms.ntionnées sur l.a répartition des re-. .... .. . \ ~ . . . . ' ' , 

v~n:us. dans 1 1 a.gri~l tur~ a~ qu~ se.. produisent· lor~que certaines parties 

seule~ent d~ la,produotion d'alimenta du bétail ou de ·produits da trans-. ,' - ' . . ~ . . 
forma~ion an.imaux. sont contrSlés au moyen de oonti·ngents de vente, . . . . ~ . .. . . . . 
SCHERTZ et.LEARN (1).anvisagent encore- la possibilité d'un contr8le de . ' . ' . ~ 

l'ensemble ~e ce .sact~ur. 

La principale difficulté d'un oontr8le aussi largo de· la production est 

naturelllament de réaliser une concordance exacte entre le degré de li~i

ta.tion ~e 1~ pr~duction. de· :tra.n.sf'ormation. e:t le· ciégré dè limi t.a,tion de 

. la. pro~~~:tion d' ali~en.t~ du bétail• En cas ·de li~i tati on partielle de 

la production ou lo~s_qua. la limi~ation ·fait totalement d~faut, cette con

cordance résulte du s~s~èm~ des prix. La pqss~bilité de rempl~cer le jeu 

de. oe système par des ,prévisions. préoisefL des quanti tés :pro(iui tes est 
. . ·'.. . .:,· . . '. \ ' ' . . 
évidemment ext~~mement limitée ét~t.donné las.connaissanoes minimes que 

i 1 ~n·':P~ss~~e quant à l'évolution future de l'offre et da la demande. 

èc~end~t .si .l'on ne parvenait A réaliser un_~ ~onc~rdance dans le sys-

. tème d'iriterdéponda.noo, aliment-transformation, "il f~d~a:it ~.'~ttendre à 

·unà grave rad:i.s:tribution des revenus dans 1 1 ~g.ricultu~~~ 

3.33.34 Contingents pour l'élevage at l~s femelles reprodùritrioès 
' ' '· 1 • • 1 .-. l 

'Une' aut~e·:·p6ssibili té d~ 'oôn·trô~e~ 1.~ productiOn de pro.du~ t~ de trans-

formation animaux et événtuellement 'de 'la limit:er, a' ~té 'pal:-t~is vue 
dans 1 1 introduction d •un contrSla ou. d ~une limitation· (2) -du. volW1Jé :de 
1 'élevage de n~uveaux ·anim~~·· Î>~~ ~q~-~i~i'i~ té~· ·.so~~ _à e~~sa~r à. o·~t 

· · · ~gârd·, ': · soit ·li~i ter le nombra·· 'dès a:nim~Ùx à éiéver (p.oroe~ets ~ poussins, 

, .. · ,.eto.Y an· limit·ant 1=au~ ac!lat ·par ·les. entreprisès. d ··a~srais~emânt ou de 

''1 ·" 

produoti'oh'des 

dtl'oteurs ~ Dan·s 

. "' .. ., . . . ' .. ' ~ . . ' 

oeufs, soit limiter leur vante par las etablissements pro-

~haqua· cas; ·la·· rapport dès, animaux e~st.an·ts aerait accru, 
,·' •. \ • • ' 't• ,· 

·shit ··en· ·a.u'gmèntànt l:'engraiss._ement _ou 

â·~ nouvea:U:t anima~ sera{t eJ:l trep;lse 
:en· we: à.·e ··;tburnor' l'es 'iimit'S:tioÎis~· 

J ~ • • 

'',;·:: r ..... • • •••••• r : J . . 

~ • • • 1 • • • .. ' ' .. 

l.a po~te .et_ ~n <?.lit;-~ .1~ .p.roduotion 
' . . ~ 

directement dan~ .les. exp_loi tati ons 
f" • ~ ~ • t ,; • 

. · ... 

W·· ~E~=~=i~~~~ c!!~~=~~t~~ .. ::~ge·,d~·~l~l~~: .~at. e~iné:, par 
· HJ~W·• ;· KJUJvoRS'oN·:· ·: ··»,Diréot· maiùigëment of,. market supplies·n ,_ ih Eool).om.ic poli-

-, . · ciEfs (pr: ::9sigr.i,:cl;tlture ·= it1: the .. 1960'a , ... · .op'• o-it·. · · ~· .. · · • · · . :- = ·' · 

,, 
, ... • ~- ••• ,. l ~ 9;. 1. .' ,t 

1 ~-

; } 

·,---: 
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Dans le premier cas, ler:t limitations.· de 1 'achat pa.r les établissements 

d 1engraissement etc., les avantages du point de vue du revenu seraient 

obtenus p~ ceux-:-ci, alors que, dan.s le cas de la l~mi tatien dos von

tes, ce seraient les producteurs de jeunes animaux qui bénéficieraient 

de la redistribution des revenus. En m§me temps, les efforts' croissants 

des engraisseurs etc., pour produire dans leur propre exploitation les 

nouveaux animaux nécessaires,comme il a été indiqué ci-dessus, pose

raient le très difficile problème a•un contrele effectif de la limita

tion de la production. 

3.33.35 Quelques aspects techniques du système des contingentE! 

En dehors des conséquences économiques directes qui résultent d'une li

mitation de la production dans 1 1un ou l'autre domaine de la produc

tion agricole au moyen de systêmes de contingents, et qui ont été exa

minées brièvement ci-dessus, d'autres problèmes se posent encore, qri 

résultent des modali~és du système de contingentement choisi. C'est ce 

que nous examinerons maintenant. Ils résultent en. particulier 

a) des diverses possibilités quant au choix de la base des contingents; 

b) des di verses po·ssi bi li tês de transfert des contingents ou des certi-· 

ficats de vente; 

c) des conditions de participation. 

C'est dans cet ordre que nous examinerons les conséquences économiques 

des aspects·techniques .du syst~me des contingents. 

3~33.36 Problèmes des bases du système de contingentement 

L'introduction d'un système de contingents de vente en. vuo du oontr8le 

de l'offre de produits agricoles exige une décision quant à la base des 

contingents. Ceux-ci peuvent en effet 6tre établis en :fonction des lieux 

de production antérieurs ou en .fonct~on des lois de.s coûts comparés. 

Au cas où les contingents ou leurs bases sont transférables, on pout 

s'attendre que le principe des coûts comparés jouera à plus ou moins 

longue échéance dans le choix des lieux de production. La choix des 

lieux traditionnels de production pour fixer la base des cont-ingents 

a naturellement des ~va.ntages du point de vue admini:i;tra.t,if ·et .il· pe~

met an outre d'avoir des critères objectifs en emp3chant ·les transferts 
0 " ,,T ]••: 

subia des lieux de production avec les problèmes de répartition du re-

venu qui s'y associent. 
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Une autre décision est nécessaire du poin.t de :vue du problème de la. ré

partition des bases de contingents entre les prop~iétaires du ~ol et les 

possesseurs des exploitations "qui .ne son.t pas la m8me personne da.p.s le 

cas du fermage ou du colonat partiaire (1). Selon le cas, celui qui bén~-

.ficiera de cette base obtiendra aussi les avantages économiques. du sys

tème des oontinganta. 

3~l3.l7 Problème de la transféra.bilité des bases et des contingents 

(1) 

(2) 

SCHERTZ a~. LEARN (2) examinent dans leur étude au total quatre possibi

lités différentes de transférabilité des basos et d~s contingents : 

a) une interdiction générale de tout transfert, las bases et contingents 

revenant à l'Etat lorsque la. production est cessée; 

b) les bases sont liées aux surfaces considérées, c'est-à-dire que le 

droit de production reste incorporé au sol; 
·. . . 

c) los contingents peuvent être affermés à. 1 'ann~e; 

d) .~nfin., la base p~ut àtre al~~~:~e. 
. .. . . 

Ad. (tl ·: En ca.s d iinterdiction générale de tout transfert des bases et 

des cont.irtgents, la structure de la production ré~onale serait bloquée 

et les valeurs des terres diminueraient du m3me coup (2). Le problème 

adm~istratif le plus grave résulterait de la n~oess~té de répartir à 

nouveau les basas revenant à l'Etat à la suite de cessation .de la 

prôduction agricole. 

Ad (b) : une liaison indissoluble entre la base et .1~ sol conduirait à 

des ré.sul tata analogues à ce que donne la forme de limi ta.tion de la 
~ 1 • - •• ":. 

prOd\lCtion a.c~uelle!I)ellt · appliqu~e aUX ~tats-tJni~J .. ~ r las droi ts'f!de pro~:,. .,1 

... 

--~. ,1, l / i: ~~~~ ... -.. '\·'A-~~~--~.. (.f! :'-~·(' ' ··~. -~-'"'1"' 

duotion liés a.u sol sa transformeraient en· rentes accrues po~ ces: s·0ls. ·· · .. ~· 

En outre, des variations dans le struo.ture · des tailles des ex.:pio~ tati ons, 

la spécialisation et la formation da centres en seraient rendu~è extra

mamant difficiles. En revanche, il ne se poserait guère ·de problèmes ad-

ministratifs particuliers. 

Jusqu 1 au dernier Afsr1 oul tür~ Act do 1961 , les droi ta da production ( inces
sibles) dans la cadre des ua.rea.ge allotmente" étaient attribués aux proprié
taires du sol. Ce n'est qu'avec l'AA. de 1961, et en particulier le "Wheat 
Program" de 1962, que le ministre de 1 1a.grioulture a été chargé de veiller 
à oe que les fermiers bénéficient aussi des avantages de cette loi• 
SCBERTZ et LEARN, op. ci t. p. 40. 

.i 
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Ad (c) : La possibilité d'affermer les contingents supprimerait l'un des 

plus graves obstacles au système actuel : les difficultés- d'adaptation 

régionale de -la production selon les coûts comparés; ainsi, le système 

deviendrait plus souple. Les producteurs dont les coûts marginaux se

raient inférieurs aux recettes marginales apparaitraient comme demandeurs 

de contingents de vente parce que l'extension de la production rendue 

possible par l'acquisition de ces contingents permettrait d'accroître leur 

profit. Il en résulterait ainsi un prix de marché pour los contingents èo 

vente, qui pourrait figurer comme facteur fixe de coûts dans le calcul 

des coûts de production. une augmentation des prix à la production pouvant 

résulter des limitations de la production se traduirait, toutes choses 

restant égales d'ailleurs, par un accroissement des prix des contingents 

de vente et il en serait de m~me en cas de diminution de prix de revient 

résultant par exemple des progrès techniques ou d'organisation {1). 

_Ad (d) : Les mêmes avantages d'une structure-de production résultent ~ 

principe des coûts comparés rendue possible par le transfert illir'"i :1 '":'.·~: · 

contingents de vente seraient aussi obtenus si les bases étaient ronduos 

transférables, c'est-à-dire si elles étaient plus liées à la possession 

du sol. Dans ce cas, le prix des bases de production aurait la valeur 

escomptée des contingents de vente. 

3,33.38 !roblèmes de la participation 

La participation au programme de limi tatien de la production par un sys

tème de contingents de venta pourra être obtenue soit sur une base volon

taire soit en édictant une obligation légale. 

Des tentatives de participation différentes quant à leur technique et à 

leur succès ont été déjà faites aux Etats-Unis pour les diverses formes de 

limitation de la production. Des problèmes analogues se posent aussi po1œ 

un programme de limitation de la production obtenue par un système de 

contingents de vente. 

{1) Pour plus de détails, voir SCHERTZ et LEARN, op.cit. p.43 et sa., .. · 
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'1 • Uri~ ~~P~~ici~ation volon'~~, de!J ~~~qt~~ agr.icQles ne p~t 3tre • : ;j:~ 
.. . , . , -~b-~on~e. _q~ ~e~. f~V:~~~s~."t~ .. ~t. ~ d~~~vor~s~t. ~eu~. ,qui. ne ~art~~ipe~~ ·. :. t{~ 

pas • ~~/ s_' ens_~i t qu~ ~~~.: a:v~t~.~s ... dQ~.~nt .. 61;re d •autant plus :~ânAs ·. f~ 
que.,~~-· a·ontrSle ·d.oit 3tre plus étendu .• L'oc:troi 4.e oe~ av~:ta~s '.po~•/.;~j 

,, rai tt ·~tr~ 1i6 A :-.ia .dé l-i ~-ariée des. certificats. Une . aut~e. méthod-e· oQa- · :'j~ 
~ •• .. 1 ' ...... ~ ' 1' ' 1 1 ' • ••• 1 '~ 

sis te à. frapper d'une taxa las produi ta agricoles_ venany sur -le ma.rch4 :·:>t~ 

·.et à f'ai:r~ bén.éficiel','. les p~_t.icillantS au progr~e dEls, ~ecettes a~-f-~!i~ 
si obtenues • . · · ;~;:::.~ 

• ' '" ' "+ ';:~ 

. . . ·;.r4,l 
, , 2 •. IJne :Pa:rt~cipation au ;p:rogt"amme d:e limitation de, 18. prOductiœ peut )J~ 

aussi résulter d'une obli§a;tion légaJ.e. Getto obli_g~;~i0)1 peùt 3tre· ill~ r~:·~~ 

. posée S:U moyen de sanoti_ons pénales. 9u bien au moyen d 'ame~de.~ par . ~! t 
--~:x:empl~ e~ fonction des dépassements des contitlgent~~. Pour .f~.ciliter : ~- :.,~ 
la grand tra~il de contrSJ.a nécessaire, on. pourrait évidemment pré; : .. Li}~J 

.. \' 
'·.' ' ' voir des., exceptions pour de~ raisons sociales ou autres. '; :~ ')t 

'' f~~~ 
',: i ~"~~ 

~,::J 
3 .·4 Coilta: ... des. mesures aFPliquéês 

Ïl' -~~t im~ssïb·1~ d~ me~ur~~ pleinement las effe~s prwoipa\UC ~t ~ooes-. r·r··.:~$ 
'~oires des c'i~te~ven_tion~ "d.esti~ées à limiter la_ produ~~i~ et, 1 ,·~ffre : ·i-··~~-~ 

~ · :d.~s le seoteur ~grico1e si 1 'on tient oomp~e ... en m3me. te~ps d~ ~a charge ~_ ... ;. -.~ 
' :: . . ' ,. . .·. •' ' l ,-_. 

que oos mesures imposent, direot~ment ou indirectement .à i 't§oonomie na.- ·~ T.~::i~ 
.tional~~ ·en .a dé~à .èonstaté au d~but que l 'éo~omie ·cl~ bien~~tr~ ·no pou-·:; ~-':~~~ 

., . vait 'fo~ir des ·o;itères u'tilisables~- qui permettraient .d'apprécier.·at ·.~ ' .. ·f~:~ 
,' .; ' ~ ', ; <~ :_ .~• r ~ •' •' • i • ' ~.: •~ ' ' J ' • ' " • ' 1 • '• ' ! ' b~~ 

da comp~er les ,çoQts et les gains en tertn~s de PQli tique sociale. Ma.is · :·l'.) 
... • • . • ~ : l": : ' ; ' 0.. •• ... .. •• •• •• ' 11 ' • • / • ' ' •• 

1 
• • ' .~ • ,·' • :~::·~ 

m8me la détermination et 1 1 imputa. ti on dea charges budgétaires directes . tf,~ 

, . _qu)..· r~ul t~n.:t.. des .d·i·ve~s. pro·grammes. goU:verne~en~a~ Vi~ant à ~eà.ulrè 1 1~:f~,~f~ 
· ' fré :e't/ou~ lè. pJ!od~ctiQli.-.prés.e:iltent dEi$ 'di:f"fioult~S• 0 1ê_s.t po:ur patte rai-; · .. (-j 

•' ' .• t •• ~ • ' •• • • ' • • 1 ' ' • ' ,• :. • ~ • ' • ' ~~ ' • : .} \;;·.j~ 

so~ .. :·qu •.on ·.a .indiqûé .. dans ,le :tableau, ~1:.1es depenses· glo~fl].es ·qui so~t af~. ··:;,;·:~ 

. i~otéo,s: par· le:{gq~~arp.·e~erlt. ·a.m~~:tca.i~ ·a..vant tou~ ~u soùtie~ ~t ·à· la· sta-·: '>~1i 
:'- '..'. ' .. , .. ~: -,·,, . ···-, ' ,. '. . : . ' '.. . :. ··t ;~~ 

,· · . bilisa. t.ion ·des .. prix àgri coles-,· c 1 est-à-dire l t a.mél:1:oration du. x-avenu· des :: · .. :~ ·:-:1 
· · · .. · ' a.gricul teurs (1}·.·oar .la:s mee~é.a ·g.a· li~i.tati.~~- de 1~ ·pr04uotion ~ention- ). :~~~ 

'•· ··;·· .. ,_. ...• · .• ···: ~ .... '".·.·. •. ·t·~ •• >' .. ; . . · .... ·.· ,':1 '·:... . . . ' ... ·'' . : ... ~~t~ 
( 1) .L~:::_ta'6lea.u. 21 .. _repose·. sur .1 t~etude· de· G.-s· •. ·SBEP:eERll-.. ·("Appraisa.l·. of .. Fader~-.~- .X.~ 

·-~·;;.::f"~l:l{J. ... :g:r;aj,n =pr.~grmnl~:, .op.cit•t ·pp·• ·:35~/7)1 N·ty so1lt'· pas:. ~ompr-isès.les ·dES- -~. ~·-;::!r:~ 
,j .panees.: '~é.dt1r~e.s. a.f:férentes à· d'autres·. tn.e·sures qo .. poli"f;i-q,~e agri.oole (vu~~~.:.:~:;) 

_. .:·g8.l.'iaatd.on, ~t._c .) .qui -·reprée:enten.t.ll'Eirf.oitJ plus,. de la ~oi tié'. des· :sommes ~~ >3j 
. /~ .. :f. :.;··: · ~ndiq~~e·s :da;tl,Eï~~ ···tableah_,· ·ni.-:le~ .. ,d,épenses· .. ï des· ·Etâts' èt dea\ oomnrunes • ' J~ 
~ 1, '• ~ • •• ~ • ' \ ~ • ' • '. ; 1 ' • ' ' • ' ' • • ' ~ /~1 

,' . -· ~. ; :. - - ' . , . ,•. ·. t··~'.. ~ . -"t ' .. • :. ' :. ';' '! ·. '\ 1 :_~-~ 
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nées (et colles qui restent à exposer)_ sont en fait. des ~nstrumants de la po

litique des prix et des revenus~ Pour permettre 'de se faire une idée plus nette 

· des ordres de grandeurf;J, 'les dépenses fédérales. figurant dans le tableau 21 sont 

indiquées, également par rapport aux dépenses budgétaires globales du gouverne

ment américain, ains.i qu'au revenu net total do l'agriculture (1.). Quant aux 

chiffres figurant dans le tableau 21, ils font appara!tre le dynamisme propre 

aux interventions sur le marché, en fonction de leur e.x:tension absolue ot re la

ti ve • En effet, on 1 'a exposé plus haut, les mesures pris~s . d '.abord sur des 

marchés partiels ont besoin d 16tre constamment étendues à·d'autros marchés ct 

périodes.· Las oontr6los do la production et ·dé 1 'offre n:·e font pas exception 

à cette .règle. ~and on oonsidè~e à cet égard, que : 

a) les prix agricoles à la production n'ont pas cessé do baisser au cours do 

l'après-guerre; 

b) que le revenu individuel par personne occupée et par membre de la population 

est resté inférieur au revenu nan agricole et, 

c} que les excédents agricoles n'ont pu 8tre ni supprimés,. ni réduits dG façon 

durable, il faut reconnaître que du moins en ce qui c~noerno la contrôle do 

la production (2) réalisé au moyen de la limitation do surfaces (et d'autres 

mesuras)_, i~ n'a pas été possible d'obt~nir un résultat décisif. Cortes, on 

ignora co qui seràit arrivé si le gouvernement fédéral avait renoncé à disci

pliner l'évolution du marché agricole. Certains aspects de cotte alternative 

(tableaux 15 et 16) montrent, toutefois, qu'il aurait fallu o?nsentir à de 

lourds sacrifices' sur les prix et les revènus, sans que le risque de voir se 

former (et persister) des excédents structurels en fat écarté. 

(1) 

(2) 

On no veut pas indiquer par lâ. la contribution dont le revenu agricole a 
bénéficié dU fait dos dépenses du gouvernement fédéral. Lo montant en ques
tion est, d'après diverses évaluations, sansiblem~nt.plus élevé {W.W.WILCOX, 
11 T:'1e Farm .policy dilemma" Journ. Fa.rm Eèon., tome 49, PP• 263-271), mais ces 
évalu~tions ellaa-m~mes sont sujettes à caution. D'autre part, les données 
reproduites dans le tableau 21 contiennent des contributions diroctos du 
gouvernement :fédéral aux producteurs agricolos (par exemple dans lo cadre 
du Sugar 1 Aot1 et). Voir à ce sujet : ~' trMajor sta.tistical sories of the 
USDA• How thoy are constructed and used", tome 3 : "Gross and net farm in
eomo 11

, Ât!L"ic .handbook, n ° 118, Washington, D. C .19 57, :p. 15. 
tho e~timation de 1 1évolution da la ca.paoi té excédenta.iro de ·l·'a.gricul ture 
am·3rioaine. a paru alors que la :présento étudè était déj·à rédigéo. (F.H. 
!~~]_!et L.G. ~EN r nE.xcoss capa.city,i~ u.s. agric'tllture"' Agric. 
Econ •. Res. vol. f6::-1·964; pp •. 23-3'1; d 1 après . cette· étu~o, cet. excédent 
de capacité de l'agriculture est passé dé 8,1% (1955/59) à 13,5% (1958/59) 
par suite des prélèvements opérés sur le marché au moyen de mesures de 
l'~tat. (ccc, PL 480 et limitation directe do la production); il est retom
bé ensuite en 1961/62 à.10,4 %• une proportion do 66% de la capacité ex
cédentaire au moins (1960/61) a été mise· en sommeil au moyen do limitations 
directes da la production (Soil Bank et programme des céréales fourragères 
de 1961). 
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~rienoes et mesuras destinées à oontr81er la Rroduction et l'offre 

dans. ·les Etats membres de la C.E.E •. Jusg.u'à.!l'entrée en vi~èur de 1 'or---

s:anisation.des marchés de la.· c~E;.E. · 

La situation de 1 'approvis:i.onneman·t ·dans le~ pays ·ae la C.E.E. ('exception 

fai. t.e de la hanèe) diffère fondam~ntalemont de cella q~i règne aux Etats- . ; 

Up.is·• Il existe d:e·s besoins d'importation assez élevés pour le prod.ui t-

el~ par excellence : les céréales.--Il en résulte que les marchés dos cé

réales ont pu y. être maint.enus ·en -équilibre dans le cadre de· la poli tique 

du commerce extérieur. Des phénomènes de surproduction y ont ·été obser

vé~_uniqu~~e~~· s.u~ les marchés afférents à la production de secteurs de

mandant beaucou;p do .main-d'' oeuvre (produi ta lai tiers, cultures sp~ciali

séesl et sur les marchés des produits de transformation dont la base est 

constituée principalement par les céréales. 
' . 

. Toutefo-is; mam~ ~~ .l:~.s ·m.a.rchés; .. il n'a pas été -du tout nécessaire de li-
mi ter le volume de production par dos mesuras administrà.ti vas.,, On- à,• ·ettet, ... 

réussi A maintenir à pau prês'en équilibre l'offre et la demande ·sur les 
. .. .. ' 

marchés dU; l~i t, . d_e. la Viande et dos oeufs, sans provoquer' des baisses·:: 

·dura~l:es de p~ix, grâoe·à la politiqua d'importation-et de stockage. Aux 

Pays-Bas seulement, le nombre maximum des poules pondeuses par exploitation 

a été limité pendant quelque temps. En République P'~dérale d' All~magno la,. 

règlementa.tion:en vigueur ooncerium.t: la taxo 8ur l~s. o~i~re~ d •âitâ.iraiJ 

a sans nul dcute contribué à ra1~'1n+.ir 1 'expansion do la. ''production' animale 

sur la. base d?~· a9hats dt alirne!l'li$. Quoique ce régime' fiscal n'ait l>as é-té 

o~çu comme uno mesur~ dastL~êe ~limita~ la-production,· il convient d'en 

faire ment .on ici, .PUisqu'il a obligà.toiremcnt provoqué Une telle··.-limità.-

ti.~p~ 

Mais:~'est sur las marchés des cultures spéoiaii.sées, du sucre ot.du lait 

qué portait essontialloment le controle de l'offre et de 1~ prod~ctio~. 

Il s'aBit là, dans tous les cas, de marchés afférents de secteurs ~xi-
, : - '' : . . . ' 
geant beaucoup de main-d'oeuvre, sur lesQ_uels la p~od~ction menaça:it de 

dépasser ie volume susceptible d'être encore écoulé à des prix "couvrant 
. • .• ,. l•l:l.i.t ... 

les coûts"• Los. a.xcédont~ apparus étaient sans P,outo imput5.blas· ayant tÇut 

~ la stru-~~e des ':Peti t~s .~:X;pl~~t.ations pays·annas. et· à. 'qa .:.quan"(;i t.é ex- !. 
. ' ' . ... . ' . "' ' 

cossive de main-d •oeuvre qui en .. ~st ·;ésuftéo. Le tablëa.u 22 qonne .~ \. 
aperçu 'des princ-ÎPél1X ~aroh6s · lftlr 1~squ9~s la .prodil<?~ic?;n ·:et. i ~p:ffr~. ··a on~· 
oci~tr·~Îec~-- p-~ · de~ .. ·ln~à~res admi~i~tr~~i;es·. _ . ... . . . ''· · 

• J •• t·.: ' .' - " ,, . t ' 
l' • ' ..... ~ •· 1 •• " .. 

: ... . . ·{ ~' ';. 

. ~ 
~ :' J' ' ... • 

•• "'I •• 

' ~· \ 
- ·~ ......... . 

,.. • ~ j .. . -·'-
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Etant donné le nombre et l'import~ce relativement réduits dea limita

tions de l'offre dans les payà de la C.E.E., il convient'dans l'exposé 

dea mesuros adoptées, de procéder nan pas d'après des instrumenta om-· 

ployés i comme on 1 'a fait pour les Etats-Unis, m'ais d'après les marchés 

agricoles ·at, a.u sein de ces derniors, d ''après les pays et les moyens uti

lisés. 

Il n'est guère possible do déterminer l'effet quantitatif des mesures 

adoptées, car leur application, abstraction fa.ite de la limitation de 

la production du tabac ot de la culture des légumes aux Pays-Bas, est 

do date très récente ou a été interrompue si souvent qu'une détermina

tion des ~ffets quantitatifs so heurta à d'énormes difficultés. 

4.1 Le oontrBle da la production et de l'offre de betteraves sucrières dans 

les Etats da la C.E.E. 

Au cours des dernières années, tous les pays de la C.E.E., ont cherché 

à limiter l'extension de la culture des betteraves sucrières au moyon de 

~esures a4ministrativés (1). Il convient donc d'exposer les raisons qui 

ont entraîné cette évolution. 

4.11 Tendance de l'évolution de la culture des betteraves sucrières dans les 

Etats de la C.E.E. 

La o~lture de betteraves sucrières a été fortement développée dans tous 

les pays de la Communauté Economique Européenne au lendemain de la se-

. conde .guerre mondiale. Cette expansion a eu à peu près les mêmes causes 

dans tous les pays. Elle est imputable principalement à l'effet conju

gué de la politique officielle des prix, dea progrès techniques et de 

la mise en oeuvre de nouvelles capacités de transformation. De plus, dans 

certains pays, le développement de la culture des betteraves sucrières 

a été favorisé par les difficultés croissantes éprouvées à trouver des 

débouohés_pour d'autres plantes sarclées à culture intensive • 

. (1) Voir, en ce qui concerne ce paragraphe : F. MIGNOLE~ : ~tLes différentes 
formes de limitation de la production sucrière en vigueur dans les pays 
de la C.E.E.", :Betteraviers Européens 1962, 1. 
K. ROGGE Jr. et W. SCm.JBERT, "Die Zuckerwirtsoha.ft der Franzosischen 
union", Schriftenreihe der Marktforschungsstelle Zucker, rapport 26/27, 
(1958). 
K. ROGGE Jr. et W. SCHUl3ERT, "Die Zuck:erwirtsohaft der Benelux" t Schrif
tenreihe der Marktforsohung,sstelle Zucker, Rapport 31/32 (1959J• 
P. MEIMBERG et W. SCHU:BERT, "Die Zuckerwirtschaft in :Sel gien, Frankreich, 
Italien und die Niederlanden 1961/62", rapport ·35/36 (1962). 
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4.11 • f La poli tique officielle dea. prix dans les pys de 1! c·~E~E. 

',• 

1. ~· 

Dans tous _les Etat$- membres, _le_ ~arch,- ·iht~rieu:rf du ·auc~e e~.t pr.oté-

gé contre la concurrenc-e étrangère ·au moien de licences d'importation~: 

En outre, des prélève~ent~·des dr~ita da d~uane ad. valorem ou SJ?.éoi-
, 

fiquas sont pergus, afin d'ajuster le prix du sucre importé au ni-

veau de prix recherché dans le PaYs. · · 

Sur le marché intérieur protégé~p~ .des contingenta d'importa1ion et 
- -:, 

' •' ~ 

des droits do douane, la formation~ ·does prix n'ost laissée nulle part 
,. 

au jeu de l'offre-et de la dem~de. Le prix des betteraves sucrières 

est, soit un prix minimum (République Féd~rale), soit .un prix tixe 

(France et ItSlie), -ou bien des mesures offidielles l'influen-cent de 

telle manière que, du moins pour une quanti té déterminée de produc

tion, il' ne descende pas au-dessous d'un prix minimum {Belgique, Pays

Bas) • Le- tableàu 23 indique les mesures. visant à in:f'luel! sur les prix, ·· 

en liaison avec los dispoei ti ons correlati vas de protection extérieure ; 

··.et de côntrSlo de 1 'offre intérieure. A 1 'aide da ces mesures~, le .prix· 

des betteraves suorières.a été, depuis 10 àns et dans ~ous l~s ~ays, 
manipulé de telle manière qu 1 il en est résulté une forto incitation. 

. :•· l 

à ltQDdre la culture de la. betterave à sucre, ou bien qu'une incita-

tion déjà manifeste a persisté. Le tableau 24 montre l'évolution, en 

valeur absolue, du prix des betteraves sucrières exprimé daps la mon

naie de. chacun des pays considérés et comparé à celui:du blé et de 

1 1orge· •. Il montre net~e~ent que, dans tous les ·Etats,Ila politique des 
' ·' 

prix vise· au moins à maintenir la cul ttire des ' .. betterave§l _ S\1-crières . . ... . 

et en général à. la stimuler. -· 

4.'1.1.2 L'infJ.uenoe des autres facteurs 

:· '·. : ': !· L'~volution des pP;i.x ~e la bett~rave: ·sucriàre ne èaurai t toutefois 

·: •• ,~ 
1

.: 3ti-te obnsid~rée cQmme. ~a se~le c~ua·~· de· l''extension. · oonsid4rable de . , ... ~ ' ' 
~ • , •• 'Il ~ ~ • • • t, ~ ' .. . . • • 

· .. ·th. ·oul-türe-·de :.ce .~produit •. ~s facteur~: àui'V'tmt·s 'ont· égaleme~t joué : 

'·.Il' 

. 1) ~·· difù~i té o'roi~s~i~ d~::~r~~r des :·d~~oUch~s ;êour ies l!lantea 

concurrentes à èUltuze intenaive• lA :Belg1q~~ ~notaJDiuM~1• l'as--. ... '" 

gravation de la situation à cet égard en oe ·qui concerne le lin,_ 

plante sarclée qui fait concurrence à la betterave sucrière dans 1 

l'utilisation de la main-d'oeuvre et des terres, a contribué à 

développer la culture de la betterave. A un degré moindre l'exten

sion de oette dernière dans le nord-ouest de l'Allemagne a été 

favorablement influencée par les difficultés éprouvées à écouler 

les pommes de terre. 
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2) Le recours à de nouvelles. oapaci tés de transformation. Ce facteur en

traîne un développement rapide de la culture de la betterave sucrière 

partout où prédomine une structure de petit~ exploitation paysanne, 

lorsque les rendements sont moyens ou même inf~rieurs à là. moyenne et 

qu'il n'est pas possible de cultiver d'autres oul~ures èarclées con

currentes ou de s'adonner à des cultures spécialisées. Le meilleur 

exemple au sain de la C.E.E. se trouve en Italie centrale mais sur

tout dans le sud de 1 1Italie. Alors que, dans l'Italie du nord la 

surface cultivée est restée à peu près const~te avec ses rendements 

à l'hectare incomparablement plus élevés et que l'on constatait une 

légère.propension à résuire la surface cultivée, la culture de la bet

terave sucrière a fait un bond dans le centre, et surtout dans le sud 

de l'Italie, quoique les rendements (120 à 200 q/ha pour une teneur en 

sucre de 18-20 ~ soient sensiblement inférieurs à la moyenne natio

nale. Urie évolution analogue, mais moins accentuée et avec des ren

dements incomparablement supérieurs, est à signaler dans le sud de 

l'lülemagne. 

3) Progrès de la sélection et de la mécanisation·: Ils ont été, au cours 

de la dernière décennie, profitables en particulier aux terres légères 

à moyennes. D'une part, les progrès de la sélection .ont amélioré sen

siblement le rendement des terres légères; d'autre part, celles-ci et 

les terres de qualité moyenne se pr3tent plus facilement à la mécani

sation·. que les régions de cul ture à. terres lourdes. En dépit de la 

hausse des salaires, sur les terres légères la mécanisation n'a géné

ralement pas été accompagnée d'une augmentation du ~endemen~ moyen en 

monnaie au net des coûts; cependant, les "rendements marginaux par ha", 

diminués des coûts; cependant, les "rendements marginaux pa.r ha", di

minués des coûts marginaux, se sont fortement accrus ~t, compte tenu 

du fait· que les périodes de ré col te sont plus longues sur les torres 

légères que sur les terres lourdes, ils ont provoqué une extension con

sidérable de la cul ture des betteraves· .sucrières. Cette évolution a 
.. ~ > •• 

· été particulièrement nette dans 'las régïons de culture du nord-ouest 

de l'Allemagne, par exemple dans leà régions qui bordent les landos de 

Lunebo~g. 
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4.12 Mesures Visant à contrSler l'offre 
. . . 

Les. faoteure mentionnés .dana la section 1-2 et notamment les effets 

exercés .par:· la liauss·e des salaires et lés possibilités différentes de 

vente sont; en dernière analyse, imputables à l'expansion ~oonomique. 

Ils continueront vraisemblablement à agir. Il edt dono été indiqué de 

favoriser la tendance, résultant de leur intervention, 'à d~placer les 

lieux de production et de chercher à équilibrer 1 'offre et la demande 

sur les marchés intérieurs à 1 'aide de.s prix. .. r- • :.· ~· • :: 
•' 

Toutefois; o 'est seulement aux l'ays-Bas et en Italie. que .cet· ef-fort 

~· ét:é ·tenté. Dans le· prem~er de ces pays, afin de régulariser d'une 

manière aussi libérale que possible le· marché int~rieur, ·dans. 1·e se

cond,· ~.our des raisons. juri·diques. -La tentative, ·raite eri 1959, da 

~imiter·la cult~e da la betterave suorièr~ par des mesures ·administra-· 

tive$ ~.été d6clarée contraire à la constitution et 11 a. fallu y re-

.noncer. Les .dispositions. prises dans les divers pays sont-résumées 

dans le .. ~abl~au 23, .en l.ia.ison ·avec l.es mesures ·connexes·. de; contrSle· 

,~ès p;ri~: :et d~. commerce ext~rieur. 

On petit ·di.st'inguar· les sytèmes sui van·ts : 

4
) IJ.~ ... ~Q:t;_tingente~nent du volume de la production (fixation· dè contin

~~;·r.: .. ts de production) • Le gouvernement.· éta.bli't ·des contingents de 

production qui sont liés ·à des prix fixes ou minima garantis. Le 
COl:,ttin.gt?nt est\ répa."t'ti en· général·. avec la participation des· grou-

pes professionnels entre les fabriques et ensuite· entre lés divers ~~ 

ducteurs. La production e.xcédan"t le .. cont.ingent .·~et s.tockéo et ic::,uté . ·: . '• .. . ' ;,. . 

sur le e~tin.~nt ~~ 1 '~.ée sui :y~ te! 

.·.~).Le .hao·tionnement du· marché (contingents à des. ';prix de· f'aV"eur) 

· Le. prix t;.'xé par le gouvernement ou convenu entre las prOdù:cteurs 

et les fabricants n'est ·applicable. qu'à une production· déterminée 

(en gén~ral leB besoin~.inté~ieurs). La quantité ~ui.bén~ficie du 

prix de faveur est, après accord entre transformateurs et .. produc

teurs, répa.rtio entre les fabriques et entre les agriculteurs. Quant 

à la production excédant ce 1"olume, le prix qui lui est a.ppliqu<§ 

dépend des possibilités d'exportation. 
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3) Le soutien limité des prix sans ~actionnement du marché 

Le prix garanti par le gouvernement ne s'applique qu'à. un contingent 

détermin·é .de production. Il n·'y a toutefois pas de règles générales 

pour la répartition, entre fabricants ou producteurs, du contingent 

bénéficiant du prix de faveur, de sorte qu'on ne saurait voir là un 

contrSle de l'offre au sens défini ci-dessus. 

4.12.1 La règ1ementation da 1 'offre dans la République Fédérale d'Allemagne 

Parmi les Etats membres do la C.E.E., la République fédérale et la Fran

oe·ont recours au premier système. Dans la Répuplique fédérale, les con

tingents de vente des diverses fabriques sont fixés d'après la produc

tion d'une année de base antérieure à l'introduction du contingentement. 

A l'heure actuelle, c'est la campagne 1958-59 qui est l'année de base. 

Les fabriques répartissent les contingents de vente ehtre les divers 

producteurs. Dans la mesure où il n'a pas été question d'écarter cer

tains groupes de vendeurs {betteraves danoises d'importation), cette 

répartition a également été effectuée dans l'ensemble sur la base do 

production de la campagne 1958/59· Les quantités livrées au-delà du con

tingent peuvent être stockés au prix de 1,40 DM par q. de betteraves 

sucrières. La production excédant la contingent est imputée sur le con

tingent de l'année suivante, et, de ce fait, la contre-valeur n'en est 

payée au producteur que i'année suivante. Au lieu d'~tre stocké et re

porté sur le contingent de l'année suivante, l'excédent peut 3tro trans

formé en pulpe séchée. 

Comma les contingents ·da production sont fixés par le gouYernemont pour 

chaque fabrique et non pour le producteur, une certaine compensation 

peut s'établir, au sain de la.zone de collecte de la fabrique, entre les 

oul ti vateurs dont la production excède le contingent de li vrais on at 

ceux qui ne 1 'épuisent pas. Une compensation dépassant le cadre régio

nal serait certes possible an principe, mais se heurterait à des diffi

cultés dans la pratique. 
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4.12.2 La limitation de l'offre sn Fran·oe 

L~ systêmo de fix~tion et de répàrtition ~os oantingen~s de production 

appliquée en F.rance ressemble a 'celui qu.i est appliqué en .Allomagne 

mais, oonaidér~ dans san ensemble, il est peu plus souple on ce qui 

concerne l'affectation dee excédents et la répartition régionale des 
. ' 

contingonts de production. 
~ . . . . ; :. 

Un objectif de production aseimilable à un .QOnti~gent .. est fi~é chaque 

année· pour la campagne suivante e~ réparti entre.les pays. de la zone 
\ . ' ' 

. ·franc~ Le··contingent de prod:t~ction revenant à la. métropole est réparti, 

avec .la collaboration des groupes professionnels. ·int.éresséa, ent;re les 
' . : ! • 

diverses régions de oulture et les suo~eries, et, par oes derni~ros, 

_entra' les .cultivateurs. 
r' 1 \ •• .. . " ' 

·.En cas d '~xcéden'ts de la production, on peut. d 1abord - OOI!.ltnè· en·. Alle-

·.magne- chercher à équilibrer la production 4~s. le cadre de la zone dê 

collecte des diverses suèreries. Mais iJ. est possible, en outr~, d~ .. ~·.,:. 

p:rocéder à une compensation supranationale, dans· la .. cadre dû pian d'en

sembla. Si oette opération n.e pel'~et pas d 'attaindro- ·un· but visé, les· 

· ·quanti tés .en excédon ts peuvent 3tre sto.okéas ·pendant 2 ans, · après quoi 

elle·s doivont ·atre liqut_dée_s. Les fiais d '.e.ntreptlt à ont, pour· parties 

· :·, ~ga.los J à la chargè des SU<?rQries et des producteurs • Les . excédants 

. d •une ,·.année sont·, dt o~dinaire ~ .reportés sur lo oontineent cie 'l~· campagne 

sui vanta et· ·patés aux producteurs au prix sus-ceptible d • 3tre à.lors. ob-

tenu. 
. . 

• 1 • • • • • ~ 

.. ,_ .... , .. 
. . .,.. ..~~ ' 

Contrairement A la rltgl.ement.q.tion de ~A Bép~bl~q~a. J'édé~~~ ,. le ·volume 

~ ... 

·' . 
de· production attribué à une' région pou~ 3tre II\odifié·par. décret inter-

,. 

miniatériel/i lorsque .. 1 'obj~oti;f de production fixé pour cette· ·région 

) n'a pas·· été àttaint à .ooncun-.enoe de ~lu~ __ de 5 %. durant trois. campagnes 

consé cu tt ves • · . 

:~ ... 

Le.· systême. appliqué ·en :Belgiquo diffère surtou_t des méthode~. o~ Vi.guour 

en. France $'t .. d~s la Républiq:ue Fédérale èn · ·ae qu:{ c·on~erne le- prix 
'·· fi~é pour la prpduction excéda:à::t-' l·es' besoins .. int'~~i~~·s ~ /·: .... '. ' 

1 ' - . ~ ' ' 
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Un prix minimum est garanti pour un certain volume de production, cal

culé d'après los besoins intérieurs, auxquels vient s 1ajouter un con

tingent d'exportation déterminé. La production qui dépasse ce volume 

ost exportée et, en conséquence, payée au prix du marché mondial. Ce 

prix a été si faible au cours des derni€res années que le fractionne

mant du m.arché est revenu en fait à limiter la culture·de la betterave 

sucrière au niveau des besoins intérieurs. 

Lorsque la production de divers agriculteurs excède le contingent at

tribué à ces derniers, il est possible d'établir une compensation com

plète entre les producteurs. Le faible prix de l'exportation n'inter

vient alors que si la quanti té globale produite dans le pays est supé

rieure au contingent intérieur. 

Le contingentement volontaire da la culture dos betteraves sucrières 

a été abandonné en 1964/65. Depuis lors les producteurs de betteraves 

sucrières doivent payer pour tous les betteraves livrées un impôt qui 

cbmble éventuellement le déficit d 1exportation. 

4.12.4 La règlemontation aux Pays-Bas. 

Le prix i~térieur moyen est calculé d'après le prix garanti appliqué au 

contingent intérieur at le prix obtenu sur l'exportatiqn du volume ex

cédant ce contingent-. La différence entre le prix des quantités écou

lées à l'intérieur et le prix à l'exportation n'est par conséquent pas 

reportée èur les divers producteurs, si bien qu'on ne saurait dire 

qu'il existe un contrôle de l'offre au moyen du prix. 

4.12.5 Les tentatives faites en Italie pour limiter l'offre 

On a tent~, en 1959, de mettre un frein à l'extension de la culture a.u 

moyen d 1une loi·sur ,la culture do la betterave sucrière et "l'achat par 

l'industrie sucrière". Cette loi comportait une règlamentation analogue 

1 à celle qui est on vigueur an France, à savoir l'établissement d'un 

programme annuel de cul ture. En veillant à ce que les limites de cul

ture prévues dans ce programme soient observées et en fixant un prix 

de la betterave dans .lo cadre do la loi en question, on s'est efforcé 

en 1960- at, dans l'ensemble, avec succès - do réduire de quelque 20% 

la surfaeé cultivée par rapport à 1959/60. Cette loi a été déclarée 

contraire à la constitution par le Conseil d'état et abrogée en 1961. 



l';. 
"""'H?" Y':',·/ 

. '• 1 
' , .. 

2083/VI/64-F 

- 23.6 -· 

On s'était: ·déjà efforcé précédemment. d' ob·tanir· ·un. contingentement qui 

fut (l9nforme à. la constitution a.u moyen d. 1(tccords privés ontr~ cultiva-
. . ' . .. -. 

. · ~eu~s _de ~etterav~s.et, fabricants, mais ces accords n'ont pas été respec-

tés, ca qui amena à adopter la loi mentionnée ci-desso:us • ... 

4.2 La réf$lement.ation de la produçtion et de 1 'offre de produi.ts des cultures· ; . 

spécialiséoa. 

Parm.i les produits dos cul turos di tes spécialisées, la. production des 

. ~é~os,.des .fleurs et d~s p~antes d'ornement,. des bulbes à fleurs, du 

tabac et du vin est, dans les pays de la C.E.E., soumis à une limitation. 

, . En outre, la. possibili:t;é de contrSler les prix du houbl.o~ en règlemantant 
• • • • • .c ' 

. ~a production de ce dern~~r. ~érite au moins d 13tre mentionnée. 

4.21 La réSlementation·da· la production de légumes, ·dos bUlbés à fleurs et 

·des·· plan tes d' oriièmen t aux Pars-Bas • 

Los conditions naturelles, la dimension dos exploitations, les faoili-

.·tés ·d 1éoouleméht ot la formation systématique, depuis des dizaines d'an
·. : né~s; d ,=~ne . ab:ondante main~ l'oeuvr~ qualifiée ont placé les Pays-Bas 
J d~~-·una~ ai tuatiori· ex~eptiori~i~lte~ant favorable pour s'adonner à la oul

tur'è. d~~ lép~·~; aeà. buÏbeei i. :fleurs ·at· ·tfas plantes d'ornement • Ces 

oondi ti ons, · o~·ju~~s ··~ved' là' 'pcS~E:d~.bi.li té d' ao~ro!tre la produoti vi té 

dti:.::t~t:tya.il. grâ~e a~ pr~gr~s. : ... 'techniques, créent une_ puissante in ci ta~i~ 

.. à développer la produot~on, .tant que les prix dépassent une certaine li-
·~. . ~. . . ' . 

. mit~ infér~eu~~~ à .laqualle;~es coQts moyens da production sont gênéra-

lelll.ont. à peine couverts. Le risq_ue qui en réeul te de voir la production 
. .. ' . (,. 

excéd.er l_a qtlanti t,é ~cepti'Qle d'.êtr~ enqor_e éo.ou~~~ ;à de_s "prix cou

·. vrant les oolits" ~~t aggravé pP,....r l,o déve:loppement r13-pid~. de la produè-
. . ~ . '• . . . ~ 

tioll.: d.ans _les . régions d,e .o.ultu:.,.•;. \ o~ourran~es • 
•• • • 1. • •. ' • 

. 4.21.1--~ -è<m.~·rôle do la prodùction .13J;~~a. l'offre · 

C '~s't pour cette rS:ison qu 1m1.~~ Gérie de mesur~s ont été ·prises aux Pays-
.: ; : . ~ : . . . ' . ' . 

Bas, .afin. d'éviter qu'à la_lo:~.g:J.è la production ne ·dépasse la quantité 

qui .. p0ut· 8tre éoo~léa à des p1:-ix oouV:rant les ooftt.s • 
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Caa.ma.sures pe":J.vpnt 3tre réparties en·trois catégories : 

1) Celles ·qui permettent de soumettre à tin ·certain'oontr81e le nombre 

des producteurs ·et qui sont en m~me temps de nature à favoriser 

lfamélioration des produits; 

.2). Celles qui visent à limiter la production 4ans les exploitations in

dividuelles; 

3) Cella·s qui sont destinées à assurer des prix minima détettminés en 

supprimant les excédents'de production qui pèsent sur los prix• 

Suivant que la production est plus ou moins spécialisée, ou bien on a 

recours à une combinaison de toutes ces mesures, ou bien on applique 

seulement c.elles qu~ f~gurent en 1 et on 3. ~ où la grande majorité· 

des producteurs sont spécialisé~ dans la culture des plantes ou des 

groupes de plantes considérés, la limitation de leur nombre est assi

milable à colla .de la surface cultivée. En revanche, si un groupa as

sez important d'exploitations participant à la production n'est pas in

tégralement spécialisé dans la culture des produits on cause, la produo-
1 

tian ne peut atre orientée dans le sens souhaité qu'on combinant les mo-

sures 2 ot 3, ou en app~iquant ~es mesures 1, 2 et 3. 

4.21.2 !osuros gui permettent de contrôler le nombre dos producteurs 

Aux Pays-Bas, l'autorisation de produira des légumes,·à. l'exception des 

oignons, dos carottes d'hiver et des champignons (et dos légumes desti

nés, aux termes de contrats de cul ture, à 1 'industrie des conserves) e·t 

de cultiver des bulbes à fleurs, dos plantes d 1ornoment et des plantes 

en pots, est soumise à une "orkenning11 , dont l'octroi est réglé par la 
1 

loi (Staatsblad 389 du 16/11/61, Staatsblad 70-17 du 19/3/1962). D'après 

cette loi, des autorisations ne sont délivrées qu'aux personnes qui pou

vent faire la preuve qu'elles ont eu une formation de plusieurs années 

et qu'elles ont fréquenté une école technique. Quiconque pout fournir 

cette prouvo a, certes, le droit d'obtenir une autorisation portant sur 

la culture des plantes considérées, de sorte qu'au fond il ne s'agit pas 

là d'une mesure directe de contrôle de la production. Il n'en est pas 
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moins évident qu'un~ oert~e stabilisation do l'extension dos surfaces 
' :- . ~ ~ . . . ·. ' 

cultivées ost ainsi ob~enue. Comme il faut dea années d..'~tudes pour a.o-
. . . . 

qu~rir la qualif~cation requise, le risqua d'une extension brutale des . .. ',. . . 
surfa. cos cul ti vée.s en., cas de prévisions favorables sur les prix so trou

ve sensiblement atténué, sinon totalement écarté. De pl~, l'accès au 

marché est relativement faoilo à réglementor en modifiant les conditions 

~~igées des candidats ... pour qu'ils ..s.oiont qualifiés,. ou .. mi:~ rédutsant le 

nombre des élèves. Toutefois, il n'a pas été, semblo~t-il, fait encore 

uaago de ·octto possibilité aux Pays-Bas. 

Comme la îimitation do l'accès au marché aux· aeuis profèssionnols qua-. 

lif'iés assura uno 'certaine oontinùi tê au développement· ·d~', la. .production' 

mais qu'ella ne "gai-antit pas nécessairement la maintieri''do l'équilibre . 
du marché avoo des prix ·qui oouvren t A ·pou prè's l'es oo11ts moyens de pro-

duction, olle est oompl'étéa par les ·mesures· mentionnées' en 2 et 3 sur la 

plupart des ·~archée des légumes,· bu.lbes à i"leurs et plantes d'ornement. 

4.21 .3 Mesures visant à oontrSlor 1eR !3.urfa.ces cul ti vées. 

Sur les march~ des bulbes à ,flau~s. (hyacinthes, tuliJlOS .. et n.~oieses) 
et de plantes en pots' la d~·li v:anoa ·,da licences d~ .prodùoti~~· ~st oom-. ' 

plétée par la délivrance de licences de cultures. Celles-ci limitent 

l'éxtonsion dea cultures d'ans chaque exploitation. Il s'agit pour tous 

les produits de· licences négociables~ Toutefois, le nombre des acheteurs 
' . ·!: j..'. 

est 1imi. té aux personn·es phys:t.quos en mesure de prouver qu'elles sont 
• .., ~ .1 ,. ~ 

profos3ionnellement qùalifiéGS• 

Las capacités de prodll:C?ti.on reconnues à C?haq':le t.~ tulair~ _par la licence 
....... \- . ' 

de culture sont :f'ix~es tous les ans, d'après la surface cultivée de l'an-
• ' ; ·... • • • \... • ' ' • • • # • 1 .. : 

née prtt·~.édente, par la décision de la "Produktsohap voor .siergewassen". 
- ' • ', 1 • • ,. .._. ,· • 

4.2t •4 L'aP,.rl~;.c3:~ion des cont~~.~ 

Ce sont des oontr8leurs de la uproduktschap" qui veillent· à ce que les 
.. . . "" . . '. . . ·~ .... •' , . ... 

limi tationa do production. fi:t~s:3:.:~ d.ans las. ·lioene.es. de aul tul:"e ._soient· 

observé~s. Ils contrala.t:lt ëhaqtù? â.."!n~e les exploi tati~ris · .. qui cul ti vent 
• " ' 1 • ' 1 ~ ~ • • • • 

des bulbes et tous los trois. m1o s celles qui prQduisent: des ·,plantes en 

pots, en mesurant de nouveau le8 surf'âbès aultiv~e·s·.' 
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4.21.5 La limitation de la culture dea choux pommés. 

En dehors de la culture des bulbes à fleurs et des plantes an pots, 

celle des choux ost limitée, aux Pays-Bas, à concurrence de 80 % de la 

surface cultivée en 1957. Cette limitation a été prescPite par la minis-
-

tèro de l'a~iculture comma condition à l'octroi du supplément sur les 

prix des choux pommés dans les ventes à la criée 

4.21.6 !!sures complémentaires destinées à maintenir un niveau de prix minimum 

détermin.é • 

Les mesures qui, outre celles qui sont mentionnées en 1 et 2, ont été 

prises aux fins de maintenir un certain prix minimum sur los divers mar

chés, sont en principe semblables. Des règlementations sont prévues sur 

tous les marchés en vue de faire disparattre le volume marginal de pro

duction P?Ur lequel il est impossible d'obtenir un prix minimum déter

miné. Il convient néanmoins de faire une distinction entre les secteurs 

de production dont l'extension est soumise à un contr8le dans los ex

ploitations et ceux dans lesquels il n'est pas imposé d'entraves au dé

veloppement de la production des entreprises individuelles. 

4.21.7 La garantie de prix minima pour les bulbes à fleurs et les plantes or

nementales. 

Los prix peuvent se former librement dans le cadre de la règlementation 

exposée en 1 et en 2. En ce qui concerne les tulipes, las hyacinthes 

et les narcisses, dos limites sont uniquement imposées, au moyen de la fi

xation de prix minima, à l'évolution des prix dans le sens Œe la baisse. 

Les prix minima sont fixés au niveau des co~ts de production dans les 

régions de culture du nord des Pays-Bas qui sont les plus favorisées au 

point de vue des prix de revient. Les salaires, les rentes foncières et 

les autres frais communs entrent p~oportionnellement en ligne de compte 

dans les coQts de production qui servent de base à la fixation des prix 

minima (1). 

(1) Voir 1 ttKostprijzen van bloembollen in de zuidelijke bloembollenstreek, 
Westfriesland en Anna-Paulownd;- Rapport n° 402 du Landbouw-Economisch
Instituut - La Haye 1962 et "Onderzoek naa.r de Kostprijzen van K:rokusknol
len in Westfriesland en Anna-Paulowna en Omgeving", Rapport n° 399 du Land
bouw-Economisch-Instituut -.La Haye, 1962. 
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Pour garantir les prix minima, il a été.créé un- tonds des .axcédents 

qui achète, à un prix inférieur de 5% au p~ix ~inimum,.les quantités 

qui ne peuvent 3tre écoulées à oe dernier prix. 

Les prix minima servent en ·m3me temps de basé de.oaloUl du· prix mini

mum à 1 1 exportation. Celui-ci ~;st· établi d 1 après le prix minimum inté

rieur majoré d'un supplément dc.nt le niveau est ·dérivé 'des· r~sultats 

comptables des exportateurs et QUi doit couvrir les oodts moyens de 

oes dern~ers. A l'heure aot~elle, le prix minimum à 1 'export$-t:Lon. es.t 

supérie~ g. •envi .. ron 75 %.au prix minimum intérieur. · " 

4.21.8 La garan~tie de prix minima dan:~ la cul ture des légtuiles: 
. . 

Contrairement aux disposi~ions concernant les bul~es ~ fl~urs. et. les 

plantes ornementales, les surfEi:.os ~fect~es ~ ·la cul t.ure ~es l~gumes 
' ' • •t • T • ' ,. 

à 1 'intérieur des exploitations ne sont pas l.imi té es, ou pl11tôt il exie-
• ' ' • ~ • 1 ~ ' • • ~ • 

ta bien une posai bili té légale êl.e limiter les surf~ces cul ti vées. :par ex

ploitation mais, jusqu'à pr~sont, il n'en a pas été ;f'ait usa~ .. e_t tous 

los intéressés sont soucieux d l• éviter autant que possible la mise en 

oeuvre do mesures en ce sens. Cola signifie que le rôle des prix en . 
• • • • ., ..... 1 

...,l' • -

tant qu'élément d'orientation doit être largement sauvegardé· Les prix 
' ' . ~. . . ' . ~ . . ' . . .- . 

minima peu "'{{nt tout au plus av0ir pour fonction de prévenir ... a~ tant que 
. . 

possible des pertes da révenu résultant d'une pression exercée sur les 

prix par une production déjà ·excédentaire. Mais ils doivent en m8me : .. 

tomps ~tre fixés de te llo façon qu t ils n 1 inoi tent pas à augmenter·; ou 

mtlme seulement à maintenir la production. Les mesures prisés aux Fays
Bas son~ aménagées pour une ls.rge part en fonction de la. néoessi té i ·. 

1) Les prix minima sant obtenuR .sur tous les m~éhés en détruisant la 

"production excéctantairett. On entend par là la qùanti té qui· lia· _peut 

être vendue au prix minimum fixé. Les. producteurs, toU:ch~nt, p~~ ~-a 

production d~trui ta, Wle int1onP-tit~ qui atteint généralement _80.% tiu 

p~ix .. min.im~m d~s 1~ oatégo~;.:·ie ·,da qualité n° 1 et 60 % dans. la .ca té-
- . - .. ' . . ' . . 

gorie n° 2 • Les reSSOUrCeS .:n.3ceSSaires à cette- fin SOnt p;-élevées . 
- • \, • • ' • • • ' ~ 1 - - ·~ 

sur un fonds . de ~antie, <J.~·.ti est_ lui-même alimenté par de_s, ~ax~s .. 
' . - ' 

perçues sur le prix de ma~n~. :3 des produits oonsidé.rés •. Il est cr~é, 
• 1 • ' • • • ~ ' 

Wl f'~nds spé.oial pour ohaq·lc pr~dui t. Ces fonds sont géré.f$ ..... iaglément, 

si bi~~ qua les ressources. l.:.cl l.'un' celui des . oonoombrés p~: exe'~ple' 
ne peuvént être .. · trans~érés :~ llrJ ·~t~~ f.onds, ~elui c1es .. to~~tes par 
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exemple. Cela signifie que l'apparition répétée d'excédents de produc

tion a~ sens défini ici entraîne une diminution des ressources des 

fonds et par là, obligatoirement, une baisse des prix minima ou plus 

exactem~nt des prix versés pour la production excédentaire. Los prix 

minima versés, fixés initialement à un niveau trop éle~é et qui entre

~ien~ent l•incitation à développer la production, sont ainsi forcément 

corrigés. 

2) Lee prix minima sont calculés d'après le point de saturation à court 

terme du.marché et les codta moyens de production. Il ressort des indi

cations ~cumies par les organes administratifs chargés d'appliquer le 

système .des prix minima que l'institution de prix minima repose sur 

l'idée ·que la courbe de demande à court terme évolue comme le montre le 

graphique 13. La courbe de demande accuse un point de saturation S. 

Le prix P correspondant au point de saturation S représente le prix s 
le plus élevé pour le volume maximum des ventes. Les fluctuations do 

prix au-delà de P n'entratnent plus d'augmentation sensible des ventes. s 

Les prix correspondent au point estimé de saturation S ot les coûts moyens 

constituent le point de départ de la fixation du prix minimum selon la rè

gle suivante : 

1) LQrsque les coûts moyens de production sont supérieurs au prix corres

pondant au point de saturation, le prix est fixé en tant que prix mini

mum à partir du point estimé de saturation; 

2) lorsque les codts de production sont moins élevés que le prix correspon

d.ant au point estimé do saturation, ce sont aux qui déterminent le ni

veau du prix minimum. 

Les· coûts de production qui constituent l'une des bases de détermination 

du prix minimum, sont calculés d'après la méthode du Landbouw-Economisch

Instituut (1). Suivant cette méthode, tous los frais communs, y compris 

le salaire des ouvriers et de la main-d'oeuvre familiale, sont déterminés 

sur la base des prix appliqués sur le marché et répartis.entre les diverses 

branches d'exploitation. Toutefois, les décisions à prendre relativement 

(1.) Voir : "Onderzoek naar de kostprijzen van komkommers (RAS "Spotvrije 11 ) 

en kropsla (herfstteelt) in ean verwarmd warenhui~, Rapport n° 393 
du Landbouw-Economisch-Instituut, La.Haye, 1962. 
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à la forme de l'organisation des exploitations ne sont pas régies, ou 

ne le sont pas en premier lieu, par le rapport entre les coûts moyens 

de production et les prix du marché. Etant donn~ que la. majeure partie 

des moyens de produotion,en général, la surface cultivée totale, la 

surface cultivée sous verre et la main-d'oeuvre disponible, peuvent 

3tre considérées à court terme comme des facteurs fixes, le coût d'uti

lisation de ces facteurs de production par une branche d'exploitation 

A est dérivé, non pas des prix du marché, mais des oodts d'opportunité 

(opportunity costa). 

Ces coûts afférents à l'utilisation des facteurs fixes de production 

dans une branche d' exploitation A - par exemple dans la cul ture des con

combres - qui représentent généralement la partie principale des coûts 

marginaux, dépendent des rendements exprimés en monnaie qui seraient ob

tenus si les facteurs fixes étaient affectés, non pas à la production 

des concombres, mais à celle de produits concurrents, tels que les toma

tes. 

Plus la prix des tomates ou d'un autre produit concurrent est élevé sur 

le marché, plus il est en conséquence probable que le coût marginal des 

concombres est supérieur au cofit moyen calculé d'après la méthode du 
Landbouw-Eoonomisch-Instituut et, de ce fait, aux prix minima. Plus il 

est probable, en même temps, que le prix minimum n'offre aucune incita

tion à augmenter la production, ni m3me à le maintenir à son ni veau ac

tuel. 

Etant donné le haut ni veau de spécialisation atteint dans la production 

des légumes et la possibilité, qui existe presque toujours, de substi

tuer sans frais assez élevés do reconversion certaines variétés de lé

gumes (concombres par exemple) à d'autres (éventuellement tomates), le 

fonctionnement du système des prix minima dépend d'une condition déci

sive, à savoir que la production ne s'accroisse pas simultanément sur tous 

les marchés au-delà de la quantité susceptible d 18tre écoulé au prix mi

nimum. Par suite du degré élevé do spécialisation de la production néer

landaise dos légumes, cette condition implique que les masures imposées 

au 1. soient suffisantes pour que la modification de la capacité globale 

de production afférente aux variétés de légumes considérées, qui résul-

te du chru1gament intervenu dans le nombre des producteurs, continue à 

oorrespon.dre à la variation du volume total de la demande à un prix mi

nimum donné. Urie fois que cette condition est remplie les prix minima 





GRAPHIQUE 13 

Evolution de la courbe de demande de légumes 

(schématiquement) 

DM/unité 

Ps 5 

m Demande 
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oonstitu~~t Ùn instrument ·d·~~ientati~ri· "qui- est. dë nature "à -aiguiller 
• 1 ' • p j, ~ • ', • • • ' 

touà les facteurs de produotiè>n disponibles dans -'le seot·eur de la cul-

t'!-Œe des lél!;tunes, vèrs lês b-ra.n6he-s da'· production ·présent-ant· iee ·meil

, aùres ·persp~oti1res ·dë.: débouoh~s'.-
·.' f . 

~ re.yan9he., s~_ oe_ttç cçm~itA.on_;n•e.~t pas remplie, ou si 1 dans les ré-
• •• • . t' 

gion~;J de p:rod~o_tion concurrentes, s.~, développe une production dont les 
1 0 J • 4 • ' • ' • • • • ' ~ • 

principaux produits sant d'un prix de revient inférieur au prix minimum 
... ·, .. l' 

né~rlandais, la méthode exposée ioi pour obtenir des prix minima ne doit 

.. ~.;èr~· 8tre appropriée•. Dans 'co oàs, toute-fois, un~-- rèèlementa.tion de la 

produot'"ion port'ant sur ~e seule région est. insuffisante p·our" ie contr8le 

de 1 'offre. Le fonctionnement· du sistèmo néerlandais· de; réglementation 

des ·cultures 'semble par oans~quent devoir d~pendre de·façon décisive, 

~dans la c.E.E., du ~oint de. savoir si los produote~~s·néarlandais par

viend~~nt ·'à 8 •assurer, du moins à con~X.enoe. du 'volume actuel de la pro

duction, des débouché-s à. ~ê~ prix aupérieui;s · ·auX: :prix minima. 

4.21•9 Organisation do la production et de 1* vente. 
' ' 

0n comprend· ·aisément· que les. ·mesures. exposées da,ns la. S6Q~ion précéden

te exigent une organisation vigourauso de la produQtion, at de la _vente • 

. ~ans entr~r. dans le d.éta.il. d~ la structure ot de 1 1 organ~sation .. des 

... "Praduk;t~ch_app~n" ou; du sysi;èm~. des_ vont~s à la criée, on pe~t résumer 

·_cQ~ple:.:s.uit lo~ .. :pr~~?ipales ~spositi~ns : 

·1) Toue les 1 fru.its~·et légumes doi vont 3tre offerts a.wç coopératives de 

vente à ·la criée; 

2) Celles-ci sont on.,majorité ··groupées en: "bureaux centraux" é't tenues 

d'exécuter les décisions qu'ils· prennent po_ur .ré~~~s·er _1~ marché; 

··3) Le. buréau central fixe le nivoau des prix minima, les critèros de 
.. .. .. ~ t-- • ,. ... H 0 ' 0 0 ~ 0 • 

qU.aJ.i't.é eto. e't gère lee fonds dE) soutien· d$s d;ivers produ.i ts • 
' . ' .. 

·.,· 

. : ·• ~ l;. ~ .. -
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4.22 Le oontrôlo de la culture du tabac dans les pays de la C.E.E. 

La cul ture du tabac n'a qu '.une importance réduite d.ans les pays de la 

C.E.E. Les surfaces .na représentent guère qu,e 3 % de la cul ture du ta

bac dans le monde. Elles sont tombées de 89.000 ha au total on 1955 à 

62.000 ha en 1962. La part de l'Italie dans la production de la C.E.E •. 

dépasse 50 % et celle de la France 30 'f~. Le tableau 25 montre la répar

tition et l'évolution des surfaces cultivées en tabac au sein de la 

C.E.E. 

Toutefois, le r8le que joue la culture du tabac, notamment· en France et 

en Italie, ressort non pas de la part qu'elle repré~ente dans la produc

tion globale, mais du fait qu'elle est concentrée dans certaines re~ons. 

En Italie, ella se trouve à concurrence de plus _de 50 % dans le sud du 

pays, et les Pouilles fournissent à olles seules 35% d~ la production 

totale. Mais cette culture est encore plus concentrée en France où lo 

sud et le sud-ouest, régions qui comprennent essentiellement la Guyenne 

et la Gas.cogne, fournissent quelque 60 % de la production f'ra.nçaiso du 

tabac; 10% proviennent de l'Alsace .•. Dans la République Fédérale, 80% 
de la production sont concentrés dans les Lander da Rhénanie-Palatinat 

et du Wurtemberg. 

Etant donné la façon dont cette culture est répartie, les mesures desti

nées à r~gulariser 1 'offre et le prix doivent 6'tre considérées avant 

tout comme faisant partie de la poli tique économique r.égionale. La cul

ture du tabac étap.t peu é·tendue et fortement concentrée, le contrôle en 

est simple• La réglementation des surfaces cultivées et des prix com

prend les mesures suivantes {voir le tableau 26) : 

1) Monopole d'Etat {Italie et France) 

2) Réglementation des surfaces cultivées. En Italie, alle est effec

tuée an moyen de licences délivrées par les concessionnaires qui sont 

des particuliers ou des coopératives. Les concessionnaires remettent 

les contingents qui leur sont alloués à des entreprises individuelles 

qui, à leur tour, sont tenues de livrer le tabac aux concessionnaires. 
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Tableau 26 

Réglementation de la culture du tabac dans les pays de la C.E.E. 

France Italie 
République fédérale 

d'Allemagne 

Organisation de Monopole d'Etat Monopole d'Btat Mélanges volontaires 
la vente (favorisés au point 

de vue fiscal). 
Ventes aux enchères 
publiques. Contrat 
de culture. 

Réglementation Fixation et centrale Délivrance da licen- Fixation de surfaces 
des surfaces cu~ par le monopole ces aux concession- maxima. par . le gouver-
ti vées naires nement et l'associa-

tian professionnelle. 
Réglementation Fixation par le mono- Fixation par le mono-
des prix -pole pola 
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En F.ranoe, c'est le m~opole du tabac qui répartit 11.\~-mSmQ .le~. ,oon

tin~nts de cul ture~ 'Dea ··~onotionnairea du. ~ono~~le. d ~Et~t. "Yeillent , 

à ·ce que les limitations ·da oùlture so~ent observées •. Les,planteurs 

sont tenus de' livrer leur's r6ool tes à des entrep8ts, d~t.e~_i:nés. 

Dans la Répu~lique F-'d'rale, l~s surt~oee . ma.x~m~ A. oul_ti vor eon t 

déterminées par des ~ccords entre le gouvernement et les représen
tants des planteurs. Ces surfaces sont réparties avec la participa-

. ti on des aseo.ciations .de. Lànder et dea ass~~iations locales • 

3) Fixation des ;prix_.t En .Italie et t1n F.rance, les_ p~ix _sont .. fixés par 

les s~rvice~ du monopol•, selon les qualit~s et les variétés. ln 
F.ranÇ)e ils .. sont . .fixés ohaqu.e ~rule. par. dee c_ommis~iona paritaires, 

' . . . ' . ' 

composées do délégués des planteurs et de représentants de l 1 admi~ 

nistration du monopole• ~n·rtalie, c'est cette dernièré qu~ tixe les 

priX• Des prix "euftisants tt. sont· .ol>tenus par sui te .. de 1 'obligation 

de p:-ooédor à des. m~l~gee de cert~nea variétés d.e -tabac et ci·~ 
rett.ee (t.able,au 2'6). Il n'y a p~ cie fixati.Qtl d~ p;ix dens 'i~ Ré:Pu-

-.. .. . ~· 
blique fédérale. Entretemps les mélanges obligatoires ont ét~ rem-

plabes par des mélanges volontàires, qui sont f~vorisée aU point de 

vue tisoal. 
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4~23 La contrSle de la culture du riz en Italie 

L.' organisatio;n requise pour oontrSler efficacement la cul ture du riz 

a été mise sur pied en Italie par la ~~éation de l'institut national du 

riz, l'Ente N aziona+e Risi, à Milan. Il s'agit là d'un monopole d ·'Etat 

à oaraotêre commercial, auquel ~oute la production de riz doit 8tre 

vendue. 

Le développement rapide de la production après 1950 a obligé l'institut 

à y mettr~ un frein en 1956. A cet effet, il a eu recours à la division 

du marehé·an fixant deux prix pour chaque catégorie de riz (fin, mi-fin 

et normal), un prix supérieur applicable à un contingent de livraison 

limité et un prix inférieur pour les quantités excédant ce dernier. 

Comme le montre le tableau 27, on est ainsi parvenu à limiter la cul

ture du riz à peu près au niveau souhaité. 

4.24 Le contrôle de l'offre de lait de consommation dans la République Fédé

rale d 1 Allemagne et aux Pa,ys-.Bas 

On sait que la possibilité d'élever les prix moyens du lait payés aux 

producteurs à l'aide d'un contr5le de l'offre sur las divers marchés 

des produits laitiers repose sur la différence d'élasticité de la de

mande relative à oes produits. Au sain de la C.E.E., oe n'est que dans 

la République Fédérale d'Jllemagno et aux Pays-Bas que cette possibi

lité a été mise à profit. 

Dans la République Fédérale, le oontr8le de l'offre de lait de consom

mation est réalisé en délimitant les zones d'achat et de vante des lai

teries. Le prix est fixé de telle façon qu'il soit bien plus avantageux 

d'exploiter le lait de consommat.ioh que le la.i t industriel. Afin d'at

ténuer le désavantaBG qui en résulte pour les fournisseurs de lait in

dustriel, il est perçu, sur les ventes de lait de consommation, une 

taxe de péréquation destinée à relever les prix du lait industriel. 

Cela.ne permèt cependant pas d'équilibrer totalement les prix. Les prix 

locaux du lait varient fortement suivant l'éloignement du marché et la 

part que rep~ésentent, de ce f~it, les ventes ·de lait de consommation 



GRAPHIQUE 14 

Prix payés par les laiteries dans certaines circonscriptions 
du Land Nordrhein-Westfalen 

{3% matière grasse sans Tbc et prime de qualité- 1957/58) 

Dpf/kg 
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30~----------

29r---------
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Tableau 27 

Le dévo1o;ppement da la cul ture du ria en Italie 

Année en 1000 ha 

1945 97 

'1 1946 117 

1947 132 
1948 143 

' ~~ l ' 1949 129 
'.:..-

1, .... : ' 1950 145 
1-, 

~' . 1951 156 

19·52 174 
1953 17·5 
1954 179 

1955 169 

1956 138 

1957 126 

1958 13, 
1959 136 
1960 129 
1961 123 

1962 119 

·.' 
1 . 

i,;·>-.:' 
' ' , . 

. \.. ~ . 
il· 

r ,, 
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dans la quantité totale de lait livrée. Le graphique 14 montre l'éche

lonnement des prix payés pour le lait à mesure qu'on s'éloigne de la 

principale zono de venta Rhin du nord-Westphalie en 1957/58. Toutefois, 

les différences qui sont dues également en partie au tait que la proxi

mité d'un marché offre la possibilité de vendre du lait de consommation 

da toute première qualit~, varient d'une année 1 l'autre avec les prix 

du beurre et du fromage pratiqués sur le marché· Néanmoins les prix fi- · · 

SU!'éi.nt dans le graphique 14 reflètent l'ordre de grandeur des différen

ces accusées par les prix payés dans la moyenne des années. 

Aux ?ays-Bas, les lai teri es tixènt pour la lait de consommation un "prix 

sta.n(lard d'utilisation" qui est calculé d'après le prix moyen saranti . 

du lait, majoré d'un supplément aooordé aux producteurs qui fournissent 

régr:.lièrement du lait de consommation pendant toute l'année. Le prix de 

ver.t·0e du lait de consommation est fixé d'après les prix payés aux pro-

\, < 

d:let:.·~urs. Ce prix de vente a le caractère d'un prix indicatif et 11 est \t 

SUJ.~é·~i.eur au produit net tiré en moyenne du lait. La diff~rence par ra.p

J?O~:··:; à l'utilisation du lait sous forma de fromage ou d'autres produits 

la.~.ti~rs est vorsée à titre de taxe de péréquation au :fonds de la -t'Pro

dul.:.ts;::.;hap"J celle-ci fixe le montant de cette taxe d'après la meilleure 

utilisation alternative possible, autrement dit, da telle fa9on quo sub

siste .une certaine incitation à livrer at à vendre du lait do consomma

tion. 

Lo prix à la production est déterminé indépendamment du mode d'utilisa

tion du lait. Il est calculé comme le ~rix des betteraves sucrières 

d'après le prix garanti d'un certain volume de production, soit actuel

lement environ 1,5 million de kg, at d'après lee prix du marché affé

rents aux quantités de lait qui excèdent ce volume. La division de 1 'of

fre en doux parties, dont l'une bénéficie d'un prix privilégié, est ef

fectué à l'échelon national, comme pour les betteraves sucrières. Les 

différences de prix ne sant pas répercutées sur les exploitations tndi

viduelles, si bien que 1 1ort peut dire qu'il s'agit d 1un contrSlo de 

1 1ottre au sens propre du terme. A partir de la campagne 1962/63, un 

prix indicatif applicable à la totalité de la production laitière a été 

substitué au système exposé ci-dessus. 
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· ;. Résumé êt· ooncluéione · i 

Possibilités et limites de la limitation de l'offre au moyen de me

sures administratives dans la C.E.E. 

5.1. Les limitations de l'offre agricole au moyen de mesures administra

tives visent en général à une redistribution des revenus de l'en

semble de l 1 ~oonomie au profit de l'agriculture. Elles se classent 

par conséquent parmi-" ·-les· instruments de la politique des révenus 

agricoles• Le point de" savoir lequel'des inst~ents disponibles 

-dans ce domaine est ·à u.tiliser dans··le cas d 'èspèoe, dépend essen

tiellement des conditions économiques et sociologiques, .des problè

mes administratifs de la mise en oeuvre et, dans les limites ainsi 

fixées, en fin de compte des décisions politiquee prises. 

La prés.ente étude vise surtout les possibilités et .les limites, sur 

le plari. agricole, de l'utilisation de. contr8les de l'oft.re sur di

vers marchés, ainsi ·que 1 'orga.n.is~tion fondamelltale _de o~s. marchés 

qui doït 3tre assurée par dea mesures administratives pour réaliser· 

des odntr81ès de· l'offre. 

Pour la llmitation.de l'offre par des mesures administratives, on dis

pose ~!un ~strument à oar~ctère multiple (voir graphique 1, page 11) • 
Il s'étend de contrSles directes de la production en passant par des ·.~ 

contr8les de l'offre, d~s contr8les de l'utilisation de divers tac-

.. , ~eure de production, jusqu'au fractionnement ·du marchtS et à l 1 in
.f~uence indirecte exercée sur l'emploi de facteurs de production. 

) . 

Ces mesures se distinguent es.santiellement par leurs points d 'appli- · 
.t. 

oation et par l'étendue de leur mise en oeuvre. Elles peuvent ·inter-

venir soit sur les marchés des produits ou des moyens de production 

dans les entreprises agricoles ou dans les entrep~ises de transfor-

mation. Elles influencent soit en général toutes les entreprises, --. .. .· . 

soit ~iquement des groupes sélectionnea·d'èntreprises individuelles. 

Enfin, les d!i·fférentes mestires se distillguent par ·les · oondi ti ons re

. quia'e.s dans~ ohaque: ·cas pour· 1 • exé·ou tl on· administrative • 

-· .... 
• .<; •1 
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En raison de la multiplicité des instruments, en raison de leurs points 

d 1 applicat.ion différents et de 1 'étendue différente de leur mise en 

oeuvre, il est impossible d'en donner une classification générale en 

fonction de l'efficacité et de l'utilité de leur emploi• Cette clas

sification ne peut se faire qu'en fonction des conditions particu

lières à chaque cas, dans lesquelles une limitation de 1 1offre est en

visagée. 

5.2 L'effet de revenu des limitations de l'offre 

Pour étudier l'ef~et de revenu d'une limitation de l'offre, il faut 

distinguer laa efrets directs des effets indirects. 

5.21 L'effet de revenu direct 

L'effet de revenu direct repose sur le fait que le prix d'un produit 

soumis à une limitation de l'offre peut être augmente par une dimi

nution de l'offre et qu'en m3me tempe des coûts de production sont 

économisés. Par conséquent l'effet de revenu direct résulte des va

riations des ventes et des coats variables de ce produit. Son impor

tance dépend en premier lieu de l'élasticité de la demande par rap

port au prix. Plus cette élasticité est faible en valeur absolue et 

plus l'effet de revenu d'une limitation de l'offre est grand, toutes 

choses 'restant égales d'ailleurs (of. équation ( 4) :P .18 ) • Un effet 

de revenu direct positif ne peut âtre obtenu que si l'élasticité de 

la demande par rapport au prix est inférieur à 1 (supérièure à -1), 

c'est-à-dire, si l'augmentation du prix en pourcentage est supérieure 

à la diminution de la valeur de la production en pourcentage. Par 
exemple, une augmentation du revenu de l'horticulteur grâce à une 

limitation de 10% de la culture dea légumes n'est réalisable que si 

cette mesure permet d 1obtenir une augmentation d'au moins 10% des 

prix moyens des légumes. 

5~~ L'effet de revenu indirect 

L'effet de revenu indirect indique l'incidence de 1 1 ~aptation de 

l'offr~ et de la demande. L'adaptation de l'offre tient à l'interdé

pendance de la production agricole et aux corrélations qui en résul

tent entre les produits. La limitation d'un produit A a en général 

pour effet .la limitation des productions entièrement complémentaires 

do A, et l'extension des productions qui sont surtout liées à A par 
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des rapports alternatifs• Par exemple une'limitatioa de la culture des 

.betteraves sucrières a pour éffet une limitation de la production de 

fourrage (feuilles de betteraves) et une augmentation de ·la production 

de céréales. La limitation de la production de lait dans les 'régions 

de la C.E•E· où la capacité de l'élevage des vèaux n'est pas encore 

entièrement utilisée entra.tnera avec certitude une augmentation de la 

production de viande bovine. ··Etant donné qùe· l'extension des produits 

al ternat ifs exerce, au moine quant à. la tendance, una pression sur les 

prix ·de ces produi t.st· la somme des effets de r·evenu indirects d •une li

mitation de l'offre qui résultent de.l'~a.ptation·de cette dernière 

est en général nêgative. 

L'adaptation de la demande résulte aussi des corrélations d'échange 

existant entre les produits• 

P~us un produit soumis à limitation est échangeable contre d'autres, 

plus grande est, oèrtes, l'élasticité de la demande de oe produit par 

. ~apport au prix, mais plus gr~de es't aussi. la va'Ïeur (positive) de 

l'effet exercé sur 1~ revenu des produoteurs par suite des ajustements 

aux variations de prix dù eSté de la· demande. 
:, .1 .. 

Si par cont!:'e, du côté de l'offre, il existe surtout des rapports de 

complémentarité entre des produits soumis à ~imit~tion et d'autres 

dont la production est étendu.e du fait que les producteurs s'adaptent 

à l'introduction de limitations de l'offre, l'effet q~i r~~ulte. pour . . ,, 

les revenus des producteurs de l'ajustement de la demande est négatif· 

Il renforce les répercussions des ajustements opérés du eSté de l'offre. 

5.23 L'effet de revenu à court et à long terme 

L'importance de la somme des effets de revenu d'une limitation de 

1 1oftre pour un produit dépend finalement, toutes·choses égales d'ail

leurs, de la longueur de la ·période considérée. D •une façon générale, 

.l'effet exercé sur le revonu p~ une li~itation de l'oft.r.e diminue con

tinuellement depuis ·le_ mom~nt. au:quel la limi ta.tion a ~té ~trodui te, 

jusqu 'à ee qu'il atteigne une limit.e infér.ieure déterminée {effet de 

revenu à long terme). 

·;'. 
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·Il convient donc de faire une distinction entre les effets à court et 

à long terme d'une limitation de l'offre. En longue période, certains 

facteurs agissent, tant du eSté de la demande que du c8té de l'offre, 

les uns pour diminuer et les autres pour augmenter surtout l'effet de 

revenu indirect. 

Du c8té de l'offre, il faut mentionner principalement l'effet d'inten

sité et ·la progrès technique,du o8té de la demande l'élasticité de la 

demande par rapport au prix, qui en règle générale est plus grande à 

long terme qu'à ·court terme, et la translation de la oourbe de la de

mande qui se 'Produit en cas d'augmentation du revenu individuel et 

d'accroissement de la population (cf. 2.24 P• 38-42). 

Dans l'ensemble, on peut admettre qu'à long terme. c~ sont, du eSté de. 

l'offre, les incidences du progrès technique €t, du c8té de la demande, 

les effets de la translation de la courbe de la demande sous l'influen

ce de la crotssance de la population. et de l'accroissement du revenu 

individuel qui dominéront. Savoir si l'effet de revenu à long terme 

des limitations de l'offre sera supérieur ou inférieur à l'effet de 

revenu à court terme dépend donc essentiellement de l'intensité de l'in• 

cidence du progrès technique d 1une part et de la croissance de la popu

lation et de l'augmentation du revenu individuel d'autre part. C'est 

dans une large mesure la situation de départ lors de l'introduction de 

la limitation de l'offre qui fera que l'un ou l'autre des groupes de 

forces dominera. 

5·24 Evaluation de l'effet de revenu 

Pour avoir une estimation approximative de l'effet de révenu à court 

terme d'une limitation de l'offre, on peut fréquemment, au lieu d'étu

dier l'effet de revenu, se borner à une étude des variations entrai

nées . dans les prix d'un produit et des produits alternatifs par une 

limitation de l'offre de ce produit. 

Si l'on admet tout d'abord que ia limitation da l'offre dtun produit 

entraîne ~~ineipalement l'extension de la production'd'un seul autre 

produit, la variation du prix du deuxième produit, ·provoquée par une 

variation du prix du p~emier produit due à une modification de l'offre, 

dépend, lorsque l'interdépendance entre les deux produits du côté de 

' i 
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la ·dem$lde est inexistante ou néglige·able, des oondi tions sui. vantes 

(of. équation (16)' p. 34) : 

1) De l'élasticité de la demande des deux produits par rapport au prix· 

Plus la valeur absolue de 1 'élaatici té-prix du premier p:rodui t est ,· 

grande par rapport à celle de l'élasticité-prix du deuxième pro

duit, plus la variation du prix dÙ deuxième produit est forte en cas 

da variation du prix du prèmier produit. 

2) Du rapport entre les qu~tités offertes en oae d'introduction d'une 

limitation de l'offre· Plus l'offre du premier produit est impor

tante par rapport à. l'offre du deuxième,- ·plus 1 'effet exercé sur le 

prix du deuxième produit par une variation du prix du premier due 

à.·une modification de 1 'offre est accentué. 

3) Du rapport entre les prix au moment da l'introduction de la limita

tion de l'offre. Plus le prix du premier produit est faible par rap

port au deuxième, plus l'effet exeroé eur ·le prix·du deuxième pro

duit par urie variation du prix du premier .due à une modification de 

·l'offre est àccentué. 

En général, ces grandeurs peuvent 3tre estimées, au moins en gros, à 

l'aide des données statistiques disponibles. Pour arriver à une appré

ciation tant soit peu.réalista de l'effet de limitations de l'offre 

dans un territoire économique assez étendu, il faut toutefois tenir 
• ' • '1. 

compte du fait_ qu'en général, en cas de limi ta.tion d'un produit, oe 

n'est pas seulemènt la production d'un autre bien qui est étendue, 
. . 

mais celle de plusieurs autres biens. La limitation n'entraîne donc 

pas seulement Une variation du prix d 1un autre produit, mais elle in

flue, au moins quant à la tendance, sur les· prix dê tous les produits 

en cause (cf. P·· 30-32) • 

5.25· Incidences sur les revenus agricole~ 

~!·.i~1luenoa d '-qn-e. linii ~at ion de 1 '.offre 4 'un. produ~ t sur les prix 
• • l .. 1 •• 1 • 

d'autres produits f&it .. appa;rattre q-q.e p~ $Uite da l'interdépendance 
• " ' •• • ... ... : • • ~ • • • • • • ' ·.: : • ,J • ... • • ~ ' ." ~ :.. • 

de.s div~rses .. branohe.s, de .. l.a prqduotion ag.riqole, une l~mi tation de 
• • • • ' • '. ~ • 1 • ,' ; J • ~ .. •• • .. , ~ : • ~ • ' • • • • 

l'offre n'entraîne pas seulement une modi.fioation.des revenus agrico-
.. . • 'r • • • • '-• 

les, mais aussi, on r~gle généraie, une.redistributio~·des revenus A 

··. /. 

·~ 

·< 

•' 

. ·l 
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l'intérieur de l'agriculture. D'une part, les revenus des exploitations 

sont modifiés de façons diverses par les limitations de l'offre et, 

d'autre part, les limitations de l'offre sont à l'origine de rentes qui 

peuvent entraîner une variation de la valeur de certains facteurs de 

production (sol) et, en outre, une redistribution du revenu entre les 

propriétaires dea facteurs et leurs utilisateurs. 

L'influence de limitations de l'offre sur la formation des prix de cer

tains facteurs de production, notamment du sol, dépend largement des 

mesures administratives spéciales par lesquelles on vise à réaliser une 

limitation de l'offre. 

La redistribution du revenu entre les exploitations dépend largement du 

fait de savoir quelles exploitations sont touchées par l'effet de re

venu direct et quelles exploitations le sont par 1 'ef·fet de revenu in

direct. 

L1effet direct de revenu dû à une limitation de l'offre d'un produit 

profite exclusivement-aux producteurs de ce produit. En revanche, l'ef

fet indirect de revenu résultint de l'adaptation des producteurs de ce 

produit aux limitations de l'offre touche les producteurs de l'autre 

produit. Les conséquences immédiates sont les suivantes en ce qui con

cerne l'influence exercée sur la répartition du revenu au sein de l'agri

culture par une limitation de l'offre d'un produit déterminé : 

1) Si tous ceux qui produisent les autres produits produisent aussi le 

produit touché par la limitation, l'augmentation du revenu (pou» 

autant qu'elle soit obtenue) profite uniquement aux producteurs du 

produit soumis à limitation. Les revenus des autres producteurs res

tent inchangés. 

2) Si, parmi les producteurs des autres produits, certains produisent 

exclusivement lesdits produits, ils sont affectés uniquement par 

l'effet négatif de revenu résultant de l'adaptation des producteurs 

du produit soumis à limitation â la rest~iction de l'offre. Alors 

_que le revenu de ees derniers s'aocrott, celui des producteurs des 

~t:e-oe produits, mais non du produit touché par 1~ limitation, di

minue. plus ou moins fortement. 
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5.3 . L'effet do ~ovenu en cas de limitation de la surface cultivée ~cf. 2.4, 
P• 67) 

Parmi les possibilités da limiter uniquement l'utilisation d'un fac

teur pour la produ.ctio~ d'un produit déterminé, la plus grande impor

tance revient à la limitation de la surface cultivée. Son effet peut 

Otre décrit comme suit (of. équation(41)p. 61) : 

1) Les limitations de surfaces cultivées tendent à élever les rende

ments des produits intéras·sés. La valeur ·absolue de 1 'effet d'in-

·tensité âépend à cet égard dans une largè mesure de l'élasticité 

Œa l'emploi d~s moyens de production accroissant le rende~ent par 

rapport au prix et au revenu. 

:comme l'éffat d'intensité a une incidence sur les rendements de l'en

semble des surfaces cultivées laissées à la production, on ne pourra 

· obtenir des augmentations de prix ou une stabilisation des recettes 

· t·irêes des. productions en cause que si on limite rigoureusement la 

surface cultivée ou si l'élasticité de l'intensité par rapport au 

·prix et au revenu est très faible· 

_,j- ,' 

2) Les limitations imposées à la culture d'un produit déte~iné antrat

nent toujours une extension des surfaces consacrées à des~produits 

concurrents. Comme la demande de ces produits est d·1ordinaire dépour- ·, 

vue·elle aussi d'élasticité, l'extension de leur culture entratne, 

.au moins quant ·à 1~ tendan.oe,.une baisse de leurs prix et une dimi

nution des revenus tirés de leur production. 

3) · Par -'sui te des progrès techniques, les limitations da cul ture sont 

de moins en moins efficaces avec.le temps. C'est du moins le cas. 

lorsque le ·déplacement. de la fonction _!prix-rend.ement dans le système 

de coordonnées devance, sous l'influence de progrês techniques, le 

déplacement que subit la fo~otion pri~-demande sous l'influence de 

1 1 acoroisse~ent de la population. et du r~venu par habitant. 

5•4. L:•s.:N'ct des différenciations de produits at-: de· ;prix· (ct. 2.5, P• 80) 
. . . . 

. ",; 

Les· mesures ·qui visent à élairar ou à stabiliser les revenus agricoles '· ··: 

au moyen de différenciations de produits et de prix son~ concevables 

sous trois :formes d.i.ff'érànto's · i 
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1) Différenciations en liaison avec une limitation de l'offre globale; 

2) Différenciations en liaison avec la limitation de l'offre sur un 

marohé :partial; 

3) Différenciations sans limitation de l'offre. 

! .. 

Ad 1): 

Les conditions auxquelles il est possible, en conjuguant des diffé

renciations de produits et de prix avec une limitation de l'offre glo

bale, d'améliorer la situation des revenus agricoles plus efficacement 

qu'au moyen de simples limitations de l'offre sont les suivantes : 

a) L'élasticité de la demande par rapport au prix doit ~tre différente 

su~ les deux marchés (graphique 7 P• 75); 

b) Les deux marchés considérés pour un produit déterminé doivent être 

séparables en ce sens que la partie de la production offerte sur 

le marché A ne doit pas pouvoir être transférée sur le marché B; 

c) Chacun des producteurs participant à la production de ce produit 

doit recevoir certains contingents d'offre pour chaque marché. 

Ad 2): 

Partout où la différenciation des produits soulève des difficultés in

surmontables, une différenciation des prix ne peut 3tre réalisée que 

par un fractionnement du marché. Celui-ci oonsiste à verser un prix 

garanti par l'Etat pour une quantité fixée avec précision, toute la 

production supplémentaire étant payée à un prix motndre. Lorsque le 

prix payé pour la production excédant le contingent est égal à zéro, 

le fractionnement du marché se transforme en une limitation de l 1offre. 

Les différenciations de produits et de prix sans limitation de l'offre 

sont caractérisées par le fait que les différenciations de prix sur 

les marchés partiels ne sont pas transmises aux entreprises indivi

duelles. Il est, au contraire, payé à ces dernières un prix moyen, 

qui correspond en gros à la moyenne arithmétique dea prix obtenus sur 

les marchés partiels. De telles mesures sont fréquemment appliquées 

aux marchés laitiers ett isolément, au marché du sucre. Elles visent 
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unique~ent à augmenter le prix et ne sauraient 3tre considérées comme 

des masures destinées à. limiter la production, au sens où nous l'en
tendons ici. 

5·5 L'effet de la limitation de l'offre en oas de Rrix garantis par l'Etat 
(of• 2.6,p. 92) 

rL 1étude faite jusqu'ici sur les effets de limitations de l'offre, part 

da l'hypothèse que seule la limitation de ·l'offre ou des surfaces cul

ti 'Vées est régléo par dea mesures administratives. Le marché reste 

chargé de la formation des prix. Dans bien des oas, il est toutefois 

nécessaire pour des raisonè politiques ou juridiques, ou opportun pour 

des raisons économiques, de conjuguer la limitation de l'offre par des 

mesures administratives avec un système de prix garantis par 1 ·tEtat 

pour les produits directement intéressés •. 

Les rapports décrits dans les sections pr~cédentes entre les varia

tions de l~oftre, des prix at du revenu montrent qu'à chaque limita

. tian de l'offre correspond sans aucun doute, en raison dea conditions 

·· existantes en ca qui concerne la deaande, une variation donnée des 

prix. Lorsque le volum~ de production obtenu à l'intérieur des limites 

fixées par les mesures administratives- dépasse. le volume de production 

sueceptib~e d'~tre écoulé aux prix impos4s par l'Etat, il faut que · 

celui-ci achète, exporte, stocke ou détruise la production excéden

taire. 

Comma il est .. difficile de _trouver le prix. d'équilibre, :t:lotamment lors

que, au lieu de limiter 1 'offre 1 on limite uniquement la surface cul

tivée, oèla signifie que. les mesures destinées à ~imiter 1 1offre ou 

la production, alors que les pouvoirs publics fixent les prix, sont 

à ~etenir avant tout lorsqu'il s'agit de produits stookables. Elles 

nécessitent la création de services de stoCkage superposés aux entre

prises individuelles et exploités soit par l'Etat, soit avec l'appui 

... : de ce. dernier par. le oommeroe et ies coopéra ti vas. 

5.6 ~alisation pratique de contr8.les de la production et de 1 'offre 

. (ct. 2.7,P• .. 99) 

La réalisation de limitations de l'offre au.moyen de.~esures adminis

- tratives ·soulève surt0ut troi~ questions t 

t :1-
, 1 

1 :• 
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1) L'application pratique de mesures de contr6le efficaces; 

2) La répartition des contingents d 1offro et de superficie entre les 

différents producteurs; 

3) La régulation do l'accès des nouveaux venus sur le marché· 

.Ad 1): 

Les difficultés qua présente la mise en oeuvre do limitations de l'of

fre tiennent en partie au caractère interdépendant de la production 

agricole, en partie à la structure de l'offre. Elles sont plus ou 

moins .grandes selon les produits. 

Selon le degré croissant des difficultés que présentent les contrôles 

on peut distinguer grosso modo les groupes suivants de produits (voir 

le tableau 3 p. 105) t 

a) Les produits qui, avant de parvenir au consommateur, doivent pas
ser par un nombre réduit de points de transformation. En font par

tie notamment : les betteraves à sucre, les céréales panifiables, 

le lait et les légumes en conserve. L'offre peut généralement être 

contrôlée aux points de transformation moyennant des frais admi

nistratifs relativement minimes. 

b) Les produits qui sont ou qui pourraient 8tre commercialisés par 

les exploitations elles-m~mes, mais dont la culture est hautement 

spécialisée at concentrée dans ·quelques régions avec un nombre 

d'entreprises relativement réduit. Appartiennent à ce groupe la 

majeure partie des cultures spécialisées, notamment le tabac, le 

houblo~, les plantes ornementales et, avec des restrictions, les 

légumes, le vin, les fruits et les oignons à fleurs. 

La création de marchés régionaux et l'institution d 1un reg1mo de 

livraison obligatoire sont nécessaires pour contrSler 1 1 offre de 

ces produits~ Urie possibilité d'organ~sation est offerte par les 

groupemen~de producteurs en coopératives ou ~a producteurs ot 

de négoci~ts en syndicats de vente. 

c) Les produits qui sont ou pourraient 6tre cultivés par toutes les 

exploitations ou par un grand nombre d'entre elles et qui sont ou 

pourraient être commercialisées directement par elles. En outre, 

las produits pour lesquels les entreprises disposent d 1une multi-
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tude de possibilités de commercialisation. En font partie a.va.nt 

tout : les ~eufs, toutes les sortes de viando.et les pommes de 

terre de consommation. 

L'~ftre d~ ces produits peut, tout comme oelle des produits visés 

en 2, 6tre contrSléo en instituant un nombre limité de marchés ré

gionaux, avec obligation d'offrir les produits sur ces marchés. 

Il semble que le groupement en coopératives de production ou en 

syndicats de vente soit a.bsolument.néoessaire• 

d) Les produi~s qui, dans l'exploitation, servent ou peuvent servir 

de moyens de production. En f~nt partie avant tout les céréales 

et les pommas de terre, ainsi que les plantes fourragères récol

tées par l'exploitant lui-m3me mais dont la production n'a jamais 

été oontrSlée nulle part jusq~'à présent. Leur production échappe 

· d~s une l~ge . mesure au con t~8le. Sa.u:f pour les céréales panifia

bles, l'offre ne peut guère ~tre contrSlée. un oontr8le efficace 

n'est possible qu'au stade du producteur et il exige un appareil 

administratif important, précis et sdr. D'une façon·Bên~rale, il 

est indispe~sable de créer un monopole d'Etat à caractère commer

cial. 

Ad '2) t 
·1 

Deux principes peuvent s'appliquer pour la répartition ~es contingents 

d'offre ou de superficié : 

. a) La répartition reposant sur la production (utilisation de la sur-
r 

face) pendant une .Période de base;· 

b) La répartition du contingent d'après la loi des ooGte comparés.-

Ort peut .. supposer que ·la réparti tiO;n dea contingents selon los deux 
~ . 

_principes conduit à peu près au mOrne résultat lorsque la production 

des produits correspondants s'est accrue de façon .à.peu près identi

qu~.d~s toua les lieux da production avant l'introduction de la li

mitatio~ de l'offre, at que la.prdduction aux divers ·iieux de produc

tion n'a pas été influencée da façon.divergenta par des mesures sélec

tives de poli tiq~~ agricole •. Si oes' oqrÏdi tions ne s·ànt··pas remplies, 

il faudra s'attendre à ce que, sous 1 1influerroe des èhangemonts écono

miques et techniques qui se fant séntir, il ~e produise un déplacement 

des lieux de production optimàux. Dans ce cas, le choix de la période 

' ' ~. 

'( 
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de base n'est pas seulement discutable du point de vue de la "justice". 

Il faut aussi admettre que toute solution trouvée différera considéra

blement, au plus tard quelques années après l'introduction du contin

gentement, d'une répartition selon les co~ts comparés. 

Etant donné que dans ces conditions la répartition de la production 

d'après la loi des codts comparés soulève des problèmes pratiques à 

peu près insolubles, l'instauration de contr8les de 1 1offre sur des 

marchés où la pr_oduction s'est accrue dans des proportionà différentes 

selon les produits, ost extr3mement problématique. Il reste alors à 

examiner si l'on ne devrait pas s 1abstenir d'introduire des limitations 

de la production et de l'offre aussi longtemps que la pression d'une 

baisse des prix ne provoquera pas un certain recul de la production 

aux divers lieux de production. La perte de revenu des producteurs tou

chés devrait alors 3tre opportunément compensée pour une période limi

tée par d'autres mesures n'agissant pas plus sur une production quo 

sur une autre. 

La régulation de l'accès au marché concerne essentiellement la possibi

lité d'échanger les droits de production ou de livraison. 

On peut envisager à cet égard les solutions suivantes a 

a) Le droit do livraison ou d'utilisation est lié à la personne et à 

la surface; il est interdit d'échanger des droits d 1offre et d'uti

lisation. Cette réglementation est assimilable à la conservation, 

sur une large échelle, des lieux de production lors de l'introduc

tion d'une limitation de l'offre et des surfaces. 

b) Les droits de production sont liés à la surface à laquelle est at

tribué le contingent ou le droit d'utilisation lorsqu'il est insti

tué. La modification régionale de la production est limitée de la 

m3me façon qu 1en a). 

c) L'autorisation de production est liée de façon limitée à la surface 

ou à·la personne. Le droit de production peut ~tre affermé pour une 

ou p~usiaurs années. Ce système, qui est appliqué par exemple à la 

répartition des droits de production d'oignons à fleur aux Pays-Bas, 

a l'avantage de permettre, au moins dans certaines limites, de chan

ger les lieux de production. 
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d) Echange_ illimité de droits de ven.te ou d'utilisation. Cette méthode ; · · 

oorre~pand à la négociabilité des limitations ~e pr~duction et d 1ot-
•. 1 

fre prévues. C '-ost elle qui répond le mieux A la néoessi té du ma.in

t~en de ~a mobilit~ inte~régionale de la production. 

5·1 !se OePérianoes.faitos aux ltate-Uftis 

Les mesures appliquées :aux Etats-Uriis pour ~~mi~er l'offre de produits 

agricoles ne comprennent qu'une très fa.ible'partia des mesures possiblef? 

énumérées·au tableau 1. Ont été appliquées: 

·1) La limitation des surfaces cul ti véeà ·.en produits déterminés (basic 

crops) et la limi t'a.t ion de là superficie utile totale dans le cadre 

«e.la Banque fonoîère. En l'occurrence la. limitation des surfaces 

cui ti vées à. toujours été. complétée par des versemen.ts compensatoires · 

pour le manque à gagner, soit par des versements de soutien pour la 
' 

culture de produità. de remplacementf soit, en cas de cessation de 

l'exploitation de surfaces, par des versements de soutien pour la 

mise.en jac;tlère. 

2) La fixation de'contingents de vente (Marketing Quota) de certains 

prod.ui te soit pour compléter la limitation des surfaces, ·a oit en 

tant qu'instrument unique du contr8le de la produçtion (coton, -tabac, 

suore)• 

3) Des méthodes-de différenciation entre les produits et les· prix' en 

liaison avec le programme des oontinsents de vente, ou directement 

dans le cadre des.Marketing Agreements et des Marketing Orders• Le 

nombre des produits _touchés .Par ces· mesures s•es·t tout 'd•abord aooru,: 

mais a été très fortement rédui~ apr~s les .Première~ prpoé~~es. 

Cependant les limitations de· l'offre sur les marohé's du mats,. du blé,~ 

du riz,. des arachides, de oért.~ines vari.~tés ·da· éoto~ t:/t du tabac con-

.s·ti tuent comme par le passé l'un ·des éléments .fondamentaux de la 'poli-
:; 

t.ique. "a.gricole-:a.mérioaino. La.-limit·a.tion ·de l·_'offi'e· .su~ oes marchés a. 

ét.é·. appliquée ·de ·façon touj·ours. plus. rigour.eu~e. ·depuis son introduction • ' 

''Lès~· rai:stjns de oett·e·. a,ggrà.va.iiôt1' .o.onstan:td résul t'bnt··en partiè directe-: . 

ment des" uon~id~r~t.ionè théo-riqtieà de la 'section 1·,. qui sont conf'irméès l! : 

pour l'essentiel par les recherches empiriques sur 1 1effet des mesures 

américaines. Il y a lieu de citer : 
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1) L'évolution des surfaces affectées aux cultures intéressées. Les li

mitations de culture ont ·été respectées pour le blé, le riz et le 

coton; les surfaces cultivées en mais, par contre, ont dépassé de 

près du double la surface admise dans le cadre des allotments {cf. 

tableaux 5 et 7). 

2) L'évolution des rendements. En concordance avec les réfleXions thé

oriques de la première section, les recherches empiriques confirment 

que les rendements des cultures soumises à une limitation ont con

stamment augmenté sous l'influence des progrès techniques et d 1un 

emploi croissant de moyens de production améliorant le rendement. 

L'influence de la limitation des cultures a été de ce fait en grande 

partie annulée, ou plus exactement les limitations de culture ont da 

~tre constamment aggravées, sans quo l•objectif véritable, l'établis

sement de l'équilibre du marché aux prix recherchés dans chaque cas, 

ait été atteint. 

De même, les autres résultats obtenus dans la recheroh~ théorique, qui 

ont trait à l'effet indirect de limitations de l'offre, sont confirmés 

pour l'essentiel : 

1) L'adaptation régionale de la production au déplacement des lieux op

timaux de production, qui s'est opéré sous l'influence des progrès 

techniques ne s'est produite que de façon hésitante et insuffisante. 

La limitation des cultures sur certaines surfaces a entraîné égale

ment une distorsion des lieux de production pour coux des produits 

qui n'étaient pas soumis à une limitation des cultures. 

Les cotlts marginaux da la production ont par conséquent dépassé con

sidérablement le niveau qui aurait pu §tre atteint en cas d'adapta

tion optimale aux différents lieux de production. 

2) Bien que dans le cadre du programme de la Banque foncière 28 millions 

d'acres aient été retirés à long terme de la production, les surfaces 

affeotêes aux produits non soumis à des limitations do culture se 

sont a~crues constamment; surtout la production do côréales fourra

gères a été vigoureusement étendue (tableau 13, P• 178). 
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Malgré ces résul tate dans une -.lar~ m~~ure n~ga.t.ifs t on ne peut pa.s dire 
. . . . . ' ' 

sans plus· que les mesur~s d~ lim~tatian de l'otfre. aient été dépourvues . . . . 

de tout succès, et ce pour le.s.raisons suivantes: . . ,... .· 

a) Sous l'influence des .. progrès -techniques, les rendements auraient pro

bablement augmenté m3me sans limitations· d-e cul ture. Une étude com

parative concernant l'influence de la variation des surfaces culti

vées et de la variation des rendements sur .i'évoiution·d~ volume de 

production permet de suppose~ que .le V?~ume de pro~uction sa serait 

accru, en 1 'absence de limitations_ de. cul ture, da.ps une proportion 

sénsibloment plus forte que __ cela n 1a été le cas eft_eo~ivement (c:r. 

3.3,1.2). 

Des études économétriques approfpndi-es montrent nettement qu'un mar

ché agricole exompt d'i~terventions ne permet pas une solution satis

faisante du problèmè agrioole,-du moins à l'heure ~ctuel1e, ai laso

lutio~ du problème d~s prix et des revenus est re~herohée conjointe

ment à l'élimination de ia surproduction relative .(cf. 3.31.7). 

b) Sur divers marchés, où les conditions techniques d*un contr6le effi-.. . 

oace de l'offre é~a~ent rempli~~~ on a t?ut à fait réussi, _avec des 

. limitations de surfaoc;l, des contingentements ?-e .1 'offre et des diffé

renciations de prix, apr~ un~.période de transition caractérisée par 

des échecs, à limiter 1~ produ~tion d~s le cadre voulu. Cela vaut 

par exemple pour le tabac, l~f\J arachides et, avoc_. certaines restric-

_tions, pour le sucre {c·~· 3.32 ~~- 3~3J). 

5.8 Co.nsid,rations .aur les limites et les possibilités d~ l'application de 

contr8les de l'offre ou de la production dans la C.E.E.,. 

,• ,• 

_ ~·~pp~éoi~tiQn dos chances de succès, des effets et conséquences acces

soires .de contrales de l'offre ou de la-production sur les marchés agri• 

col es do la. C .E .E. exige ,.pour ~ha.que mar ch~ une. analysa approfondie, 

_qui devr_~ t s' oriel}t,~r en foncti.~ des recherche~ théoriques effectuées 
dans la présente étude at. dos colmais~anè~ empir.;i.q~es -acqui.ses aux Etats-· 

lhis ·.·- Une telle analYse débord~ le cadre de l~ pré~~:nte étÙde • On ne peut 

faire :ici qu_e de~ oo~si~érati_ons. s~mm~i;re~ valables. po:ur, certains marchés. 

Ell~s· i~e~et.tent toot ~ plus de déceler si une-- étude pl~a approfondie 

du. prool~me appa.ràit. utile. aÙ 'oa.e oÜ il existerait. un besoin' pratique à 

o'èt éiard' ou au èas où oe besoin se ferait sentl.r compte' t'enu de 1 t êvolu-

tian des marchés. 
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Les considérations qui suivent s'appuient sur les principaux résultats 

des recherches théoriques èt sur les résultats des recherches empiri

ques ef~ectuées aux Etats-Uriis. D'après les résultats de ces recherches, 

les limitations de l'offre ne répondent à leur objet que si les problè

mes suivants peuvent 3tro résolus : 

1) Le problème de transformation. Les réflexions théoriques ont montré 

(1) que pour une appréciation sommaire des difficultés soulevées par 

le problème de transformation 1 on peut estimer les chances de succès 

de limitations de l'offre sur la base des conditions des élasticités

prix 4e la demande, des rapports de quantité du côté de la production 

et dos quotients différentiels qui existent lors de l'introduction do 

la limitation de l'offre. 

2) La problème de la fixation des prix (lorsque la limitation de l'offre 

est conjuguée avec un système de prix garantis par l'Etat). Les re

cherches théoriques et empiriques ont donné le résultat suivant 

En liaison avec la fixation d'un prix garanti, les limitations de 

l'offre, et notamment los limitations do la surface cultivée, ne sont 

réalisables que si un mécanisme est prévu simultanément pour compen

ser les fluctuations des récoltes. A cet effet il est nécessaire, pour 

les produits stockables, d'instituer un service de stockage. Pour les 

produits qui ne peuvent être stockés, ou qui ne peuvent l'être que 

difficilement, il convient d'une part de prévoir l'utilisation d'ex

cédents, le cas échéant leur destruction, et il con1ient d'autre part 

de prendre des mesures afin de compenser les récoltes inférieures à 

la moyenne. 

Il est ·évident que le problème "de la compensation quantitative en 

cas de garantie de prix est d'autant plus difficile que les fluctua

tions des récoltes sont plus fortes. 

Si au lieu de limitations directes de l'offre, on a recours à une li

mitation de la surface cultivée en vue de limiter l'offre sur le marché, 

la recherche de l'équilibre est rendue notablement plus difficile par 

l'effet d'intensité et par l'action des progrès techniques. 

tes limitations de la surface cultivée n'ont donc à peu près le même 

succès que les limitations directes de l'offre que ai les prix et 

( 1) of • équation ( 18) ,P. 36 
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l'élasticité de l'intensité sont peu élevés at .. s'il n'y a: pas.1ieu. 

da-· a' attendre dans Un. délai prévisible· à ùn ·déplacement de ·1 1 équi- . 

libre économique d'intensité sous·l 1i~fluenoe des progrès techniques •. 

Comme ces conditions ne sont Sênéralement remplies que d~ façon im-

parfaite, 1 'introduction de limitations des surfaces .en lieu et place:· 

de. limitations de l'offre n'est justifiée que lorsqu'elles sont sen

eiblement plus faciles à réaliser-que das limitations directes de 

l'offre. 

3) La ~roblèma du décalage 'des lieux de production par rapport aux lieux 

optimaux,. Le risque que des limi~ations de l'offre provoquant des d_é

calages par rapport à la répartition optimale dos lieux de production 

eat toujours à. craindre à long terme en raison des différences de na

ture :dana les effets oxercés par le progrès technique sur les divers 

lieux da .production •- En période courte ca risque existe ·surtout lors-· 

. q~'avant 1 'introduction de la limitation, les variations de 1 'offre 

sont différentes aux divers lieux de production et à l'intérieur des 

classes de gran,dour das exploitations. 

4) Le ·problème de la réalisation administrative. Là ·réalisation de limi-: 

.tations de l'offre est toujours liée à des difficultés administratives. 

9es difficultés sont cependant plus ou moins grandes selon las pro

duits, D'après le te.bleau 3, p .• 105, on peut· distinguer trois groupes:~: 

a) Les produits dont l'offre peut ~tre oontr8lée aux points da trans-: 

formation; 

b) Les produits dont· la production peut être contrSlée par la créa

tion de marchés régionaux et l'institution de la livraison obli-

ga.toire; 

c) Les produits dont la production ne peut Gtre contr8lée qua dans 

lés exploi tati_ons e+les-même~.·. 
.. 

Seuls les produits des .groupes·. a.) et b) entrent· en. ·ligne do compte pour 

une limitation de l'offre. 
··.. . .. 

5•8~ . bodùi ts · d~nt l 1of-fra. ;peut ~tre contrôlè·e. a.UX po·ints de. transformation 

:.: Parmi; les pi"odui te ·dont 1 'offre peut être contrSlée aux !)oints de 

transformation figurant, d'après le tableau 3, P• 105, les betteraves_ 

à suore, les céréales panifiables, le lait et les oléagineux. 
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5.81.1 Marché du sucre. Les conditions techniques et économiques requises 

p.our mener une poli tique des revenus agricoles à 1 'aide de limita

ti ons de l'offre sont remplies dans une large mesure sur le marché 

du sucre, et ce pour les raisons suivantes : 

1) Le sucre doit, avant de parvenir au consommateur, passer par un 

nombre relativement réduit de points de transformation. En 1961/62 

il existait dans la C.E.E. un total de 289 sucreries (1). Le con-· 

tr8le de l'offre par l'intermédiaire de ces points de transfor

mation peu nombreux ne soulève pas de difficultés fondamentales. 

2) Dans la plupart des pays, la culture des betteraves à sucre est 

restreinte ou étendue aux dépens de la culture des céréales {sou

vent, mais pas toujours, aux dépens de la culture du blé)(2). 

C'est uniquement dans certaines parties de la République fédérale 

quo les pommes de terre at la colza entrent en ligne de compte 

comme cultures de remplacement. En Belgique, une certaine impor

tance revient au lin dans une proportion limitée et, aux Pays-Bas, 

tout au plus aux légumes de grande cul ture. 

Le tableau 28 indique le rapport des volumes de production bette

raves à sucre-céréales, betteraves à sucre-blé, betteraves à su

cre .. colza et betteraves à sucre-pommas de terre ·dans les pays de 

la CoE.E. Le rapport entre las betteraves à sucre et le blé est 

de·o,6. C'est dire que lo problème de transformation n'est sans 

im~ortance qu'aussi longtemps que la flexibilité de, l'offre de 

céréales indigènes par rapport au prix, sur la base des réglemen

tations en vigueur pour le commerce extérieur, est égale à zéro 

ou voisine de zéro. 

(1) Cf. à ce sujet P. Meimberg .et W. Schubert : "Die Zuokerwirtsohaft 
in Belgien, Frankreich, Italien und den Nioderlanden 1961/62". 
Sohriftenreihe der Marktforschungsstelle Zuoker, rapport 35/36, 
nov. 1962, P• 21· 

(2) Cf. à ce sujet M. Rolfes : uDio betriebswirtsoha:f'tliohon Grund
lagen des Zuokerrffbenbaues in den tandem der Europaisohen Wirt
schaftsgomeinscha.ft", Forsohungsgesellschaft fÜr Agrarpoli tik 
und Agrarsoziologie, rapport n° 124, Eonn.1961, parties I et 2. 
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Par ailleurs on ne peut, sur la base da l'étude sommaire, exclure 

d'emblée qu'une limitation de la culture des betteraves à sucre puisse 

entratner des difficultés en ce qui concerne la réglementation du prix 

du colza• 

3) Dans la C.E.E. les fluctuations dea récoltes sont de l'ordre de~ 20 ~ 

de la valeur moyenne {tableau 29). A l'échelle nationale, notamment 

en France, les fluctuations son·t notablement pl1,.1s fortes. Mais comme 

le sucre peut &tre stocké et transporté comparativement à peu de 

frais'· la compensation .de fluctuations des ré col tes en cas de recours 

à des limitations de l'offre avec des prix fixes garantis par 1 1Etat 

ne soulève pas de grandes difficultés. 

Les faits mentionnés sous 1) - 3) sont probablement les principales cau

ses de ce.que dans presque tous les Etats de la C.E.E. une politique des 

revenus agricoles a été, sur le marché du sucre, menée sur une vaste 

échelle à l 1aide de limitations de l'offre. Le prix des betteraves à 

sucre est - par rapport à la force concurrentielle relative de la cul

ture des betteraves à sucre dans tous les Etats do la C.E.E. - excep

tionnellement élevé. L'établissement de l'équilibre du marché ne para!t 

donc réalisable dans l'ensemble de la C.E.E.:sans limitation de l'offre, 

qu'avec upe diminution très forte du prix relatif des betteraves. à sucra. 

Quant à savoir si une telle diminution doit être opérée, ce p_oint ne 

peut ~tro tranché en fin de compte que sur le plan politique. Dans cette 

décision il y a lieu de considérer, outro le problème des revenus, le 

fait qua précisément en raison de la politique des prix du sucre orien

tée depuis des décennies en fonction des possibilités nationales et on 

raison de la position privilégiée accordée à la culture des betteraves 

à sucre, dans le cadre de la structure respective des prix agricoles à 

l'échelle nationale, il n'apparatt pas exclu que les lieux actuels de 

production des betteraves à sucre diffèrent des lieux optimaux dans le 

cadre de la C.E.E. Cette supposition ne pourra toutefois 3tre confirmée 

que·par une étude. plus approfondie. 

;.81.2 Marché du lait 

Comme le montrent les interventions régul·atrices sur le marché du lait, 

notamment la distinction entre lait de consommation et lait industriel 

dans la République fédérale d'Allemagne et aux Pays-B~, il existe sur 

le marché du lait de consommation, du point de vue de la technique ad-
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ministrative, dea possibilités favorables à uno réglementation admi

nistrative ~ui sont analogues à celles existant sur le marché du sucre. 

Indépendamment du problème de transformation, dont les données sont 

entièrement différentes et qui, en raison de sa complexité, rendrait 

nécessaire une étu~e approfondie tenant compte dos conditions régiona

les, une intervontion sur le marché du lait avec les moyens de la li

mitation de l'offre apparaît toutefois extr~mement problémati~ue dans 

les prochaines années. Des études actuellement effectuées an Républi

que fédérale par l'Institut fÜr Wirtschaftslehre des Landbaues de 

Stuttgart-Hohenheim montrent que les chiffres globaux dissimulent un 

processus d'adaptation extrêmement diversifié. 

Dans certaines régions at dans certaines classes de grandeur dos ex

ploitations, l'élevage de bétail pour la production de lait a été vi

goureusement étendu. A cette extension correspond un recul important 

dans d'autres régions ·Gt classes de grandeur des exploitations. Au 
moins dans certains pays de la C.E.E. les conditions sont sans doute 

analogues. Une intervention dans ce processus d'adaptation au moyen 

a~une réglementation de l'offre entraînera nécessairement des pertur

bations et des retards sérieux. Indépendamment de cela, l'évolution 

différente do la production laitière à l'intérieur des régions et des 

classes de grandeur ne permet guère une solution judicieuse du problè

me de 1 'attribution des contingents. 

5.81.3 Cultures spécialisées 

Les conditions rappelées au début de cette section qui sont requises 

sur le plan de l'organisation pour la mise en oeuvre de contr5les do 

l'offre peuvent 8tre remplies sans trop de difficultés pour les cul

tures spécialisées. Dans cha~ue pays, la majeure partie de la produc

tion des· cultures spécialisées (fruits, légumes, vin, houblon et ta

bac) est concentrée dans certaines régions. Le groupement des produc

teurs en coopé~atives ou syndicats de vente et la création de marchés 

régionaux, oonjointemànt A l'institution de la livraison obligatoire, ne 

devraient donc guère soulever de difficultés techniques insurmontables. 

Etant donné le volume de production oomparative~ent faible, le problè

me de transformation n'a lui aussi, en règle générale, guère d 1impor-
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tance • Il ne conviendrait da le prendre en considération et de 1 'exa

miner en dtSt·ail que si' 1 t offre de di ve·rs prod:ui ts des oul tures spé

cialisées étant soumise à une limitation, ceux-ci sont remplacés, à 

l-'intérieur des· ·régions intéressées, par ,dés produits pour lesquels 

il n'existe sur les marchés entrant en ligne.de .compte qu'une capa-

' cité d'absorption comparativement fâible. 

Enfin, le problème da la compenSation de fluctuations des ;récoltes sem

ble 'pouvoir 8tre · r·ésolu pour la plupart de·s produits a.veo des frais 

·supportables, si des· mesures _appropriées · s.ont prises pour. 1 'utilisation , ;. 

d'eXcédents sous forme de conserves ou leur destruction dans les années 

de r~oolte supérieure à la moyenne. Cette question appelle t~utefoie~. 

pour·ohaque produit, une analyse plus précise qui déborderait le cadre 

de la présente étude. 

Conclusions 

La constatation que la mise en oeuvra de limitations de l'offre de 

quelques produits agricoles appara~t possible paroe que des diffiault4s ·· 

sérieuses sur le plan de la techniquo administrative ou·des pertur

bations graves de l'équilibre sur d'autres marchés agricoles ne sont 

pas décelables, du moins à l'examen a~parficiel, ne.signifie toutefois 

pas que l'introduction de limitations de l'offre serait recommandable 

comme mesure optimale. 

D'après la définition donnée dans la première section, il y a toujours 

surproduction relative lorsque les prix auxquels peut 8tre écoulée la. 

production obtenue sur la moyenna de plusieurs années avec un certain 

input de facteurs se traduisent, sur la ~oyenne des mAmes années, par 

une rémunération des facteurs de production marginaux inférieure à 

celle qui pourrait être obtenue dans d'autres secteurs. Leur rémunéra

tion ost toujours due à un excédent relatif de facteurs de production. 

En 1 • occurrence, on peut dire sans examen plus approfondi que la surpro-· 

duction relative de produits des cultures intensives (cultures spéci~ 

liséos, plantas sarclées), de produits dos activités de transformation 

indépendantes de la surface et de lait tient en règle générale à un 

excédent relatif de main-d'oeuvre employée, ou de main-d'oeuvre et de 

oapi tal, alors que la surproduction de produi ta des cultures extensives > 

{céréales, viande boVine, etc.) est imputable en général à un excédent 

relatif .. des facteurs sol,_ travail et capital. ! · .. 
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Dans l'un et l'autre cas, les limitations de l'offre ne sont pas ap

propriées pour éliminer les tendances à la surproduction. Au contraire, 

elles agiront plutSt, en règle générale, par le biais de la.stabilisa

tion des revenus. dans le sens d'une certaine stabilisation' de l'ex

cédent relatif de ~acteurs de production et, partant, d'un maintien 

de la tendance à la surproduction. 

Les limitations de l'offre ne sant donc appropriées qua comme mesures 

à court terme destinées à stabiliser le revenu. Elles sont à cet égard 

en concurrence avec d'autres mesures de soutien des revenus agricoles, 

par exemple les transferts directs de revenus. Quant à savoir laquelle 

de ces mesures sera utilisée opportunément dans le cas d'espèce, ce 

point en peut être tranché qu'en corrélation avec les conditions spé

cifiques du cas d'espèce et en fin de compte, seulement sur le plan 

politique. 

Dans tous les cas, les mesures de ce ~nre ne sant cependant que des 

mesures transitoires et elles ne sont judicieuses que si elles sont 

complétées par des mesures à long terme visant à éliminer les causes 

de la surproduction relative. 
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Informations internes sur L'AG RI CUL TURE 

Sont dé/à parus : 

N° 1 Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volaille 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de 
cha ir dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures 
de l'Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la 
statistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N° 7 Comparaison entre les «trends • actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives c 1970• (2) 
1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

Date Langues 

juin 1964 F.O. 

juillet 1964 F.O. 

mars 1965 F.O. 

mai 1965 F.O. 

juillet 1965 F.O. 

août 1965 F .(1) 

novembre 1965 F.O. 

novembre 1965 F.O. 

(1) La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série clnformations statistiques • de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
(2) CEE - Collection c Etudes -série agriculture. n° 10. 
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